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[à propos des conduites anomiques]

«Les classes inférieures ont du moins leur horizon limité par celles qui leur sont superposées et, par cela même, leurs désirs sont plus définis. Mais ceux qui n’ont plus que le vide au-dessus d’eux ont presque nécessité à s’y perdre, s’il n’est pas de force qui les retienne en arrière.»

Émile Durkheim, Le suicide, 1930, p. 287.

«Cela devrait nous inciter, en tant que sociologues, à nous intéresser non seulement aux plus pauvres ou aux dominés dont la condition nous indigne, mais aussi, ou surtout, aux “élites”, aux “responsables”, qui occupent les positions de pouvoir, et aux dispositifs qui leur permettent à la fois de mettre en œuvre ce pouvoir et de le dissimuler.»

Luc Boltanski, «La domination, c’est la mise à l’épreuve»,
Libération du 14 septembre 2013, p. 34-35.
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Introduction générale

Réfléchir sur les déviances et délinquances commises par les élites dans le cadre de leur profession ou de leurs responsabilités publiques, ce que les Anglo-Saxons appellent depuis l’ouvrage de E. Sutherland [1949] le White-Collar Crime, c’est accepter de partir d’un paradoxe: la constante de l’indignation et la faiblesse des sanctions.

Depuis que le capitalisme se structure et se transforme, des phénomènes de transgression ont été régulièrement identifiés et dénoncés. Déjà au XIXe siècle, la presse anglaise s’inquiétait de l’immoralité qui se développait dans le milieu des affaires [LOCKER, GODFREY, 2006, p. 980]. Plusieurs grands romanciers ont produit des œuvres critiquant le cynisme et la cupidité des classes dirigeantes1. Les pratiques des Robber Barons du début du XXe siècle, puis les différents scandales politico-financiers qui ont, depuis, éclaté à intervalles réguliers (le Watergate, la faillite d’Enron, l’affaire Elf, l’affaire Chirac, Parmalat, etc.) ont tous été largement commentés de tous les points de vue. À chaque fois, l’indignation morale et l’affichage vertueux laissaient croire que des mesures radicales seraient prises au nom du «plus jamais ça!» et d’un besoin incontestable de régulation publique.

Pourtant, ces multiples «affaires» et «scandales» n’ont jamais été suivis d’effets réels. La réaction sociale, qu’elle soit informelle ou institutionnelle, n’a pas été stabilisée et n’a pas structuré de réponse sociale à ce type d’insécurité. O. Mazade, dans son article «“Patron voyou”: de la désignation publique à la sanction juridique» [2013], confirme ce constat. Même si cette expression contient une réprobation sociale forte, ce n’est pas pour autant que les décisions judiciaires ont été de même niveau. Ainsi, dans l’affaire Metaleurop, clôturée en 2011, «les jugements n’ont pas dépassé la sphère de la “réparation” et de la “compensation”» [2013, p. 14], comme c’est majoritairement le cas quand la justice traite de la délinquance économique et financière ou des affaires de corruption impliquant des personnalités publiques. Situation sociologiquement énigmatique: la réaction sociale est aussi faiblement normative que la dénonciation est forte.

Le caractère répétitif de ce double phénomène semble, en outre, avoir favorisé une amnésie collective. Lors de sa révélation, chaque «affaire» suscite un important effet d’indignation et de surprise comme s’il s’agissait de la première fois qu’un tel comportement transgressif était identifié. Mais l’attention retombe très vite, la technicité des dossiers, le labyrinthe de l’identification des auteurs et des preuves produisent rapidement une dilution de la gravité perçue, une dédramatisation et, finalement, une illisibilité sociale. Dans un tel contexte, la production scientifique peine à construire des analyses systématiques, à valider des connaissances et à stabiliser des modèles d’interprétation. L’accumulation des connaissances est faible et l’attention portée à ce domaine très souvent cyclique. Beaucoup d’investigations reprennent alors le travail d’analyse à zéro.

En fait, les élites, et a fortiori les élites déviantes, constituent un objet de recherche qui est resté très marginal durant deux siècles. En effet, à la fin du XIXe siècle, les sciences humaines ont été pensées pour analyser les problèmes sociaux afin de les réduire. L’attention a été focalisée sur les conduites des classes populaires, qualifiées par certains de «classes dangereuses». Les élites ont rarement été prises comme objet de recherche, sans doute parce qu’elles n’ont jamais été perçues comme une menace pour l’ordre social établi. Il semblait en effet inconcevable que les élites, dans la mesure où elles dirigent le monde (économique et politique) puissent avoir, à quelques rares exceptions près, des pratiques contraires aux lois sociales qu’elles édictaient et se voient sanctionner pour cela. La criminologie telle qu’elle a été développée depuis l’École positiviste italienne a rationalisé ce déni socioculturel. Elle l’a légitimé en se focalisant sur «la dangerosité des classes dangereuses», en étudiant presqu’exclusivement les personnes condamnées à des peines d’emprisonnement et mieux encore en observant (de façon approfondie) les personnes placées dans des institutions d’enfermement (la prison, les établissements pour mineurs surveillés ou condamnés, les asiles psychiatriques). La délinquance des élites est donc restée largement en dehors de ces investigations.

Le premier objectif de ce livre est d’abandonner une réflexion de «cycle court» qui alterne des pics d’attention intense avec des déserts d’indifférence. Il ambitionne de mettre à distance un ensemble de stéréotypes qui participent à occulter l’objet et que l’on retrouve dans les opinions ordinaires autant que dans celles des milieux académiques. Trois principaux clichés sont identifiables. Tout d’abord, la déviance et la délinquance des élites se limiteraient à des actes commis par des «forbans des affaires», par des acteurs perturbateurs extérieurs au milieu des affaires et de la politique. Ces abus sont considérés comme d’autant plus blâmables et éliminables qu’ils sont le fait de personnes non représentatives du milieu considéré et dans lequel ils seraient entrés par effraction. Un deuxième stéréotype stigmatise les «pommes pourries», membres à part entière de ces milieux, mais qui en transgressent les règles pour des raisons d’immoralité individuelles. Elles doivent être éliminées pour le déshonneur qu’elles créent et le risque de contamination qu’elles présentent. Enfin, un troisième cliché, très usité dans la période récente, disqualifie l’ensemble d’une profession (banquiers, politiciens) au nom d’un «tous pourris», qui globalise la critique de milieux cyniques, faisant systématiquement prévaloir leurs intérêts égoïstes, y compris sous le travestissement de la défense apparente du bien collectif. Quel que soit le stéréotype utilisé pour interpréter ces situations, il constitue un obstacle à leur analyse et il fait faire l’économie de leur complexité.

Le deuxième objectif de cet ouvrage est de rendre compte de la transformation d’un champ de connaissance. La production scientifique consacrée à la déviance et délinquance des élites est certes limitée mais celle qui existe demeure relativement méconnue. Il est à noter que l’immense majorité des travaux de recherche sont d’origine anglo-saxonne. C’est pourquoi il nous est apparu qu’un manuel francophone serait utile, notamment pour l’enseignement. Ce champ scientifique restreint étudie des objets différents. Il s’intéresse à des comportements individuels (des «escrocs» qui trompent des tiers et parfois leurs pairs), mais aussi à des comportements collectifs (des acteurs économiques et politiques qui recourent à des activités licites et illicites, les deux étant intrinsèquement liées). Il mobilise différentes théories et suit assez fidèlement les découpages théoriques classiques: fonctionnalisme, culturalisme, choix rationnel, interactionnisme, approche radicale. Pourtant ces différentes conceptualisations sont souvent combinées. Elles ne sont pas mobilisées en tant qu’approches mutuellement exclusives, comme c’est souvent le cas dans d’autres domaines de recherche. Ce mixage peut s’expliquer tant par la particularité de l’objet (qui se prête à une lecture tant micro que macro, s’appréhende à travers des individus mais également des organisations, engendre des réactions institutionnelles spécifiques) que par la faiblesse de la concurrence scientifique qui permet plus facilement l’innovation sans occasionner une pluie de controverses.

Il s’agit, dans ce manuel, non pas de proposer une théorie originale mais d’offrir un état des lieux, une synthèse la plus fidèle possible des différentes perspectives existantes. Par rapport aux manuels anglais qui se présentent sous forme de compilation d’articles d’auteurs reconnus dans le champ, il s’agit ici d’un ouvrage écrit à quatre mains. Il traite de manière simultanée de deux objets qui sont en général abordés séparément: la criminalité économique et financière et la corruption. Il ne s’agit pas d’une simple mise en relation.

En effet, la première partie est transversale c’est-à-dire que les questions qu’elle aborde sont valides dans les deux domaines. Nous présenterons les grandes controverses qui traitent de la question de la définition et de la délimitation de l’objet: existe-t-il? Comment le construire? Ainsi, la frontière entre les pratiques légitimes et celles qui sont illégitimes reste très discutée. Par ailleurs, s’agit-il de comportements spécifiques à des acteurs individuels ou collectifs (formant l’élite) ou de pratiques qui se distinguent par leur matérialité? Enfin, même s’il existe des normes, des règles et des institutions chargées de les faire respecter, l’effectivité de la réaction sociale à ce type de transgression est mal assurée tant par les formes qu’elle prend (souvent plus symbolique que concrète) que par les objectifs qu’elle poursuit. De manière générale, son but n’est pas de punir mais de discipliner le domaine auquel elle s’applique.

Les deux autres parties sont consacrées, pour la deuxième, aux principales théorisations qui s’appliquent à la délinquance économique et financière; pour la troisième à celles qui visent à appréhender le phénomène de la corruption. Elles sont cependant construites de manière symétrique. En effet, bien qu’appliquées à des objets différents, ces théorisations visent à comprendre des phénomènes similaires. Qu’il s’agisse de passage à l’acte ou de réaction sociale, pour les expliquer les auteurs utilisent aussi bien des concepts fonctionnalistes que culturalistes, interactionnistes, marxistes, etc.

La recherche sur la déviance et délinquance des élites ne doit pas être cantonnée à une sociologie spécialisée. Elle emprunte et discute les travaux menés en histoire, en sociologie du droit et de la justice et, plus largement, aussi bien en sociologie des organisations qu’en sociologie des inégalités.

Au-delà de l’intérêt heuristique de la démarche il nous semble que travailler sur les transgressions que les élites accomplissent dans le cadre de leurs fonctions en questionnant leur rapport aux normes sociales, cela permet de réfléchir à la manière dont les concepts d’ordre et de désordre publics sont pensés et mis en œuvre. Qu’est-ce qui est considéré comme une menace? Quelles sont les conduites catégorisées comme portant atteinte à la vie collective? Quel système de pouvoir est ainsi édifié et garanti? En partant du principe que les déviances sont non seulement des phénomènes normaux mais aussi utiles à la société [DURKHEIM, 1895], où place-t-on le curseur entre les déviances acceptables, tolérées et celles qu’il faut réprouver et réprimer pour assurer la stabilité d’une organisation collective? Une des originalités de ce sujet est de poser des questions qui ne sont jamais soulevées quand il s’agit d’atteinte traditionnelle aux biens et aux personnes. Suffit-il d’une norme pénale pour identifier un comportement transgressif? S’il y a bien eu des abus, leurs auteurs sont-ils vraiment mal intentionnés? Leur responsabilité est-elle en cause et ne sont-ils pas eux-mêmes victimes d’organisations laxistes et de pratiques tolérées? Quelle est enfin la sanction la plus adéquate à ces débordements? Ces enjeux sont autant intellectuels que politiques et éthiques. Néanmoins, afin de pouvoir construire des positions réfléchies sur le sujet, la maîtrise des différentes approches scientifiques existantes est un préalable indispensable.

 

1. Par exemple: Mercadet ou l’art de payer ses dettes et de satisfaire ses créanciers sans payer un sou d’H. de Balzac (1827) sur un affairiste aux abois; le Révizor de Gogol (1836), pamphlet contre la corruption de l’administration et du pouvoir local; Bel Ami (1884) de G. de Maupassant, satire du monde capitaliste ou encore L’Argent (1898) d’É. Zola qui traite des méfaits des mécanismes spéculatifs, ou encore L’île des pingouins (1908) d’A. France sur les compromissions économico-politique de la IIIe République. Dans Les Buddenbrook (1901) et dans Les confessions du chevalier d’industrie Felix Krull (1954), Th. Mann fait de l’escroquerie un ressort majeur de l’économie capitaliste [REY, 2014], etc.






PREMIÈRE PARTIE

Les élites peuvent-elles être délinquantes?

Débats et controverses

«Greed is good.»
(La cupidité est une bonne chose.)

Gordon Gekko dans Wall Street, O. Stone, 1987.





Introduction

À la recherche d’une définition

Il suffit de lire les titres des principaux manuels anglo-saxons récents consacrés à la «déviance et délinquance des élites dirigeantes» pour constater la polysémie de cet intitulé et le flou qui existe dans sa définition: The Criminology of the Corporation [MINKES, MINKES, 2000], Crimes of Privilege [SHOVER, 2001], White-Collar Crime [NELKEN, 2002], Choosing White-Collar Crime [SHOVER, HOCHSTETLER, 2006], International Handbook of White-Collar and Corporate Crime [PONTELL, GEIS, 2007], Corporate and White-Collar Crime [MINKES, MINKES, 2008]. Le terme qui revient le plus souvent dans ces ouvrages comme dans la littérature scientifique publiée depuis 1940 [SUTHERLAND, 1940] est celui de «white-collar crime». La notion a introduit d’emblée une double confusion. Tout d’abord, dans la sociologie étasunienne, «white collar» s’oppose à «blue collar» pour distinguer les cadres et les employés des ouvriers. Au sens strict, le «white-collar crime» devrait traiter des comportements délictueux des cadres et employés au détriment de leur entreprise. Or, les principaux auteurs (du concepteur de la notion à une large majorité de ses successeurs) placent sous cet intitulé les pratiques transgressives d’un tout autre niveau, celles des entreprises et de leurs dirigeants, pas celle de l’encadrement de rang intermédiaire. Sutherland définit ainsi la notion par référence à un haut dirigeant: «The term “white collar” is used here to refer principally to business managers and executives, in the sense in which it was used by a president of General Motors who wrote An Autobiography of a White-Collar Worker» [1983, p. 7, note 7].

La deuxième source d’ambiguïté concerne la notion de «crime» ou de «criminality». Là également il s’agit d’une facilité de langage. Au sens juridique strict, ne devraient être concernées que les infractions les plus graves (aux États-Unis les crimes fédéraux, en France ceux qui conduisent à la Cour d’assises). Mais les Anglo-Saxons font un usage très extensif du terme «crime» pour qualifier toutes les formes de délinquance pénalement réprimées (des majeures aux mineures1). De plus, un débat récurrent dans tous les travaux sur le «white-collar crime» porte sur la fragilité de la distinction entre les comportements déviants (transgression d’une norme sociale non sanctionnée juridiquement) et les délinquances (définies par une règle pénale qui prévoit leur sanction). La question de la catégorisation des pratiques est centrale. La norme juridique est-elle suffisante pour définir la délinquance? Dans quelle mesure, les perceptions et les pratiques contribuent-elles à tracer la frontière entre ce qui est toléré et ce qui est réprouvé? Le problème est bien sûr général [OGIEN, 2002], mais dans le monde des affaires, de la vie des entreprises ou de l’exercice des responsabilités politiques, on observe souvent des comportements situés dans une «zone grise». C’est-à-dire des pratiques qui peuvent être considérées comme abusives, contraires à l’éthique, voire dommageables, mais pour lesquelles aucun interdit formel n’existe, ni aucune sanction précise n’est prévue. Il en est ainsi pour le non-rapatriement de l’étranger d’une créance par une entreprise (afin de constituer une «caisse noire») ou le conflit d’intérêt d’un élu ayant en même temps une responsabilité publique et des engagements économiques privés. Les interrogations sur les pratiques de la banque Goldman Sachs (cf. encadré «Goldman Sachs: une banque border line?», p. 15), confortées par une série de faits pour le moins intrigants, illustrent parfaitement ces activités jouant sur le flou de certaines normes, ambiguïté renforcée par la capacité des dirigeants à influer autant sur leur production que sur leur application [ROCHE, 2010]2. Ces actes relèvent-ils ou non du «white-collar crime»?

Depuis leur origine, les travaux en ce domaine mettent l’accent sur deux incertitudes qui compliquent l’analyse: d’une part, une incertitude sur la qualification de certains actes (jusqu’à quel point sont-ils ou non transgressifs, et s’ils le sont par rapport à quel type de norme?); d’autre part, une incertitude concernant le signalement et la poursuite de ces comportements (peu visibles, perçus comme faiblement dommageables, difficiles à prouver)3. Le propos de cette introduction générale est de présenter les grandes lignes de débat portant sur cette matière aux contours mal définis. Ils concernent aussi bien la définition même de l’objet que les réactions sociales qu’il suscite. Cependant, vu l’extrême hétérogénéité des situations envisagées (de la petite escroquerie individuelle jusqu’à la faillite frauduleuse, en passant par la fraude sur des produits commercialisés, le non-respect des règles de sécurité et d’hygiène au travail, l’organisation frauduleuse de marchés publics et le financement illicite des campagnes électorales), il nous a semblé indispensable de préciser d’entrée de jeu la définition de travail que nous avons retenue, quitte à la discuter ou la faire évoluer ultérieurement.

Nous avons utilisé l’expression «déviance et délinquance des élites dirigeantes» pour rendre compte du vaste champ de comportements que nous voulons saisir. Elle a pour point de départ la définition du «white-collar crime» donnée par Sutherland: «a crime committed by a person of respectability and high status in the course of his occupation» [1983, p. 7]. Nous l’adaptons en précisant que: les déviances et délinquances des élites dirigeantes sont des transgressions de normes spécifiques liées à l’exercice d’une fonction de responsabilité privée ou publique et commises à titre individuel ou collectif par une instance dirigeante. Cette définition s’applique aussi bien à des individus qu’à la direction de collectifs (entreprises, partis, syndicats), ce que les juristes nomment une «personne morale4». Elle permet aussi de traiter conjointement deux types de pratiques transgressives le plus souvent séparées, celles des dirigeants d’entreprises et celles des responsables publics (élus et hauts fonctionnaires). Elle comporte deux dimensions indissociables: l’une est le rapport aux normes, l’autre la définition d’une catégorie d’acteurs. Nous les présentons séparément, puis de façon combinée.


Goldman Sachs: une banque border line?

Les dirigeants et certains responsables du trading de la banque de New York sont mis en cause en 2010 par la Securities and Exchange Commission (SEC5) pour malversation. Ils sont accusés d’avoir conçu et commercialisé des produits financiers à hauts risques. Ils dissimulaient en particulier les crédits immobiliers dits «subprimes» au milieu d’autres titres moins exposés. Mais comme cela arrive pour beaucoup de produits dérivés, les acheteurs n’étaient pas en mesure d’évaluer les risques qu’ils prenaient. Ils devaient s’en remettre à la confiance qu’ils accordaient à la banque.

De plus, Goldman Sachs pariait pour son propre compte sur l’effondrement de ces valeurs. Le documentaire Inside Job6 présente des extraits significatifs des auditions des dirigeants et des responsables de ces opérations sur les produits dérivés lors de la commission d’enquête par le Congrès des États-Unis. L’entremêlement des responsabilités, les conflits d’intérêts et le déni de toute pratique transgressive y sont flagrants.

La banque avait déjà été mise en cause pour avoir aidé la Grèce à dissimuler l’ampleur de sa dette lors de sa candidature à l’Union européenne. Elle dispose d’un réseau d’influence exceptionnel en raison des relations politiques qu’elle a toujours su entretenir sans discrimination partisane, et surtout en raison des responsabilités occupées par d’anciens dirigeants et salariés. Mario Draghi, président de la Banque centrale européenne, est l’un d’eux. La question des conflits d’intérêts posés par la circulation des élites a en particulier été posée à propos de Henry Paulson, ancien dirigeant de la banque (1974-2006) puis secrétaire d’État au Trésor sous G. Bush. À ce titre, lors de la crise de 2008, il n’est pas intervenu pour sauver la banque Lehman Brothers de la faillite. Elle était à l’époque le principal concurrent de Goldman Sachs. En revanche, l’État fédéral a évité la faillite à l’assureur AIG dans lequel la banque était très engagée [ROCHE, 2010].



Quelles normes?

Depuis Durkheim, les différentes formes de transgression sont d’abord définies par rapport à une norme. S’agissant de la déviance et de la délinquance des élites dirigeantes ces transgressions de normes sont liées à l’exercice de fonctions, de mandats, de responsabilités particulières. Mais ces normes peuvent avoir une forme très différente en fonction de leur source et de leur énonciation. Une norme peut être:

a. coutumière, lorsqu’il s’agit d’une façon d’agir stabilisée et reconnue dans un milieu professionnel mais qui reste non-écrite et souvent variable selon les contextes où elle est invoquée (les critères bancaires d’attribution du crédit; l’information donnée aux consommateurs sur les conditions de production des biens commercialisés; l’intervention d’un élu auprès d’une administration en faveur d’un électeur). Le secteur de la finance en fournit de nombreux exemples [WEBER, 2010, p. 82; ASSOULY, 2013, p. 168 s.];

b. la norme peut être instituée par une réglementation particulière. Il s’agit alors de règles formalisées mais qui restent internes à une organisation privée ou publique (dans une banque la séparation entre les activités de crédit et de marché7 [LAZARUS, 2012, p. 265 s.]; l’usage dans une entreprise d’une norme de qualité d’un produit; le pouvoir discrétionnaire d’un élu dans une procédure d’attribution de logements sociaux; dans une municipalité, les critères pratiques concernant la passation d’un marché public de faible montant;

c. enfin, la norme peut être fortement instituée et avoir une portée générale par l’énoncé d’une règle de droit sanctionnant une transgression quels qu’en soient l’auteur et le contexte (interdiction d’une entente secrète entre des producteurs sur leurs prix; détermination des composants d’un produit alimentaire; prohibition pour les fonctionnaires d’exercer une activité privée dans leur champ de compétence professionnelle). Un autre niveau de complexité repose sur le fait que la règle de droit peut avoir des sources différentes. S’agissant de transgressions, on pense d’abord au code pénal (escroquerie, abus de confiance…) mais l’essentiel des infractions en matière économique, financière et sociale se trouvent dans des lois spécialisées. C’est pourquoi on parle de droit administratif pénal. On trouve aussi dans ces textes des dispositions et sanctions purement administratives ne relevant pas de la sphère pénale (amendes, fermeture d’entreprise, interdiction d’exercer, etc.).

Les trois formes brièvement présentées ci-dessus sont organisées selon un crescendo allant du «moins» au «plus» normatif. Elles se différencient par leur capacité à orienter les comportements et dans les possibilités qu’elles offrent (ou non) de voir leur violation sanctionnée. Cependant, leur degré de formalisation juridique n’est qu’un indicateur parmi d’autres de leur force et de leur légitimité. Ainsi les normes coutumières sont parfois beaucoup plus opérantes que les règles de droit. C’est le cas lorsque les premières sont l’objet d’une forte vigilance professionnelle pour éviter les concurrences déloyales, alors que les secondes ne sont parfois l’objet d’aucune véritable surveillance administrative. Mais cette distinction reste insuffisante pour caractériser les «déviance et délinquance des élites», car des transgressions existent pour chacune de ces trois formes. C’est pourquoi, nous proposons de retenir plutôt un autre critère de différenciation basé sur le contenu de la norme et non pas sur son niveau de contrainte théorique. Pour notre analyse, nous écarterons les normes générales (quelle que soit leur force apparente) qui s’appliquent à tous les acteurs individuels (tous les citoyens de façon indifférenciée) ou collectifs (entreprises, partis, syndicats, etc.). Nous ne retiendrons que les normes qui concernent certaines fonctions (les dirigeants et cadres d’une organisation, les élus ou les fonctionnaires). C’est alors l’exercice d’une responsabilité particulière qui est sanctionné, les termes d’un mandat qui n’ont pas été respectés et la confiance des délégataires trahie.

Quelles élites?

La seconde distinction porte sur le type d’acteur social concerné. Que faut-il entendre par «élite»? La question du statut social de la personne désignée comme un «white collar», déviant ou délinquant, est centrale. Les origines sociologiques de la notion sont présentées dans l’encadré «La sociologie des élites» (cf. p. 21). Tous les fondateurs de nôtre domaine d’étude se sont focalisés sur les transgressions commises par les détenteurs du pouvoir économique et politique. Cette délimitation et cette attention deviennent explicites durant la deuxième partie du XIXe siècle et s’amplifient depuis. La déviance et la délinquance ne sont pas le fait exclusif des classes paysannes et ouvrières. Les membres des groupes sociaux économiquement et culturellement mieux dotés peuvent aussi outrepasser les règles sociales. Cette position est conforme à la conception de Durkheim sur la normalité du crime qui concerne tous les groupes sociaux et présente des traits de régularité et de prévisibilité. Dès 1880, les auteurs du Compte général de la justice criminelle mettent en évidence la croissance d’une catégorie de comportements délictueux basés sur l’astuce et la fraude qu’ils nomment joliment les «finesses de citadins». La même idée est formulée dès 1872 chez Hill avec quelques variantes lorsqu’il parle de «criminalité dans les affaires», chez Tarde avec la «délinquance professionnelle» [1896], chez Bonger qui utilise pour la première fois la notion de «criminalité de la bourgeoisie» [1905], ou encore chez Ross traitant des «criminaloïds» que sont des «prominent men» [1907, p. 45]. La notion n’est véritablement théorisée qu’un peu plus tard par Morris dans Crimes of the Upperworld [1935]. Les criminels du «upperworld» sont des personnes: «whose social position, intelligence, criminal technique permit them to move among their fellow citizens virtually immune to recognition and prosecution as criminals» [1935, p. 35]. Dans la deuxième édition de son manuel de criminologie, Sutherland introduit la notion de «quasi-criminalité d’affaire» pour désigner les pratiques sanctionnables des dirigeants d’entreprise qui échappent à toute réprobation sociale [1934]. Il publie son premier article sur le sujet en 1940 dans l’American Sociological Review [SUTHERLAND, 1940].

L’importance accordée par tous ces auteurs au statut social découle de deux préoccupations principales. D’une part, ces travaux pionniers ont comme point de départ une réflexion sur les différences qui existent entre la délinquance observable en milieu populaire et celle qui concerne spécifiquement les membres des classes possédantes. D’autre part, tous s’accordent pour considérer que cette deuxième forme de transgression a une faible visibilité sociale et qu’elle bénéficie d’une réaction sociale et judiciaire beaucoup moins importante que celle suscitée par la délinquance dite de «droit commun» (les atteintes aux personnes et aux biens). L’adage formulé par La Fontaine8 est développé par eux avec des arguments plus sociologiques. Et cette différence de traitement est attribuée au statut social des personnes: les élites bénéficient d’un prestige social, d’une présomption de moralité et de capacités de protection. De plus, les pouvoirs qu’elles exercent suscitent une forte crainte "révérencielle. Les possibilités de mise en cause et de stigmatisation des élites s’en trouvent d’autant limitées. À l’inverse, les membres des classes populaires disposent de peu de ressources tant matérielles que symboliques. De plus, un préjugé d’immoralité pèse sur elles. Leur mise en cause et leur stigmatisation en sont d’autant plus facilitées. Dans sa définition séminale Sutherland insiste sur les qualifications de «respectability and high status». Il faut souligner que la sociologie classique des élites qui s’est développée tout au long du XXe siècle nous apprend peu de chose sur les comportements déviants ou transgressifs des élites. L’attention a été portée principalement sur les critères de définition de ce groupe, ses modes de recrutement, de socialisation et de reproduction, ainsi que sur ses façons d’exercer le pouvoir.

Restons en ici au rapport entretenu par les élites avec les normes. G. Mosca [1896] s’est interrogé sur le «bon», voire vertueux exercice du pouvoir. Mais il envisageait la question sous l’angle du respect des principes démocratiques et du degré de prise en compte par les élites des intérêts des autres groupes sociaux. Il faut attendre l’analyse de W. Mills [1969] pour aborder la question du rapport des élites à la légalité et la probité, ce qu’il fait en traitant des relations privilégiées et des collusions entre les trois sous-groupes formant «l’élite du pouvoir»: les élites politiques, économiques et militaires9. Il s’attache à montrer comment se construit la cohérence culturelle et politique de ces groupes par la formation scolaire et les réseaux de sociabilité. Il met surtout en valeur les facteurs structurels qui assurent «les diverses coïncidences d’intérêts objectifs qui unissent les institutions économiques, militaires et politiques» [p. 302]. Il souligne également les similitudes sociales et les affinités psychologiques de ceux qui occupent les postes de commandement, «en particulier le caractère de plus en plus interchangeable des postes supérieurs dans chacune d’elle» et la circulation qui en découle. Enfin, il montre la ramification des décisions prises par les instances dirigeantes et l’accès aux postes de responsabilité de personnes qui «par leur formation et leur inclination, sont des organisateurs professionnels de première force et ne sont pas freinés par l’apprentissage de la démocratie dans le cadre d’un parti» [p. 303].

Mills met en évidence un des traits spécifiques des élites, leur rapport distant aux normes générales et leur capacité de résistance à la stigmatisation. Dans le chapitre conclusif de son ouvrage intitulé «la haute immoralité» [1969] il soutient que ce trait amoral est un fait structurel, organisationnel et non un fait individuel. Cela se traduit par un rapport spécifique aux règles. Une des marques du pouvoir des élites réside dans leur capacité, quand cela leur est utile, à agir en tenant à distance les normes communes, c’est-à-dire à se référer à des normes endogènes qu’elles maîtrisent: «Quels sont leurs codes d’honneur? La réponse à cette question est que ce sont les codes de leurs cercles» [p. 291] et ceux-ci sont totalement dépendants des valeurs et des intérêts économiques: «La révélation essentielle, c’est l’impossibilité pour ces hommes de se débarrasser de leur engagement vis-à-vis du monde de l’entreprise en général, et vis-à-vis de leur entreprise en particulier10.» Corrélativement les élites ne se sentent pas tenus par les normes générales et elles font souvent preuve de cynisme «à l’égard de la loi, des législateurs et des échelons moyens de pouvoir» [p. 292]. Ainsi, les pratiques des élites dirigeantes, sont largement déterminées par la défense de leurs intérêts particuliers, surtout économiques, financiers et politiques. Entretenant un rapport distancié avec la légalité, pourquoi ne sont-elles pas plus souvent réprimées? Selon Mills, c’est qu’un des attributs de leur statut est de bénéficier de la protection de diverses formes de secret. Ce fonctionnement est typique des réseaux fermés: «Sous ce manteau du secret, on peut soustraire à l’attention du public beaucoup de grands événements qui pourraient révéler le fonctionnement de l’élite du pouvoir. Grâce au secret qui recouvre ses opérations et ses décisions, l’élite du pouvoir peut cacher ses intentions, ses activités et son renforcement» [p. 300]. Sans s’intéresser directement aux formes de transgression des élites, beaucoup de travaux réalisés par Pierre Bourdieu et ses continuateurs ont approfondi la question de l’autonomie culturelle et normative de ces acteurs en montrant, en particulier, leur capacité à échapper aux contraintes institutionnelles qui sont imposées aux catégories sociales dominées [BOURDIEU, DE SAINT MARTIN, 1978]. Cette capacité de se soustraire aux règles que les élites dirigeantes édictent pour les autres a été récemment analysée par L. Boltanski dans son ouvrage sur la domination [2009, p. 217-221].

L’identification sociologique des élites demeure toujours difficile que le problème soit pris de l’extérieur par les catégories professionnelles et sociales (PCS), ou abordé de façon interne par l’autodéfinition. Dans son ouvrage sur Les cadres, Luc Boltanski avait souligné le flou de cette catégorie et la multiplicité de ses usages. Plus récemment, une enquête empirique effectuée à la Yale Law School montre que les personnes condamnées pour des faits de délinquance économique et financière (security fraud, bankembezzlement, antitrustviolations…) ne relevaient pas, en fait, de la définition classique de l’élite [WEISBURD, 1991]. Ils étaient au moment de leur arrestation bien souvent dans des fonctions subalternes ou carrément sans emploi. Ce qui conduit Shover et Hochstetler à dire que l’échantillon de «criminels en col blanc» basé sur les infractions accomplies différait profondément du type des délinquants définis habituellement comme tels. C’est la raison pour laquelle les enquêtes basées sur le statut social des personnes poursuivies tendent à ramener la délinquance en col blanc à des transgressions de la classe moyenne [2006, p. 7]. De plus, la délimitation par le seul statut social est difficile à opérationnaliser. Peut-on traiter sur le même plan un petit entrepreneur individuel et le dirigeant d’une entreprise cotée en bourse? Jusqu’où est-il possible de descendre dans la chaîne des responsabilités au sein d’une grande entreprise ou d’un parti? Dans une organisation complexe, qui est vraiment décideur quand la division du travail renforcée par les cloisonnements, la compétition interne et le culte du secret créent des boucles étranges qui bousculent les hiérarchies formelles (cf. encadré «Goldman Sachs: une banque border line?», p. 15)? La distinction entre «ordinary» et «upperworld crime» est souvent reprise [SHOVER, HOCHSTETLER, 2006, p. 24]. La deuxième catégorie est définie comme: «Upperworld crimes are committed by very wealthy and respectable individuals as well as the crimes of powerful organizations, whether these be Fortune 500 corporations or state agencies.» Pour conclure sur ce point, nous pouvons nous appuyer sur une formulation de Sutherland qui indique de façon précise les types d’acteurs qu’il entend observer: «These varied types white-collar crimes in business and professions consist principally of violation of delegated or implied trust, and many of them can be reduced to two categories: (1) misrepresentation of asset values, and (2) duplicity in the manipulation of power. The first is approximately the same as fraud or swindling; the second is similar to the double-cross» [1940, p. 3]. C’est la question de la confiance déléguée aux dirigeants au sein d’une organisation et la rupture de ce lien par les comportements transgressifs qui devraient être au centre de la réflexion sur le white-collar crime [SHAPIRO, 1990, p. 347]. La remarque s’applique autant au secteur public que privé.


La sociologie des élites

La sociologie contemporaine des élites sociales retient toujours des critères similaires. Sont ainsi désignées les personnes «élues», choisies, éminentes, distinguées [BUSINO, 1992]. Deux grands courants s’affrontent depuis le début du XXe siècle.

D’un côté ceux qui dans la lignée de W. Pareto mettent l’accent sur «la permanence du phénomène élitiste en soulignant l’existence de prédispositions sociales permettant de faire partie de l’élite tout en admettant le principe de circulation des élites au sein même de la structure du pouvoir» [GENIEYS, 2000, p. 81; BIRNBAUM, 1994]. W. Mills se situe dans cette perspective et son livre L’élite du pouvoir [1969] demeure une référence non seulement pour la compréhension des origines de ces groupes aux États-Unis mais aussi pour les critères d’analyse qu’il utilise11.

D’un autre côté, ceux qui suivant G. Mosca reconnaissent «le fait élitiste, c’est-à-dire l’existence d’une classe de gouvernants qui monopolise le pouvoir dans les sociétés modernes», mais qui accorde, dans les régimes représentatifs libéraux, un rôle à une classe politique plus hétérogène et parfois conflictuelle [GENIEYS, 2000, p. 82].

Dans la période contemporaine, la conception de l’élite comme classe dominante structurellement stable, a été remplacée par la notion de «groupe de statut» et par les approches qui privilégient les dynamiques de différenciation qui construisent le sentiment d’appartenance au même monde et l’autonomie par rapport aux autres groupes sociaux. L’idée est déjà présente chez Mills: «les hommes des sphères supérieures sont impliqués dans un ensemble de “bandes” qui se recoupent, et de cliques unies entre elles par des liens compliqués […] bien que souvent ce fait ne leur apparaisse, à eux-mêmes et aux autres, que lorsqu’ils éprouvent le besoin de marquer une ligne de démarcation; lorsque, pour se défendre, ils prennent conscience de ce qu’ils ont en commun, et ferment par conséquent leurs rangs aux gens de l’extérieur» [p. 16, et dans le même sens p. 288]. Des travaux montrent comment les réseaux construisent les élites, tissent des liens distinguant les gens «biens nés» des autres et édifient des solidarités spécifiques [PINÇON, PINÇON-CHARLOT, 1989, 2007; BIDOU-ZACHARIASEN, 1997; COUSIN, CHAUVIN, 2010]. Une recherche récente analyse la structuration des élites néo-libérales depuis les années 1950 [DENORD, 2007, 2009].

Selon Berebbi Hoffman [2010], au-delà des catégorisations et des typologies des élites, une dimension centrale serait celle de leur renouvellement, ce que Pareto nommait la circulation des élites. Les dynamiques des sociétés favoriseraient l’accès aux positions de pouvoir économique et politique de catégories détentrices de nouveaux savoirs qui leur donnerait une expertise plus en phase avec les intérêts sociaux dominants (technologie financière, management, échanges globalisés). Un courant dit «néo-élitiste» s’attache surtout à montrer la contribution des élites aux transformations des États et de leurs politiques publiques. Enfin, les lignes de fracturation des élites économiques et industrielles aux États-Unis a donné lieu à une recherche approfondie [MIZRUCHI, 2013].



Des normes professionnelles appliquées aux dirigeants

Deux grandes variables ont été présentées successivement. La première est basée sur les normes, car c’est toujours par rapport à une règle que peut être définie une transgression, qu’elle soit mineure (déviance) ou majeure (délinquance). La seconde concerne le statut social des personnes mises en cause, car le niveau de responsabilité mais aussi les ressources sociales des personnes tiennent un rôle majeur. En croisant ces deux variables, il est possible d’opérer les distinctions suivantes qui permettent de spécifier l’objet «déviance et délinquance des élites» par rapport à d’autres comportements.

Selon les deux critères retenus (type de norme et type d’auteur), le «white-collar crime» entendu comme l’ensemble des déviances et délinquances des élites se trouve principalement dans le type n° 2 (voir tableau 1). Elles concernent les transgressions effectuées dans le cadre d’une fonction professionnelle ou élective par des acteurs sociaux ayant des responsabilités de direction12. Celles-ci sont accomplies en entreprise, dans un cadre libéral, dans la fonction publique ou dans le cadre d’un mandat politique. Ainsi sont écartés les actes réprouvés qui ne sont pas liés à l’exercice d’une fonction ou d’un mandat donné à une personne en situation de responsabilité. Les agissements d’un dirigeant d’entreprise cleptomane ou trafiquant de drogue comme ceux d’un député commettant un excès de vitesse ou blessant accidentellement par balle un promeneur lors d’une chasse, n’entrent pas dans cette catégorie. De même les manipulations comptables menées par un employé, ou bien la corruption de policiers ou d’inspecteur des impôts les uns et les autres agissant en vue d’un enrichissement personnel n’entrent pas dans notre définition13. Tous ces cas de figure relèvent alors de notre type n° 3.

Tableau 1. Combinaison du type de normes et du type d’acteurs sociaux pour différencier les transgressions









	Type de norme Statut social

	Norme sociale et juridique s’appliquant à toutes les personnes

	Norme sociale et juridique s’appliquant à une fonction spécifique






	Catégories sociales dirigeantes: direction, encadrement supérieur, élu, haut fonctionnaire

	1. Transgressions dites de «droit commun»
Atteinte aux personnes
Atteinte aux biens
Faux
Corruption
Abus de bien social etc.

	2. «White-collar crime»
Déviance et délinquance des élites dirigeantes:
– présentation de faux bilans
– entente sur les prix
– trafic d’influence etc.




	Catégories sociales non dirigeantes: encadrements intermédiaires et inférieurs, simples salariés

	3. Transgressions dites de «droit commun»
Atteinte aux personnes
Atteinte aux biens
Faux
Corruption
Abus de bien social etc.

	4 –


– ---------------------------------






Comme toutes les définitions, celle-ci reste imparfaite. Elle connaît une série d’exceptions. La principale concerne les dirigeants qui sont mis en cause en raison de transgressions dans leur activité professionnelle, mais qui sont poursuivis judiciairement sur la base d’une infraction de «droit commun» comme l’escroquerie, l’abus de confiance, la corruption ou l’usage de faux documents (situation de type n° 1). Le recours à ce type de qualification est parfois légalement indispensable. Ainsi, le président ou le trésorier d’une association gérant des fonds publics et qui en aurait détourné une partie pour son usage personnel peut être poursuivi pour abus de confiance. Bien qu’il ait abusé des fonds d’une organisation, il ne peut pas être poursuivi pour «abus de bien social» car cette infraction ne s’applique que dans le cadre d’une société commerciale. Le recours à ce type de qualification est parfois aussi une solution judiciaire lorsque le procureur ou le juge d’instruction ne disposent pas des preuves suffisantes pour mener leur poursuite sur la base d’infractions spécifiques dont les éléments constitutifs sont souvent très précis. Ainsi dans le cadre de la faillite d’une entreprise, à défaut de pouvoir établir la banqueroute (qui nécessite l’organisation d’une insolvabilité), les magistrats utilisent parfois la qualification de faux en écriture, pour sanctionner une manipulation comptable volontaire. Dans l’affaire du Crédit Lyonnais (1993-1995), les dirigeants ont été poursuivis pour présentation de faux bilan14. Un autre exemple est fourni par l’infraction d’abus de bien social qui est parfois qualifiée «d’incrimination balai» au sens où elle peut être appliquée à des situations très différentes, aussi bien le dirigeant utilisant à son profit des fonds ou biens de l’entreprise, que l’élu qui acceptera un pot-de-vin d’une entreprise sans que la preuve soit apportée d’une contrepartie tangible (il sera alors poursuivi pour recel d’abus de bien social). Mais ces cas de figure demeurent exceptionnels. À l’inverse, certaines infractions économiques et financières peuvent être mobilisées comme infractions «prétextes» alors qu’in fine, ce sont d’autres types de comportements que l’on veut sanctionner. Le cas le plus célèbre est celui d’Al Capone, condamné pour fraudes fiscales… Le cas équivalent le plus récent est celui de Berlusconi, président du conseil italien.

Qu’en est-il des acteurs sociaux qui ne peuvent être catégorisés comme «dirigeants» ou exerçant une responsabilité particulière? Selon notre modèle leurs transgressions ne relèvent pas de la déviance et délinquance des élites dirigeantes. En principe ils peuvent être considérés comme des complices, prête-noms ou fournisseurs de moyens, mais pas comme des auteurs principaux. Toutefois, dans un certain nombre de cas ce sont les «seconds rôles» qui ont été poursuivis et parfois condamnés faute de pouvoir démontrer la responsabilité des acteurs principaux. Ainsi, concernant les suites de l’accident industriel d’AZF à Toulouse qui avait fait 31 morts et plus de 2 500 blessés en septembre 2001, seul le directeur de l’usine locale a été condamné15. Dans l’affaire des marchés publics de la région Île-de-France, une procédure a été ouverte en 1997 pour des fraudes concernant le financement du RPR. Même si les opérations apparaissaient pilotées autant par la ville de Paris que par la Région, il ne put être établi que le maire et président du parti étaient informés du fait que «les dons» des entreprises au parti étaient la contrepartie d’un trucage de marchés. Au bout du compte seuls les entrepreneurs furent condamnés et tous les acteurs politiques échappèrent à une sanction.

Reste le cas de figure des «professions libérales», c’est-à-dire des professionnels qui interviennent dans le cadre d’un mandat spécifique (notaire, avocat, architecte, médecin) mais qui œuvrent avec une organisation minimale (un cabinet, pas une entreprise) dont ils gardent la maîtrise. L’application de nos deux critères permet de répondre aisément à la question. L’exercice de leur fonction est normé largement par un cadre professionnel, mais une partie de ces normes relève d’une réglementation publique. C’est le cas pour tous les codes déontologiques et de la mission des commissaires aux comptes. Le mandat qu’ils exercent pour un client est borné par des normes spécifiques. De plus, agissant seuls (ou en relation avec peu de personnes) leur responsabilité individuelle est engagée lorsqu’ils avalisent des comptes. Ce sont donc des décideurs qui ont accompli l’action qui s’est révélée trompeuse voire dommageable (cf. encadré «L’affaire Enron», cabinet A. Andersen, p. 30). Les actes transgressifs commis par les membres des professions libérales entrent alors dans le champ de notre définition (type n° 2).

Nous avons été amenés à construire ce cadre de définition car cette question a été depuis son origine l’objet de nombreuses controverses. Elles n’ont pas cessé depuis, en voici les principales lignes. Nous les présenterons en deux temps, d’abord celles qui portent sur la définition de l’objet «déviance et délinquance des élites», puis celles qui concernent la spécificité de la réaction sociale suscitée par ces pratiques.

 

1. En droit français, les crimes, les délits et les contraventions se différencient par le maximum de la peine applicable.

2. Voir aussi le documentaire Goldman Sachs, la banque qui dirige le monde, réalisé par Fritel Jérôme et Roche Marc, Arte, 2012.

3. Cette distinction renvoie à celle opérée par Lemert [1951] quand il distingue la déviance primaire (transgression d’une norme) et la déviance secondaire (la stigmatisation et la réaction sociale). Nous développerons ultérieurement ces éléments dans la deuxième partie.

4. L’intitulé peut paraître étonnant car la notion ne désigne pas un groupement ayant une éthique particulière, mais souligne que ces collectifs ont des pouvoirs de décision et qu’ils en sont donc responsables. Cette qualité leur confère des droits, mais aussi des devoirs semblables à ceux des personnes physiques: nom, domicile, nationalité, droit d’acquérir, d’administrer, etc. mais aussi responsabilités civiles et pénales. Selon la définition juridique, une «personne morale» est soit un groupement d’individus, soit de biens. Les groupements d’individus sont divisés en sociétés et en associations, selon que leur but consiste ou non à réaliser des bénéfices pécuniaires (but lucratif ou non lucratif).

5. Aux États-Unis, le gendarme de la bourse et des marchés financiers créé en 1934 après le crash boursier de 1929.

6. Documentaire de Charles Ferguson, 2010.

7. Pour éviter la spéculation par l’usage d’informations non publiques sur des projets industriels (développement d’une nouvelle technologie, fusion-acquisition) par les opérateurs de marché et traders, les banques sont censées avoir établi un «mur de Berlin» entre ces activités.

8. «Selon que vous serez puissants ou misérables, les jugements de cour vous rendront blanc ou noir», Les animaux malades de la peste, Fables, Livre VII, 1668.

9. La version originale, The Power Elite, est publiée en 1956 par Oxford University Press.

10. Il donne l’exemple des personnes nommées à des postes politiques lorsqu’elles sont amenées à s’exprimer durant les auditions parlementaires.

11. Lire en particulier le chapitre 12 de L’élite du pouvoir qui synthétise son analyse.

12. Selon les termes utilisés par E. Sutherland, il s’agit des «business managers and executives», c’est- à-dire des dirigeants, administrateurs et directeurs [1983, chapitre 1, note 7, p. 265].

13. Même si elle reste limitée en nombre (quelques dizaines de cas annuels) la corruption de fonctionnaire s’observe toujours. Ainsi depuis 2011, plusieurs dossiers ont mis en cause des policiers de haut niveau: le n° 2 de la police judiciaire de Lyon, le responsable de la police de l’Ouest parisien, le chef de la brigade des fraudes aux moyens de paiement de Créteil et une vingtaine d’agents subalternes pour extorsion ou échanges d’information.

14. La perte finale est estimée à 15 milliards d’euros. Deux dirigeants ont été condamnés en 2005 à 18 et 19 mois de prison avec sursis. Ils ont dû verser 1 euro de dommages-intérêts au Crédit lyonnais.

15. En appel, le 24 septembre 2012, le directeur de l’usine locale d’AZF à Toulouse est condamné à trois ans de prison dont deux avec sursis et à 45 000 euros d’amendes. L’entreprise locale (personne morale) sera condamnée à 225 000 euros d’amende. Les parties civiles avaient pourtant tenté de mettre en cause les dirigeants de la maison mère Total puisque celle-ci avait accepté de débourser près de 2 milliards d’euros pour dédommager les parties lésées, preuve qu’elle se sentait responsable de l’accident.






Chapitre 1

Lignes de controverse autour de la définition de l’objet

Dans sa synthèse de 2002, David Nelken ne relève pas moins de «sept types d’ambiguïté» à propos du concept de «white-collar crime» (cf. encadré ci-dessous). Sutherland, considéré unanimement comme le père fondateur du domaine, a introduit les principaux termes des controverses en parlant tantôt d’actes, tantôt d’acteurs; tantôt d’individus, tantôt d’organisations; tantôt de comportements pénalement sanctionnables, tantôt de comportements jugés illégitimes; et en soulignant la «réaction sociale différentielle» à ce type d’activités transgressives. Nous avons regroupé ces ambiguïtés en trois lignes de controverse en les adaptant avec celles proposées par N. Shover et J. P. Wright dans l’introduction de leur ouvrage Crimes of Privilege qu’ils ont nommé «conceptual issues and skirmishes1» [2001] qui nous paraissent rendre compte de l’essentiel des débats sur le sujet:

– l’analyse doit-elle aborder le sujet sous l’angle des acteurs ou sous l’angle des actes?

– quelles sont les transgressions concernées: des pratiques dangereuses, des déviances réprouvées ou des délinquances réprimées?

– quelle est la forme de ces transgressions, est-elle individuelle ou organisationnelle?


Les sept ambiguïtés du WCC selon David Nelken

1. Quels sont les comportements visés par le WCC? La définition léguée par Sutherland ne nous aide pas. Les comportements ayant un caractère réellement «criminel» (par exemple l’escroquerie) sont ceux qui s’éloignent en fait le plus de la population visée par le WCC (l’élite). Il n’est pas non plus évident de tirer une ligne de démarcation claire entre WCC et crime organisé (ils utilisent des techniques similaires, des savoirs similaires, sont commis dans ou par des organisations, etc.).

2. S’agit-il des comportements criminels stricto sensu ou aussi des comportements qui peuvent être poursuivis sur le plan administratif (non-respect d’une réglementation environnementale) ou civil (réparation d’un dommage de concurrence abusive)? Sutherland, ayant opté pour la deuxième alternative, n’a d’ailleurs pas pu publier son livre dans sa version originale parce que certaines firmes étaient présentées comme «criminelles» alors qu’elles n’avaient enfreint aucune loi pénale.

3. Quelles sont les causes du WCC? Peut-il être expliqué de la même manière que les autres types de crimes? Et que faut-il expliquer: les raisons du passage à l’acte, la motivation des acteurs? Est-ce en cela une «criminalité ordinaire», c’est-à-dire ne nécessitant pas de théories explicatives différentes de celles de la criminalité ordinaire? Ou bien s’agit-il d’une conduite «normale» dans le milieu des affaires qui serait alors en partie un milieu criminogène comme d’autres? Si l’on choisit cette deuxième alternative l’objet disparaît car si c’est une conduite normale, il n’y a plus grand-chose à expliquer.

4. Quelle différence y a-t-il entre le WCC et le street crime? Pour certains auteurs les actes des WCC ne diffèrent pas fondamentalement des pratiques souvent admises dans les milieux professionnels. Ce sont surtout les conséquences qui s’avèrent être criminelles car elles s’avèrent dommageables et créent des victimes. Souvent ce ne sont pas des actes intentionnels, mais liés à de l’incompétence ou du désintérêt. Il y a dès lors une différence fondamentale entre le «street crime» et le «WCC». Pour d’autres chercheurs, les différences essentielles sont liées aux difficultés de détection du WCC.

5. D’où vient l’ambiguïté de la réaction sociale au WCC? La relative tolérance que l’on observe souvent est-elle une cause ou une conséquence de la particularité de l’objet WCC? La répression pénale est-elle un moyen adéquat pour traiter ce type de situation? Certains estiment que oui, car elle est très stigmatisante et les WCC redoutent ce qui porte atteinte à leur réputation. Pour d’autres, la complexité technique des questions économiques, mais aussi les interférences politiques rendent difficiles la poursuite des WCC. En théorie, en matière de WCC comme pour toute transgression, ce qui est en cause c’est une responsabilité avérée: la poursuite nécessite la démonstration d’une faute. Mais en pratique, le WCC bénéficie de mécanismes de régulation spécifiques. Surtout, les régulateurs ne se perçoivent pas comme des «policiers» et n’utilisent le pénal qu’en dernier ressort.

6. L’ambivalence de la réaction sociale à l’égard du WCC doit aussi être reliée à des facteurs sociaux plus larges, objectifs et subjectifs. La criminalisation d’un comportement est dépendante des contextes économiques et sociaux. Par ailleurs définitions légales et sociales ne coïncident pas toujours. Il n’est pas toujours évident de savoir à quel moment une pratique est économiquement injustifiable et doit dès lors être criminalisée. De plus, selon certaines études, il existe un niveau assez élevé de tolérance dans «l’opinion publique» à l’égard du WCC, mais d’autres démontrent le contraire. Tout dépend de la manière dont les questions sont posées.

7. Enfin, il faut prendre en compte les conflits de normes et de valeurs qui existent dans chaque société. Les auteurs de WCC adhèrent à des cultures professionnelles qui ont chacune leurs spécificités et qui, souvent, sont elles-mêmes hétérogènes.

Source: NELKEN D., 2002, The Oxford Handbook of Criminology, Oxford, Oxford University Press, p. 844-877.



Une entrée par les acteurs ou par les actes?

La plupart des auteurs contemporains s’accordent pour reconnaître qu’E. Sutherland a induit d’entrée une confusion en utilisant le terme «white-collar» qui renvoie à une catégorie sociale d’acteurs ayant un statut favorisé, alors même que l’objet concret de ses analyses était les pratiques transgressives des entreprises et de leurs dirigeants. S’agissait-il de s’intéresser à la transgression des élites en général ou à des actes transgressifs spécifiques se déroulant dans le cadre professionnel? Deux revues de littérature approfondies ont dressé l’état de cette controverse [SHAPIRO, 1980; BRAITHWAITE, 1985]. La principale dichotomie porte sur deux approches radicalement opposées des transgressions: celle qui raisonne en fonction des auteurs (offender based approach), et celle qui les aborde en fonction des actes transgressifs commis (offense based approach). Les théories les plus contemporaines reflètent ce clivage. Certains renouvellent l’«offender based approach» à partir de la perspective du «choix rationnel» [SHOVER, HOCHSTETLER, 2006, p. 109-129]; d’autres reconsidèrent l’«offense based approach» sous l’angle des perceptions des normes [SHAPIRO, 1990].

L’objectif initial de Sutherland était de prendre une distance avec le lien établi depuis le XIXe siècle entre pauvreté et criminalité [1983, p. 5] et de montrer que les élites n’étaient pas plus respectueuses des normes sociales que n’importe quelle autre catégorie sociale. Pour beaucoup d’auteurs, et surtout pour les théoriciens radicaux très actifs dans ce domaine de recherche, c’est là une dimension d’investigation essentielle. Ils ont dès lors tendance à adopter une approche centrée sur les acteurs, non sur leurs actes. Cette perspective est critiquée par ceux qui y voient une prise de position idéologique et non scientifique. Ils la disqualifient en parlant de «new moral crime crusaders» [SHAPIRO, 1983, cité dans FRIEDRICHS, 1992, p. 9].

Cependant, beaucoup de travaux contemporains dépassent ce clivage acteurs/actes. Ainsi, l’importance du contexte d’action et son impact sur les individus sont aujourd’hui pris en compte par les analyses en termes de «choix rationnel». La pression des valeurs de «compétition» et «l’arrogance» qui sont très prégnantes dans certaines professions sont considérées comme un facteur incitant aux décisions transgressives [SHOVER, HOCHSTETLER, 2006, p. 63-70]. Ils s’inscrivent là dans la tradition criminologique des «opportunités différentielles» [SUTHERLAND, 1942; COLEMAN, 1987] qui considère que ce sont les situations dans lesquelles les sujets estiment avoir un moindre risque de détection ou de sanction qui sont les plus criminogènes. Mais les auteurs du choix rationnel poussent l’argument plus loin lorsqu’ils affirment que dans certains cas le capital social et une haute image de soi constituent des filtres cognitifs qui facilitent la transgression. La personne cherche alors à se conformer à certaines normes ou valeurs définissant la réussite sociale dans son milieu (en particulier l’accès à des biens matériels et au prestige). Le passage à l’acte est aussi facilité par un sentiment d’impunité, par la croyance dans une capacité à échapper au contrôle et à l’opprobre. L’affaire Enron (cf. encadré ci-dessous) est utilisée pour illustrer cette analyse en montrant comment le contexte extrêmement compétitif de l’entreprise générait chez les cadres des motivations incitant à la transgression et la justifiant. Les promotions, les primes et les bonus étaient les principales incitations au débordement des cadres d’action officiels [SHOVER, HOCHSTETLER, 2006]. En France, lors de son procès en appel Jérôme Kerviel a déclaré: «À la Société Générale, je suis entré dans un milieu où l’on m’a inoculé de nouveaux codes. À force de travail, on m’a proposé le trading. Je ne cherchais pas cela. Je n’avais pas de revanche à prendre sur ceux qui ont fait de meilleures écoles que moi. La banque c’était ma passion. Mon objectif c’était de ramener le maximum pour la banque […] Certainement qu’à un moment donné j’ai été déconnecté de la réalité. Mais je n’ai pas inventé le système frauduleux, je n’ai fait que mettre en pratique ce qui était admis. Ce système, c’était celui de la banque2.»


L’affaire Enron

La faillite d’Enron le 2 décembre 2001 se traduit par un passif final de l’ordre de 640 millions de dollars, ce qui a des conséquences énormes pour les actionnaires et pour les salariés, souvent eux-mêmes actionnaires. L’action passera de 90 $US en août 2000 à 42 $US en août 2001et à moins de 40 cents fin novembre 2001, quelques jours avant la faillite. Durant cette dernière année, les dirigeants, au fait de la mauvaise santé financière de l’entreprise, vendent pour des centaines de millions de dollars d’actions tout en encourageant le public (épargnants, investisseurs, salariés…) à investir dans l’entreprise. Ce n’est que le 31 octobre 2001 que la Security and Exchange Commission (SEC) ouvre une enquête sur les agissements d’Enron qui précipite la faillite. Les 20 000 employés d’Enron perdent leur emploi et 11 000 d’entre eux leur fond de retraite. Ce scandale entraîne la chute du bureau comptable Arthur Andersen considéré jusque-là comme un des plus respectables et qui avait jusqu’au bout validé les comptes. Cette faillite occasionne plus de 100 000 pertes d’emploi à travers le monde. Plusieurs dirigeants d’Enron sont condamnés à des peines de prison élevées (jusqu’à 25 ans pour Jeff Skilling) et à des amendes conséquentes pour délits d’initié, blanchiment d’argent, faux en écriture, etc.

Enron a eu une carrière fulgurante. Elle est créée en 1985 et, dans un premier temps, fait du courtage (gaz, électricité). C’est un intermédiaire qui achète des quantités et qui revend à des distributeurs. Dès le début des années 1990, Enron devient une entreprise modèle ayant une activité intense. À côté de cette activité classique, elle se lance dans une série d’opérations dématérialisées. Ainsi, elle crée un produit spéculatif en mettant sur le marché boursier des titres qui sont des paris sur le fait que le cours du gaz et de l’électricité qu’elle commercialise elle-même, va monter ou baisser. Elle spécule sur sa propre activité. Une autre originalité qui plait beaucoup aux analystes américains, c’est qu’elle dématérialise complètement l’entreprise. Celle-ci n’a presque pas de biens propres, elle gère des flux et apparaît comme une entreprise extrêmement mobile. Elle sera d’ailleurs récompensée plusieurs années d’affilé par le magazine Fortune pour ses innovations entreprenariales. En fait, on se rendra compte après-coup que le groupe dirigeant d’Enron s’est lancé dans une série d’activités de dissimulation. Dès qu’intervenait une créance, une filiale était créée dans un paradis fiscal, les Caïmans, et n’apparaissait jamais dans les comptes consolidés de l’entreprise. Ces opérations échappent à la révision comptable d’Arthur Andersen, et elles sont facilitées par le soutien de grandes banques: New York City Bank ou City Group qui réalisent ces montages de sociétés et de filiales parallèles occultant les déficits.



Le documentaire The Smartest Guys in the Room d’Alex Gibney (2005) retrace le scandale d’Enron. Monté comme un film à suspense, il permet de saisir d’une part la culture entrepreneuriale extrêmement compétitive qui régnait dans l’entreprise (par exemple chaque année Enron se débarrassait des 5% de travailleurs les moins rentables), d’autre part les liens de proximité entre le monde politique, la finance et l’économie. Sur fond de dérégulation aigue, l’ascension fulgurante d’Enron témoigne d’un rêve américain qui vire au pire cauchemar.

Le lien entre statut social élevé et capacité transgressive est souligné par É. Durkheim (1930, cf. p. 5) et confirmé par des travaux récents. Une recherche récente sur l’«image de l’argent et les moyens de s’enrichir» aboutit à des résultats contraires aux approches fonctionnalistes de la déviance qui associent l’insertion sociale – l’accès aux opportunités légitimes – et le respect des normes [LASCOUMES, LE HAY, 2013]. À l’inverse, l’étude montre que les personnes qui approuvent le plus les moyens illégitimes de s’enrichir (frauder le fisc, cumuler des emplois, employer du personnel au noir et utiliser des combines) sont surtout les jeunes (18-24 ans), les personnes de qualification supérieure (Bac et +), les chefs d’entreprise et les professions libérales. Cette analyse rejoint une étude de psycho-sociologie qui montre sur une base empirique une corrélation entre statut social favorisé et capacité à enfreindre les règles. Ayant soumis des enquêtés à différents scénarios expérimentaux, les chercheurs concluent que les élites semblent plus enclines à cacher des éléments importants pour la compréhension de la situation quand ceux-ci leur sont défavorables; qu’elles trichent plus facilement au jeu quand cela augmente leur chance de gagner; qu’elles s’approprient plus facilement le bien d’autrui quand l’action n’a pas de conséquence néfaste directe pour elles; bref qu’elles ont un rapport distancié aux normes. Les élites étant plus indépendantes socialement, elles sont davantage mues par leurs intérêts personnels qui deviennent en quelque sorte la valeur de référence à partir de laquelle elles jugent de la moralité de leurs actes. Les auteurs interprètent cela comme l’existence dans les classes supérieures d’une «perception plus favorable de la cupidité» [PIFF et al., 2012].

Certains auteurs estiment en effet que les élites se perçoivent au-dessus des lois qui, selon elles, ne seraient faites que pour les autres. Depuis leur plus jeune âge, elles ont appris à négocier la norme, à estimer que celle-ci n’est légitime que si elle leur est utile et compréhensible. Dès lors, leur rapport à la légalité est élastique et peut varier en fonction des circonstances auxquelles elles sont confrontées [SHOVER, 2007, p. 88].

Selon nous, la controverse acteurs versus actes est en grande partie factice, chaque entrée ayant sa pertinence. Il est possible de mener une recherche sociologique à partir des actes transgressifs observables. L’attention ne se porte alors sur l’auteur que dans un deuxième temps. Mais on peut tout aussi bien travailler sur des catégories d’auteur, sur des élites professionnelles telles que les compliance officers [FAVAREL-GARRIGUES, 2009] ou les chief executive officers (CEO), en étudiant leurs rapports aux différentes normes professionnelles et légales. C’est pourquoi, nous nous sommes positionnés dans l’introduction par rapport à ce débat en donnant une définition de notre domaine d’étude qui combine les deux variables.

«Vraie» ou «fausse» délinquance?

La deuxième controverse porte sur les particularités, réelles ou supposées, de la délinquance des élites. S’agit-il de transgressions spécifiques ou au contraire similaires à celles concernant les personnes et les biens? Le débat est régulièrement actualisé. S’agit-il d’une délinquance véritable ou, au contraire, d’une délinquance artificielle? C’est la valeur et le contenu des normes définissant ces comportements et leur sanction qui est en cause. Les premières reposeraient sur les valeurs fondamentales de la «morale naturelle», les secondes seraient purement conjoncturelles.

Pour se repérer dans ce débat, il faut d’abord rappeler que le domaine de la délinquance des élites a été progressivement défini en creux, par différenciation négative avec les formes habituelles de «délinquance» (principalement des atteintes contre les personnes et les biens, et secondairement contre les règles garantissant l’ordre public3). Dès le XVIIIe siècle, des comportements dommageables ont été identifiés comme ne relevant pas de la criminalité traditionnelle, c’est-à-dire ne portant pas atteinte aux intérêts privés ou aux intérêts monarchiques, mais aux intérêts économiques. Une recension des textes pénaux de cette époque a permis de montrer que les incriminations protégeant les intérêts du commerce représentaient 18% de l’ensemble, ce qui n’est pas négligeable. Elles concernent d’abord les pratiques commerciales illicites des banqueroutiers, des forbans des affaires4, des auteurs de monopole (sur les marchandises et les salaires), de stellionat5 et de faux. Ensuite, on trouve des infractions liées à la circulation des valeurs (négoce illicite de monnaies et métaux précieux). Enfin, des délits de contrebande sous diverses formes. Durant le XIXe siècle ont été mises en évidence des «finesses de citadins», c’est-à-dire différentes formes d’escroquerie, de spéculation immobilière et d’agiotages boursiers, et cela non seulement à l’occasion de faits divers, mais aussi de façon formalisée dans les statistiques de condamnation6. L’expression «finesses de citadins» est utilisée pour la première fois dans un rapport récapitulatif de 1880. L’analyse de la presse anglaise du XIXe siècle montre de son côté l’indignation suscitée par les vols commis par les ouvriers dans les industries et les manufactures urbaines [LOCKER, GODFREY, 2006]. Cet «occupational crime» (criminalité professionnelle) qui jusqu’alors bénéficiait d’une relative tolérance est progressivement pénalisé. Un autre constat est effectué dans la littérature populaire pour les femmes. Faute de pouvoir accéder à un marché du travail légitime, elles sont plus que les autres «dependent on the riskiest and most vulnerable kind of economic activity: “gambling” on the stock market» et sont d’ailleurs régulièrement victimes d’escrocs sans scrupule [ROBB, 2006, p. 1061].

Bien que l’on constate une pénalisation d’un ensemble de comportements économiques, la criminologie s’est constituée comme discipline en se focalisant exclusivement sur les transgressions des groupes sociaux les plus défavorisés et en ignorant a totalement les transgressions commises par les élites. Seules les atteintes qui donnaient lieu à des procès et à des condamnations à l’emprisonnement étaient perçues comme des menaces contre l’ordre public. Dans sa Sociologie criminelle [1893]7, E. Ferri, représentant de l’École positiviste italienne, résume bien cette position quand il distingue trois catégories de «couches sociales» et leur rapport à la transgression. Il définit ainsi les deux extrêmes: «celle plus élevée, qui ne commet pas de crimes, organiquement honnête, retenue par la seule sanction du sens moral, des sentiments religieux, de l’opinion publique, avec la transmission héréditaire des habitudes morales […]. Une autre catégorie, la plus basse, se compose d’individus réfractaires à tout sentiment d’honnêteté, parce que, sans aucune éducation, retenus toujours par leur misère matérielle et morale dans les formes primitives d’une lutte brutale pour l’existence, ils héritent de leurs parents et transmettent à leurs descendants une organisation anormale qui à la dégénérescence et à la pathologie unit le retour atavistique à l’humanité sauvage» [1893, p. 199-200]. La délinquance économique et financière est ainsi restée en dehors des investigations de la criminologie naissance et depuis, elle n’a jamais été catégorisée comme une transgression menaçante. Cela s’explique autant par une volonté idéologique de préserver les élites de l’opprobre morale que par l’absence d’enregistrement de ces pratiques dans les registres policiers et judiciaires et, faute de condamnation, par l’absence de ce type d’auteurs des lieux d’enfermement. Seuls quelques grands escrocs, traités comme une catégorie particulière de voleurs, ont retenu l’attention en raison de leur trajectoire qui venait étayer les théories de la «personnalité criminelle». Ainsi au XIXe siècle, une dissociation a été instaurée, entre d’un côté, une criminalité économique définie par des textes très peu mis en œuvre, et d’un autre côté, des atteintes aux biens et aux personnes qui retiennent l’attention des organes répressifs, celle des journaux, des écrivains et des criminologues. On observe donc deux registres de criminalité, l’une restant purement formelle et l’autre donnant lieu à une répression active. Il est alors logique que les traités de criminologie n’abordent à peu près jamais cette question.

Très peu d’analyses portent sur cette myopie autant sociale que scientifique où l’on peut voir un déni de réalité. Michel Foucault est le premier à fournir une interprétation de ce double registre de qualification de la délinquance. Dans Surveiller et punir [1975], il rend compte des changements intervenus dans le développement du précapitalisme aux XVIIe et XVIIIe siècles [LASCOUMES, 1996]. Son hypothèse est que durant cette période intervient une recomposition des catégories définissant l’acceptable et le réprouvé. Il forge alors le terme d’illégalisme pour se démarquer des notions classiques de délinquance et d’illégalité à fondement juridico-médical8. La notion d’illégalisme est sociologique dans la mesure où elle renvoie à la pluralité des perceptions et des pratiques sociales en matière de déviance et de délinquance9. Foucault ne désigne pas la substance des comportements. Il met en évidence la diversité des rapports aux règles selon les groupes sociaux et selon les institutions sociales ainsi que les effets de différenciation qui en découlent. Dans son analyse chaque classe a développé ses illégalismes, ses façons de contourner les normes en fonction de ses besoins et de ses intérêts. Il en fait la démonstration pour l’Ancien Régime en spécifiant les pratiques transgressives de l’aristocratie, de la bourgeoisie et de la paysannerie. Puis, il analyse de façon originale la recomposition des illégalismes liée à la nouvelle rationalité économique et politique qui intervient au cours du XVIIIe siècle. Elle se caractérise principalement par une extension de la notion de propriété privée et par le développement de l’économie industrielle: «La manière dont la richesse tend à s’investir, selon des échelles quantitatives nouvelles dans les marchandises et les machines suppose une intolérance systématique et armée à l’illégalisme populaire» [1975, p. 88]. Surtout, il montre comment la focalisation autant répressive qu’intellectuelle sur les «illégalismes de biens» (vols et assimilés) entraine une occultation des illégalismes de la classe bourgeoise: les «illégalismes de droits» (transgressions de règles d’organisation sociale). Parmi les formes de la domination exercée par ces groupes sociaux se trouve: «la possibilité de tourner ses propres règles et ses propres lois; de faire assurer tout un immense secteur de la circulation économique par un jeu qui se déploie dans les marges de la législation – marges prévues par ses silences, ou libérées par une tolérance de fait» [1975, p. 90]. Les effets de cette catégorisation sont renforcés par une réaction sociale différenciée aux actes transgressifs: le pénal (police, justice, prison) pour les illégalismes de biens; «pour les illégalismes de droits, fraudes, évasions fiscales, opérations commerciales irrégulières, des juridictions spécialisées avec transactions, accommodements, amendes atténuées» [1975, p. 90].

Le clivage mis en évidence par Foucault a été rationalisé dans la doctrine juridique au XIXe siècle avec la distinction faite entre les comportements dits mala in se portant atteinte à ce qui relèverait d’une «morale naturelle» d’inspiration en grande partie religieuse10, et les comportements de mala prohibita dont l’incrimination serait conjoncturelle, visant à discipliner une vie sociale mouvante, et ayant donc un caractère artificiel [WOLFE, 1981]. La première catégorie regrouperait des «crimes par nature» indépendamment de l’existence ou non d’une loi pénale, alors que la seconde serait dépendante des intentions fluctuantes des décideurs et des situations politiques. La doctrine juridique contemporaine souligne ainsi au sein des dispositions du droit pénal définissant les infractions11, la multiplication de sanctions à des règlements spécialisées ou techniques (en matière de travail, consommation, environnement, pharmacie, fiscal, communication, etc.). Le recours à cette distinction est parfois une façon d’indiquer que la première catégorie désignerait «la vraie criminalité» (mala in se) et la seconde «une criminalité artificielle» (mala prohibita). C’est ainsi une conception très étroite de l’ordre public qui est défendue, ne tenant absolument pas compte de l’histoire répressive. En effet, les atteintes à la «morale naturelle» de l’homme (l’honneur, le corps, les biens) n’ont jamais représenté qu’une faible part des incriminations établies12. Mais ces catégories intellectuelles demeurent et ce clivage est régulièrement invoqué par certains juristes qui considèrent que la création d’infractions et l’exercice de poursuites en matière de délinquance économique et financière ou d’atteinte à la probité publique ne sont que des moyens pour déconsidérer ou régler des comptes avec les entreprises ou les élus. En réplique aux débats suscités par un de ses collègues [TAPPAN, cf. infra, p. 37], Sutherland a ajouté un chapitre à son ouvrage pour démontrer que la «criminalité en col blanc» relève bien de la «criminalité» [1983, p. 45-62]. Il y soutient que les transgressions qu’il analyse concernent des comportements réglementés depuis bien plus longtemps par la société que les vols simples [1983, p. 47]. Il met aussi en cause les enseignants de droit pénal et de criminologie qui focalisent l’essentiel de leurs enseignements sur les infractions de type mala in se et ignorent l’immense domaine des autres formes de transgressions, pourtant sanctionnées par des peines: «The teachers of criminal law, who generally confine their attention to the old penal code, are missing the larger part of the penal of the modern state. Similarly, the general public is not generally aware of many of these specialized provisions and the resentment of the public is not organized» [1983, p. 60].

Enfin, les travaux de Sutherland ont toujours été critiqués pour avoir regroupé dans un même ensemble des comportements pouvant faire l’objet d’une réaction sociale «pénale», «administrative» ou «civile». Il est ainsi reproché à beaucoup de travaux menés sur la délinquance des élites de mettre sur le même plan des déviances et des délinquances de nature totalement différentes, schématisant, voire caricaturant les situations au lieu de les spécifier et de les différencier [REISS, TONRY, 1993, p. 34]. Ce débat a en fait été initié par Paul Tappan [1947] accusant Sutherland de défendre des positions idéologiques et non scientifiques. Pour cet auteur, les criminologues ne doivent s’intéresser qu’aux individus qui ont été effectivement désignés comme criminels par le système pénal et ont été reconnus coupables d’une infraction légalement définie. La réponse de Sutherland est cinglante: si Tappan avait raison, les criminologues ne pourraient pas s’intéresser aux conduites transgressives des mineurs d’âge puisque précisément les transgressions de cette classe d’âge ne sont pas prises en charge par le système pénal mais par un système judiciaire spécialisé. Cette exclusion serait particulièrement absurde à la moitié du XXe siècle où les inconduites des jeunes sont une préoccupation centrale. Selon Sutherland il faut distinguer l’existence (ou non) de l’incrimination d’un comportement, des questions posées par l’application aléatoire des lois. Dans cette ligne, des travaux récents utilisent la notion d’illégalismes pour rendre compte de la diversité des instances de régulation qui interviennent et leurs marges respectives d’autonomie dans la mise en œuvre de la politique générale: «La relativité de la sanction juridique est non seulement liée à des choix de politique économique et pénale, mais aussi à l’interprétation de ces choix par les élites dirigeantes régionales et à la manière dont les agents répressifs, sur le terrain, sélectionnent les affaires qu’ils traitent quotidiennement» [FAVAREL-GARRIGUES, 2007, p. 48].

Ce débat se poursuit aujourd’hui avec la critique du caractère artificiel des infractions réglementaires (hygiène et sécurité au travail, sincérité des comptes, etc.). Si pour certains ces comportements ne figurent pas dans le droit pénal, c’est bien la preuve qu’ils sont moins graves que la criminalité traditionnelle. Certaines grandes banques, bien que mises en cause pour des pratiques irrégulières répétées, ayant donc des comportements récidivistes, sanctionnées surtout civilement et administrativement, doivent-elles être considérées ou non comme délinquantes? Le non-respect réitéré d’engagements auprès d’agences de régulation comme la SEC des États-Unis n’est pas assimilé à de la récidive [ETZIONI, 2014, p. 21]. Le cas de la banque J. P. Morgan est exemplaire de cette situation où des transgressions répétées débouchent pour l’essentiel sur des amendes administratives et épargnent aux auteurs des procès pénaux même lorsqu’elles sont complices d’escroqueries majeures (cf. encadré p. 38).

Cette question peut être approfondie sous trois angles. Tout d’abord, la diversité des systèmes juridiques correspond-elle à une hiérarchie des «gravités» ou à une question d’efficacité? Autrement dit, certaines activités sont-elles régies par le droit administratif parce qu’elles sont jugées moins dommageables ou parce que ce type de droit est plus adéquat pour le traitement d’enjeux spécifiques (bourse, sécurité au travail, etc.)? Ensuite, comment délimite-t-on l’objet de la criminologie? Cette discipline ne doit-elle s’intéresser qu’à ce qui a été juridiquement catégorisé comme crime, délit ou contravention? Auquel cas elle ne peut pas aborder toutes les activités qui, à force de lobbying, échappent aux processus de criminalisation et de poursuite. Assumer cette position renvoie à une lecture positiviste et normative de l’élaboration et de la mise en œuvre du droit. Dans le même ordre d’idées, plusieurs auteurs estiment qu’une des caractéristiques des élites est d’être capables de transformer leurs actes transgressifs en simple déviance, voire de se conformer superficiellement à la loi sans en respecter l’esprit [MCBARNETT, 1991; SPIRE, 2013]. «Les dominants […] savent qu’une règle ne peut jamais être isolée de son contexte et qu’elle peut toujours être interprétée, l’enjeu étant d’orienter cette marge d’interprétation pour qu’elle coïncide au mieux avec leurs propres intérêts» [SPIRE, 2013, p. 9]. Enfin, en matière de délinquance économique et financière et de probité, il faut constater la diversité de la réaction sociale selon les pays [RUGGIERO, 2002, p. 13-14]. En effet dans chaque État certains comportements sont criminalisés alors qu’ils ne le sont pas dans d’autres (abus de position dominante, prise illégale d’intérêt). De plus, les mêmes incriminations peuvent être introduites ou retirées à des périodes différentes selon les pays (délit d’initié, de blanchiment, de corruption de fonctionnaires étrangers). Cela montre la relativité de certaines normes et des rapports sociaux engagés dans leur production et leur application. C’est ce que nous développerons dans le deuxième chapitre de cette partie.


La banque J. P. Morgan Chase

La banque J. P. Morgan Chase (créée en 1871)13 avait non seulement limité ses pertes lors de la crise bancaire de 2008, mais s’était renforcée en rachetant à bon prix deux établissements en faillite: la banque Bear Stearns et la caisse d’épargne Washington Mutual. Elle est en 2013 la première banque des États-Unis en termes d’actifs. Son PDG s’est opposé à la nouvelle régulation Volcker interdisant les spéculations sur fond propre et à la limitation des bonus.

Mais depuis 2012, le vent a tourné et J. P. Morgan Chase est l’objet d’une série de mises en cause dont certaines pénales:

– pour le dossier des subprimes la banque a été condamnée en décembre 2013 à payer une amende civile de 13 milliards de dollars (montant historique) au régulateur boursier pour avoir induit en erreur des investisseurs sur ces placements;

– la banque a dû verser 500 millions de dollars pour n’avoir pas respecté durant la crise de 2008 les procédures de saisie immobilière des propriétaires expulsés faute de pouvoir payer leurs échéances;

– la banque a été attaquée au civil pour avoir placé imprudemment les avoirs d’un fonds de pension dans des obligations Lehman Brothers peu de temps avant sa faillite en 2008. Elle a dû verser 23 millions de dollars de dédommagement;

– la banque a été condamnée à acquitter une amende de 920 millions de dollars pour négligence dans la surveillance de ses traders dans l’affaire dite «la baleine de Londres» (cf. infra, p. 42);

- la banque a été condamnée en décembre 2013 à payer une amende de 2 milliards de dollars dans le cadre de l’affaire Madoff dont elle avait été la principale banque tout au long de son escroquerie;

– ses courtiers sont impliqués dans le volet étasunien de la manipulation du taux interbancaire Libor;

– la banque est accusée de ne pas avoir respecté les décisions d’embargo entre 2005 et 2010 avec Cuba, l’Iran et le Soudan. Elle a dû payer une amende de 88 millions de dollars;

– durant l’été 2013, deux courtiers de la succursale londonienne de l’établissement sont accusés d’une falsification des comptes afin de dissimuler une perte de 6 milliards de dollars dans les produits dérivés (CDS) de crédits européens;

– la section anti-corruption du régulateur boursier a ouvert une enquête sur le recrutement d’enfants de dignitaires chinois par la banque en vue de développer les relations avec les hauts dirigeants de ce pays;

– la banque est mise en cause pour avoir participé à une hausse artificielle du prix de l’électricité en Californie et de manipulation du cours de l’aluminium.

Dans son bilan 2012, J. P. Morgan Chase annonçait vingt-deux procédures en cours et une provision pour contentieux de 23 milliards de dollars est prévue pour 2014.



Dans ce débat, une position intermédiaire peut être adoptée, lorsque l’on considère qu’une des caractéristiques des «illégalismes privilégiés» est de constituer des pratiques dommageables susceptibles d’être qualifiés selon des systèmes juridiques différents (pénal, administratif ou civil). Ces illégalismes sont alors situés à l’intersection de ces trois domaines juridiques [ACOSTA, 1988]. La question qui demeure est de savoir pourquoi ces comportements échappent majoritairement au traitement pénal, même quand il s’agit d’atteintes graves et que cette qualification est juridiquement possible. La controverse suivante répond en partie à cette question (cf. p. 40). Avoir affaire à des personnes morales et non physiques, à des organisations, «à des réseaux de complicité où d’innombrables intervenants s’enchaînent les uns après les autres» [ACOSTA, 1988, p. 28] permet souvent d’échapper à la visibilité et au contrôle. L’implication d’acteurs collectifs (entreprises, partis, institutions publiques) est défavorable à l’application de la loi pénale dont la logique interne est orientée vers des faits individuels et des intentions frauduleuses explicites.

Le débat «vraie/fausse» criminalité est artificiel. Ce qui est en cause, c’est la qualification des pratiques transgressives qui peut intervenir selon des modalités très différentes. La notion d’illégalisme rend compte de cette incertitude.

Délinquance individuelle ou délinquance organisationnelle

La focalisation exclusive sur l’individu déviant ou criminel qui prévalait en sociologie et criminologie a été mise en cause par les travaux sur la délinquance économique et financière. La responsabilité d’acteurs collectifs, au premier rang desquels les entreprises et les partis politiques a dès lors été soulignée. Là aussi, les travaux de Sutherland renvoient selon certains à des lectures ambigües de ces deux dimensions. Malgré les travaux d’approfondissement des archives de Sutherland effectués par ses successeurs, on ne trouve pas dans ses écrits de mise à distance explicite de la perspective individualisante qui prévalait à son époque. En effet, son premier article sur le sujet paru dans la très respectable American Sociological Review en 1940 s’intéresse au «criminal behavior of business and professional men». Dans ses écrits ultérieurs, il continue également à parler d’individus: «The present-day white-collar criminals are more suave and less forthright than the Robber Barons of the last century but not less criminal» [1983, p. 8]. De plus, dans la définition qu’il donne du domaine il met l’accent sur des traits spécifiques aux personnes: leur «respectabilité» et leur «statut social élevé». Cependant, en même temps il se réfère en permanence au cadre de l’entreprise (c’est l’unité des dossiers qu’il établit pour collecter les jugements, il écrit trois monographies retraçant la carrière délictueuse d’entreprises, il utilise le cadre organisationnel comme variable explicative)

Nous présenterons d’abord la ligne de débat principale sur le clivage entre délinquance et individuelle et organisationnelle, puis nous évoquerons les termes d’un débat secondaire sur la notion de «crime organisé» qui a conduit à distinguer les organisations maffieuses des autres.

Criminalité individuelle/criminalité collective

Comme l’ont montré des «scandales» bancaires ou de corruption récents, la personnalisation de la délinquance des élites économiques et politiques est toujours une forme d’analyse récurrente. Et cela pas seulement par les journalistes. La focalisation sur les «monstres de la finance» par exemple détourne le regard de la responsabilité de tous ceux qui ont été leurs relais, voire leurs complices actifs. Prétendre que ces personnes ont été abusées, alors qu’il s’agit de professionnels de haut niveau et souvent de dirigeants, est pour le moins réducteur. Le raisonnement a recours à une facilité simplificatrice qui repose sur la dénonciation d’un «mouton noir» et la désignation commode d’un «bouc émissaire», d’un «forban des affaires» d’où viendrait tout le mal. Elle a aussi l’avantage de simplifier la recherche des responsabilités et d’éviter la mise en cause des organisations. Le cas le plus flagrant est celui des «grands escrocs du siècle» qui ont mis en péril, parfois définitivement les banques où ils travaillaient comme traders (cf. encadré ci-dessous). Dans les huit cas présentés ce sont des individus au tempérament de spéculateurs acharnés, des «gagneurs maladifs» qui sont mis en exergue, poursuivis et pour la plupart condamnés. Dans le jugement de première instance du trader de la Société Générale, Jérôme Kerviel, il est qualifié de personnalité «cynique», ayant agi avec un «sang-froid permanent» qui «a mis en péril la banque» et ses 130 000 salariés. Certes, lui comme les autres traders agissaient dans le cadre de leur mission professionnelle, mais ils auraient tous outrepassé les consignes de leur hiérarchie en prenant des risques financiers très au-delà des plafonds autorisés. Leurs fraudes et le caractère intentionnel de celles-ci se caractériseraient surtout par des stratégies de dissimulation et un ensemble de manœuvres destinées à masquer aux yeux de leurs superviseurs les paris, de plus de plus en plus risqués, qu’ils effectuaient.


Traders transgressifs ou spéculateurs à haut risque14

1995 – Nick Leeson – trader à Singapour dans la banque anglaise Barings, fait perdre par ses engagements financiers à sa banque 1 milliard d’euros, soit deux fois son capital. La Barings n’y survivra pas. N. Leeson est condamné à 6 ans et demi d’emprisonnement et 88 000 € d’amende.

1996 – Jordan Belfort, fondateur de Stratton, est condamné à New York à quatre ans de prison pour fraude boursière. Il manipulait les cours d’action qu’il vendait à des clients. Les pertes s’élèvent à 110 millions de dollars pour près de 3 400 clients15.

1999 – Toshihide Iguchi – trader à New York pour la banque japonaise Daiwa est poursuivi pour avoir occasionné une perte d’1,1 milliard de dollars. Il est condamné à 4 ans d’emprisonnement et 2,6 millions de dollars d’amende.

2008 – Jérôme Kerviel – trader de la Société Générale à Paris fait perdre à la banque 4,9 milliards d’euros. Il a été condamné à 3 ans d’emprisonnement. Il devait aussi verser des dommages et intérêts à la hauteur du montant de la perte. En mars 2014, la Cour de Cassation a renvoyé devant un tribunal civil l’évaluation du dommage causé par Kerviel et a retenu une part de responsabilité de la banque.

2010 – Boris Picano-Nacci – trader à la Caisse d’Épargne à Paris est mis en examen pour avoir occasionné une perte de 751 millions d’euros. Le 27 janvier 2013, il est condamné à deux ans de prison avec sursis et à 345 millions d’euros de dommages et intérêts.

2011 – Kweku Adoboli – trader à Londres pour l’UBS est poursuivi pour avoir créé une perte de 1,8 milliard d’euros. Il est condamné à 7 ans de prison en novembre 2012. Il est le portrait de l’employé modèle travaillant depuis six ans dans un service d’arbitrage des produits financiers dérivés.

2012 – Bruno Iksil – trader de J. P. Morgan à Londres est mis en cause pour avoir occasionné une perte de l’ordre de 2 milliards de dollars. Il a été licencié sans indemnités, il n’y a pas eu de plainte pour fraude portée contre lui.

2013 – Fabrice Tourre, ex-courtier vedette chez Goldman Sachs a été jugé durant l’été 2013 par un tribunal civil de New York pour avoir dissimulé les informations sur le contenu des produits financiers qu’il avait mis au point en particulier pour le Hedge Found de J. Paulson. Ils dissimulaient en grande partie des subprimes. Il aurait trompé aussi bien sa hiérarchie que ses clients. Il a été condamné à verser une amende civile de 910 000 $ (+ 175 500 $ de biens confisqués + 63 000 $ d’intérêts). Notons que la banque Goldman Sachs poursuivie par la Security Exchange Commission a échappé à la procédure judiciaire contre un versement de 550 millions de dollars. Le responsable de F. Tourre et plusieurs collègues sont venus témoigner contre lui, mais la banque rétribue cependant ses avocats…



La personnalisation des responsabilités permet, certes, de construire des héros noirs, mais elle n’est pas la seule analyse possible. Ce sont les dirigeants des organisations où travaillent les salariés fraudeurs qui, pour leur défense, mettent en avant les actes individuels de leurs subordonnés. Leur raisonnement peut être déplacé de l’analyse de conduites individuelles à celle des décisions effectuées par l’organisation. En effet, la plupart des affaires de délinquance financière ou politique ont régulièrement soulevé la question de la responsabilité des instances dirigeantes dans les actes incriminés. Les mêmes interrogations se retrouvent qu’il s’agisse de ELF (cf. encadré ci-dessous) ou des emplois fictifs de la Ville de Paris [LASCOUMES, 2013].


L’affaire Elf

Le dossier Elf, ou plutôt la cascade de dossiers judiciaires suscitée par les activités illicites de cette entreprise a donné lieu durant les années 1994-1999 à une «affaire d’État». Cela pour plusieurs raisons. Tout d’abord, Elf était une entreprise publique et dans son conseil d’administration siégeaient des représentants de l’État dont la vigilance a été pour le moins sommaire. Ensuite, au nom du renforcement de l’indépendance énergétique de la France, Elf a bénéficié pour ses activités en Afrique d’une autonomie considérable en relation avec la diplomatie de connivence de la «France-Afrique» et avec l’appui d’une partie des services secrets. Enfin, la stratégie de puissance de ses dirigeants a conduit à la multiplication des activités illicites liées à ses activités énergétiques (lors de l’achat de la raffinerie Leuna en Allemagne, versement de commissions à la CDU et la CSU), mais aussi pour des activités sans lien avec l’objet social de l’entreprise (financement à perte du groupe textile Bidermann16, intervention dans des marchés d’armement, attribution de salaires de complaisance, détournements de commissions, achat de biens immobiliers, etc.).

Ces opérations illicites ont été rendues possibles par la mise en place à l’initiative du PDG (Loïk Le Floch-Prigent) et du Directeur des affaires générales (Alfred Sirven) d’un réseau de sociétés de façade et de comptes bancaires situés dans des places financières à l’opacité entretenue (Suisse, Liechtenstein, Luxembourg, Gabon17) et qui constituaient autant de «caisse noire» pour l’entreprise. Pour la Suisse et sur une quinzaine comptes bancaires plus d’un milliard de francs ont transité.

Parmi les bénéficiaires se trouvait l’amie (Christine Deviers-Joncour) de l’ancien ministre et Président du Conseil constitutionnel qui, suspecté de complicité d’abus de bien social, a dû démissionner de cette fonction en mars 1999.

Deux juges d’instruction se sont illustrées dans cette procédure d’une rare complexité: Eva Joly et Laurence Vichnievsky. Après de multiples péripéties et diverses opérations de déstabilisation, plusieurs procès ont eu lieu aboutissant en 2003 aux condamnations d’une douzaine de dirigeants, de cadres supérieurs de Elf et de bénéficiaires; six peines d’emprisonnement fermes ont été prononcées accompagnées d’amendes allant jusqu’à 2 millions d’euros.



Dans le cas des traders transgressifs présentés plus haut c’est l’efficacité de leur supervision et celle des départements de «gestion des risques»18 qui ont été mises en cause (encadré ci-dessus). La question de savoir pourquoi les agissements de ces traders n’ont pas été repérés et arrêtés en temps voulu a été systématiquement posée sans recevoir toujours de réponse crédible. Certes, chacun de ces traders dissimulait ces opérations à haut risque par d’autres opérations fictives censées les compenser en tout ou partie. Mais, il s’agissait de manipulations identifiables, comme des professionnels l’ont déclaré, y compris lors des procès. Deux interprétations sont alors possibles. Soit, la surveillance des opérateurs a été défaillante. C’est alors la compétence des superviseurs directs et celle des services de contrôle qui sont en cause. Soit, les opérations abusives des traders ont été identifiées, mais leur hiérarchie les a tolérées. Elle les aurait laissé agir en considérant que le débordement des normes internes faisait partie de la conduite spéculative attendue de ces professionnels. Dans ce cas, ce qui aurait été sanctionné ce serait l’échec financier des paris à haut risque effectués et non pas la conduite déviante elle-même. C’est la thèse soutenue, en général, par les traders pour leur défense. Selon eux, leur hiérarchie ne pouvait pas ne pas savoir, mais elle les laissait agir tant qu’ils dégageaient des profits. Cet argument est soutenu par le fait que dans plusieurs cas des organismes extérieurs avaient adressé aux services de contrôle interne des banques des demandes d’information, voire des alertes, sur des prises de position atypiques. Elles étaient restées sans effets. Dans certains cas, la banque n’a même pas déposé de plainte contre le fautif présumé malgré l’importance des sommes en jeu (cf. ci-dessus le trader Iksil de la banque J. P. Morgan). Dans tous ces cas, une partie de la hiérarchie directe et indirecte des traders a été licenciée. Ce qui constitue un aveu indirect de responsabilité. Des réformes organisationnelles ont chaque fois eu lieu.

Les entreprises peuvent aussi être envisagées, non plus seulement comme le cadre d’actions individuelles illicites, mais plus fondamentalement comme des entités potentiellement déviantes, des organisations aux pratiques parfois transgressives. Le cadre analytique sera d’ailleurs progressivement élargi à d’autres collectifs tels les partis politiques et la bourse, puis, à partir des années 1970, aux collusions existantes entre les administrations publiques et les acteurs économiques. Une distinction est stabilisée depuis Clinard et Quinney [1973] entre, d’une part, le «occupational crime» qui vise une transgression individuelle commise dans le cadre professionnel et souvent à son encontre et, d’autre part, le «corporate crime» où c’est l’organisation elle-même qui est considérée comme l’auteur principal de la transgression et son principal responsable.

Si la position de Sutherland oscille entre individus et organisation, il ne fait pas de doute pour lui que la criminalité en col blanc est structurellement «organisée». Dans le chapitre 14 de son ouvrage [1983], il compare l’idéaltype du délinquant individuel décrit par Veblen, «the ideal pecuniary man», avec les entreprises transgressives. Selon lui, les rationalités à l’œuvre dans les entreprises facilitent de trois façons les comportements illicites. Ces principes d’action se retrouvent chez les voleurs professionnels, mais on observe des différences. Tout d’abord, les entreprises adoptent des comportements transgressifs moins visibles que les individus. Ensuite, les entreprises transgressives fraudent dans des domaines où les preuves judiciairement recevables sont difficiles à établir, en particulier celles concernant chacun des niveaux de responsabilité. Enfin, elles anticipent souvent les contrôles en influençant en amont les processus de criminalisation19 par des pratiques de lobbying et, en aval, par des arrangements avec les autorités de contrôle. Une étude empirique a montré aux États-Unis que plus une entreprise exerce du lobbying, plus elle a de chance d’échapper au contrôle des régulateurs [YU, XIAOYUN, 2011] Pour toutes ces raisons, les organisations échappent plus facilement à la sanction. La conclusion du dernier chapitre de l’ouvrage est explicite sur la signification que Sutherland donne à l’expression «criminalité organisée»: «The preceding analysis justifies the conclusion that the violations of law by corporations are deliberate and organized crimes. This does not mean that corporations never violate the law inadvertenly and in an unorganized manner. It does mean that a substancial portion of their violations are delibarate and organized» [p. 239].

Finalement, le reproche qui est adressé à Sutherland d’avoir entretenu une ambiguïté entre une approche par les individus et une autre par les organisations nous semble en grande partie infondé dans la mesure où les séries de données et les cas qu’il a analysés portent exclusivement sur des entreprises. Au sein de celles-ci ce sont effectivement des acteurs individuels qui agissent avec des niveaux de responsabilité très différents. Mais ce sont les effets des variables collectives, les interactions entre les dirigeants, les cadres supérieurs et la culture de l’entreprise (ses normes, ses valeurs, ses routines) qui lui permettent d’expliquer l’accomplissement des actes transgressifs. À l’époque où il écrit, la notion de «personne morale» et sa possible condamnation en tant qu’entité collective n’ont pas encore été formulées. De plus, ses contempteurs semblent n’avoir jamais lu la conclusion du livre qui n’entretient aucun doute sur la perspective adoptée par Sutherland: «Variations in the crimes of corporations» [p. 16, p. 258-264].

Le débat entre une approche centrée soit sur les individus, soit sur les organisations collectives a régulièrement rebondi. Ainsi, la controverse a été relancée en 1988 de façon inattendue par le principal continuateur du travail de Sutherland, Donald Cressey. Avec près de quarante ans de distance, Cressey, alors en fin de carrière, s’adresse rétrospectivement et de façon critique au jeune Cressey. Le principal reproche qu’il s’adresse est d’avoir substancialisé les entreprises, de les avoir traitées comme des entités unifiées et d’avoir eu une approche anthropomorphique: «anyone who tries to understand white-collar crime is severely handicapped by the fiction that corporations are disembodied political, social and economic persons who behave just like ordinary men and women» [1988, p. 34]. En les traitant comme de «vraies personnes», il leur a attribué des intentions et des responsabilités légales et éthiques. Il a considéré qu’elles posaient des actes volontairement transgressifs, et a supposé qu’elles étaient sensibles à la condamnation pénale. Le «jeune» Cressey a appliqué aux entreprises le modèle explicatif de la «personnalité criminelle» si fréquemment utilisé pour les délinquants habituels, mais tellement critiqué depuis. Pour lui, si cette fiction anthropomorphique a une pertinence dans le domaine juridique (les entreprises doivent ainsi avoir les caractéristiques légales d’une personne si on veut, par exemple, pouvoir signer un contrat avec elles), les criminologues se sont empressés d’épouser cette fiction sans la questionner. Pour le «vieux» Cressey, une entreprise ne peut avoir d’intention, a fortiori criminelle, ce trait serait l’apanage des individus. La question centrale devient la suivante: «why managers steal for the company as well as from it» [CRESSEY, 1988, p. 54].

Une réplique intéressante à Cressey a été fournie par des auteurs qui considèrent que les entreprises peuvent avoir des intentions, commettre des actes criminels et donc en être tenus pour responsables [BRAITHWAITE, FISSE, 1990]. Ils retiennent de Cressey qu’une organisation n’est pas monolithique, qu’elle est composée d’acteurs aux pouvoirs divers et aux relations complexes. Méthodologiquement, ils considèrent qu’il est nécessaire d’investiguer à un niveau microsociologique pour comprendre les actions transgressives des entreprises qui, au fond, sont des décisions comme les autres. La question principale est de savoir qui décide de quoi et pourquoi? Comme tout acte déviant, il n’est perçu anormal que d’un point de vue externe. D’un point de vue interne, il s’inscrit dans des représentations et des pratiques partagées sur ce qu’il est possible ou nécessaire de faire pour satisfaire les intérêts de l’organisation et atteindre ses buts. La transgression répond en cela à une logique spécifique. Mais cette analyse se heurte à la tension qui existe toujours entre les approches prônant l’individualisme méthodologique (la prise en compte de chaque rationalité d’acteurs) et celles qui sont holistes (l’organisation est considérée un système intégré qui a ses normes et ses buts propres encadrant la logique des individus qui la composent).

Les travaux contemporains de sociologie des organisations (privées et publiques) situent la plupart de leurs analyses au niveau des interactions entre les individus et le collectif. Si les décisions sont prises par des individus, l’emprise du collectif est souvent déterminante. Du point de vue de la recherche, une entreprise ou un parti ne sont pas une simple «fiction légale», ils ont une matérialité observable (organigrammes, procédures, comptes-rendus de réunions), alors que certaines caractéristiques des individus ne le sont pas (leurs mobiles, leurs pulsions, leur personnalité). Une société commerciale a des projets qui sont formalisés dans des décisions écrites, des textes de «corporate policy» et des déclarations. Ceux-ci sont parfois très éloignées des intérêts et des objectifs officiels et de ceux des directeurs eux-mêmes. Un parti a des statuts et des procédures de fonctionnement, mais les fonctionnements concrets s’en éloignent souvent. Plusieurs études psychosociales démontrent qu’une décision prise en groupe peut être acceptée alors que chaque membre pris individuellement la réfute [BRAITHWAITE, FISSE, 1990, p. 22; MOREL, 2002]. Si les raisons d’agir sont acceptées et actées lors de processus décisionnels, alors l’organisation est pleinement responsable des choix qui ont été faits, qu’ils soient légaux ou illégaux. Ce point reste controversé. Certains estiment qu’in fine derrière chaque acte transgressif se trouvent, bel et bien, un ou plusieurs individus. La distinction entre «corporate crime» et «occupational crime», ne doit pas faire oublier que le «corporate crime», s’il bénéficie à l’entreprise, bénéficie également à l’individu décisionnaire ne serait-ce que parce qu’il veut ainsi préserver son emploi ou son pouvoir: «many white-collar offenders claim they committed crime to benefit their employer, which leave them free to argue that gains for employers benefit many people» [SHOVER, 2007, p. 94].

Sans trancher en faveur de l’un ou l’autre pôle de ce débat (que nous retrouverons lors des constructions théoriques présentées dans la deuxième partie de cet ouvrage), il est utile d’approfondir cette question à partir des différentes typologies qui se sont efforcées de différencier les formes de déviance et de délinquance des élites en allant des actes individuels aux pratiques organisationnelles [SNIDER, 1997]. Les trois plus notables sont les suivantes:

– La première distingue les fraudes individuelles (fiscale, à l’assurance, aux prestations sociales); les fraudes commises par des employés au détriment de l’entreprise (vol, transmission d’information à la concurrence); les crimes corporatifs favorisant une compagnie (publicité mensongère, violation des règles d’hygiène et sécurité pour le personnel, commercialisation de produits testés dangereux); et les activités des entreprises criminelles (faillites volontaires, activités de blanchiment d’argent d’origine illicite) [EDELHERTZ, 1970].

– Pour la deuxième, il existe la fraude (utilisation de la tromperie et de fausse représentation); le marché passé avec soi-même (abus de bien social, utilisation à des fins personnelles d’une fonction pour s’approprier les ressources d’une organisation); la corruption (utilisation d’une position pour diriger les ressources d’une organisation vers un/des bénéficiaires extérieurs); et les délits réglementaires (non-respect des prescriptions légales) [SHAPIRO, 1984].

– Enfin, la troisième différencie la délinquance astucieuse commise au détriment d’une organisation publique ou privée; les délits commis par des employés au détriment de leur organisation; et cinq types de crimes «organisationnels»: la fraude et la tromperie (fraude fiscale, publicité mensongère), les violations des lois du marché (ententes sur les prix, entraves à la concurrence), les délits d’atteinte aux personnes (commercialisation de produits dangereux, pollution grave), la corruption (versement de pots-de-vin, financements politique illicites), la violation de droits civils [COLEMAN, 1987].

Les divergences dans ces classifications montrent la fragilité des frontières entre délinquance individuelle et délinquance organisationnelle. Un texte de synthèse estime que les théories criminologiques classiques20 se sont trop longtemps focalisées sur les passages à l’acte individuels et leurs causes, elles ont ainsi négligé la dimension organisationnelle [REISS, TONRY, 1993]. Cette position s’appuie sur quatre constats. Premièrement, les organisations privées, publiques ou «non-profit» sont responsables de l’essentiel des actes reconnus comme délinquants. Deuxièmement, ce sont les organisations (les entreprises, les municipalités) et les collectivités (les contribuables, les résidents d’une région polluée) qui sont le plus souvent les victimes directes ou indirectes des différentes formes de délinquance. Mais les dommages subis par les organisations sont diffus et les victimes se manifestent rarement par des actions collectives. Troisièmement, les violations des lois de type économique ou d’atteinte à la probité reposent sur des abus de pouvoir organisationnels et des trahisons de la confiance accordée à des dirigeants: «The insider trader […] is an example, as is the use of appraisal, loan officer, corporate officer and director’s positions in the savings and loan crisis» [1993, p. 33]. Quatrièmement, un certain nombre de transgressions ne sont commises ni par des individus, ni par des organisations agissant séparément, mais par des réseaux: «Much organizational law breaking involves the use of the organizational power created by a network of organizations or the coercive power of a syndicated network» [1993, p. 33]. Les ententes illicites sur les prix, les abus de rémunération ou les réponses à des appels d’offres truqués constituent de bons exemples de ces situations.

L’approche organisationnelle du «white-collar crime» présente aussi un certain nombre de limites [REISS, TONRY, 1993]. Premièrement, dans la littérature existante les entreprises et les acteurs collectifs sont davantage abordés en tant qu’auteur des transgressions, qu’en tant que victimes. Deuxièmement, l’attention publique comme la recherche se portent beaucoup plus sur les dirigeants que sur les personnels de rang intermédiaire qui peuvent aussi être les auteurs ou co-auteurs des actes frauduleux de leur organisation ou contre leur organisation: «The corruption of authority endemic in large public police organizations in the United States […] normaly involves the rank and file and line supervisors rather than the top command» [p. 34]. Troisièmement, les analyses portent beaucoup plus sur les transgressions de normes établies que sur la façon dont les élites, tant économiques que politiques agissent en amont sur la définition des règles qui leur seront applicables: «The focus should be on opportunities the legal economic and regulatory structure of an industry provide for patterned law-breaking» [1993, p. 34]. Les pressions et le lobbying sur le cadre institutionnel sont pour ces auteurs des actions tout aussi problématiques que la violation directe des lois. L’attention se porte aussi plus facilement sur les pratiques, les échecs et les erreurs des activités de surveillance, mais beaucoup plus rarement sur la façon dont la mise en œuvre des régulations est captée par les régulés. Quatrièmement, les travaux privilégient la transgression des normes pénales (de comportements spécifiquement sanctionnés) et porte beaucoup moins sur les jeux et influences en matière de régulations administratives. Il est beaucoup trop simplificateur de traiter tous ces comportements, plus ou moins transgressifs, comme un ensemble homogène: «The failure to distinguish these two bodies of public law usually carries over into treating all organizational violators as white-collar criminals and all organizational violations as white-collar crimes» [1993, p. 34].

La focalisation sur l’organisation et ses composantes potentiellement déviantes a conduit à mettre en valeur l’importance de l’autonomie normative de ces groupements. Celle-ci se manifeste autant dans leur capacité à influer sur l’élaboration des normes qu’à imposer leur interprétation et à négocier leur mise en œuvre. On retrouve là les caractéristiques explicitées plus haut à propos des illégalismes de droits. C’est également un trait fondamental relevé par Mosca et Pareto à propos des élites et repris par Shover et Hochstetler [2006] à propos des dirigeants d’entreprise transgressifs. Ce sont à nouveau les interactions entre cadre organisationnel et choix individuels qui apparaissent comme le cadre d’analyse pertinent.

Organisations économiques et politiques/organisations maffieuses

Dans les années 1990 une nouvelle ligne de débat a été développée à propos de la délinquance organisationnelle par un parallèle effectué entre la délinquance économique et financière et le «crime organisé». Le point de départ est l’intitulé du chapitre quatorze de l’ouvrage de Sutherland White-Collar Crime as Organized Crime [1983, p. 227-239]. Comme nous l’avons montré précédemment ce titre prête à confusion mais l’ambition de Sutherland est de distinguer les caractéristiques de la criminalité individuelle de celle commise par des entreprises. Aucun rapprochement avec des pratiques mafieuses n’y est effectué. Le principal promoteur de cette analogie est V. Ruggiero auteur d’un livre remarqué: Organized and Corporate Crime in Europe, Offers that Can’t Be Refused [1996]. Son point de départ est la polysémie existante dans la façon de désigner les déviances et délinquances économique et financière et les catégories floues utilisées par Sutherland et que nous avons déjà présentées. Une première série d’arguments utilisés par Ruggiero met l’accent sur les nombreux points communs entre le «white-collar crime» et la «criminalité organisée», celle qui met en cause «les maffias» selon le langage criminologique. Il souligne de nombreux points communs: les auteurs sont le plus souvent des personnes au statut social élevé, ce sont des entrepreneurs poursuivant des buts économiques classiques, une grande partie de leurs activités est légitime et ne pose aucun problème de déviance (ni à plus forte raison de délinquance), ils agissent sur la base d’organisations sophistiquées (vitrine respectable, coulisses opaques), ils bénéficient d’appuis nombreux dans les réseaux politiques, policiers et judiciaires. Un deuxième type d’arguments s’attache aux interfaces entre ces deux formes de transgression, l’une aurait régulièrement besoin de l’autre pour se maintenir et se renforcer. Deux exemples viennent à l’appui du raisonnement. Tout d’abord, on connaît mieux aujourd’hui les relations entretenues durant le XIXe siècle entre les groupes industriels des États-Unis et les maffias locales afin de conquérir des marchés (pétrole, transports ferroviaire et routier) ou briser les syndicats et les grèves (construction automobile) (cf. encadré «Capitalisme “primitif” et Robber Barons», p. 51). Ensuite, le cas plus récent du blanchiment de «l’argent sale» (produit d’une activité délictueuse) nourrit l’argument des coopérations possibles entre activités économiques licites et illicites. D’un côté, les banques et organismes financiers des pays les plus respectables ont longtemps accueilli des fonds possiblement suspects (grande quantité d’espèces, virements en provenance de pays sous-développés ou sous-réglementés) ou facilité des opérations atypiques (retrait en liquide de sommes importantes, transferts soudains de comptes sans activité) sans faire preuve d’aucune vigilance.

D’un autre côté, des grandes entreprises et des élus ont eu recours aux services de réseaux maffieux pour transférer discrètement des avoirs et occulter leur origine et leur destination. Enfin, pour V. Ruggiero la transnationalisation de l’économie a été accompagnée d’un processus équivalent pour certaines activités criminelles. Il souligne une interpénétration de plus en plus forte des deux formes d’organisation économique: «Contemporary developments in criminal networks signal the establishment of dirty economies and fuzzy business careers, that is to say the expansion of grey areas of business where overlaps between collar crime and clear-cut kinds of conventionnal organised crime are found» [p. 186]. Parmi ce qu’il appelle les «power crimes» [2007], certaines catégories mêlent intrinsèquement ces deux univers. Tel est le cas quand la CIA développe le marché de l’opium pendant la guerre du Vietnam afin de financer la guérilla anti-communiste («gangster power crime»); quand British Petroleum donne des informations aux escadrons de la mort en Colombie pour éliminer des acteurs luttant pour sauvegarder l’environnement et donc contre sa présence dans ce pays («power crime by proxy»); quand des chalutiers qui pêchent les coquillages engagent des travailleurs illégaux qu’ils font travailler dans des conditions proches de l’esclavage et qu’ils sont en rapport étroit autant avec le marché conventionnel où ils écoulent leur marchandise qu’avec le crime organisé qui leur fournit de la main-d’œuvre bon marché («criminal power partnerships»). Le cas de l’Italie a fourni des matériaux pour la mise en évidence des «mafias politiques» et des enchaînements pervers entre pouvoirs officiels et criminalité [PEZZINO, 2000; SCIARRONE, 2000; BRIQUET, 200721]. D’autres travaux ont aussi montré dans d’autres pays les effets de la violence mafieuse dans l’exercice du pouvoir politique [PÉCAUT, 2000; VOLKOV, 2000, 2002; BRIQUET, FAVAREL-GARRIGUES, 2008].

Plusieurs auteurs, comme P. Rawlinson [2002], ont appliqué ce modèle d’analyse au développement d’une criminalité économique dans les pays post-communistes de l’Europe de l’est. Le contexte de transition tant économique qu’institutionnelle, les privatisations et l’ouverture des frontières ont fourni de nouvelles opportunités aux réseaux criminels préexistants actifs dans les domaines de la drogue, des trafics d’armes et d’êtres humains, et de la contrebande. Mais ces facteurs ont surtout facilité l’émergence de réseaux de «Robber Barons22» (encadré ci-dessous) et d’oligarques mêlant dans leurs activités d’entrepreneur et de financier les pratiques habituelles et les comportements violents (fraudes multiples, extorsion, attaques physiques, etc.). Rawlinson effectue un parallèle avec les modes de fonctionnement du capitalisme primitif aux États-Unis («gangster capitalism») durant le XIXe siècle [JOSEPHSON, 1934]. Dans sa recherche sur «la police des mœurs économiques» en URSS et en Russie, G. Favarel-Garrigues [2007] montre le rôle décisif des accumulations de ressources par les «pionniers du capitalisme» qui sont indispensables à la réussite de leurs entreprises tout en leur donnant accès autant à des privilèges exorbitants qu’au renforcement de leur invulnérabilité [2007, p. 279].


Capitalisme «primitif» et Robber Barons

Le terme Robber Barons désigne les premières dynasties d’entrepreneurs capitalistes qui établirent leur pouvoir économique de façon agressive, dans un contexte social très peu normé où la loi du plus fort et la primauté donnée à l’enrichissement justifiait toutes les pratiques, même les plus violentes. L’expression a été popularisée par Matthew Jefferson dans son ouvrage sur «la Grande Dépression» [1934]. Il attribue l’usage initial à un pamphlet rédigé en 1880 par des fermiers du Kansas dénonçant l’appropriation des terres par les magnats des chemins de fer.

L’âge d’or du capitalisme durant la deuxième moitié du XIXe siècle a ainsi reposé sur la création rapide de nouvelles richesses et la constitution d’une nouvelle classe dirigeante. L’histoire initiale des grandes dynasties industrielles montre un mélange de pratiques légales et illégales et surtout une capacité d’innovation, parfois violente, dans les vastes marges de sociétés peu régulées. L’ancienne élite disposait d’un patrimoine familial qui était investi dans les entreprises commerciales et manufacturières. À partir du milieu du XIXe siècle, elle a été concurrencée par une nouvelle bourgeoisie financière qui utilise des capitaux appartenant à des tiers (épargnes, banques). Son objectif de rentabilisation rapide suscite des activités spéculatives et des prises de risque importantes. Le livre d’Émile Zola, L’argent (1891), témoigne de cet affrontement entre deux groupes sociaux concurrents. Thomas Mann utilise le terme de «chevalier d’industrie» (Hochstapler) pour qualifier les grands escrocs financiers [REY, 2014, p. 200]. Dans «L’éthique protestante», Max Weber [1904] utilise la notion de Robber Barons pour désigner les entrepreneurs nord-américains qui se soustraient aux règles du marché, développent leurs activités hors des cadres légaux et s’imposent par leur charisme.

Aux États-Unis une série de biographies d’entrepreneurs de la première génération (1860-1900) ont été réalisées. «Les chemins de fer ont été le premier damier sur lequel les financiers du jour ont déployé leurs manœuvres» [PASQUET, 1931, p. 822]. Ces travaux sur le «capitalisme sauvage» [DEBOUZY, 1972] montrent la convergence de trois logiques dans cette accumulation capitaliste: l’utilisation de décisions fédérales pour l’achat de terres et la réalisation d’équipements; des pratiques tendant à l’élimination systématique de toute concurrence, y compris par la force; enfin, la légitimation des positions acquises par l’investissement dans la politique et les actions caritatives. À partir de 1862, l’épopée de J. D. Rockfeller pour imposer sa domination sur les activités liées au pétrole à travers la Standart Oil Company est exemplaire [DEBOUZY, 1972, p. 86-96; COLLIER, HOROWITZ, 1979]. Des travaux contemporains d’histoire critiquent le mythe des Robber Barons considérant que les créateurs de ces monopoles uniques n’étaient en fait ni nobles, ni voleurs, mais qu’ils ont eu systématiquement des activités anti-concurrentielles qui n’auraient pas été possibles sans le soutien du gouvernement fédéral [FOLSOM, 2010].



Cette focalisation sur ces héros noirs du capitalisme a été déclinée de deux manières. La première est celle du mythe des «200 familles» ou la peur des «gros». Un petit clan s’accapare les biens de la nation. Ils sont considérés comme des ennemis publics. Ce mythe est très fédérateur et relie l’extrême-droite à l’extrême-gauche, en passant par le centre. Il a partie liée avec l’antisémitisme. Il est par ailleurs ancien puisqu’on le retrouve déjà sous l’Ancien Régime, qu’il a été repris pendant la période de Vichy avec les familles des combinards. Le Parti communiste français écrivait encore en 1972 «hier 200 familles, aujourd’hui une dizaine de groupes financiers industriels règnent sur l’économie du pays». Le livre de Pierre Birnbaum, Le peuple et les gros: histoire d’un mythe [1979], retrace les utilisations politiques de ces catégories. La deuxième déclinaison politique est marxisante. Elle est à rattacher à un sociologue-criminologue hollandais, Willem-Adriaan Bonger, qui, en 1905, publie un livre où il soutient que les pratiques délinquantes ou transgressives ont un rapport avec la place de chaque catégorie sociale dans la structure sociale et que c’est en fonction de la place que chacun occupe qu’il aura accès à tel ou tel type de ressources ou tel type de possibilités de transgression.

Ce rapprochement entre activité mafieuse et délinquance économique prête cependant à confusion et suscite des critiques23. Si des points communs existent entre criminalités «organisées» et «économiques», elles diffèrent fondamentalement par la réaction sociale qu’elles suscitent. Fortement répressive dans le cas de la lutte contre les «maffias», faible, peu coordonnée et très aléatoire dans la prise en charge de la délinquance économique et financière [QUELOZ, 1999]. D’autres soulignent que la lutte contre le crime organisé s’accompagne de moyens d’investigations puissants et portant parfois atteinte aux droits fondamentaux des citoyens, mais que cela est inconcevable pour la lutte contre la criminalité économique [PONSAERS, 2002b, p. 206]. Ces analyses renvoient dos à dos «les croisades visant à diaboliser le “fléau du crime organisé”» et les dénonciateurs d’un «complot militaro-policier» qui entretiendraient la confusion entre ces notions pour justifier des mesures de contrôle et de répression renforcés. Tout en reconnaissant l’existence des phénomènes relevés par Ruggiero, l’assimilation entre la criminalité des élites et le «crime organisé» est aujourd’hui écartée [PONSAERS, 2002a]. En effet, une très grande partie des activités illicites commises au sein des entreprises («organizational crime») se déroule sans le moindre contact avec le crime organisé («organized crime»). De plus, la thèse paraît artificielle et ne repose sur aucune des analyses de Sutherland. De façon très utile Ponsaers propose un schéma qui situe ces formes les unes par rapport aux autres (cf. figure 1.1). Il donne cette définition de l’organizational crime: «Violations that are committed individually or in group by members of a respected organisation, within the framework of the execution of the normal tasks of this organisation… Ultimely, one has to think of crime in business» [p. 192]. Il reconnaît que la difficulté principale est l’importance accordée alors à l’intention dans la conception et l’exécution d’un acte illicite, mais c’est pourtant dans ce sens que doit porter la compréhension sociologique.

Figure 1.1 Relations entre organized crime et organizational crime
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Source: d’après PONSAERS, 2002a.

Pour achever, sans conclure, ces débats multiples sur la tension entre approche par les individus/par les organisations un rappel méthodologique peut être utile. Les chercheurs en matière de déviance et délinquance des élites économiques et politiques ont tendance à schématiser leur sujet, à le simplifier pour le faire entrer à toute force dans un cadre théorique préétabli, de préférence l’un des modèles théoriques criminologiques classiques. Ils négligent souvent les apports des économistes ainsi que ceux des sociologues des organisations et de l’administration [REISS, TONRY, 1993]. Un appui sur la sociologie générale permet de mieux prendre en compte la complexité des résultats sur les comportements des organisations et au sein des organisations «rather than relying principally on the traditional criminological analyses of white-collar and organized crimes and criminals» [p. 35].

Si les trois débats que nous venons d’aborder concernent plus spécifiquement l’objet et ses délimitations, une autre ambiguïté relevée par Nelken porte sur la réaction sociale à l’égard de la criminalité en col blanc. Ce sera l’objet de notre deuxième chapitre.

 

1. Enjeux conceptuels et escarmouches.

2. ROBERT-DIARD P., «Le paradoxe Kerviel», Le Monde, 23 juin 2012.

3. Sur l’histoire des différents types d’infraction pénale, cf. LASCOUMES, PONCELA, LENOËL, 1989, chapitre 1, p. 19-51.

4. Expression reprise dans l’exposé des motifs du premier Code de commerce de 1808 qui veut «écarter de cette honorable profession les forbans qui ne s’en approchent que pour la discréditer […] [qui sont] un affront au commerce lui-même […] haine aux banqueroutiers».

5. Escroquerie sur les immeubles.

6. Elles sont présentées dans le Compte général de la justice et des crimes à partir de 1826 [PERROT, ROBERT, 1989].

7. Bestseller de l’époque réédité à cinq reprises et traduit en six langues.

8. Ainsi, c’est à tort que l’index du recueil Dits et écrits assimile illégalisme et illégalité, tome IV, p. 869.

9. La notion est introduite à partir de 1971 et présentée en octobre 1973 dans un entretien «À propos de l’enfermement pénitentiaire», Dits et écrits, tome 2, n° 127, p. 435. Dans Surveiller et punir, elle apparaît dans la Ire partie, chapitre 2 «L’éclat des supplices» [p. 36-72] et surtout dans le chapitre «Illégalismes et délinquance» de la IVe partie p. 261-300.

10. La notion vient du Moyen Âge et le mala in se serait au départ lié à toutes les manifestations du démon et désignerait les transgressions que le souverain ne pouvait gracier. La première formulation a été trouvée en Grande-Bretagne dans la jurisprudence en 1496. À partir du XVIIIe siècle, c’est surtout la dimension intentionnelle qui est soulignée et l’existence d’une turpitude morale. Même si aujourd’hui la notion est dépourvue de base légale, elle est parfois utilisée par les juges dans leurs arguments pour insister sur la gravité de certains faits et sur l’existence d’une volonté perverse.

11. Les juristes parlent alors de droit pénal spécial, par rapport au droit pénal qui définit les principes de responsabilité et les peines.

12. 12% sous l’Ancien Régime, 35,5% en 1791, 32% en 1810 [LASCOUMES, PONCELA, LENOËL, 1989].

13. BONIN H., «J. P. Morgan, le mythe du “super banquier”», Le Monde, 18 août 2013, p. 9.

14. «Le roman photo des délinquants de la finance», M magazine du monde, 1er septembre 2012, p. 22.

15. Il publie en 2007 son autobiographie The Wolf of Wall Street adapté au cinéma par Martin Scorsese.

16. C’est le renflouement à hauteur de 800 millions de francs de cette entreprise qui a été le déclencheur en 1994 des investigations judiciaires. Le PDG de Elf était aussi administrateur du groupe textile.

17. Dans ce pays une banque contrôlée par Elf, la Fiba, servait d’intermédiaire pour la vente des produits pétroliers

18. Ces services ont pour mission de repérer les prises de positions dangereuses et le non-respect des procédures de sécurité internes; voir en ce sens, entre autres, FAVAREL-GARRIGUES et al., 2009, p. 138-217.

19. Adoption d’incriminations restrictives, moindre pénalités [ETZIONI, 1993].

20. Théories culturalistes centrées sur les sous-cultures transgressives, fonctionnaliste centrées sur l’apprentissage des rôles ou structuralistes centrées sur l’accès différentiel aux opportunités.

21. Le cas de G. Andreotti suspecté de relations avec Cosa Nostra est exemplaire. Inculpé en 1993, il sera finalement acquitté en 2004.

22. L’expression «Robber Barons» désigne une partie de la première génération des capitalistes étasuniens aux pratiques peu légalistes et parfois brutales. Les noms les plus fameux sont ceux de Drews et Vanderbilts. M. Weber utilise l’exemple des «Robber Barons» pour désigner l’inverse de l’éthique protestante du capitalisme. Sutherland s’y réfère aussi, 1983 p. 57.

23. Un des indicateurs de cette confusion est le fait qu’en France dans les universités où est enseignée la criminologie (il y en a très peu), c’est le plus souvent sous le seul angle de la criminalité mafieuse qu’est traitée la délinquance économique et financière. La proximité des comportements étudiés et des analyses avec la criminalité contre les personnes et les biens explique cette réduction.





Chapitre 2

Les ambiguïtés de la réaction sociale

«La tuberculose n’était pas moins grave
quand on la traitait avec des fumigations plutôt
qu’avec des antibiotiques.»

SUTHERLAND, 1983, p. 7.

Une deuxième grande ligne de débat dans le champ scientifique consacré à la déviance et délinquance des élites concerne la question de la réaction sociale à ce type de transgressions, qu’elles soient de forme économique ou politique. Plusieurs questions sont récurrentes sur ce sujet. Mais la principale porte sur le fait de savoir si ces formes de déviance et délinquance sont, ou non, l’objet de réactions sociales différentes de celles concernant les atteintes dites de «droit commun»? Les modes de sanction tout autant que le degré de sévérité sont-ils ou non spécifiques?

Une autre façon, plus directe, de poser le même problème est de partir de l’hypothèse aujourd’hui bien étayée de l’existence de différences significatives dans le traitement social réservé à ces deux grands types de transgression et de la mettre concrètement à l’épreuve. Avant le modèle proposé par Foucault dans Surveiller et Punir [1975], l’existence de réactions sociales différentielles avait été établie aussi bien par Morris [1935] que par Sutherland [1940]. Ce dernier a beaucoup insisté sur le fait que la faiblesse, voire souvent l’absence, de réaction sociale entretient un déni de la dangerosité des déviances et délinquances des élites. Pour lui, les conséquences majeures de ces pratiques sur le fonctionnement de l’économie libérale et de la démocratie sont ainsi occultées, bien qu’elles soient contraires à leur règle fondamentale (d’un côté, la libre concurrence; de l’autre, la recherche du bien commun). Il utilise une métaphore médicale pour exprimer sa pensée: «les causes de la tuberculose n’étaient pas différentes quand on les traitait avec des cataplasmes et des ponctions que quand on la traite avec des antibiotiques» [1983, p. 7]. Il estime que la faiblesse de la réaction sociale qu’il observe est une conduite collective irresponsable dans la mesure où elle laisse se développer de vraies menaces contre l’ordre social.

La distinction foucaldienne reste un bon point de départ pour l’analyse quitte à la préciser davantage. Elle oppose une sanction des illégalismes des biens large et sévère par le recours au triptyque «police-justice-prison», à une sanction des illégalismes de droit très modérée bénéficiant de circuits spécialisés limitant l’opprobre social.

Si les déviances et délinquances des élites, tant économiques que politiques, ont sociologiquement un statut particulier, si elles sont catégorisées et interprétées comme une forme mineure d’atteinte à l’ordre public, si elles sont régulièrement minorées et dédramatisées, c’est en grande partie en raison du type de réaction sociale que ces situations irrégulières suscitent. Il faut entendre par réaction sociale, non seulement le bout de chaîne des condamnations judiciaires ou administratives, mais en amont tout le processus qui détermine la visibilité de la transgression, son signalement à une autorité de contrôle et son éventuelle poursuite. Ce processus et les diverses activités qu’il recouvre sont totalement déterminés par les perceptions et les catégories de jugement utilisées par les acteurs.

Pour mettre à l’épreuve l’hypothèse foucaldienne nous avons retenu quatre entrées qui permettent de rassembler l’essentiel des travaux produits sur la vaste question de «la» ou «des» réaction(s) sociale(s). Nous aborderons tout d’abord la question des perceptions. Un événement doit être lu et interprété d’une certaine manière pour qu’il puisse être rapporté à une institution de contrôle. En d’autres termes, si une situation n’est perçue par personne comme posant un problème, il ne peut y avoir de réaction sociale formelle. Ensuite, nous traiterons des circuits spécialisés dans le traitement de la délinquance des élites. En effet celle-ci, quand elle est désignée publiquement comme un problème, a la particularité d’être prise en charge majoritairement par des institutions administratives qui ont leurs propres logiques de fonctionnement et non par la voie judiciaire. Certains contentieux sont cependant traités par l’institution pénale. Nous présenterons dans un troisième temps, une série d’éléments concernant les activités pénales, l’évolution des contentieux pris en charge et le rôle des magistrats. Enfin, nous ajouterons un quatrième point pour montrer que contrairement à une opinion répandue, les situations de «scandale» et les dénonciations qui les accompagnent sont de faible portée et ne produisent pas, le plus souvent, un renforcement de la réaction sociale.


De la perception d’un phénomène à son renvoi: un processus aux multiples facettes

Quelle gravité la population attribue-t-elle aux délinquances des élites?

Ce sont tout d’abord des catégories cognitives qui permettent la qualification d’une situation observée soit en termes de fraude, soit d’erreur involontaire. Parmi la multitude des pratiques qui sont perçues comme différentes, comme étant injustes ou dommageables, lesquelles vont être repérées comme déviantes, en fonction de quels critères et dans quels contextes? Diffuser des informations trompeuses aux épargnants sur un produit financier, utiliser son indemnité parlementaire pour rémunérer son épouse, est-ce une faute ou une erreur de jugement?

L’observation des pratiques et les expérimentations montrent que les critères de justice et de conformité légale varient considérablement en fonction des personnes et des contextes [LASCOUMES, 2010, p. 22 s.; LECRIQUE et al., 2011]. Selon les enquêtes de victimisation, les perceptions des dommages subis en matière de délinquance en col blanc vont rarement au-delà des fraudes à la consommation et des abus dans les relations de travail. Contrairement aux atteintes physiques aux personnes et aux biens, peu d’enquêtés se définissent comme victimes de fraudes économiques ou de clientélisme. Souvent parce qu’ils ne s’en rendent personnellement pas compte ou ne le comprennent que tardivement. C’est un enjeu majeur car les recherches sur le système pénal nous apprennent que celui-ci est majoritairement alimenté par les victimes. Pour Ruggiero [2007], si les personnes ne se reconnaissent pas en tant que victimes c’est aussi parce que ce type d’atteintes se caractérise par un déséquilibre manifeste de maîtrise de la situation entre les auteurs et leurs victimes. Selon lui, c’est là une dimension essentielle de ce qu’il appelle les «power crimes». Ceux qui les commettent contrôlent plus les événements où ils sont engagés que ceux qui les subissent. Pour Croall [2009], nous sommes en tant que consommateurs tous des victimes potentielles de pratiques transgressives. Il y a aussi un dommage réel quand une décision publique (attribution d’un marché public, recrutement de complaisance) rompt l’égalité de traitement entre les citoyens et augmente les charges publiques, mais cela n’est identifié que de façon exceptionnelle.

Très peu de travaux empiriques ont traité la question de la perception sociale de ce type de situations. Une enquête menée en 1993 concluait à un niveau élevé d’indifférence sociale à l’égard de ces transgressions dont les conséquences négatives n’étaient pas perçues [EVANS et al., 1993]. Mais deux autres permettent cependant de commencer à répondre à la question de la gravité attribuée par la population générale aux déviances et délinquances des élites par comparaison avec les autres transgressions.

La recherche la plus approfondie est une reprise critique d’une enquête menée au États-Unis en 1984 et portant sur un échantillon représentatif de 60 000 personnes. Le travail initial avait été mené par Wolfgang, Figlio, Tracy et Singer [1985] dans le cadre de la National Survey of Crime Severity (NSCS). Il était demandé aux personnes d’évaluer 204 situations potentiellement transgressives, allant du meurtre à l’absentéisme scolaire, en passant par le dépôt d’une bombe dans un lieu public, le viol et le vol d’un produit de 10 $. Les auteurs ont introduit 16% de situations relevant (selon l’enquête) de la «délinquance en col blanc». À titre indicatif, nous en avons sélectionné huit (tableau 2, p. 59). Les résultats complets sont présentés dans l’annexe 1 (cf. infra, p. 273-275). La recherche voulait mettre en évidence les principaux critères normatifs conduisant les personnes à hiérarchiser ce panel d’actes. Deux facteurs explicatifs sont identifiés comme les plus prégnants: le type de dommage occasionné et l’évaluation de ses conséquences. Trente ans plus tard, un travail de seconde main a été réalisé en 2006 par Tremblay, Leclerc et Bouchard de l’Université de Montréal. Utilisant des méthodologies plus récentes, ils revisitent l’enquête de Wolfgang et al. et approfondissent ses conclusions. Ils confirment la finesse des jugements de gravité produits par les enquêtés, c’est-à-dire leur aptitude à différencier les situations selon des critères relativement stables. Ils valident aussi le poids du critère économique dans les perceptions de gravité en confrontant les résultats de 1985 avec d’autres enquêtes. Ils montrent, enfin, que l’effet des clivages sociaux sur les réponses est plus tangible sur l’évaluation des préjudices que sur la catégorisation des comportements.

204 situations ont été présentées, leur jugement de gravité s’effectue en quatre catégories allant du plus au moins grave. Seulement deux cas de délinquance économique et financière, se situent dans le premier quart (réprobation très élevée): il s’agit de cas de pollutions industrielles faisant des victimes humaines. Douze situations se trouvent dans le deuxième quart (réprobation élevée): il s’agit, d’abus de fonction (corruption, abus de droit), de fraude aux droits sociaux et d’entrave à des procédures publiques. Treize situations prennent place dans le troisième quart (réprobation peu élevée): il s’agit de fraudes commerciales sans conséquences humaines, de discrimination, de fraude fiscale et de non-respect de réglementations (alcool, pornographie). Enfin, quatre situations relèvent du quatrième quart (réprobation la moins élevée): il s’agit d’atteintes aux droits sociaux et de petites fraudes. La répartition d’ensemble est bien équilibrée et valide l’hypothèse principale selon laquelle c’est l’importance du dommage causé par la transgression qui permet de hiérarchiser les situations. L’appréciation du dommage comporte deux dimensions: l’impact sur la santé humaine et le montant économique. Lorsque les conséquences de la transgression sous ces deux aspects sont explicites, le jugement de gravité est plus élevé que lorsque ces conséquences ne sont pas précisées.

Tableau 2. Scores de gravité et coûts perçus pour des transgressions du type «white-collar crime»
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(*) La moyenne géométrique est la moyenne des scores de gravité sur une échelle allant de 0 à 500; l’équivalence monétaire est le montant moyen de l’évaluation faite du coût estimé par les enquêtés; le coefficient de variation indique dans la population le niveau d’accord sur l’évaluation économique, il croît avec le degré de consensus.

Source: WOLFGANG et al., 1985.

La cohérence d’ensemble de ces jugements est assez élevée. Le coefficient de variation (colonne 5 du tableau) indique le degré d’accord/désaccord dans l’échantillon. Ces coefficients sont supérieurs à 70% à deux exceptions près1.

Une autre étude basée sur des données plus récentes réalisée en 1999 portant sur 1 169 citoyens américains par le National White Collar Crime Center (dit NW3C) du département fédéral de la justice apporte des informations complémentaires aux travaux précédents [REBOVICH, LAYNE, 2000]. Cette enquête visait à interroger la validité des informations fournies par les services d’investigation fédéraux qui estimaient que depuis 1988 la sensibilité au «white-collar crime» aurait progressé chez les citoyens, ce qui expliquerait l’augmentation des signalements et des poursuites pour fraude et détournements de fonds. Cependant, faute de données suffisantes, l’enquête ne propose pas vraiment d’analyse diachronique. Elle ne fournit qu’une image des niveaux de perception à la fin des années 1990 sans pouvoir la confronter à des résultats antérieurs2. De plus, l’image dégagée est descriptive et ne donne lieu à aucune explication. Dans un premier temps, le questionnaire investigue le degré de gravité attribuée à des faits relevant de la délinquance économique et financière en les comparant avec d’autres atteintes aux biens. Les formulations permettent aussi d’explorer la consistance des réponses en introduisant des modifications susceptibles de modifier les jugements portés:

1. Un hold-up à main armée est jugé plus grave par 48% des enquêtés que la vente de véhicules dangereux, 39% (pour 13% c’est équivalent). Une inversion s’observe lorsque les situations présentées opposent la vente d’un produit alimentaire toxique, 45%, au hold-up à main armée, 19% (pour 13% des personnes interrogées c’est équivalent).

2. Un contrat frauduleux permettant de détourner 100 $ est jugé plus grave par 44% qu’un vol à la tire, 38% (c’est équivalent pour 18%). Le classement est confirmé et la perception de gravité renforcée lorsqu’on personnalise la situation et qu’un escroc remplace le contrat, 56%, en opposition au même vol à la tire, 27% (c’est équivalent pour 17%).

3. L’acceptation d’un pot-de-vin par un fonctionnaire est jugée plus grave par 74% que le fait pour un citoyen de proposer ce pot-de-vin, 12% (c’est équivalent pour 14%). Les jugements sont modifiés lorsque c’est une entreprise qui propose le pot-de-vin, 36%, au fonctionnaire qui accepte la faveur, 45% (c’est équivalent pour 19%).

4. Une fausse déclaration au système d’assurance sociale est estimée nettement plus grave quand elle est effectuée par un médecin, 67%, que quand il s’agit d’un patient, 12% (c’est équivalent pour 21%). Les jugements évoluent peu quand on oppose le refus de prise en charge par une société d’assurance, 63%, à la fausse déclaration d’un patient, 19%, (c’est équivalent pour 18%).

Les auteurs ne proposent aucune interprétation de ces résultats. On peut avancer que comme dans la première enquête de Wolfgang, le fait de faire intervenir une victime humaine durcit le jugement (cas 1). De même la personnalisation de l’auteur concrétise l’atteinte et aboutit à des jugements plus sévères (cas 2). L’enquête confirme aussi un résultat bien connu en matière de «corruption». Les jugements sont beaucoup plus sévères à l’égard du détenteur de l’autorité publique qu’à l’égard du citoyen qui entreprend la démarche. L’agent public est considéré comme tenu à un devoir de probité, alors que le citoyen aurait le droit de solliciter. La réprobation est aussi toujours plus forte à l’égard des acteurs économiques (l’entreprise, une compagnie d’assurance). Si le corrupteur est une entreprise (et non un citoyen), les jugements évoluent nettement sans aller jusqu’à l’inversion dans l’appréciation de gravité (cas 3). Enfin, cette plus grande tolérance à l’égard des transgressions des citoyens ordinaires se retrouve quand on les compare aux jugements portés sur celles des acteurs au statut social plus élevé (le médecin), ou plus puissants (une compagnie d’assurance) (cas 4).

La deuxième partie de l’enquête porte sur la victimisation et elle permet cette fois une analyse diachronique. Dans l’enquête de 2000 une liste de «white-collar crime» était proposée (fraude sur des produits financiers ou des actions; fraude par un garage automobile pour une réparation; fraude sur le prix ou la qualité d’un produit; fraude par internet, par téléphone; fraude sur la carte bancaire, etc.). Le tableau 3 donne les résultats d’ensemble. En neuf ans, la victimisation a plus que doublé et les déclarations de signalement ont quadruplé. En revanche les autorités publiques (police, justice, organisme spécialisé dans la protection des consommateurs et autres) ont peu bénéficié de cette progression. Les faits ont surtout été reportés aux entreprises et compagnies (bancaire, de téléphone, d’assurance, etc.) impliquées dans la fraude. Pour le détail des faits concernés il s’agit essentiellement de fraudes à la consommation (prix, qualité, réparation d’automobile).

Tableau 3. Évolution de la victimisation et des signalements (1991-2000)









	 

	1991

	2000






	Personne s’estimant victime d’un «white-collar crime»

	15%

	36%




	Personne n’ayant pas été victime d’un «white-collar crime»

	85%

	64%




	Personne ayant signalé cette atteinte

	15%

	59%




	Signalement à une autorité publique

	15%

	21%






Une dernière partie de l’enquête traite de façon comparative les réactions possibles à un vol de 1 000 $ et à une fraude du même montant. Très massivement les enquêtés estiment qu’un vol a trois fois plus de chance d’être repéré qu’une fraude et qu’il a quatre fois plus de chance d’être fortement sanctionné. En revanche les attentes (ce qui devrait être selon les enquêtés) en termes de sanction situent les deux types d’atteinte à un niveau équivalent (tableau 4).

Tableau 4. Jugements comparatifs en fonction du montant d’un vol
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De façon similaire, les enquêtés se répartissent en groupes d’égale importance pour estimer que les budgets publics devraient être consacrés de façon prioritaire: à la répression des vols (35%), à celle des fraudes (35%) ou de façon équivalente (30%). Ainsi, l’enquête montre que si la délinquance économique et financière est, depuis les années 1990, davantage perçue comme un problème pour une partie importante de la population enquêtée, elle n’est pas pour autant devenue prioritaire par rapport à d’autres transgressions. De plus, la capacité des autorités publiques à traiter ces questions reste toujours considérée comme faible. On peut penser que dans les perceptions de beaucoup de personnes les mesures restitutives (dédommagement, remise en état) sont plus adéquates que les sanctions (administratives ou pénales). Ce résultat peut aussi être interprété comme l’expression des limites dans les perceptions des infractions économiques et financières qui semblent cantonnées aux droits des consommateurs, domaine dans lequel les dommages sont immédiatement tangibles, chiffrables et aisément attribuables à un responsable (un fabricant, un vendeur). Tous les autres types de transgression, plus abstraits et indirects, moins évaluables et aux auteurs diffus, qui constituent l’essentiel des atteintes liées aux entreprises, à la «vie des affaires» et à la probité publique restent dans l’ombre. Personne ne s’estime victime de la fraude fiscale (même s’il est contribuable), d’atteintes à l’environnement (quel que soit son contexte de vie), des spéculations financières (même s’il est épargnant), d’inégalités de traitement par les acteurs politiques locaux (quand il se refuse au clientélisme).

Enfin, le croisement des réponses sur les priorités financières de politique pénale avec une variable de position idéologique donne les résultats suivants. Les personnes classées comme «libérales» sont celles qui sont les plus sensibles au «white-collar crime», les «conservateurs» à l’inverse privilégient le «street crime» (tableau 5).

Tableau 5. Choix de priorité de politique pénale en relation avec les positions idéologiques
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Enfin, ces différentes enquêtes conduisent à s’interroger sur ce qui est évalué quand on cherche à mesurer la gravité de certains actes [TREMBLAY, 2006, p. 27]. Les débats restent vifs sur le fait de savoir si ce qui est pris en compte c’est: le niveau de responsabilité des personnes visées, leur degré de moralité ou de respect des normes sociales, l’importance du dommage réalisé ou bien… les prédispositions punitives des enquêtés. Un article de Warr [1989] traite, en partie, de cette question en considérant la «gravité» (seriousness) d’une transgression comme la combinaison de deux facteurs, l’un moral (wrongfulness) et l’autre économique (harmfulness). Il conclut que la dimension morale est prédominante quand il y a atteinte aux personnes (pollution de l’eau). La dimension économique prévaut dans tous les autres cas (chèque sans provision, fraude aux prestations sociales).

En conclusion, on peut retenir que la gravité attribuée par la population à des faits de délinquance économique, financière et d’atteinte à la probité publique repose sur des normes de jugement proches de celles utilisées pour les autres formes de transgression: plus il existe un dommage tangible et important (à plus forte raison s’il y a atteinte à une personne) plus la gravité sera élevée. À l’inverse, les transgressions aux faibles impacts (surtout économique) ou aux conséquences abstraites (fraude fiscale) se voient toujours attribuer une faible gravité. L’idée théoriquement discutable de «criminalité sans victime» trouve ici une certaine validation sociologique si l’on donne à cette expression la signification de transgression (violation d’une norme légale ou sociale) n’étant pas perçue comme dommageable. Selon Acosta [1988], dans le langage courant les «illégalismes privilégiés» sont formulés en termes d’accidents, de maladresse, d’erreur mais pas de faute. Les représentations véhiculées autour de ces phénomènes les confinent dans «une catégorie de représentation de la réalité conflictuelle autre que celle où logent les affaires criminelles» [p. 26]. On peut alors voir dans cette situation de déni collectif le résultat d’un apprentissage social, voire d’une inculcation idéologique qui a fait, depuis au moins deux siècles, échapper à la réprobation sociale un vaste ensemble de comportements objectivement transgressifs mais cognitivement ignorés.

Une invisibilité organisée

Cette moindre visibilité sociale est également activement recherchée par les élites. Leur statut, les multiples ressources sociales et juridiques dont elles disposent, ainsi que les réseaux qui les appuient leur permettent de réduire la visibilité de leurs comportements illicites. On observe ainsi l’existence d’un ensemble de techniques d’opacité propres à la délinquance des élites dont les «fictions comptables» sont un exemple manifeste. La comptabilité est une image que l’entreprise construit de sa situation économique. Pour des raisons financières, elle a toujours intérêt à donner une image comptable positive d’elle-même vers l’extérieur, à faire apparaître, par exemple, en provisions, tel ou tel type d’investissements ou, au contraire, à faire valoir ses actifs. L’image économique de l’entreprise est mobile, elle est, la plupart du temps, négociée en fonction des objectifs internes de l’organisation et des normes comptables en vigueur. Après beaucoup d’autres, les affaires Enron et Parmalat ont démontré la capacité d’une entreprise à créer et entretenir une représentation financière d’elle-même totalement fictive et cependant certifiée par les cabinets d’expertise les plus réputés. Dans ces deux cas, comme dans d’autres (Elf, Madoff) l’opacité était renforcée par l’utilisation de comptes situés dans des places offshore qui ne présentent pas que des avantages fiscaux [GODEFROY, LASCOUMES, 2004; CHAVAGNEUX, 2006]. Ce sont aussi, et peut-être surtout des places qui basent leur attractivité sur deux avantages majeurs: d’un côté, de faibles contraintes pour la création et la gestion de sociétés commerciales, d’un autre côté, des dispositions garantissant l’anonymat des propriétaires et le secret de leurs opérations. Dans le cas d’Enron, l’entreprise avait été à ce point dématérialisée, qu’elle fonctionnait sur la base du «hors bilan» comptable (cf. supra, p. 30). Elle n’avait donc que des résultats financiers positifs et tout ce qui relevait du passif était éparpillé dans une série de sociétés dissimulées. Les réviseurs comptables d’Arthur Andersen, un des plus grands cabinets, ont avalisé régulièrement les comptes, mais ont aussi aidé Enron, avec l’aide de grandes banques tels «la New York City Bank» ou le «City Group», à faire tous ses montages, de filiales parallèles permettant l’occultation des déficits. En France, l’affaire de la faillite du Crédit Lyonnais qui était alors une banque publique s’est conclue par une perte évaluée de 30 à 50 milliards3. Finalement, les activités spéculatives à haut risque des dirigeants n’ont été qualifiées pénalement que de présentation de faux bilans et ont valu une condamnation à seulement deux d’entre eux [DE BLIC, 2000].

Finalement, ceux qui devraient être les garants de la bonne conduite des entreprises privées ou publiques, les réviseurs, les experts comptables, les commissaires aux comptes sont amenés à avaliser des comptes erronés. Soit parce qu’ils ne veulent pas voir les pratiques déviantes car ils sont influencés et rémunérés par l’entreprise. Soit qu’ils n’ont pas pu les identifier parce que la direction a dissimulé les points qui posent problème. Cela renvoie à l’idée que le régulateur comptable agit en interaction avec l’équipe dirigeante. La responsabilité des réviseurs comptables est une obligation de moyens pas une obligation de résultats. Tout ce qui est attendu de leur part, ce sont des diligences raisonnables. Si Arthur Andersen a finalement été dissous, c’est parce que ce cabinet avait lui-même participé à la mise en œuvre des pratiques déviantes, non parce qu’il avait avalisé de faux bilans comptables.

De plus, quand des élites sont mises en cause elles parviennent souvent à limiter la disqualification de leurs actes en mobilisant pour ce faire leur capital social, culturel et économique. Face à une irrégularité perçue de nombreux arguments rhétoriques peuvent intervenir pour justifier les pratiques identifiées et leur éviter une stigmatisation. La plupart des mis en cause, qu’il s’agisse de dirigeants d’entreprise ou de politiques s’efforcent de minimiser les faits pour éviter une qualification pénale de leurs pratiques et le risque de stigmatisation qui en découlerait. Et cela, y compris au sein de l’institution judiciaire, comme l’a bien montré la juge Eva Joly à propos des dirigeants économiques et politiques convoqués dans son cabinet d’instruction [JOLY, 2000]. Les rhétoriques qui s’efforcent de faire obstacle à la répression de la corruption politique ont été analysées [BLACK, 2007]. Il souligne l’importance des «narratives defenses of corruption: euphemisms and minimization» [p. 440] qui construisent un cadre de tolérance sociale favorisant l’acceptabilité de comportements perçus comme déviants, mais considérés comme tolérables et ne méritant pas une sanction sévère. Ces discours de justification filtrent les perceptions et tempèrent les jugements normatifs. L’euphémisation dilue la portée des faits et des responsabilités. (Y a-t-il eu fraude? Qui en sont vraiment les instigateurs et les bénéficiaires?) La minimisation prend acte d’une irrégularité mais réduit les responsabilités des acteurs en banalisant les actes afin de réduire leur gravité et limiter ainsi la réaction sociale. (Ce n’est pas vraiment interdit. Beaucoup le font.) Analysant les retours réussis en politique (après une période d’inéligibilité) de deux maires condamnés pour des faits pénaux, Lascoumes [2010] montre la diversité des «discours d’excuse» venant relégitimer l’élu temporairement stigmatisé. Les biais déjà observés dans la réaction sociale aux délits «ordinaires» sont amplifiés dès qu’il s’agit de celle suscitée par la délinquance économique et financière ou les atteintes à la probité. Le prestige social des élites, la crainte révérencielle qu’elles suscitent, les réseaux d’influence et de protection dont elles disposent sont autant d’obstacles à la catégorisation de leurs transgressions dans un registre punitif.

Ainsi, l’incertitude sur les catégories de perception, la faiblesse des victimes, l’importance des moyens d’opacité et les techniques de neutralisation des responsabilités convergent pour produire une invisibilité sociale de la déviance et de la délinquance des élites. Les constructions intellectuelles et les pratiques se combinent pour que certaines situations dommageables et potentiellement litigieuses, soient préservées des catégorisations stigmatisantes. Mais ce n’est pas parce qu’un comportement est perçu comme irrégulier, non-conforme aux normes sociales, qu’il sera forcément signalé à une autorité de contrôle généraliste ou spécialisée. C’est ce que Robert [1977] a nommé le processus de renvoi. En matière de délinquance en col blanc, ce processus semble également particulier. C’est ce que nous allons voir maintenant.

Le renvoi vers les institutions

Les travaux de sociologie de la déviance ont mis en évidence l’influence de trois facteurs sur les activités de signalement. Tout d’abord, celui qui perçoit la déviance doit se sentir concerné et en capacité d’agir. Il peut estimer, ce qui est le cas le plus fréquent, que «ce n’est pas son affaire», qu’il existe des personnes ou des organismes mieux placés que lui pour réagir. Le consommateur, le salarié ou le citoyen ordinaire ne s’estiment pas automatiquement légitimes pour révéler des faits qu’ils considèrent comme transgressifs. Les travaux sur les lanceurs d’alerte (whisttleblowers) ont montré l’importance des réticences morales au signalement. En France, en particulier, le lien est très rapidement établi entre révélation (signalement d’une irrégularité à une autorité) et délation (volonté de nuire personnalisée) [SCHEHR, 2008; JOLY, 2009]. De plus, c’est aussi souvent un sentiment d’inutilité du signalement et la crainte de rétorsion qui expliquent l’abstention même face à des faits caractérisés (cf. encadré p. 67). Ensuite, celui qui est susceptible d’effectuer un signalement doit identifier un destinataire compétent à qui s’adresser. Là encore, il n’y a pas d’automatisme. D’autant plus que pour une grande partie de la population, le récepteur le plus apte à traiter une révélation est la police. Contrairement à des préjugés répétés, diverses enquêtes montrent que l’institution a globalement une image positive4, mais il n’est pas du tout évident qu’elle soit perçue compétente pour une fraude commerciale ou un abus de fonction politique. De plus, dans de tels cas la police renvoie souvent les citoyens vers des organismes spécialisés. Mais ces derniers ont une image plus négative en raison des logiques techniques et des procédures d’exception qui les caractérisent. En matière de corruption, par exemple, dénoncer à «une commission de contrôle spécialisée» n’est retenu que par un petit quart seulement de la population étudiée (23,5%). Et ce sont largement les tribunaux ordinaires qui sont considérés comme les plus aptes à juger les politiques transgresseurs.


Dénoncer la corruption?

Si elles avaient connaissance d’un acte de corruption 61,2% des personnes déclarent qu’elles le dénonceraient; 30,7% ne le feraient pas; 8,1% sans réponse.

– Pourquoi ne pas dénoncer? Parce que «Je n’aime pas dénoncer» 57,5% (enseignants, cadres, plutôt de Gauche, niveau de revenu élevé); «Ça ne sert à rien» 18,5% (chefs d’entreprises, profession libérale, agriculteurs, inactifs, ni de Gauche ni de Droite); «C’est dangereux» 15,4% (ouvrier, plutôt de Gauche, bas revenu); «On ne sait pas à qui s’adresser» 7,9% (professions intermédiaires, inactifs, ni de Gauche ni de Droite, revenus plutôt bas).

– À qui dénoncer? D’abord à la police 35,5% (personnes peu qualifiées, plutôt à droite et âgées). Ensuite à une commission de contrôle spécialisé 20% (personnes qualifiées, plutôt classées à Gauche et jeunes, entre 18 et 49 ans). Aussi à la justice 19% (chefs d’entreprise, profession libérale, plutôt classés à Gauche). Enfin à la presse 14,8% (artisans commerçants, cadres, ouvriers). Ce résultat est à souligner car a priori la médiatisation des cas d’atteinte à la probité est considérée comme jouant un rôle important dans le développement des attitudes anti-corruption. Ce postulat doit être relativisé au vu du résultat montrant que la presse n’est qu’un destinataire très secondaire des révélations. Ce résultat est étayé par la faible confiance accordée par les citoyens à la télévision (72,9% confiance faible ou pas du tout) et à l’importance de ceux qui pensent que les médias sont des milieux assez corrompus (3° rang après les partis politiques et les milieux financiers).

– Qui doit juger? Les élus doivent être jugés devant des tribunaux ordinaires, 75,0%; devant des tribunaux particuliers 23,1%; NSP 1,9%.

Source: résultats extraits de LASCOUMES P. (dir.), 2010, Favoritisme et corruption à la française, petits arrangements avec la probité, Paris, Presses de Sciences-Po, chapitre 8, p. 219-243.



Mais ce n’est pas parce qu’un individu perçoit une situation comme suffisamment grave pour mériter l’intervention de la justice que cette dernière va nécessairement s’en saisir. Les travaux sont nombreux montrant l’importance des filtres organisationnels dans les organismes de surveillance, tels que la police par exemple [LÉVY, ZAUBERMAN, 1997]. Des entretiens menés avec des policiers belges il ressort que la majorité des plaintes (anonymes ou non) qu’ils reçoivent concernant des irrégularités constatées sur un lieu de travail concernent, selon les policiers, des règlements de compte entre collègues. Ils ne les prennent en général pas très au sérieux [MASUY, 2012, p. 93-94]. Les travaux qui portent sur l’inspection du travail [DODIER, 1987; NAGELS, 2009], les services fiscaux [LASCOUMES, 1988; SPIRE, 2009], ou ceux en charge des pollutions industrielles [BONNAUD, 2005] montrent que la grande majorité des affaires qu’ils traitent sont résolues en interne et sont rarement transmises à la justice [LASCOUMES, 1989]. La principale explication de la faiblesse de la réaction judiciaire à la délinquance des élites consiste à montrer l’importance du rôle des organismes spécialisés qui gèrent une grande partie de ces illégalismes, voire des infractions. Leur action se situe en amont du réseau police-justice et constitue un filtre puissant.

L’importance des réactions sociales spécialisées

La plupart des infractions en matière de délinquance économique et financière des entreprises, comme celles en matière de probité publique, apparaissent à l’occasion d’une crise particulière, à l’occasion de conflits ou de règlements de compte économique ou politique, voire de litiges judiciaires comme les faillites ou les banqueroutes. Or, depuis le Moyen Âge, les acteurs économiques se sont attachés à se préserver des règles de droit et de justice ordinaire en créant des modes de règlement des conflits spécialisés (cf. encadré ci-dessous). Il y a toujours eu des conflits entre commerçants mais cette profession a défendu avec constance la nécessité d’un système dont elle pourrait contrôler les règles applicables, choisir les juges et négocier les sanctions. Les acteurs économiques ne sont pas opposés à toute régulation, mais ils veulent en conserver la maîtrise.


La Security Exchange Commission (SEC) aux États-Unis et ses moyens d’investigation

Robert S. Khuzami (ex-procureur fédéral et ex-juriste de la Deutsche Bank) a été recruté à la Security Exchange Commission (SEC) après le scandale Madoff comme responsable des enquêtes.

Au départ, on soupçonnait les agents de la SEC d’avoir été corrompus pour fermer les yeux sur la chaîne de Ponzi mis en place par Madoff mais c’est leur manque de compétence qui sera finalement mis en évidence (rapport de l’inspecteur général David Kotz). Khuzami reprend tout à zéro, son principe: «Si le policier veut être sûr de l’emporter, l’escroc doit être dans l’impossibilité de protéger ses secrets.» Il conclut une alliance entre ses enquêteurs et le FBI pour bénéficier de leurs méthodes de profiling. Des agents fédéraux travaillent donc sous couverture à Wall Street.

Khuzami obtient la possibilité de rémunérer des informateurs dans les entreprises (35 000 entreprises sont soumises au contrôle de la SEC) et 1 300 agents de surveillance.

Sept enquêteurs forment la cellule de dénonciation. Le montant des amendes récoltées par la SEC s’élève à 2,2 milliards de dollars dont 30% sont reversés aux informateurs.

Ainsi tombera Raj Rajaratnam directeur d’un fond spéculatif Galleon. Il avait construit un réseau de corruption dans les banques et entreprises qui faisait remonter des informations «privilégiées» sur les entreprises de high-tech cotées en bourse. Écoutes téléphoniques, pressions sur les témoins et rémunérations des dénonciateurs ont été utilisées pour démontrer la fraude, il a été condamné à 11 ans de prison en 20115.

Les techniques d’investigation publiques acceptables s’agissant de trafiquants ou de terrorisme, le sont beaucoup moins s’agissant de finance. Wall Street a formulé de fortes protestations contre les méthodes employées par la SEC. La pression des lobbyistes s’est faite sentir au Congrès… le budget de la SEC (1,19 milliard de dollars) a été amputé de 222 millions de dollars à l’initiative des républicains en raison de «l’incapacité de l’agence à gérer ses fonds» et de «son passé trouble». D’où moins d’enquêtes, moins d’investigations, moins de procès coûteux et d’obligations de recherche et la valorisation des arrangements amiables avec les acteurs financiers mis en cause. Sur les 14 000 agents que compte le FBI, il n’y a que quelques centaines de policiers fédéraux spécialisés en matière financière.



Une des caractéristiques de la réaction sociale à la délinquance des élites se situe au niveau de sa prise en charge particulière par des instances spécifiques. Les systèmes de régulation et les procédures qui y sont en vigueur ont pour caractéristique de créer un espace de traitement des litiges intermédiaire entre, d’une part, les activités économiques et politiques et, d’autre part, les autorités administratives, policières et judiciaires classiques. Ces instances régulatrices disposent de pouvoirs très importants. Elles ont été multipliées sans être coordonnées entre elles. Depuis les années 1970, on n’a cessé de créer des agences gérant des sous-secteurs économiques: concurrence, trusts, qualité des produits, fraudes, marchés financiers, Bourse, OPA, marchés publics, appels publics à l’épargne. En France, en matière politique il existe six organismes spécialisés: les Chambres régionales des comptes (créées en 1982), la Commission pour la transparence financière de la vie politique (1988), la Commission nationale des comptes de campagne et des financements (1990), le Service central de prévention de la corruption (1993), la Commission de déontologie de la fonction publique (1995) et la Commission consultative des marchés publics (2009). La réforme récente de l’automne 2013 n’a rien changé à ce puzzle. Pour la partie financière, elle ajoute un «Procureur national financier» et en matière de probité publique, elle renforce les pouvoirs de la Commission pour la transparence financière de la vie politique. Les critiques sont nombreuses sur ces textes qualifiés de «lois de panique», préparés dans la précipitation à la suite du scandale Cahuzac6. Ces agences spécialisées qui gèrent les sous-secteurs économiques et de probité ont deux caractéristiques fondamentales. Premièrement, ce sont des instances néo-corporatistes. Elles sont composées à la fois de représentants de l’État – des fonctionnaires, des magistrats – de représentants des intérêts concernés et d’experts. Les régulés font donc partie des instances de régulation. Les experts sont en quelque sorte considérés comme le troisième pilier. Ils sont aussi une source d’ambiguïté car il est rare qu’un expert n’ait pas travaillé pour les uns ou les autres, voire pour les deux. La deuxième particularité de ces organismes spécialisés est une certaine confusion des pouvoirs. En effet, ces instances cumulent souvent des attributions normatives (elles préparent les normes légales), des fonctions exécutives (mise en œuvre des règles) et sanctionnatrices.

En France, on considère qu’il y a aujourd’hui de l’ordre de 10 000 infractions administratives pénales. Ce sont donc bien des infractions assorties de sanctions pénales, mais leur mise en œuvre repose sur des acteurs administratifs. La police judiciaire ordinaire n’a pas de compétence en cette matière. Ce sont des agents administratifs qui constituent un corps de techniciens habilités à constater, investiguer, dresser des procès-verbaux et transmettre à la justice. En effet, qu’il s’agisse de fiscalité, de douane, d’hygiène et sécurité du travail, de qualité des produits, de comportements boursiers ou de sécurité environnementale, ce sont toujours des organismes spécialisés qui instruisent en première ligne ces situations. Non seulement ce sont eux qui qualifient les comportements perçus comme irréguliers ou problématiques, mais ils disposent aussi des pouvoirs nécessaires pour mener à bien l’instruction des procédures et prononcer certaines sanctions. C’est pourquoi, le recours au judiciaire n’est dans leurs pratiques qu’une exception. Nous allons montrer comment se conjuguent plusieurs phénomènes qui préservent ces circuits de la visibilité sociale et qui contribuent ainsi à la minimisation de la gravité attribuée à certains comportements.

L’hypothèse de M. Foucault sur la gestion différentielle des illégalismes fonctionne très bien sur ces situations. Avant lui, E. Durkheim [1893] a été le premier à mettre l’accent sur ce qu’il nommait dès la fin du XIXe siècle les «délits administratifs». Il envisageait déjà un lent dépérissement du droit pénal au profit d’autres formes de régulation. Les sociétés traditionnelles étaient dominées par «une solidarité mécanique» qui accordait une place importante à la sanction pénale alors que dans les sociétés modernes prévalent «des solidarités organiques et contractuelles» qui s’appuient surtout sur des sanctions restitutives. «Si l’intervention sociale n’a plus pour effet d’imposer à tout le monde certaines pratiques uniformes, elle consiste davantage à définir et régler les rapports spéciaux des différentes fonctions sociales» [p. 182].

La validité de cette hypothèse a été discutée aux États-Unis puis en Europe à partir du milieu des années 1970. Si l’analyse faite par Durkheim a une portée générale, le domaine de la délinquance économique et politique fournit la majorité des terrains étudiés. Une recherche a montré l’évolution des grandes catégories d’intérêts protégés par le code pénal. Elle montre très clairement la diminution des intérêts de type économique et social dans ce texte central du système répressif et par là même la réduction de son importance dans la définition du noyau central de l’ordre public (tableau 6, p. 72). Une première série de travaux porte sur les transformations du pouvoir de sanction étatique et montre sa diversification dans deux directions échappant au schéma pénal classique: les unes de type pécuniaire, les autres de type médical [VAN DE KERCHOVE, 1984; SAVELSBERG, 1987].

D’autres travaux ont dressé l’inventaire des autorités qui disposent de pouvoirs de police administrative. On considère qu’en France plus d’une centaine de catégories d’agents sont en charge de la défense de secteurs spécialisés de l’intérêt général. Leurs compétences et leurs pouvoirs n’ont jamais été véritablement inventoriés, malgré quelques amorces au début des années 1990. Les dispositifs juridiques organisant ces pouvoirs et leur base légale (y compris pénale) sont répartis dans près d’une soixantaine de codes administratifs [BARBERGER, 1981; BARBERGER, LASCOUMES, 1991]. Trois grands domaines peuvent être distingués. Tout d’abord, la protection du patrimoine et des monopoles garantissant les ressources publiques (impôt, douane, forêt, chasse et pêche, postes et télécommunications); ensuite, le bon fonctionnement des services publics (urbains, chemin de fer, équipement, radio-télévision); enfin, la sauvegarde d’un ensemble d’intérêts protégés ayant une portée générale (hygiène et sécurité du travail, sécurité des produits de consommation, sécurité des établissements industriels, protection des espaces naturels, des ressources sociales, des activités bancaires, boursières, de concurrence, etc.).

Un tel recensement pourrait laisser craindre l’emprise d’un «gendarme administratif» tentaculaire. Il n’en est rien, car le sens que les acteurs de la police administrative donnent à ces pouvoirs est beaucoup plus disciplinaire (recherche d’une mise en conformité) que sanctionnateur (application d’une peine). Que l’on raisonne juridiquement ou sociologiquement, la même question est posée: sous quelle forme et avec quels effets les autorités administratives se sont-elles approprié le pouvoir d’appréciation de l’opportunité des poursuites? Celui-ci relève, selon l’article 40 du code de procédure pénale français, du ministère public7. S’il s’agit d’une délégation de pouvoir, a-t-elle été négociée entre autorités judiciaire et administrative? Comment et pourquoi?

Tableau 6. Évolution des grands groupes d’intérêts protégés entre le code pénal de 1810 et celui de 1994









	

	Code pénal 1810

	Code pénal 1994






	Nombre d’incriminations
Comportements sanctionnés par une peine

	423

	703




	Intérêts protégés politiques8

	197 (46,6%)

	253 (35,9%)




	Intérêts protégés de morale civique9

	78 (18,4%)

	297 (42,2%)




	Intérêts protégés de morale naturelle10

	109 (25,7%)

	139 (19,7%)




	Intérêts protégés économiques et sociaux11

	39 (9,3%)

	14 (2%)






Pour comprendre ces dynamiques, il est utile de s’appuyer sur des exemples concrets qui illustrent des formes différentes de référence au pénal. Nous en prendrons trois: une forme financière, une forme restitutive et une forme pédagogique. Cependant, au-delà de leurs différences, ces exemples permettent de mettre en évidence trois caractéristiques:

– tout d’abord, l’importance du travail de repérage et de qualification des situations litigieuses qui est réalisé par des autorités administratives en dehors du secteur judiciaire;

– ensuite, la proportion massive des situations perçues comme irrégulières mais qui sont traitées sur un mode strictement administratif, tant pour leur instruction que pour leur sanction;

– enfin, le poids des logiques sectorielles et professionnelles disciplinaires qui l’emportent largement sur la logique répressive. Malgré l’existence d’infractions pénales et de procédures de transmission au parquet, l’usage de cette voie demeure exceptionnel. La très grande majorité des pratiques transgressives en matière économique et politique est qualifiée sur un mode mineur qui atténue autant les responsabilités que les conséquences sociales.

Régulations fiscales, restitutives et comportementales

– La forme financière est le premier mode d’articulation des sphères administratives et pénale. Le domaine le plus significatif est celui de l’administration fiscale (AF) tant par l’ampleur des enjeux financiers concernés que par l’ancienneté de ses pratiques (plus d’un siècle) et par l’importance des moyens humains, matériels et légaux dont elle dispose [LAMBERT, 1988]. En France, l’AF effectue aux environs de 50 000 contrôles sur place par an (dont 10% approfondis). Elle dispose pour cela de 5 000 vérificateurs12. Ce sont ces contrôles qui fournissent l’essentiel des dossiers dans lesquels des infractions importantes ont pu être constatées. Mais il est significatif que dans les (rares) documents accessibles13, l’essentiel de l’argumentation met en relation les deux extrémités de l’activité du contrôle fiscal: le nombre de vérifications effectuées sur place et… les sommes recouvrées (en tout ou partie) (cf. encadré ci-dessous)14. Ainsi, ce qui est montré comme essentiel c’est le niveau de rentabilité du contrôle fiscal. Ces chiffres sont très faiblement informatifs. Pour mieux caractériser d’un côté les comportements fiscaux des contribuables (leur degré de respect/violation des règles fiscales) et d’un autre la réaction administrative, il faudrait mettre en relation le nombre de situations irrégulières caractérisées (c’est-à-dire la quantité de situations identifiées comme irrégulières sur pièces ou sur place) avec le nombre de redressements effectués (les déviances régularisées) et de sanctions prononcées (les pénalités fiscales et condamnations pénales). Mais ces données ne sont pas accessibles. Sont-elles même produites?


Les enjeux du contrôle fiscal

52 000 contrôles fiscaux externes ont été réalisés en 2008, dont 47 800 vérifications d’entreprises (1,4% des entreprises recensées) et 4 200 examens de situations fiscales personnelles (0,013% des ménages). Les contrôles sur pièces se comptent en centaines de milliers et sont deux fois plus nombreux sur l’impôt sur le revenu que sur l’impôt sur les sociétés et la TVA. Ces contrôles ont mobilisé 12 400 agents de la DGFiP (sur un total de 127 000).

Les droits rappelés et les pénalités appliquées se sont élevés en 2008 à 9,6 milliards d’euros pour le contrôle externe et 6,1 milliards d’euros pour le contrôle sur pièces, soit 15,7 milliards d’euros au total ou 4,1% des impôts et taxes prélevés par l’État et les collectivités locales. Toutefois, une part très importante de ces montants n’est pas recouvrée (40%).

Source: Rapport de la Cour des Comptes, février 2010, Les méthodes et les résultats du Contrôle fiscal.



Le tableau que nous avons reconstitué montre tout d’abord une légère augmentation des actions de contrôle sur place surtout depuis la fin des années 1990: on passe ainsi de 47 989 en 1982 à 52 010 en 2008 (+12%) (tableau 7, p. 75). Les dossiers comportant les fraudes les plus graves susceptibles de donner lieu à un dépôt de plainte pénale sont transmis à la Commission des infractions fiscales (CIF) qui, au niveau national, doit rendre un avis avant toute transmission au parquet. La sélection est drastique: seuls 2% des dossiers sont transmis. Mais la base de calcul est insatisfaisante, car comme nous l’avons déjà indiqué, il faudrait partir du nombre de situations irrégulières caractérisées (celles qui ont donné lieu à un redressement). Si le nombre des dossiers transmis à la CIF a plus que doublé en vingt ans (passant de 440 en 1982, à 887 en 1999 et à 1 027 en 2008), la proportion reste faible: 1 à 2% des dossiers examinés. Le taux de classement des dossiers par la CIF est très modéré, oscillant entre 3 et 6%. Finalement, elle habilite plus le travail effectué par les services contentieux de la DGFiP qu’elle n’effectue une véritable sélection. Le nombre de plaintes pénales déposées a plus que doublé sur la période et dépasse aujourd’hui le millier. Enfin le nombre de condamnations prononcées est de l’ordre de 950 (946 en 1999), il a progressé de 29% depuis 1990.

Le renforcement de la pénalisation a ainsi été continu depuis le début des années 1990. Cependant, en proportion la régulation par la sanction pénale demeure très faible et l’essentiel s’accomplit par la voie financière (droits recouvrés et pénalités). D’ailleurs les documents élaborés annuellement depuis 1976 sur les activités de contrôle fiscal par la direction du Trésor à destination du Parlement sont essentiellement d’ordre financier. Les chiffres sont fournis dans une annexe des projets de loi de finance. Ainsi, ce qui est présenté comme un «bon» contrôle fiscal est un contrôle ciblé qui permet de recouvrer des sommes importantes. Les actions du contrôle fiscal tendent d’abord à assurer une disciplinarisation fiscale des contribuables par crainte des contrôles et, ensuite, à garantir les recettes de l’État [LEROY, 1993]. Selon la Cour des comptes (2010)15 «les droits et pénalités se montant à 15,6 milliards d’euros et même en tenant compte d’un taux de recouvrement de l’ordre de seulement 40%, le contrôle fiscal est financièrement rentable pour l’État» [p. 196].

Tableau 7. Évolution du contrôle fiscal et de ses suites 1982-2008
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La définition de l’infraction de fraude fiscale est extrêmement large. Elle est applicable dès lors que la dissimulation de revenus dépasse le dixième de la somme imposable ou un montant de 153 euros (cf. encadré p. 76). Mais son usage est inversement proportionnel à son envergure. Contrairement au lieu commun polémique entretenu par les opposants au paiement de l’impôt [DELALANDE, 2011], le fonctionnement réel de l’administration fiscale est aux antipodes d’un mode inquisitorial. La voie pénale est l’exception et la règle est l’arrangement par transaction. La première est réservée aux cas extrêmes: les montages au caractère frauduleux très marqués, les multirécidivistes et les réfractaires à la discipline fiscale.

Cependant, sur le plan symbolique, la référence à une possible qualification de fraude joue un rôle dans les interactions ordinaires entre l’inspecteur des impôts et le contribuable. En effet, dans la négociation, la possibilité offerte à l’inspecteur de qualifier une sous-déclaration d’action de mauvaise foi ou de fraude intentionnelle constitue un moyen de pression important. En échange de la reconnaissance de faits irréguliers (l’aveu) et d’un engagement à régler les montants réclamés, l’administration a la possibilité de réduire la base imposable, mais aussi les indemnités de retard et les pénalités applicables. L’accord est concrétisé par une transaction16. Ce pouvoir discrétionnaire dans l’appréciation des faits et de l’opportunité des poursuites est pour cette administration un instrument majeur. Il donne aux services territoriaux de larges marges d’appréciation tant pour la qualification donnée aux situations irrégulières que pour les conséquences qu’ils en tirent en termes de sanction [SPIRE, 2009].


Infraction de fraude fiscale, article 1741 du code des impôts

Sans préjudice des dispositions particulières relatées dans la présente codification, quiconque s’est frauduleusement soustrait ou a tenté de se soustraire frauduleusement à l’établissement ou au paiement total ou partiel des impôts visés dans la présente codification, soit qu’il ait volontairement omis de faire sa déclaration dans les délais prescrits, soit qu’il ait volontairement dissimulé une part des sommes sujettes à l’impôt, soit qu’il ait organisé son insolvabilité ou mis obstacle par d’autres manœuvres au recouvrement de l’impôt, soit en agissant de toute autre manière frauduleuse, est passible, indépendamment des sanctions fiscales applicables, d’une amende de 37 500 euros et d’un emprisonnement de cinq ans. Lorsque les faits ont été réalisés ou facilités au moyen soit d’achats ou de ventes sans facture, soit de factures ne se rapportant pas à des opérations réelles, ou qu’ils ont eu pour objet d’obtenir de l’État des remboursements injustifiés, leur auteur est passible d’une amende de 75 000 euros et d’un emprisonnement de cinq ans.

Toutefois, cette disposition n’est applicable, en cas de dissimulation, que si celle-ci excède le dixième de la somme imposable ou le chiffre de 153 euros.

Toute personne condamnée en application des dispositions du présent article peut être privée des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l’article 131-26 du code pénal.

La juridiction peut, en outre, ordonner l’affichage de la décision prononcée et la diffusion de celle-ci dans les conditions prévues aux articles 131-35 et 131-39 du code pénal.



Les exemples donnés par la Cour des comptes [2010] à partir d’observations de terrains régionaux illustrent parfaitement la dispersion des critères de jugement sur la fraude. Le rapport note tout d’abord «l’inégale intensité du contrôle fiscal»: les agriculteurs sont très rarement contrôlés, certaines entreprises ne le sont que tous les 50 ans. Ensuite, la couverture géographique est très variable: «le taux de contrôle peut varier du simple au double entre les départements, et du simple au quadruple entre les centres des impôts d’un même département» [p. 186]. Enfin, «la répression est ciblée sur les fraudes faciles à sanctionner… les irrégularités apparaissent inégalement sanctionnées selon les catégories de contribuables». D’une part, les contribuables aux revenus les plus élevés ou à la situation fiscale complexe sont moins contrôlés que les autres [p. 189]. D’autre part, l’augmentation des plaintes pénales depuis 2000 est attribuée à l’augmentation (un triplement) du nombre de plaintes visant les entrepreneurs du bâtiment (112 en 2000, 319 en 2008). Ils représentent à eux seuls le tiers des dossiers transmis à la justice. La Cour ajoute: «une part très élevée de ces plaintes concerne des maçons originaires d’un même pays méditerranéen dont la surreprésentation peut avoir deux causes: ils mettent en œuvre des schémas de fraude simples, et, de fait, ils se défendent peu» [p. 189]. Elle remarque également que l’économie souterraine et la sous-déclaration sont aussi fortes dans d’autres secteurs mais ne donnent pas lieu au même niveau de plainte, ainsi l’agriculture (4 plaintes en 2008), l’hôtellerie et la restauration (47 plaintes en 2008). Sur les sanctions, voir tableaux n° 8 et 9.

Enfin, il faut souligner le paradoxe de la récente loi «relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière» (5 novembre 2013) qui renforce d’un côté les moyens de sanction pénale, mais qui d’un autre laisse à l’administration fiscale toute liberté dans la sélection des dossiers transmis à la justice. Aucun échange avec le procureur n’est prévu avant la décision de la Commission des infractions fiscales17.

Tableau 8. Poursuites pénales en matière de fraude fiscale









	

	2009

	2011






	Saisine de la Commission des infractions fiscales

	1 005

	1 046




	Poursuites pénales
       – défauts de déclaration
       – dissimulations
       – opérations fictives
       – autres fraudes

	939
275
448
107
109

	966
285
429
81
171




	Escroqueries

	75

	94




	Oppositions au contrôle

	45

	71






Tableau 9. Sanctions pénales prononcées (*)
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* Le nombre de jugements prononcés est supérieur au nombre de saisines (tableau 7) en raison de l’effet de stock des dossiers en instruction.

– Un deuxième modèle incarne une forme restitutive de l’articulation entre régulation administrative et sanction pénale. Prenons l’exemple de la mise en œuvre par les gardes-pêche assermentés et les gendarmes des dispositions de police de l’eau (article 432-2 du code de l’environnement, anciennement 232-2 du code rural). Cet intitulé un peu dérisoire prend un autre sens lorsque l’on sait que ce texte est celui qui est le plus fréquemment utilisé pour sanctionner les pollutions des cours d’eau. Il faut tout d’abord noter qu’il s’agit d’un domaine où le recours aux qualifications pénales des comportements a connu une forte progression dans les années quatre-vingt, mais il est aujourd’hui en nette diminution: 483 constatations par procès-verbaux en 1982, 761 en 1991, 323 en 2000. Comme dans le domaine fiscal, le ministère de l’agriculture dispose en cette matière d’un pouvoir légal de transaction qui a toujours été la voie de règlement privilégiée: 73% en 1982, 74,5% en 1991, 72,5% en 2000. Selon les périodes, les classements représentent entre 15 et 20% des dossiers, la transmission au pénal est limitée entre 10 et 15%. Mais, contrairement au domaine fiscal précédent, la conclusion d’une transaction ne vise pas ici à obtenir une rentrée financière pour l’État. Les montants recouverts sont faibles (300 € en moyenne). La transaction a une double finalité restitutive: d’une part, la cessation du trouble et la remise en état des lieux; d’autre part, l’indemnisation des victimes (essentiellement les associations de pêcheurs). Après la période de pénalisation des années 1985-1995, la baisse actuelle serait due globalement à une diminution des pollutions graves par amélioration des techniques industrielles d’épuration des rejets aqueux et à la généralisation des stations d’épuration des eaux usées par les industriels et par les collectivités locales.

Mais deux rapports de la cour des comptes ont aussi montré l’importance des obstacles rencontrés dans l’exercice de la police de l’eau. Un rapport de février 2012 souligne la faiblesse des sanctions émises par les services de l’État (l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques, Onema). Seuls 1% des contrôles donnent lieu à une sanction, contre 7% dans le cas de l’inspection des installations classées pour l’environnement (ICPE). Un autre rapport de janvier 2013 met en cause la direction de l’Onema et ses relations très proches avec les milieux industriels œuvrant dans le domaine. Au niveau territorial les agents estiment être l’objet de nombreuses pressions exercées via les préfets et la DDTM18: «Des pressions phénoménales oui!» déclare un chef de service: «Parfois on nous demande de nous contenter d’une mise en garde plutôt que de verbaliser une entreprise polluante parce qu’il y a 400 emplois à la clef. Une autre fois, on nous interdit de contrôler les zones de lavage des engins agricoles des viticulteurs sous un prétexte fallacieux.» Un autre agent estime que dans sa région la loi sur l’eau n’est pas appliquée: «L’administration ne veut pas de vagues, elle a fait le choix d’imposer le moins de contraintes possibles. Parfois, elle peut se contenter d’une simple note manuscrite de la part d’une entreprise au lieu d’exiger une demande d’autorisation réglementaire de cinquante pages19.» Si la référence au pénal demeure un outil de sanction exemplaire des pollutions spectaculaires et une menace pour les récalcitrants, l’essentiel des situations irrégulières et même souvent infractionnelles est réglé par un arrangement politico-administratif. Le modèle de la régulation croisée développé par Crozier et Thoenig dans les années 1980 garde ici toute sa pertinence [1985, p. 177-238].

– La mise en œuvre pédagogique d’une réglementation technique constitue un troisième modèle d’articulation entre régulation administrative et pénale. Il n’est ni financier, ni restitutif, mais au service d’un apprentissage, d’une disciplinarisation des conduites. Il est dans ce sens plus qualitatif que les précédents et vise avant tout à orienter précisément des comportements. Le domaine du contrôle des dispositions d’hygiène et sécurité du travail en fournit un premier exemple, la réglementation en ce domaine est massive et ne cesse d’évoluer en fonction des techniques de production, de sécurité et des accidents révélateurs de problèmes spécifiques [REBUT, 2000]. Les textes dotent l’inspection du travail de pouvoirs d’investigation et de constat en cas de situation infractionnelle [SILHOL, 2000; NAGELS, 2009, 2010]. Cependant, toute la question réside dans la façon dont ces professionnels intègrent cette activité de surveillance et de sanction dans leurs pratiques [DODIER, 1988]. Les analyses convergent pour considérer que les dispositions pénales dotent ces acteurs publics d’une autorité et d’un pouvoir de persuasion indispensable. Cependant, il existe des différences considérables dans la façon d’investir ces compétences normatives. En France, en 2010, 1,8 million d’établissements était assujetti à la surveillance administrative; 18,2 millions de salariés étaient concernés. Les agents de contrôle étaient 2 257 (inspecteurs et contrôleurs du travail), ils ont opéré 368 300 interventions sur place. Elles ont donné lieu à 235 100 lettres d’observation (63%), 6 544 mises en demeure (1,8%) et à l’établissement de 6 656 procès-verbaux (2%). Cet écart entre d’un côté des mesures visant par définition des situations problématiques et de l’autre les mises en demeure et procès-verbaux rendant éventuellement possible une action pénale est significatif du large éventail d’interprétation à l’œuvre chez les inspecteurs du travail. De plus, depuis une quinzaine d’années, pour cette profession, la pression exercée par les enjeux liés à l’emploi (la précarisation des contrats, le travail illicite, les licenciements) a de fait orienté davantage cette inspection du travail vers ces sujets au détriment de l’hygiène et de la sécurité qui avaient été longtemps dominantes. Elles ont aujourd’hui à peu près le même poids.

C’est une logique de même type qui est observable avec la police administrative des installations classées (établissements industriels présentant des risques). Les pouvoirs exercés par les ingénieurs des mines en charge de ce secteur sont proches de ceux des inspecteurs du travail. Leur logique professionnelle est également comparable qui cherche au premier chef à exercer une action pédagogique sur les dirigeants d’entreprise et à obtenir la mise en conformité de leurs installations. La politique menée par cette inspection a été renforcée sous l’influence de deux grands facteurs. D’un côté, des accidents industriels de gravité plus ou moins forte, ont démontré que l’évolution des technologies méritait toujours une attention forte, voire renforcée. Entre 1992 et 2010, on compte 20 620 accidents dont 254 mortels faisant 425 victimes. D’un autre côté, on estime qu’il y a eu aussi une évolution des mentalités professionnelles, surtout dans les nouvelles générations d’ingénieurs, mais aussi chez leurs interlocuteurs industriels et préfectoraux. Les enjeux de sécurité publique ont acquis un statut renforcé. Cela s’est traduit par un doublement de l’activité de contrôle: le nombre d’inspecteurs a doublé en quinze ans, le nombre de visites d’inspection, de mises en demeure et de procès-verbaux dressés ont également doublé [BONNAUD, 2005] (tableau 10).

Tableau 10. Évolution de la police administrative des installations classées (établissements industriels présentant des risques) 1994-201020
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Cependant, dans toutes ces inspections administratives deux grandes tendances sont observables. D’un côté, certains estiment que l’aspect pédagogique doit l’emporter sur tout autre objectif et qu’il s’agit avant tout d’assurer une prise de conscience et une vigilance des industriels et entrepreneurs sur les questions d’hygiène, de sécurité et de pollution; l’arme pénale est ici considérée comme inadaptée, voire contre-productive dans la mesure où elle serait susceptible de rompre le rapport de confiance entre inspecteurs et inspectés. Des réponses trop punitives semblent en effet avoir l’effet inverse: la résistance à la conformité [KAGAN, 1989, p. 105]. Ces services se perçoivent plus comme des membres à part entière de la communauté industrielle qu’ils régulent que comme des «gendarmes». Ils doivent assurer leur mission explicite de contrôle sectoriel tout en assumant, implicitement, un autre objectif: la préservation de celui-ci [KAGAN, 1989, p. 90]. Leur finalité est double, d’un côté se soucier de l’intérêt général, de l’autre protéger l’activité économique contre ses dérives [HAWKINS, 1990, p. 448]. C’est pourquoi il est nécessaire pour ces agences de maintenir des relations privilégiées avec le milieu qu’elles sont amenées à réguler, de le comprendre de l’intérieur [HAWKINS, 1990, p. 451]. Plusieurs recherches montrent qu’il y a des interdépendances entre les sphères contrôlées et les instances de contrôle, que les individus passent souvent d’un côté de la barrière à l’autre [VAUGHAN, 1982, p. 318]. C’est ce que la littérature anglo-saxonne nomme la «captation» des agences de régulation. Spire mentionne ainsi que «parmi les avocats spécialisés dans l’assistance en cas de contrôle fiscal, on trouve de nombreux anciens inspecteurs des impôts ayant fait le choix d’une reconversion» [2013, p. 11]. D’un autre côté, un courant plus normatif estime que des législations précises existent depuis plus d’un siècle mais que l’apprentissage spontané a montré ses limites. Seule une pression forte accompagnée si nécessaire de sanctions est susceptible de contraindre les acteurs économiques à mieux prendre en compte ces objectifs. Cette seconde position qui a longtemps été minoritaire dans ces professions, a été renforcée par des orientations de politique publique davantage centrées sur la prévention des risques [ALMOND, 2006; NAGELS, 2009a, 2010].

Au-delà de leur spécificité ces exemples se rejoignent sur d’autres points. L’existence de compétences pénales est d’abord constitutive de l’autorité et de la légitimité des pouvoirs attribués aux corps de contrôle. Ils utilisent le pénal comme une épée de Damoclès, quand ils ne sont pas arrivés à leur fin par leur propre moyen, quand, au bout de multiples avertissements, les entreprises continuent à faire preuve de mauvaise volonté et ne se conforment pas aux injonctions des agences de contrôle. L’analyse du processus de pénalisation de la fraude fiscale, montre que ce ne sont pas les sommes fraudées mais la durée de l’infraction et la mauvaise foi de l’auteur qui conditionnent surtout le transfert au pénal [DEANE, 1981, p. 57]. L’exercice des pouvoirs attribués à ces agences administratives est donc totalement inscrit dans la façon dont ses membres conçoivent leur métier en termes de priorités à respecter et de pratiques professionnelles. Ces agences ne cherchent pas des coupables, elles régulent un univers professionnel ou un type d’activité. Ce n’est pas pour cela qu’elles n’utilisent jamais la coercition mais quand elles font appel au pénal, c’est «as a tool of inspection» [CARSON, 1970, p. 393]. La qualification pénale de situations problématiques n’a rien d’automatique, elle est surtout le résultat des échanges antérieurs et présents entre les acteurs concernés. La sanction pénale d’une faute n’est pas en soi un objectif dans les relations entre administrations et justice, elle est toujours corrélée à une autre finalité. Ces exemples montrent que le pénal, malgré sa marginalité, est nécessaire pour que le système de régulation administrative puisse fonctionner, même s’il est utilisé à des fins strictement disciplinaires.

La délégation non maîtrisée de l’opportunité des poursuites

Le problème du signalement des délinquances des élites peut également être abordé depuis un autre versant, celui du judiciaire. En effet, on connaît bien depuis au moins trois décennies l’autonomie de gestion des illégalismes développés par les organismes de police administrative et d’inspection, ainsi que leurs logiques d’action et de sanction internes et leur vaste capacité d’interprétation des principes légaux. L’article 40 du code de procédure pénale fait obligation à toute autorité publique d’informer le procureur de la République des faits susceptibles de constituer des infractions pénales21, il constitue l’exemple type d’un énoncé théorique auquel chaque signalant potentiel donne une interprétation particulière en fonction de ses propres finalités et des cas de figure particuliers auxquels il est confronté. Et ceci d’autant plus qu’aucune sanction n’est prévue en cas de non-respect. Il est alors important de relever un premier paradoxe. Malgré l’importance croissante prise par la justice dans les régulations publiques depuis plusieurs décennies, celle-ci est restée dans l’incapacité de cadrer, ou même simplement de négocier, l’espace de liberté des acteurs administratifs. Le problème avait pourtant été très bien identifié par P. Arpaillange22 dans son rapport de 1972, mais seules les initiatives de certains parquets (surtout en matière de droit pénal du travail ou de la consommation) à Lyon, à Grenoble et à Marseille, allèrent dans le sens d’une mise à plat des conditions de signalement à la justice et de co-définition de critères de poursuite. À l’automne 1981, la politique pénale de R. Badinter, malgré une priorité affichée pour la lutte contre la délinquance économique et financière, ne clarifia pas davantage ce pan de l’action publique. Les administrations et les inspections dotées de pouvoirs pénaux ont ainsi pu s’approprier le privilège d’appréciation de l’opportunité des poursuites sans aucun cadrage judiciaire. De plus, malgré la visibilité croissante du problème, aucune administration n’a jamais accepté de clarifier avec la justice ses pratiques de sélection, aussi considérables soient-elles comme en matière fiscale et douanière. En matière fiscale l’administration bénéficie d’un privilège atypique. Aucune action judiciaire ne peut être entreprise sans l’accord de la Commission des infractions fiscales23. Ce détour a été vivement critiqué lors des débats de la loi sur «la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière» (adoptée le 5 novembre 2013). Mais l’administration fiscale est parvenue à préserver ce pouvoir significatif de l’état du rapport de force avec l’autorité judiciaire.

En Belgique, les inspections sociales ont accepté de transmettre à l’auditorat du travail de Bruxelles les dossiers qu’elles régularisaient de leur propre initiative jusqu’au moment où cette pratique a été abandonnée faute d’accords sur les principes maniés, l’auditorat estimant qu’un ensemble de dossiers «graves» auraient dû être transmis à la justice pénale et non faire l’objet d’une régularisation administrative [NAGELS, 2009]. En France, cet extrait du rapport Bouchery de 1992 pourrait figurer dans tous les écrits produits depuis trente ans au sujet de la mise en œuvre de l’article 40 quel que soit le domaine (économique, financier ou de probité publique): «La pratique démontre que les révélations sont rares, notamment de la part des administrations publiques et qu’elles interviennent la plupart du temps à l’extrême limite du délai de prescription. En outre, les renseignements communiqués ne sont pratiquement jamais immédiatement exploitables…» Le renvoi à l’autorité judiciaire n’est dès lors envisagé que comme un ultime recours lorsque toutes les autres formes de règlement ont échoué et non pas parce que les comportements constatés seraient jugés d’une gravité particulière appelant une sanction pénale. Comme le formule un magistrat français «la France est certes un État de droit, mais plus précisément un État de droit administratif où les privilèges de l’exécutif s’imposent partout et où la justice est toujours perçue comme ayant un rôle perturbateur». Enfin, un mouvement général de «dépénalisation de la vie des affaires» est initié depuis au moins une décennie. En Belgique, la première version du premier Plan fédéral de Sécurité en janvier 2000 proposait de dépénaliser la criminalité en col blanc et de stimuler a contrario les mécanismes d’autorégulation des entreprises et le «droit administratif armé» [CARTUYVELS, MARY, 2001, p. 58]. En France un rapport sur le sujet a été publié en janvier 2008 [COULOM, 2008]. Il vise à clarifier le système pénal en supprimant les infractions obsolètes et redondantes et en harmonisant les sanctions. En particulier, il considère que dans des domaines comme le droit boursier et de la concurrence le cumul de sanctions administratives et pénales ne se justifie pas. Les premières devraient être privilégiées. Mais aussi il propose de substituer des dispositifs civils ou administratifs (en particulier la transaction) aux sanctions existantes24. D’un côté, cette orientation est justifiée par une recherche d’efficacité: éviter l’instrumentalisation du pénal dans les conflits entre entreprises ou associés, diminuer la durée des procédures. D’un autre côté, cette dynamique ne fait que renforcer le clivage entre un traitement technique et discret des illégalismes de droit et le traitement pénal stigmatisant les illégalismes portant sur les personnes et les biens. Le même constat peut être fait concernant le nouveau Code pénal social belge voté en 2010 qui privilégie en toutes circonstances les sanctions administratives sur les sanctions pénales, quel que soit le niveau de gravité de la transgression constatée. L’encadré ci-dessous sur une réforme récente témoigne de l’importance des pouvoirs de police administrative et de l’incertitude de l’usage des qualifications pénales.


Réforme de la police administrative et judiciaire en matière d’environnement (2012)

En France, une réforme récente (ordonnance du 11 janvier 2012, n° 2012-34) montre bien la complexité des activités de constatation des situations irrégulières et l’importance des pouvoirs de police administrative en amont de la qualification infractionnelle des situations irrégulières.

Ce texte est une harmonisation par voie d’ordonnance de 25 polices de l’environnement concernant tous les secteurs de ce vaste domaine allant de la protection des milieux naturels, à l’eau, l’air et les risques technologiques, en passant par la chasse, la pêche, les nanoparticules et OGM etc. Chaque sous-secteur était jusqu’alors normé sur un mode spécifique résultat de l’accumulation de dispositions successives non-coordonnées. Le texte comporte 29 articles répartis sur 20 pages en corps 11 et interligne simple…

L’ordonnance définit en particulier la façon dont devront être réalisés les contrôles administratifs, l’établissement de procès-verbaux. Il définit aussi les procédures d’habilitation des agents ou de prise des sanctions administratives. Un article L 172-1 est créé dans le code de l’environnement qui donne le statut «d’inspecteur de l’environnement» à tous les agents habilités. Les articles L 172-4 à 172-15 définissent avec précision les opérations de recherche et de constatation des infractions (en particulier les perquisitions, les saisies, le recours à la force publique, les prélèvements).

En revanche, ce texte ne dit à peu près rien des relations avec le parquet. L’article 172-16 est particulièrement sommaire qui dit: «Les infractions aux dispositions du présent code et les textes pris pour son application sont constatées par des procès-verbaux qui font foi jusqu’à preuve du contraire. Les procès-verbaux sont adressés dans les cinq jours qui suivent leur clôture au procureur de la république. Une copie du procès-verbal est transmise, dans le même délai, à l’autorité administrative compétente.» Un décret en Conseil d’État fixera les conditions d’application du présent article.

On notera que rien n’est dit en termes d’obligation d’établissement des procès-verbaux. Pourtant de multiples observations ont bien montré que c’est le point de faiblesse principal de ces polices administratives. Les agents repèrent bien les situations irrégulières mais rechignent à les qualifier pénalement. Ils cherchent le plus souvent à obtenir une régularisation. La menace de l’établissement d’un procès-verbal est précisément un argument de pression essentiel dans ces négociations. Dans leur représentation accomplir un tel acte est en général assimilé à une sanction qui devrait à elle seule être dissuasive. Sociologiquement on observe là un retournement intéressant où le simple constat devient une punition. De plus, aucune référence n’est faite à l’article 40 du code de procédure pénale qui prévoit pourtant pour tout agent public une obligation de signaler les situations infractionnelles. Sous couvert d’un texte simplificateur devant améliorer la police administrative de l’environnement, c’est en fait l’autonomie des modes de régulation administrative indépendamment de la voie pénale qui est confirmée.



L’arroseur arrosé, la justice pénale n’est pas une simple guillotine

Comme nous venons de le montrer, les acteurs de la régulation administrative dotés de pouvoir de police sont parvenus à maîtriser leur espace respectif d’action. De plus, ils prennent le prétexte constant de ce qu’ils estiment être leurs «difficiles relations avec l’institution judiciaire» pour légitimer cette situation et leurs pratiques d’autorégulation des situations irrégulières. Depuis quarante ans la même impasse est entretenue. Les autorités administratives ne transmettent qu’un très faible pourcentage des infractions dont elles ont connaissance (moins de 1% pour le fisc, moins de 5% pour l’inspection du travail, moins de 15% pour le ministère de l’agriculture). Ces dossiers correspondent, soit à des cas d’une gravité et d’une visibilité particulière (c’est l’exception), soit principalement à des situations que les activités habituelles de pression et de négociation n’ont pas réussi à faire aboutir (d’où les nombreux signalements à la veille des délais de prescription). Pour les acteurs administratifs transmettre le dossier à la justice c’est non seulement en perdre la maîtrise mais c’est aussi reconnaître l’échec de sa propre intervention. Ils attendent alors une intervention rapide et fortement sanctionnatrice de la justice pénale. Pourtant, c’est exactement l’inverse qui se produit, car le parquet n’apprécie jamais de se voir instrumentaliser et refuse d’être un simple exécuteur de basse œuvre d’une logique répressive qui lui échappe. De plus, la mise en forme juridique pénale ne va pas de soi et la plupart des documents fournis par l’administration doivent être repris par la police judiciaire et les juges d’instruction. Enfin, la proportion de classement sans suite, de non-lieu ou de relaxe est souvent importante, elle représente parfois jusqu’au tiers des contentieux transmis.

Deux raisons principales sont invoquées pour les justifier. Soit, les magistrats estiment que la gravité des faits invoqués par l’administration n’est pas suffisante pour justifier une sanction pénale. C’est alors une conception différente de celle de l’administration de la défense de l’ordre public qui est en cause. Soit, ils estiment que l’administration ne transmet que les dossiers de «boucs émissaires» sans justifier ses choix. Dans l’un et l’autre cas, les magistrats estiment que la justice pénale n’a pas à intervenir. Finalement, ces résultats ne font qu’accentuer le fossé entre les logiques de régulation administrative et la logique pénale. Une forte défiance règne entre ces acteurs. Durant les années 1980, certains organismes spécialisés obtinrent un renforcement de leurs pouvoirs de sanction administrative (en particulier les autorités administratives indépendantes comme la Commission bancaire, celles des Opérations de bourse, ou de la Concurrence). Par rapport à d’autres pays, en France ce mouvement est resté limité. Au niveau des principes, c’est toujours la primauté de l’institution judiciaire pénale et l’intangibilité de son pouvoir de poursuite qui sont invoqués. Mais en pratique, c’est l’inverse qui est observé. La justice est totalement dépendante pour le repérage et le signalement des situations infractionnelles en matière économique et financière. En matière politique, les poursuites ont souvent été engagées à la suite de plaintes avec constitution de partie civile de particuliers s’estimant victimes en tant que contribuables25 ou de faillites d’entreprises dans lesquelles furent découverts des versements illicites. Cependant, aucune autorité politique n’a jamais été en mesure de dépasser cette contradiction qui conduirait, sinon à mettre en cause des privilèges normatifs, du moins à clarifier des critères partagés et, pourquoi pas, démocratiquement débattus. Les magistrats qui ont tenté de renforcer leur pouvoir d’appréciation des poursuites et de mener des investigations poussées dans le domaine des délinquances économiques ou politiques ont souvent connu des trajectoires difficiles. C’est ce que nous abordons dans le point suivant.

Une réaction judiciaire difficile

Certes la délinquance des élites n’est pas totalement absente du traitement judiciaire. Cependant, elle y occupe toujours une place marginale. Nous avons choisi de présenter cette question en deux temps. Tout d’abord, nous nous intéresserons aux premiers artisans de l’action judiciaire, c’est-à-dire les magistrats financiers, leur histoire et les aléas de leur fonction. Ensuite nous expliquerons les raisons du traitement différentiel de ce type de comportements transgressifs par l’instance pénale. Alors qu’aujourd’hui nous assistons à une pénalisation du social, à un durcissement de la prise en charge de la «petite délinquance», le domaine étudié ici continue à y échapper massivement [MARY, PAPATHEODOROU, 2001].

Magistrats et délinquance des élites

La question du rôle des magistrats financiers a fait l’objet de peu de travaux. Pourtant, comme l’ont montré les sections précédentes, la complexité des dossiers qu’ils ont à traiter, la difficulté à établir des preuves judiciairement valides, à préciser les responsabilités, ainsi que les rapports de force induits par le statut socialement élevé des mis en cause définissent un cadre d’action tout à fait particulier. C’est en 1969 qu’en France, au ministère de la Justice, la Direction des affaires criminelles et des grâces prit acte des spécificités du domaine «économique et financier» en l’autonomisant au sein du bureau de l’action publique par rapport au secteur des «affaires pénales générales». Dès 1975, des «parquets financiers spécialisés» ont été créés en s’inspirant d’un modèle allemand promu par le magistrat Jean Cosson. Ceux de Paris, Lyon et Marseille ont eu une certaine réputation et ont permis le traitement d’affaires d’ententes entre entreprises, d’organisations de fraude à la TVA et d’hygiène et sécurité du travail [COSSON, 1978]. Mais le bilan d’ensemble est resté faible, beaucoup de parquetiers des moyennes et petites juridictions faisant le choix de conserver ces dossiers potentiellement valorisants et refusant de se dessaisir au profit des parquets spécialisés [LASCOUMES, 1986, p. 213-226]. Autre originalité de l’action des magistrats financiers, en rupture avec les pratiques conformistes de leur milieu professionnel, ils se sont beaucoup engagés publiquement pour la défense de leurs pratiques. Nous aborderons tout d’abord l’émergence des ambitions professionnelles spécifiques de ces magistrats qui émergent dans les années 1990, les difficultés majeures qu’elles ont rencontrées et les réformes à mettre à leur crédit. Ensuite, nous présentons une typologie des styles professionnels liés à l’exercice de ces fonctions. Enfin, nous présentons quelques hypothèses d’interprétation de ces mobilisations atypiques et risquées.

Les magistrats financiers: ambitions et contraintes

À seize ans de distance [1996, 2012] deux groupes de magistrats ont signé des déclarations dans lesquelles ils dénoncent la timidité des actions politiques dans la lutte contre la corruption et la délinquance financière (cf. encadré «Appel de Genève», p. 88). Il s’agissait chaque fois d’attirer l’attention des dirigeants et de l’opinion publique sur les obstacles auxquels sont confrontées leurs enquêtes, non seulement par manque de moyens juridiques et matériels, mais aussi en raison des entraves politiques mises à l’avancement des poursuites et à l’échange d’information entre administrations et entre États. Ce type d’action est totalement atypique dans une profession soumise plus que d’autres à l’obligation de réserve et dont le conformisme était traditionnellement perçu comme un gage de stabilité sociale. Le premier «Appel de Genève» est signé par sept magistrats26 le 1er octobre 1996, il est centré sur la corruption sous ses multiples formes «qui prospère sans vergogne» en relation avec les enrichissements politiques et les actions du crime organisé. Il dénonce surtout les obstacles mis aux enquêtes et aux efforts de coopération, en particulier pour les investigations concernant les financements occultes des partis politiques, et les attribue à «des protectionnismes dépassés en matière policière et judiciaire27».

Douze ans plus tard, en juin 2012, saisissant l’opportunité du changement de majorité politique, quatre-vingt-deux magistrats français soutenus par neuf organisations28 dénoncent «l’abandon de la lutte contre la grande délinquance financière». La volonté de dépénalisation, la réduction des moyens alloués aux services répressifs, la tentative de suppression des juges d’instruction, l’extension du secret défense, l’impuissance des États face aux paradis fiscaux attestent du «désengagement des services de l’État de ses tâches de contrôle et de détection des manquements aux règles».


Appel de Genève (1er octobre 1996)

Conseil de l’Europe, traité de Rome, accords de Schengen, traité de Maastricht: à l’ombre de cette Europe en construction visible, officielle et respectable, se cache une autre Europe, plus discrète, moins avouable. C’est l’Europe des paradis fiscaux qui prospère sans vergogne grâce aux capitaux auxquels elle prête un refuge complaisant. C’est aussi l’Europe des places financières et des établissements bancaires, où le secret est trop souvent un alibi et un paravent. Cette Europe des comptes à numéro et des lessiveuses à billets est utilisée pour recycler l’argent de la drogue, du terrorisme, des sectes, de la corruption et des activités mafieuses.

Les circuits occultes empruntés par les organisations délinquantes, voire dans de nombreux cas criminelles, se développent en même temps qu’explosent les échanges financiers internationaux et que les entreprises multiplient leurs activités, ou transfèrent leurs sièges au-delà des frontières nationales. Certaines personnalités et certains partis politiques ont eux-mêmes, à diverses occasions, profité de ces circuits. Par ailleurs, les autorités politiques, tous pays confondus, se révèlent aujourd’hui incapables de s’attaquer, clairement et efficacement, à cette Europe de l’ombre.

À l’heure des réseaux informatiques d’Internet, du modem et du fax, l’argent d’origine frauduleuse peut circuler à grande vitesse d’un compte à l’autre, d’un paradis fiscal à l’autre, sous couvert de sociétés offshore, anonymes, contrôlées par de respectables fiduciaires généreusement appointées. Cet argent est ensuite placé ou investi hors de tout contrôle. L’impunité est aujourd’hui quasi assurée aux fraudeurs. Des années seront en effet nécessaires à la justice de chacun des pays européens pour retrouver la trace de cet argent, quand cela ne s’avérera pas impossible dans le cadre légal actuel hérité d’une époque où les frontières avaient encore un sens pour les personnes, les biens et les capitaux.

Pour avoir une chance de lutter contre une criminalité qui profite largement des réglementations en vigueur dans les différents pays européens, il est urgent d’abolir les protectionnismes dépassés en matière policière et judiciaire. Il devient nécessaire d’instaurer un véritable espace judiciaire européen au sein duquel les magistrats pourront, sans entraves autres que celles de l’État de droit, rechercher et échanger les informations utiles aux enquêtes en cours.

Nous demandons la mise en application effective des accords de Schengen prévoyant la transmission directe de commissions rogatoires internationales et du résultat des investigations entre juges, sans interférences du pouvoir exécutif et sans recours à la voie diplomatique.

Nous souhaitons, au nom de l’égalité de tous les citoyens devant la loi, la signature de conventions internationales entre pays européens:

– garantissant la levée du secret bancaire lors de demandes d’entraide internationale en matière pénale émanant des autorités judiciaires des différents pays signataires, là où ce secret pourrait encore être invoqué;

– permettant à tout juge européen de s’adresser directement à tout autre juge européen;

– prévoyant la transmission immédiate et directe du résultat des investigations demandées par commissions rogatoires internationales, nonobstant tout recours interne au sein de l’État requis;

– incluant le renforcement de l’assistance mutuelle administrative en matière fiscale. À ce propos, dans les pays qui ne le connaissent pas, nous proposons la création d’une nouvelle incrimination d’«escroquerie fiscale» pour les cas où la fraude porte sur un montant significatif et a été commise par l’emploi de manœuvres frauduleuses tendant à dissimuler la réalité.

À cette fin, nous appelons les parlements et gouvernements nationaux concernés:

– à ratifier la Convention de Strasbourg du 8 novembre 1990 relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime;

– à réviser la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale, signée à Strasbourg le 20 avril 1959;

– à prendre les mesures utiles à la mise en œuvre effective des dispositions du titre VI du traité de l’Union européenne du 7 février 1992 et de l’article 209 A du même traité;

– à conclure une convention prévoyant la possibilité de poursuivre pénalement les nationaux coupables d’actes de corruption à l’égard d’autorités étrangères.

Par cet appel, nous désirons contribuer à construire, dans l’intérêt même de notre communauté, une Europe plus juste et plus sûre, où la fraude et le crime ne bénéficient plus d’une large impunité et d’où la corruption sera réellement éradiquée. Il en va de l’avenir de la démocratie en Europe et la véritable garantie des droits du citoyen est à ce prix.



En effet, depuis la deuxième partie des années 1990, la dynamique de prise en compte de la corruption et de la grande délinquance financière s’essouffle. Début octobre 1997, le procureur et le président du tribunal de Paris rendent publique une lettre au Garde des Sceaux dans laquelle ils lui signifient la surcharge de travail subie par les juridictions: «Nous sommes des artisans qui traitons des affaires industrielles29.» Le dossier du Crédit Lyonnais mobilise à lui seul douze juges d’instruction pour traiter soixante-douze informations judiciaires ouvertes sur tout le territoire30. Mais d’autres dossiers complexes nécessitent des moyens inhabituels en raison des difficultés d’investigation (marchés publics d’Île-de-France, financement des partis, ESB – «vache folle» et amiante). Sur la base des recommandations du Procureur de Paris, la Ministre de la Justice Elisabeth Guigou crée en décembre 1997 les «Pôles financiers». Mais il faudra attendre deux ans pour leur mise en œuvre effective. Un premier rapport d’évaluation remis en juin 2000, au bout d’un an de fonctionnement, présente un bilan mitigé. D’un côté, en un an le nombre de dossiers ouverts a augmenté (1 429 pour la délinquance astucieuse + 38,5%; 428 pour la délinquance économique et financière + 16%). Le nombre de dossiers réglés est aussi en légère augmentation (au total 1 554 + 1,6%). D’un autre côté, le détachement de fonctionnaires venant d’autres ministères (en particulier ceux du ministère de l’Intérieur31) et le recrutement «d’assistants spécialisés» (n = 18) sont restés insuffisants.

L’année 2001 est marquée par plusieurs moments de crise. Le 19 janvier est l’occasion d’une grande première dans la magistrature avec une manifestation dans la rue à l’appel des principaux syndicats y compris les modérés. 10% du corps des magistrats toutes catégories confondues y participent32. En décembre, un second rapport sur les activités du Pôle financier montre que les différents problèmes identifiés se sont aggravés, en particulier le manque de personnels qualifiés. La lenteur d’exécution des commissions rogatoires et iverses carences des services de police, parfois peu formés, sous-équipés et en manque d’effectifs, sont amplement soulignés.

À partir de 2005, un diagnostic général s’impose, formulé ainsi par le procureur de la République de Paris: «Il me semble effectivement que les grandes affaires politico-financières sont derrière nous, ou du moins en cours de terminaison33.» La combinaison d’un ensemble diversifié de facteurs explique cette situation. Un nombre important d’enquêtes menées par le Pôle financier n’ont pas abouti à des condamnations significatives et certaines ont débouché sur des échecs vécus comme autant de camouflets34. À la suite des lois Perben en 2002, les prérogatives des parquets ont été renforcées et beaucoup d’affaires sensibles sont désormais traitées par le biais d’enquêtes préliminaires dont ils ont la maîtrise. Le nombre de juges d’instruction est fortement réduit passant de 630 en 2009 à 530 en 2012. L’effet des lois ayant organisé le financement des campagnes électorales et des partis politiques (1988, 1990, 1995) se manifeste aussi peut-être: «On a eu dans les années 1985-1999 des dossiers systémiques. Aujourd’hui [2005], on a plus de dossiers individuels, ou de groupes d’individus, qui s’affranchissent des règles35.» Autre indicateur à prendre en compte la réduction des signalements effectués en matière de délinquance financière et d’atteinte à la probité. Ainsi, le nombre de dossiers émanant des Chambres régionales des comptes qui était de l’ordre de 70 par an dans le courant des années 1990 est réduit des deux-tiers. Il n’est plus que d’une vingtaine en 2002. Plus largement, le procureur de Paris relève une diminution des signalements provenant des services d’inspection de l’État (art. 40 CPP36) et en présente deux interprétations opposées: soit il y a «moins d’occasion […] cela signifie que l’on devient un peuple de plus en plus vertueux», soit il y a «plus de réticences à le faire […] c’est un peu plus inquiétant. Peut-être dans un certain nombre d’affaires, la façon dont la justice a traité les révélations qui lui ont été faites a été considérée comme inappropriée37».

Durant la période la plus récente, la désaffection vis-à-vis du «Pôle financier» est encore accentuée par les projets répétés de suppression des juges d’instruction. En 2009, ce ne sont plus les moyens des magistrats financiers qui sont en cause, mais l’existence même de cette fonction. Le nombre d’instructions ouvertes au Pôle financier chute spectaculairement: 88 l’avaient été en 2007, il n’y en a plus que 21 en 2008; celles émanant du parquet passent de 42 à 14, celles dues à des constitutions de partie civile acceptées de 46 à 7.

Il est trop tôt pour savoir si l’alternance politique de 2012 et les lois adoptées à la suite de l’affaire Cahuzac auront un impact sur la justice financière. La loi sur «la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière», adoptée le 5 novembre 2013 crée un «procureur national chargé de la lutte contre la corruption et de la fraude fiscale». Comment cette fonction parviendra-t-elle à être exercée38? Trois questions sont en suspens concernant son indépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif qui le nommera, l’étendue des moyens dont il disposera, enfin, la façon dont seront articulées ses enquêtes avec celles d’autres instances (administrations et tribunaux)?

La mobilisation des magistrats financiers depuis l’Appel de Genève a lentement porté ses fruits et un certain nombre de projets ont été concrétisés au niveau européen. Dix ans après le premier Appel en 199639, un deuxième beaucoup moins médiatisé a fait un point positif sur les acquis de l’action internationale en ce domaine. Après beaucoup de tergiversations et les blocages de certains pays une série d’instruments de coopération ont été adoptés: l’instauration de magistrats de liaison entre États, la création d’Eurojust organe de coopération, et d’un mandat d’arrêt européen. Ils doivent faciliter les capacités opérationnelles des systèmes judiciaires des États membres. La poursuite du terrorisme et de la criminalité organisée est donnée comme une priorité, mais la corruption et la délinquance d’affaire internationalisée sont aussi des enjeux mis en avant. Enfin le projet de création d’un parquet européen qui serait le développement d’Eurojust est toujours en cours.

Une typologie des magistrats financiers

Le caractère atypique de la fonction judiciaire financière tant par sa technicité que pour les tensions qu’elle suscite avec les élites sociales, a produit dès le début du XXe siècle des représentations sociales spécifiques du «juge financier». Idéologiquement la question du positionnement de la justice par rapport aux élites sociales est un objet de clivages très important, tant dans l’opinion publique qu’à l’intérieur du corps des magistrats. À gros traits, une césure oppose ceux qui considèrent que le système judiciaire n’a pas à interférer avec des secteurs sociaux qui ne sont en aucune manière des menaces pour l’ordre public et savent s’autoréguler, à ceux qui, à l’inverse, considèrent que la probité publique et l’honnêteté économique sont des valeurs essentielles qui doivent être défendues par l’institution garante du droit et de l’égalité de traitement des citoyens. À un niveau plus fin, on peut aussi observer que les pratiques professionnelles des magistrats financiers sont diversifiées. Il existe plusieurs façons d’exercer cette fonction. On peut reprendre ici l’hypothèse de J. Commailles [1982] à propos des juges de la famille quand il montre que l’articulation entre systèmes de valeurs et carrières s’effectue à trois niveaux: celui des représentations de la spécialité professionnelle, celui des conséquences générales sur la carrière, enfin, celui des stratégies personnelles de gestion de la carrière.

Historiquement trois idéaux-types ont été constitués dans la période de l’entre-deux-guerres, l’une négative du «petit juge revanchard», l’autre positive «du technicien courageux», la dernière tragique «du juge shérif».

– Isidore Glard incarne l’image du «petit juge», provincial, social-chrétien, qualifié aussi de «moine-soldat» (cf. encadré ci-dessous). C’est lui qui mena en 1928 l’instruction contre la banquière Madame Hanau40 avec un zèle tout particulier. Saisi de faits d’escroquerie, son instruction le conduisit à découvrir les appuis politiques dont bénéficiait la banquière et la proportion élevée de membres de l’élite dans sa clientèle. Sa méfiance à l’égard des puissances d’argent et des personnages mondains incarnait pour beaucoup le radicalisme et le ressentiment petit bourgeois. En mettant en accusation et obtenant la condamnation de la banquière, il mena une action de critique sociale à l’égard d’un système qu’il réprouvait. I. Glard est le premier exemple de franc-tireur qui au nom de ses valeurs (ici puritaines) tente de déstabiliser un système qui le marginalise et sur lequel il reste fondamentalement sans prise. A posteriori, on peut ajouter qu’il ignorait que la stigmatisation du bouc émissaire qu’il avait accomplie contribuait à valider les institutions et les pratiques qu’il honnissait en démontrant, à peu de frais, leur capacité d’épuration.


Portraits de deux magistrats financiers

Isidore Glard (1925)

«Isidore Glard pointe sa barbe neige sale, et, l’œil enfoui entre front et pommettes, accorde une attention rageuse aux ministres. Il aime qu’on le surnomme “le corsaire maloin” et déteste qu’on l’appelle, comme le font les avocats “l’instruc fouettard” […]. À la démoralisation d’une après-guerre où la littérature versait dans le surréalisme, la peinture dans l’abstrait et les mœurs dans la vénalité, il fallait opposer des hommes ayant la religion des lois. Isidore Glard fut nommé à Paris […] D’esprit chrétien-social, “catholique-et-breton-toujours”, le magistrat savait consacrer des heures à faire triompher la juste revendication d’un subordonné, mais réprimait au maximum toute menée syndicale. Rien n’excitait plus son mépris – et Glard l’avait haineux – que les gens du Tout-Paris. Spéculateurs, politicailleurs, produits de la Gueuse incarnaient le Mal, le mal à abattre pour ce monarchiste à 3 600 F par mois. Parfois, il imaginait leurs fêtes, leurs orgies avec des détails sardanapalesques […] Glard s’informait sur la Bourse – il n’avait jamais joué – dans l’Action française, et sitôt désigné pour l’affaire de la Gazette du Franc, s’était pénétré des articles d’Hervé le Grand. Ainsi apprit-il ce qu’était un syndicat boursier et ce que “la mère Hanau” avait fait. Il frémissait de voir parmi ces juifs, escrocs par métier, des noms de colonels, des noms de l’armorial Humilly-Chevilly, et – horreur spéciale, déshonneur impardonnable – de Courville –, un chouan de Bretagne qui devrait montrer l’exemple et – incroyable corruption de l’époque – le duc d’Ayen… Au seul vu de ces noms, l’armure du moine – soldat poussa sur le veston mal taillé du juge. Si Glard se rêvait montant à l’abordage, son naturel lui soufflait plutôt la roublardise paysanne des inquisiteurs chasseurs de sorcière» [DESANTI, 1968, p. 199-201].

Un affrontement entre Glard et son procureur a lieu à l’occasion d’une des nombreuses affaires concernant Stavisky: «Le juge Glard instruit depuis un an une affaire de vols de titres. Magistrat tenace, connu pour son caractère entier et son franc-parler, Glard découvre qu’une ancienne affaire concernant Stavisky s’est close par des non-lieux, ce qui le surprend. Sans hésiter il rouvre l’instruction. Il reçoit alors la visite d’un envoyé du procureur qui a été saisi par l’avocat de l’accusé qui le met en garde sur ses initiatives: “Vous avez intérêt à ne pas avoir d’histoires” – Glard qui est en attente d’une promotion réplique: “Je ne serais pas conseiller à la Cour parce que j’ai fait mon devoir? Ce serait trop fort.” Il est finalement promu et remplacé, selon la formule de l’époque par un “juge de main”» [DESSAUX PRINCE, 1995, p. 59-61].

Eva Joly (2000)

Extraits de son livre Notre affaire à tous, Les Arènes, 2000

«Lors de mon premier entretien avec la présidente du Tribunal de Paris (1993), j’ai été prévenue de l’indifférence générale à l’égard des affaires financières. Avec franchise elle m’a dit: “J’avoue n’avoir jamais rien compris à ces immenses dossiers qui ne sortent jamais.” Dans les préoccupations d’une Présidente du Tribunal de Paris, les affaires financières représentaient un domaine marginal. À la fin de l’entretien elle m’a glissé, songeuse: “En fait, je crois que vous avez choisi l’instruction financière parce que vous êtes norvégienne et protestante” […] Il y avait un rien de condescendance dans sa voix, comme s’il était dans l’ordre des choses que les protestants s’intéressent à l’argent, ce qui n’était pas une préoccupation assez noble pour les catholiques […] Dans ce fantasme, j’ai l’impression de lire une certaine mauvaise conscience. La société française s’auto-persuade que le monde n’a pas changé, mais faute d’avoir pensé l’argent, l’argent s’est mis à penser à sa place, et la corruption s’est développée d’une manière impressionnante […] À l’époque, le dossier Pechiney était à l’instruction. Les difficultés du crédit Lyonnais étaient connues […] Et personne ne s’est dit: on ne peut pas instruire des affaires comme celles-là, qui se sont déroulées dans l’univers ultra-sophistiqué des grandes banques internationales, portant sur des montants à dix zéros en donnant simplement l’affaire à un juge, avec 18 mètres carrés de bureau, des stylos à bille, du papier carbone et un exemplaire du code pénal. Il faut affecter des moyens à ces enquêtes à la hauteur des sommes détournées. Cela prouvait, sinon leur volonté d’étouffer l’affaire en amont, du moins leur aveuglement devant la réalité du terrain.»

Entretien dans Le Monde magazine, 19 septembre 2009, p. 18

«J’adore la France. Je suis Française et j’ai passé la plus grande partie de ma vie, ici. Mais il n’y a pas de vraie volonté politique de lutter contre la corruption dans ce pays. Les magistrats soucieux de faire leur travail n’y sont pas respectés. L’absence de poursuites contre élus et hommes d’affaire notoirement corrompus me révolte et révolte l’opinion. Il faut à tout prix sortir de cette espèce de “monarchie républicaine” et de ses phénomènes de cour. C’est un système politique qui ne peut plus marcher. C’est malsain pour la démocratie, comme le fatalisme qui en découle.

– L’affaire Elf représente-t-elle un tournant majeur dans votre vie?

Ce n’est qu’un jalon du parcours. Rien de plus. Les rencontres occasionnées par cette affaire ne m’ont pas construite, au contraire. J’ai même eu le sentiment d’une entreprise de déconstruction.»



– Le second type de magistrat financier est celui du «technicien courageux» dont le premier modèle identifié est le Conseiller Prince, le premier juge d’instruction de l’affaire Stavisky41 au début des années 1930. C’était une forte personnalité, fin stratège et habile juriste. Dans le traitement de ses dossiers, il mettait les questions morales au second plan. Il s’attachait au droit des sociétés et ne craignait pas d’entrer dans les dédales juridiques et les complicités financières que le grand escroc avait su nouer. Il fut aussi le premier à faire appel à un expert-comptable, Léon Retail, pour comprendre les montages obscurs et étayer ses analyses. Il est saisi en 1929 du dossier de La Foncière, une des sociétés financières créées par Stavisky. Il va alors se heurter à de multiples obstacles en particulier le chevauchement des procédures, la passivité du procureur dont il dépend, les fuites provenant sans doute des services de police et les reports d’audience à répétition. L’ampleur des protections dont bénéficie Stavisky se précise de mois en mois. Prince multiplie les démarches, mais ne va pas au conflit avec sa hiérarchie. L’instabilité politique entretient la confusion jusqu’à la fuite, puis la mort du principal accusé [DESSAUX PRINCE, 1995].

– Le troisième type de magistrat financier est celui du «juge shérif» au destin tragique. La fin de vie du Conseiller Prince introduit ce modèle. En février 1934, il est attiré dans un guet-apens et est retrouvé mort le long d’une voie ferrée. Les autorités de police étayent à l’époque la thèse du suicide. Mis en cause dans son honneur professionnel par l’inaction de la justice dans l’affaire Stavisky, Prince aurait mis fin à ses jours par une mise en scène… compliquée. Ses amis et ses descendants soutiennent au contraire la thèse de l’exécution explicable par les informations qu’il détenait sur les appuis fournis à Stavisky aussi bien par des politiques, que par des membres de la police et la justice. Plus récemment, la mort, en 1975, du magistrat François Renault exécuté en pleine rue a réactivé cette image du «juge shérif». À la suite d’enquêtes sur les relations entre des membres de la pègre lyonnaise et des membres des services spéciaux (SAC) possiblement liés à des financements politiques, il aurait été victime d’un «contrat»42.

Enfin, le personnage de Eva Joly (cf. encadré «Portraits de deux magistrats financiers», p. 94-95) très fortement médiatisés lors de l’instruction de l’affaire Elf (cf. encadré «L’affaire Elf», p. 42) combine chacune de ces trois composantes: un «petit juge» (femme et d’origine étrangère), un juge technicien (reconstitution des réseaux offshore de Elf), un juge «shérif» (victime de multiples déstabilisations et menaces).

Une recherche menée à partir d’entretiens avec des magistrats financiers (du parquet et de l’instruction) a permis de préciser ces trois types de style professionnel dans l’exercice de leurs fonctions. Elle montre la diversité des pratiques et des façons de les rationaliser [LASCOUMES, 1984; 1986, p. 213-230].

– Le premier type est le «juge rouge», le radical qui prolonge l’image du «petit juge» évoquée plus haut. Plusieurs affaires du début des années 1970, en particulier en matière d’hygiène et de sécurité au travail, illustrent ce cas. À partir d’un signalement des magistrats (souvent membres du syndicat de la magistrature) se saisissaient d’affaires les conduisant à être confrontés aux élites locales. Ils amorcent des poursuites et l’attitude des mis en cause les conduit à les mettre en détention préventive afin de préserver les preuves ou éviter des pressions. L’affaire exemplaire est en 1975 l’arrestation d’un dirigeant d’entreprise par le juge d’instruction Patrice de Charrette à la suite de la destruction de preuves liées à un accident du travail mortel. L’employé, handicapé physique, avait été broyé à la suite d’une fausse manœuvre. Avant l’arrivée de l’inspection du travail, le chef d’entreprise avait fait modifier l’installation dangereuse. À l’époque, une vaste polémique nationale porta sur la mise en détention de l’industriel et l’affaire Wuillaume devint l’affaire Chapron du nom de l’incarcéré. Le juge et ses soutiens eurent beaucoup de difficultés à faire entendre que la victime principale était le salarié décédé et non son employeur incarcéré pour avoir tenté de dissimuler sa responsabilité. Et que «l’obstruction à la justice» par destruction de preuves est un délit sévèrement sanctionné en matière de droit commun. Ce renversement de l’accusation passant de l’infracteur au juge s’observe souvent. Ainsi à propos des mises en cause d’acteurs politiques pour le financement de leur carrière ou de leur parti Violaine Roussel rappelle les indignations d’élites locales ou nationales contre «l’aigreur des petits juges voulant se payer des élus» [ROUSSEL, 2001, p. 73]. Un exemple récent (mai 2013) est donné par le député Henri Gaino mettant en cause personnellement un des juges d’instruction du dossier Bettencourt qu’il accuse d’avoir «déshonoré un homme, déshonoré les institutions et déshonoré la justice»43.

– Le deuxième type est celui du «juge technicien» qui fait le choix de construire sa compétence et donc, tout ou partie de sa carrière, sur le domaine économique et financier. Pour ce type de magistrat, la défense de l’ordre public inclut les dimensions économiques et financières de la vie sociale et il les considère d’une importance aussi grande que les atteintes aux personnes et aux biens. Les magistrats qui ont signé l’appel de Genève en 1996 ont ce profil. Ils prennent au sérieux ces dossiers complexes qui exigent une compréhension fine du droit des sociétés, du droit des affaires et de toutes les opportunités de dissimulation qu’ils offrent. Ils n’hésitent pas à se lancer dans des investigations techniques poussées sur les sociétés commerciales (démontage des bilans comptables, reconstitution des réseaux de filiales plus ou moins dissimulées). Ils recourent à des expertises comptables et lancent des commissions rogatoires internationales. Ainsi, dans l’affaire Elf, la juge Eva Joly a fait appel à des spécialistes pour reconstituer les nébuleuses offshore de l’entreprise qui lui permettaient de disposer de fonds dissimulés pour mener ces opérations d’influence et distribuer des avantages, souvent peu justifiés [JOLY, 2000, 2003]. Le procureur Éric de Montgolfier peut aussi être classé dans cette catégorie des techniciens légalistes. Il a été très tôt spécialisé dans le domaine économique et financier au Ministère de la Justice. Il s’est fait connaître par sa détermination lors de sa confrontation avec des élites politiques et par la revendication d’une autonomie de fonction44. Il était le procureur de Valenciennes lors de la condamnation de Bernard Tapie en 199545 et il accomplit une grande partie de sa carrière à Nice où il mena des actions contre les réseaux politico-économique locaux.

– Le troisième type est celui des «juges pragmatiques» qui recherchent avant tout l’efficacité des poursuites. Ils se méfient des deux premiers types de pratique professionnelle. Ils ne veulent être assimilés ni à des «petits juges gauchistes», ni se lancer dans de grandes instructions techniques et périlleuses basées sur des incriminations difficiles à manier comme l’abus de biens sociaux. Ce sont des juges qui retiendront des incriminations simples mais permettant d’obtenir dans un délai relativement rapide une condamnation. Pour eux, il est préférable de poursuivre pour faux en écriture, abus de confiance ou escroquerie si l’intention délictueuse est établie plutôt que de se lancer dans les labyrinthes du droit pénal des affaires ou des bilans comptables. Un cas significatif est celui de l’affaire du sang contaminé où les juges d’instruction ont poursuivi les responsables de l’organisme de transfusion sanguine sur la base d’un délit de fraude commerciale (tromperie sur la qualité). Les associations de victimes et leurs avocats voulaient que les faits soient qualifiés d’«empoisonnement». C’est alors un crime qui aurait été transmis à une Cour d’assises. Mais dans la logique pragmatique, la probabilité du succès judiciaire l’emporte sur la sophistication des incriminations utilisées. Cette pratique judiciaire donne la préférence aux incriminations classiques du code pénal, qu’ils jugent plus aisées à établir [HERMITTE, 1995].

Plutôt que de voir dans ces profils professionnels des «types de personnalité» caractérisés par des structures d’attitude spécifiques, il est sans doute plus intéressant de raisonner en termes de registres d’action des magistrats financiers. Selon les affaires dont ils sont saisis et selon les contextes organisationnels dans lesquels ils agissent, ces acteurs sont amenés à mobiliser des modes d’intervention différents: tantôt ils agissent de façon percutante (perquisition, détention provisoire), tantôt techniquement (démontage du droit des affaires), tantôt pragmatiquement (retenant des qualifications simples, mais efficaces en termes d’accusation).

Comprendre l’engagement des magistrats financiers

L’hypothèse à partir de laquelle il est possible de travailler cette question est celle de l’autonomisation des acteurs judiciaires telle qu’elle s’est manifestée depuis les années 1970. La création de l’École nationale de la magistrature, une certaine ouverture sociale des recrutements [HERPIN, 1977] et le développement d’une nouvelle culture professionnelle [LASCOUMES, 1986] ont, dans une partie du corps, modifié les rapports avec la hiérarchie, avec les autorités politiques et les élites sociales. Un des indicateurs est l’apparition de nouvelles organisations, tels le Syndicat de la magistrature (1968) et plus tard l’Association française des magistrats instructeurs (1982). Les obstacles systématiques mis par les autorités politiques, relayées par une hiérarchie conservatrice, aux poursuites contre des délits économiques, financiers et politiques, ont été progressivement réduits. La situation reste cependant très instable comme le montrent deux exemples contraires. Dans les dossiers concernant l’ancien président de la République J. Chirac, l’instruction a été étirée sur seize années46 et les différents représentants du parquet se sont toujours opposés aux poursuites y compris lors des réquisitions finales [LASCOUMES, 2013]. En sens inverse, une procédure d’information judiciaire a été ouverte au tribunal de Paris contre le ministre des Finances J. Cahuzac à l’automne 2012 à la seule initiative du parquet sur la base des éléments révélés par la presse.

Étudiant la série de scandales liés au financement des partis politiques qui se sont multipliés dans les années 1990, V. Roussel [2001] considère que les magistrats ont tenu un rôle décisif dans cette période de forte mise en visibilité des délinquances des élites: «En effet, ce n’est pas un brusque changement des pratiques politiques et une augmentation du volume des conduites répréhensibles qui peuvent expliquer la multiplication des scandales. Celle-ci résulte plutôt de la mobilisation d’acteurs – notamment judiciaires et médiatiques – qui jugent désormais ces poursuites possibles et nécessaires et adoptent des moyens d’action nouveaux» [2001, p. 69]. L’auteure s’attache en particulier à reconstituer les ressorts de l’engagement des juges impliqués dans les affaires et à analyser les opportunités et les contraintes qui ont cadré leurs actions. Son hypothèse vient conforter celles qui ont mis l’accent sur une autonomisation des acteurs judiciaires. L’auteure procède en reconstituant des configurations locales ayant favorisé l’action judiciaire, en particulier les antécédents délictueux de la région concernée et les relations entretenues par les magistrats avec la police, la hiérarchie judiciaire et les médias. Les conflits internes aux tribunaux opposant ceux qui veulent voir prospérer les poursuites et ceux qui y font obstacle, et souvent la médiatisation de ces tensions modifient les rapports de force. «Si les propriétés des individus ne sont pas indifférentes pour comprendre les pratiques, elles ne produisent pas en elles-mêmes l’action… Leur engagement simultané dans l’action se comprend bien davantage en regard de la coïncidence de leurs perceptions, localement structurées, de la situation» [ROUSSEL, 2001, p. 74]. Enfin, l’auteure met l’accent sur une dynamique spécifique: «à la faveur des résultats des pratiques antérieures, l’apprentissage de ce qu’il est possible et profitable de faire. Si des modèles se créent et sont diffusés entre pairs, en même temps, il apparaît de plus en plus coûteux aux hommes politiques de s’opposer à de telles pratiques judiciaires, visiblement au moins» [2001, p. 85-86]. Une autre enquête menée en Italie à l’occasion du procès Andréotti47 montre la position stratégique acquise dans les années 1990 par une partie de la magistrature dans le mouvement «anti maffia» très hétérogène [BRIQUET, 2007, p. 127 s.]. Elle montre aussi la complexité de leur positionnement par rapport au système politique et les mises en cause continues dont ils ont été l’objet.

La combinaison d’un ensemble de trois facteurs est à prendre en compte pour comprendre l’engagement toujours périlleux de magistrats et de fonctionnaires publics48 dans des poursuites contre la délinquance financière et politique. Tout d’abord, l’adhésion à une culture professionnelle d’indépendance (fortement appuyée sur le statut49) et de légalisme (et à l’inverse de résistance aux passe-droits) devient une référence croissante. L’obéissance à la loi ne signifie pas pour eux «l’obéissance au système50». C’est à partir des éléments légaux que les magistrats financiers interprètent les faits auxquels ils sont confrontés et parviennent à rompre avec les routines conservatrices de protection a priori des élites. Ensuite, l’organisation du travail et la répartition des rôles (complémentarité-coordination/antagonisme-opposition) ont évolué au sein des tribunaux, mais aussi avec la police judiciaire51 et les inspections administratives. La question des relations entre les différents niveaux hiérarchiques (du niveau le plus bas jusqu’aux différents Ministères) et de l’autonomie plus ou moins assumée des acteurs locaux, est ici déterminante. Enfin, dans la société contemporaine l’importance des audiences publiques et des acteurs qui les font vivre tiennent une place croissante. Les «lanceurs d’alerte» et autres «muckrackers» ne sont plus des originaux régulièrement disqualifiés. Ils considèrent qu’ils remplissent une fonction civique et que les risques qu’ils prennent en s’exposant sont justifiés par leur participation à la défense du bien commun52. Certaines ONG et certains médias en sont les meilleurs exemples. Ainsi l’ONG Anticor53 qui s’était portée partie civile dans le procès contre J. Chirac fut finalement la seule à porter l’accusation après la défection du parquet. Elle est aujourd’hui à l’initiative des procédures contre les «biens mal acquis» de responsables politiques africains. Ces acteurs de la société civile sont souvent des soutiens explicites à l’action des magistrats financiers.

Même s’il existe une certaine professionnalisation de la magistrature financière et si ce champ judiciaire peut parfois compter sur le soutien d’autres acteurs (presse, ONG…), il n’en est pas moins vrai que, comparé à d’autres types de transgressions qui ont connu une pénalisation accrue durant les vingt dernières années (délinquance juvénile, pédophilie, drogue…), la criminalité en col blanc reste comparativement peu judiciarisée.

La justice pénale et la délinquance des élites

Pour mieux cerner les activités de la justice pénale en notre domaine, il est intéressant d’analyser les recherches menées sur le sentencing54. Un premier constat porte sur la place très modeste de ces contentieux. Par rapport à l’activité des tribunaux pénaux dans leur ensemble, les jugements concernant la délinquance «astucieuse» sont de l’ordre de 10% des condamnations pénales prononcées en France. Les variations selon les années sont faibles. Les escroqueries, les abus de confiance et les faux constituent une part très importante de ces 10%. Ce sont, en effet, des incriminations relativement faciles à établir. Le chiffre se réduit à 4% quand on prend en compte la délinquance économique et financière stricto sensu en y incluant les fraudes à la consommation. Enfin, les contentieux purement financiers et fiscaux ne représentent que 1 à 2%, ils ne forment qu’une partie minime du travail de la justice pénale [ROBERT et al., 1994, p. 132-140].

Un deuxième constat porte sur les peines. L’amende pénale est surreprésentée au niveau des condamnations, tandis que la prison reste exceptionnelle [ROBERT et al., 1994, p. 141-143]. Le constat de la faible importance du niveau des sanctions pénales est confirmé quinze ans plus tard: «Lorsque l’on examine les statistiques de condamnations prononcées en matière économique et financière au cours des vingt dernières années, on constate une assez grande stabilité (voire même une légère diminution) du nombre de condamnations prononcées et pas du tout une inflation des sanctions, pas plus en nombre qu’en sévérité» [GODEFROY, 2010, p. 3]. Le troisième constat porte sur les accusés en forme collective (les entreprises) et plus spécifiquement sur les «personnes morales». Le nouveau code pénal français de 1994 inclut, à l’instar de la majorité des pays européens, des dispositions permettant la sanction de ces acteurs collectifs55. Bien que les échanges économiques et financiers aient crû de manière exponentielle durant les vingt dernières années les poursuites pénales contre les personnes morales sont restées stables, voire ont légèrement diminué. Dix ans après l’entrée en vigueur de cette nouvelle législation, on constate que «moins d’un millier d’entreprises ont été poursuivies et, lorsque c’était le cas, elles ont bénéficié dans un quart des cas d’une relaxe, «soit un taux six fois supérieur à celui observé pour les personnes physiques» [GODEFROY, 2010, p. 3].

La majorité des travaux portant sur le sentencing s’intéresse à la question récurrente du traitement, différentiel ou non, de la délinquance économique et financière par le système pénal. La criminalité des élites est-elle sanctionnée différemment que celle des classes populaires? Aux États-Unis, depuis l’affaire du Watergate, la «criminalité ordinaire» des élites est punie tout aussi sévèrement que celle des classes populaires [HAGAN, PALLONI, 1986, p. 617]. En revanche, quand les élites enfreignent les lois dans le cadre de leur travail, elles continuent à bénéficier d’un traitement préférentiel. Certes, elles sont plus qu’auparavant condamnées à de l’emprisonnement, mais pour des peines de courte durée [1986, p. 616]. Une recherche compare un échantillon de médecins et pharmaciens poursuivis pour fraude à la sécurité sociale et un échantillon de primo-délinquants «cols bleus» poursuivis pour des infractions assorties de peines équivalentes. Elle conclut que les criminels en «col blanc» sont moins souvent condamnés à des peines de prison que les «cols bleus» (31% contre 77%), alors que les pertes financières occasionnées sont nettement plus importantes [TILLMAN, PONTELL, 1992, p. 557]. Des entretiens menés auprès de magistrats, il ressort que ceux-ci ne considèrent pas, le plus souvent, les délinquants économiques et financiers comme de «vrais» criminels [p. 564-565].

Une analyse qualitative a porté sur les interactions entre les principaux acteurs du procès: le prévenu, son avocat, le ministère public et le juge. Le suivi de cent procès pénaux à Turin dans une Cour de 1er degré montre que les deux variables les plus significatives qui expliquent les différences de peines prononcées sont: la qualité de la défense et la situation du prévenu en termes d’emploi au moment du jugement. Il s’agit donc de variables intimement liées au statut social des auteurs et au type d’infractions commises: criminalité conventionnelle (vol, recel, fraude); criminalité en col blanc (préventions de pollution et de violation des règles de prévention des accidents). En fait, «un prévenu intégré socialement, plus cultivé, sera en mesure d’offrir une histoire plus crédible. De plus, ses valeurs, sa conception du droit et de la justice s’éloigneront moins de celles des autres parties impliquées. Ceci facilitera son rapport avec son défenseur, contribuant ainsi à une meilleure défense et rendra la communication avec l’accusation moins déséquilibrée» [COTTINO, FISCHER, 1996, p. 208].

Une autre étude arrive pourtant aux conclusions inverses. En analysant l’ensemble des condamnations pénales pour des crimes en col blanc (fraudes en tout genre, ententes, corruption, détournement de fond, etc.) dans sept États américains entre 1976-1978, elle constate que les délinquants en col blanc qui sont condamnés le plus sévèrement sont ceux qui ont un statut social élevé. Sur la base d’entretiens menés avec des magistrats, les auteurs concluent que le degré d’organisation, de sophistication du montage frauduleux ainsi que le degré de responsabilité des personnes dans l’organisation sont les critères qui influent le plus sur la sanction prononcée. Les juges semblent assumer une attitude plus sévère à leur égard qu’à celui des auteurs de la délinquance «ordinaire». Ils justifient leur position en considérant que ces personnes, vu leur degré de responsabilité et leur statut socio-économique élevé, devraient être des modèles sociaux [WHEELER et al., 1982].

Cette recherche qui aboutit à des résultats contre-intuitifs, a fait grand bruit dans la communauté scientifique. Plusieurs nuances y ont été introduites depuis qui méritent attention. Certains se sont interrogés sur la représentativité de l’échantillon utilisé en montrant qu’une partie de celui-ci était composée de personnes sans emploi et ne pouvaient dès lors pas être considérées comme des personnes ayant un statut social élevé [GEIS, 1992]. D’autres stipulent que le critère à retenir n’est pas le statut social de la personne mais la position qu’elle occupe dans une entreprise et dès lors, l’utilisation faite du pouvoir de direction. Plus les personnes se situent en haut de la hiérarchie, plus elles parviennent à établir une distance raisonnable avec l’infraction commise et plus elles échappent aux sanctions [HAGAN, PARKER, 1985; TILLMAN et al., 1997, p. 55].

Mais pour apprécier les condamnations en matière de délinquance d’affaire, travailler uniquement sur le domaine pénal n’a pas de sens. En effet, la majorité de ces contentieux ne parviennent jamais au pénal et sont traités en amont. C’est à ce niveau qu’intervient leur traitement différentiel. Shapiro [1985] s’intéresse ainsi au fonctionnement concret de la «Security Exchange Commission» (SEC) qui, lorsqu’elle constate une irrégularité susceptible d’être qualifiée d’infraction, dispose de différents moyens: elle peut s’abstenir de toute réaction et classer le dossier; elle peut qualifier les faits de non-respect d’une obligation administrative; elle peut introduire une action devant une juridiction civile pour obtenir une réparation des dommages; enfin, elle peut qualifier les faits pénalement et transmettre au procureur. Mais dans ce dernier cas, elle perd la maîtrise du dossier [SHAPIRO, 1985, p. 207]. Sur 100 personnes suspectées par la SEC, 93 ont commis des faits pouvant justifier la pénalisation de l’affaire. Sur ces 93 personnes, 11 seulement ont été renvoyées devant une juridiction pénale. Celle-ci a inculpé six personnes, dont cinq ont été condamnées [1985, p. 182]. Travailler sur les seuls outputs de ce système, comme l’ont fait les chercheurs précédents, ne permet pas de comprendre ce qui différencie exactement ces 11 personnes des 82 autres qui auraient pu être renvoyées au pénal, mais que la SEC a décidé de traiter autrement.

Cette étude apporte, cependant, d’autres résultats. Tout d’abord, la part d’incertitude sur le jugement est plus importante au pénal. Seul 46% des personnes renvoyées au pénal ont été condamnées (civil: 92%; administratif: 86%). La complexité des qualifications et les difficultés de preuve des intentions coupables sont autant d’obstacles délicats à franchir. De plus, si la gravité des faits est une variable importante qui conditionne en partie le renvoi au pénal, elle n’est assurément pas le seul critère. Le statut social des contrevenants semble également devoir être pris en considération. En effet, plus celui-ci est faible, plus le contrevenant risque d’être renvoyé devant un juge pénal. Mais, c’est aussi pour ce type de population que les irrégularités de faible gravité sont le plus facilement classées sans suite. En revanche, pour les catégories sociales supérieures, la SEC classe moins. C’est également à ce type de conclusion que parviennent Tillman et Pontell [1992]. Ils soulignent cependant qu’une condamnation pénale a des conséquences sociales nettement plus dommageables pour les individus qu’une condamnation civile ou administrative.

Les dossiers renvoyés à l’instance pénale semblent être surtout des affaires (et des personnes) qui ne peuvent pas bénéficier de traitements légaux alternatifs. Si l’irrégularité a été commise par des personnes qui sont membres d’une organisation qui est toujours en activité et dûment enregistrée, les voies alternatives au pénal sont disponibles ce qui n’est pas le cas quand l’organisation a mis un terme à ses activités, ou quand ces activités n’étaient pas légales [SHAPIRO, 1985]. De façon générale, les petites entreprises ont plus que les autres des difficultés à se conformer aux normes en vigueur. De plus, quand elles tentent de les contourner, voire quand elles se lancent dans des pratiques résolument illégales, elles le font d’une manière triviale qui est facile à repérer. Dans ces cas les agences de contrôle peuvent aisément apporter les preuves de la mauvaise foi des dirigeants et parviennent à les faire condamner par l’instance pénale [CROALL, 1989, 1993; NAGELS, 201356].

En effet, pour que le système pénal puisse prononcer une peine à l’encontre d’une personne, encore faut-il qu’il arrive à prouver sa culpabilité mais aussi une intention transgressive et la conscience de la gravité des actes commis. Dans la majorité des cas de délinquance économique et financière ou de fraude politique de grande ampleur et commise par des personnes bénéficiant d’un statut social supérieur, le système pénal manque de moyens d’investigation (personnel, moyens financiers, temps disponible) et de ressources juridiques pour arriver à prouver la culpabilité des personnes poursuivies. D’autant plus si la fraude a été organisée avec des dissimulations de preuve. De surcroît, juges et policiers doivent faire face à des avocats d’affaire et pénalistes expérimentés dont le premier objectif sera de débusquer dans les dossiers des vices de procédures et de contester les preuves de l’accusation. Dans un des plus grands cas de «grande fraude fiscale» en Belgique, le dossier KB-Lux, les poursuites pénales, à l’issue d’une instruction houleuse de treize ans, ont été déclarées irrecevables lors du procès (2009-2010) en raison d’irrégularités procédurales, alors que la fraude était avérée et que plusieurs clients de la banque avaient déjà accepté les rectifications de l’administration fiscale et commencé à rembourser l’État belge.

Plus fondamentalement, le droit pénal qui puise ses racines philosophiques dans le concept de responsabilité individuelle, peine à se prononcer quand il est face à des comportements qui se perdent dans un imbroglio d’actions et de personnes assumant des degrés de responsabilités multiples comme c’est souvent le cas dans les grandes entreprises et les partis. La logique juridique interne, difficilement dépassable, fait obstacle à la poursuite de ce type de transgressions [TILLMAN et al., 1997].

C’est pourquoi, faute de pouvoir punir, quand la justice pénale se met en action, elle poursuit souvent la même logique «régulatrice» que les agences administratives et choisit de manière préférentielle des mécanismes restitutifs ou des transactions pénales en amont du jugement qui éteignent l’action publique et évitent l’inscription au casier judiciaire du contrevenant. Travaillant sur l’affaire Metaleurop, O. Mazade montre que même si cette entreprise a été qualifiée de «patron voyou» par les plus hautes autorités de l’État, ce n’est pas pour autant que la justice pénale a sanctionné ses pratiques: «Au final, après huit années de procédures judiciaires, les jugements n’ont pas dépassé la sphère de la “réparation” et de la “compensation”» [2013, p. 14]. En Belgique, comme ses confrères en droit commun, l’auditorat du travail (le ministère public pour les affaires de droit pénal social) classe sans suite la majorité des affaires. Il n’y a pas pour autant abandon de toute réaction sociale. Tout d’abord, l’auditeur ne classe pas sans suite parce que l’auteur présumé est inconnu, il a été identifié et il est renvoyé devant les services administratifs qui peuvent dès lors prononcer des amendes. La logique pénale est ainsi toute autre. Elle participe activement dans ce cas-ci à discipliner la vie entrepreneuriale et assure explicitement une gestion différentielle des illégalismes.

Même quand les médias se saisissent d’une affaire pour la transformer en un véritable «scandale», cette mise en lumière ne semble pas contribuer réellement ni à une meilleure compréhension des phénomènes sociaux, ni à une prise de conscience publique des dommages sociaux qu’ils provoquent à court, moyen et long terme. C’est ce que nous abordons dans le dernier point.

La médiatisation et ses limites

Certes, les médias de divertissement ont de longue date mis en scène les comportements transgressifs des élites. Des films consacrés au scandale du Watergate (All the presidents’ men, 1976), à la débâcle financière de 2008 (Too big to fail, 2011), d’autres où la corruption et/ou le lobbying sont à l’honneur (All the King’s men, 1949; The best man, 1964; City Hall, 1996; Thank you for smoking, 2005; Lincoln, 2012…), où le monde de la finance est mis en scène (Wall Street, 1987, 2010; Le loup de Wall Street, 2013), dédiés aux pratiques transgressives de certaines entreprises (The constant Gardener, 2005; Lord of War, 2005; The Insider, 1999, etc.) ont obtenu de larges succès. Certaines séries télévisées y sont totalement ou en partie consacrées (cf. encadré ci-dessous).

Sur un mode plus réaliste, des documentaires tels que The smartest guys in the room (2005) consacré à la faillite d’Enron, The corporation (2003) mettant en scène l’arrogance de plusieurs multinationales ou Inside Job (2010) analysant la crise financière de 2008 tentent de décortiquer les mécanismes à l’œuvre dans ce type de déviances. Malgré la complexité du sujet Inside Job démonte avec beaucoup de pédagogie et de précisions aussi bien la faillite de l’Islande et la spéculation de ses banques, que celle des subprimes aux États-Unis et la commercialisation à grande échelle des produits dérivés dissimulant les obligations «pourries» dans des ensembles trompeurs. Un des aspects les plus intéressants du film réside dans les extraits d’entretiens avec les «experts» financiers ayant jusqu’à l’extrême limite validé ces systèmes pervers et où apparaissent crûment leurs conflits d’intérêts. Le film a reçu l’oscar du meilleur documentaire à Hollywood en 2011.


La criminalité en col blanc mise en image dans les séries télévisées… Quelques exemples

Une série actuelle White-Collar est explicitement consacrée au sujet. Un «escroc» qui a été arrêté, échappe à la prison en devenant l’informateur du FBI. Au fil des épisodes, de nombreux cols blancs vont être traqués et poursuivis. Cette série connaît un grand succès, notamment en raison du décalage avec les scénarios habituels. Ici pas d’hémoglobine, de drogues, de sales quartiers mais des personnages élégants, de belles maisons, voitures et œuvres d’art, des gentlemen qui jouent au jeu du chat et de la souris avec des policiers régulièrement bernés, des «renards biens cravatés» pour reprendre la formule d’Ouimet [2010]. La criminalité en col blanc n’y est cependant abordée que sous l’aspect individualisant en occultant sa dimension organisationnelle. C’est pourquoi d’autres séries, sans être explicitement dédiées au WCC, nous paraissent mieux en rendre compte.

Ainsi, la série télévisée Boss dont le personnage principal est le maire de Chicago dans les années 2000, met en scène les connivences manifestes entre le pouvoir politique, économique, religieux, maffieux et médiatique. Sur fond d’intrigues sentimentales, ce sont surtout des hommes (et des femmes) de «pouvoir» qui sont mis en scène, prêts à tout pour garantir leurs prérogatives et pour favoriser ceux et celles qui font partie du même univers qu’eux. Bien souvent au détriment non seulement de l’intérêt général mais également des populations les plus faibles. Spéculations immobilières; pollution des eaux et du sol par une entreprise métallurgique avec des conséquences sanitaires graves; chantages multiples et divers sur des médecins, des journalistes, des témoins; pratiques électorales plus que douteuses… sont autant d’ingrédients qui viennent pimenter les différents épisodes.

La série Boardwalk Empire se déroule quant à elle à Atlantic City dans les années 1920. Première image du premier épisode: coupe de champagne à la main, les dignitaires de la ville accompagnent joyeusement les 12 coups de minuit du 16 janvier 1920, date à laquelle le 18e amendement instaurant la prohibition de l’alcool prend effet. En effet, le trésorier de la ville, membre du Parti républicain et personnage principal de la série, y voit un intérêt lucratif évident et il devient le plus grand fournisseur d’alcool frelaté de la ville. Pègre locale, politiciens véreux, hommes d’affaire cupides et forces de l’ordre corrompues dirigent en fait ensemble la ville.

Autour d’une brigade d’enquêteurs de police, la série The Wire raconte le quotidien de la lutte contre la criminalité dans la ville de Baltimore. Ce qui fait l’originalité de cette série c’est de replacer celle-ci dans un contexte économique, politique, social et médiatique et de multiplier les points de vue, y compris celui des «délinquants». La deuxième saison porte plus spécifiquement sur la situation des dockers et de leur syndicat autour de deux problèmes: la corruption et, de manière secondaire, la traite des êtres humains. Si les syndicats de dockers sont corrompus et acceptent des dessous-de-table d’acteurs plus que douteux pour fermer les yeux sur l’arrivée de certains containers dans le port de Baltimore, c’est pour accumuler des fonds pour mieux pouvoir faire face aux pressions politiques et économiques qui pèsent sur les dockers (et leurs familles), c’est-à-dire pour mieux remplir leur rôle de syndicat.



Régulièrement, l’attention publique et les autorités politiques ont été mobilisées par des «affaires», voire des «scandales» mais ces mises en visibilité souvent aussi fortes que passagères n’ont pas donné à la notion de délinquance des élites (aussi bien économique que politique) une véritable consistance. La catégorie demeure floue et reste l’objet de controverse [DE BLIC, LEMIEUX, 2005]. La période a été riche d’épisodes de forte médiatisation (Enron, Parmalat, Société Générale, Elf). Le journalisme d’investigation est depuis son origine à la fin du XIXe siècle un révélateur privilégié d’affaires mettant en cause l’élite du pouvoir, économique autant que politique57. Ainsi, le dossier du Rainbow Warrior ou celui des écoutes clandestines organisées quand F. Mitterrand était à l’Élysée ont été totalement portés par le journal Le Monde. Ce sont aussi les informations diffusées par Médiapart qui sont à l’origine des affaires Bettencourt et Cahuzac.

Il faut cependant s’interroger sur les limites de cette médiatisation58. Tout d’abord, l’accès à cette forme de visibilité médiatique ne produit pas le plus souvent une bonne compréhension des mécanismes transgressifs à l’œuvre. C’est souvent une schématisation et une individualisation des responsabilités qui est pratiquée. La presse privilégie en général deux types d’interprétation réductrice: soit l’affaire est due à «quelques pommes pourries», soit elle révèle qu’«ils sont tous pourris» [LEVI, 2006]. Ensuite, les conditions dans lesquelles ces dossiers émergent, donnent lieu à des poursuites, et sont l’objet de fuites journalistiques, restent souvent très obscures. Rivalités économiques, compétition politique et règlements de compte en tous genres sont souvent à l’origine des révélations. De plus, les logiques qui président à la reconstruction publique du dossier sont très variables. Ainsi, une même affaire (délit d’initiés – Pechiney – encadré «Le traitement journalistique du cas “Pechiney-Triangle”», p. 111) peut être traitée comme un problème de régulation de la bourse, de spéculation d’acteurs financiers bien informés, ou comme un scandale politique lorsque des proches du gouvernement y sont mêlés. La pluralité des intérêts sociaux et la diversité des médias expliquent cela. Enfin, la médiatisation, quelle que soit sa forme, n’implique en rien une réaction sociale forte sur le long terme. Longue est la liste des «scandales» à court terme dont l’issue judiciaire a été purement symbolique, ou s’est effilochée dans les méandres complaisants des expertises et de la procédure. Les affaires du Crédit Lyonnais [DE BLIC, 2005] ou le procès Andreotti en Italie [BRIQUET, 2007] en sont des exemples significatifs. Par ailleurs, dans les cas où il y a eu une issue judiciaire au «scandale», ce n’est pas pour autant que la presse s’y est intéressée de façon continue. Même si elle s’est saisie d’un événement à un moment donné, le traitement judiciaire brouille souvent les pistes et rend un phénomène initialement présenté comme lisible et univoque, complexe et multiforme. Les investigations s’étirant toujours dans le temps, la presse s’en désintéresse en général assez vite [LEVI, 2006]. L’affaire Elf a duré 9 ans (1994-2003), celle du Crédit Lyonnais 13 ans (1992-2005), de J. Chirac 14 ans (1998-2012). Certes le journalisme d’investigation tient un rôle majeur dans la révélation et la mise sur l’agenda public d’affaires majeures59, mais la robustesse de ces causes et leur capacité à modifier les pratiques des élites reste très incertain.

Dans une étude pionnière, Éric de Dampierre écrit: «Le scandale est […] une occasion de chute, de péché […] due à l’action ou au discours de quelqu’un. Deux personnages sont donc en scène, le scandalisé et le scandalisant» [1954, p. 329]. Depuis, tous les travaux sur le sujet s’accordent pour reconnaître qu’une accusation publique ne devient un scandale que si deux conditions sont réunies: d’un côté, une transgression significative de normes et de valeurs ayant une fonction symbolique forte dans l’ordre social, local ou global; d’un autre côté, une publicisation qui est à la fois un processus de qualification particulier de l’acte et une divulgation suivie de mobilisation d’une audience. Dans sa théorie générale du scandale, John. B. Thompson accorde aux différents degrés de publicisation une place déterminante [2000]60. Cette deuxième dimension du scandale est donc considérée aujourd’hui comme centrale. Ces différentes approches reprennent une perspective interactionniste tempérée en considérant qu’au-delà d’une action initiale d’atteinte à une norme, l’essentiel s’accomplit par des dynamiques de réaction sociale. Elles attribuent alors à la mobilisation et à l’interprétation de l’événement un rôle plus décisif que les caractéristiques de l’acte transgressif lui-même (l’auteur, le contexte, l’ampleur). La mise en accusation publique qu’est le scandale résulte donc d’une série d’activités sociales qu’il s’agit de décrypter. Ces auteurs se sont attachés à dénaturaliser la notion de scandale, en montrant les stratégies d’acteurs qui le sous-tendent et en particulier les liens qui existent entre compétition politique et accusation publique61. Un travail de comparaison internationale a fait de la médiatisation un trait distinctif de la production des scandales politiques dans les sociétés démocratiques [TUMBER, WAISBORG, 2004]. Certains auteurs tels de Blic estiment cependant qu’une trop grande importance donnée aux activités de construction sociale de la réalité peut devenir réductrice et qu’il est possible d’établir «une proportionnalité entre la gravité de la transgression et l’importance du scandale» [DE BLIC, 2005].

Malgré leurs différences d’approche, ces travaux se rejoignent dans ce que l’on peut appeler un «globalisme», c’est-à-dire dans une faible attention portée aux différences d’interprétation d’un même événement selon les acteurs et séquences de son déroulement. Dans ces raisonnements tout semble en effet se passer comme si la transgression qui sert de base à la mobilisation accusatrice pouvait être lue de façon à peu près homogène par tous les acteurs sociaux quels qu’ils soient. Chaque situation paraît porteuse d’une signification sinon unique, du moins largement dominante et qui s’imposerait de facto. Cela conduit à parler hâtivement au singulier de «l’affaire X» et du «scandale Z» indépendamment des appartenances sociales et des attitudes politiques des énonciateurs. Cette posture est difficilement tenable sociologiquement tant la diversité des perceptions sociales et médiatiques sont bien établies par l’ensemble des travaux sur «la construction des problèmes publics» qui ne traitent que de qualifications concurrentes et de luttes entre entrepreneurs de cause [CEFAÏ, TROM, 2001]. Quelques travaux ont, au contraire, posé l’hypothèse d’une pluralité des constructions effectuées à partir d’un même événement. Cette hétérogénéité des perceptions est liée à la diversité des groupes sociaux et des représentations du monde dont ils sont porteurs. Si «Pechiney-Triangle» a été un «scandale» encore faut-il savoir lequel et pour qui? (Cf. encadré «Le traitement journalistique du cas Pechiney-Triangle», p. 111.)

Il importe de différencier les formes d’accusation publique, de souligner ce qui les distingue et de montrer quelles dimensions sont privilégiées dans leur lecture des événements. Chaque acte transgressif est un enjeu de qualification, d’où l’importance du repérage des structures discursives concurrentes qui coexistent. Parler d’accusation, de dénonciation publique ou de scandalisation c’est selon l’expression de D. de Blic [2003] s’intéresser à une «mise en forme de l’événement public». Comment alors distinguer ces formes et comprendre la variété de ces formalisations? Dans ses travaux sur la dénonciation publique Luc Boltanski [1990, p. 255-356] fait de la notion «d’affaire» la forme de base de la défense des causes. Il la définit comme un «processus d’enrôlement autour d’un cas problématique et litigieux dont la détermination et la décision sont liées aux manœuvres argumentatives et probatoires, et aux efforts de mobilisation déployés dans chaque camp» [p. 256]. Il distingue deux modalités antagonistes, l’une visant à «grandir», «grossir», (faire) «sortir» l’affaire; l’autre en sens inverse visant à la «ramener à de justes proportions», la «dégonfler», l’«étouffer dans l’œuf». Selon lui ces opérations «sont ainsi toujours associées à des déplacements, entre le «cas particulier» et l’«intérêt général», le «singulier et le collectif» [1990, p. 256]. Cette proposition a été mise à l’épreuve sur des matériaux très différents afin d’analyser comment s’édifient des causes et se construit leur carrière62. Il est possible d’aller plus avant dans cette différenciation, en particulier pour l’analyse des représentations produites par les médias. Nous proposons trois formes de qualification publique applicables aux situations perçues comme problématiques [LASCOUMES, 1997, p. 81-112]. Le tableau 11 en synthétise les principales dimensions qui organisent la structure argumentative de chacune des formes «problème», «affaire» et «scandale».

Tableau 11. Trois formes de réaction sociale et leurs composantes
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Le traitement journalistique du cas «Pechiney-Triangle»: un problème, une affaire et un scandale

À l’occasion de l’achat par l’entreprise publique Pechiney de la société étasunienne Triangle une importante spéculation illicite a eu lieu entre août et novembre 1988. Elle a suscité une des plus importantes mises en accusation publique de l’élite dirigeante des années 1990. Les négociations entre les deux entreprises débutent en juin 1988 et l’annonce de l’achat de Triangle par Pechiney a lieu le 21 novembre. Des achats importants d’actions ont eu lieu durant la période de négociation finale, 330 000 titres sont ainsi échangés entre les 14 et 18 novembre. Des reventes massives suivent immédiatement la montée du cours en novembre et décembre 1988. Les opérateurs qui agissent ainsi triplent ou quadruplent leur mise (en millions de francs). Le scandale éclate en janvier 1989 avec la révélation par Le Monde des opérations effectuées par un proche de F. Mitterrand, Patrice Pelat. Tous les éléments se trouvent ici réunis pour déclencher une mobilisation sans précédent: une transgression avérée, des profits illicites massifs, des acteurs économiques et politiques de premier plan, une révélation par la presse, enfin, une réaction ferme des autorités de contrôle et de sanction. Pour le gouvernement socialiste de l’époque, le dossier «Pechiney-Triangle» fut un délicat «problème» à gérer, qui s’ajoutait aux «affaires» de financement politique, il a pris à plusieurs reprises l’ampleur d’un «scandale» menaçant de susciter une «crise» politique.

Une analyse menée avec le logiciel Alceste a permis de dégager les registres discursifs des discours de presse sur l’affaire. Huit grandes classes d’arguments ont été regroupées en trois grandes catégories: une dimension économique (35%) (transaction industrielle, opération boursière, circuits offshore, traders); une dimension politique (33%) (acteurs politiques, réseaux politico-financiers); et une dimension réaction sociale (32%) (enquête de la COB, poursuites judiciaires).

Deux résultats se dégagent donc d’emblée.

En observant dans le temps nous avons distingué trois périodes correspondant aux temps forts de l’affaire: 1988-1989, la révélation; 1990-1992, l’instruction; 1993, le procès. L’analyse séquentielle montre clairement l’effritement du traitement politique et du mode de la dénonciation au profit des dimensions techniques économiques et judiciaires. En effet, durant la période initiale de révélation des faits (1988-1989), les dimensions politiques et économiques se partagent l’essentiel de la couverture par la presse (chacune 38% du corpus), tandis que la dimension d’enquête compte pour une part plus faible, avec 24% du corpus63. Durant la deuxième période la dimension politique disparaît presque complètement, la reconstitution des faits (42%) et surtout les interprétations économiques de l’opération (58%) prévalent. Durant la troisième période, celle du procès, la dimension politique fait un retour mais reste limitée (17%), les deux autres dimensions décroissent un peu (respectivement, 30% et 52%) mais fournissent l’essentiel des arguments.

Un deuxième résultat montre une diversité dans les divers traitements journalistiques. La mise en cause de responsables politiques (proches du président de la République et cabinet du ministère des Finances) est forte tout au long du processus surtout dans Le Monde (qui est le seul à avoir eu un traitement continu en termes de scandale) et dans Libération. La presse économique et Le Figaro privilégient davantage l’approche économique. Le journal populaire Le Parisien privilégie une approche individualisante et la partie enquête policière et judiciaire. Les argumentations en termes de «problème» (économique et industriel), d’«affaire» (une transgression à démontrer), et de «scandale» coexistent donc dans l’espace médiatique.



Ainsi la scandalisation n’est au mieux qu’un moment du traitement social d’une situation problématique. Elle s’impose rarement d’entrée de jeu, et l’évolution des discours montre souvent que les caractères transgressifs et les jugements normatifs et moraux qu’elle suppose perdurent rarement jusqu’au terme, même en cas de procès. Les déviances et délinquances des élites économiques et politiques bénéficient plus que d’autres de ces représentations dédramatisantes et surtout réductrices des responsabilités. Une recherche faite sur les qualifications données à une fraude sur les vins par des négociants montre comment une dénonciation initiale véhémente a rapidement laissé place à une argumentation technique sur les ambiguïtés des «appellations viticoles contrôlées». À l’occasion du procès, l’accusation a même été retournée contre les excès de zèle d’une «administration tatillonne» qui mettrait en cause l’image du vignoble bordelais et porterait atteinte à «l’équilibre économique de la région» [ARMAND, LASCOUMES, 1977]. Ainsi, la même situation dans la perception d’un même acteur est fluctuante et les traits scandaleux ne sont qu’une qualification fragile et, souvent, temporaire surtout lorsqu’il s’agit de délinquance économique ou politique. Une analyse de l’affaire Enron montre comment, après la scandalisation initiale, le recours à la procédure de «négociation de plaidoyer»64 a provoqué une dilution des responsabilités et une minimisation des faits [FINES, 2007]. Les interactions entre le service du procureur et les avocats de l’entreprise ont construit par étapes un dossier d’accusation basé sur des preuves judiciairement recevables avec, en contrepartie, le choix de charges allégées.

Une question complémentaire a donné lieu à ce jour à peu de travaux, celle de la mobilisation des populations à la suite d’affaires de transgression économique ou politique. En Italie, en Russie, en Inde ou en Amérique latine, des actions collectives ont contribué à la dénonciation publique de telles affaires. Cependant l’articulation de ces mouvements protestataires avec l’action politique est toujours très difficile et souvent sans issue. Dans les sociétés occidentales, les mobilisations prennent surtout la forme de groupes experts nourrissant le débat public par des enquêtes et analyses, c’est le cas aux États-Unis et en France (cf. encadré «Mouvements protestataires anti-fraudes et anti-corruption»). Autre sujet délaissé celui des «lanceurs d’alerte» et «entrepreneurs de morale» dont l’engagement, les obstacles à la construction de leur crédibilité et les mesures de rétorsion subies méritent l’attention sociologique. Les trajectoires de Denis Robert en France [ROBERT, 1996, 2001] ou Alexeï Navalny en Russie fournissent de beaux exemples. Voilà un vaste champ d’étude à investiguer.


Mouvements protestataires anti-fraudes et anti-corruption

Italie – L’opération «Mani pulite» (mains propres) est en Europe une mobilisation sans équivalent. Le point de départ est une série d’enquêtes judiciaires lancées à partir de 1992 par les procureurs de Milan sur des financements politiques occultes nommés «Tangentopoli». Des liens de corruption furent établis entre les principaux leaders politiques (démocrate chrétien, libéraux et socialistes), des chefs d’entreprises privées et publiques, mais aussi des réseaux maffieux. En 1993, en Sicile d’autres procureurs lancèrent des procédures visant les relations entre des acteurs politiques nationaux et locaux et l’organisation maffieuse, Cosa Nostra. Les répercussions politiques furent considérables. L’action des magistrats mis en cause par les politiques fut largement soutenue par des comités et des mouvements de solidarité dans toute l’Italie.

Inde – Anna Hazare, 75 ans, avait observé en août 2011 une médiatique grève de la faim pour que le gouvernement consente à durcir sa législation anti-corruption. Il était soutenu par un vaste mouvement populaire écœuré de la culture de la corruption dans la vie quotidienne. Un an plus tard, son mouvement a tourné court alors qu’aucune loi n’a été adoptée et de nouveaux scandales de corruption révélés. Après une nouvelle grève de la faim, il a mis fin au jeûne sans avoir attiré les foules ni intéressé les médias qui avaient pourtant célébré ce nouveau «héros national».

Russie – Alexeï Navalny est un juriste et homme d’affaire, connu comme auteur du blog Navalny et du site Rospil, où il dénonce depuis 2010 des faits de corruption en Russie en particulier dans l’attribution des marchés publics. C’est en Russie une personnalité controversée. Il est devenu un des principaux opposants à V. Poutine et a été battu lors de l’élection du maire de Moscou en 2013. Proche des milieux nationalistes, il a été incarcéré à plusieurs reprises et poursuivi pour des détournements de fond.

États-Unis – le State Integrity Investigation est un observatoire des pratiques gouvernementales qui tient une base de données sur les abus de fonction dans toutes les institutions publiques de chacun des États fédérés. Il publie un palmarès The Corruption Risk Report Card basé sur trois types de données: les procédures de transparence et de contrôle des décisions; leur degré d’effectivité, les interférences politiques et les pratiques de sanction; l’accès des citoyens aux informations en ces matières.

Brésil – Ricardo Gama est un avocat blogueur carioca. Il publie des articles sur les différentes formes de corruption (policière, politique ou financière), ou souvent les trois à la fois (privatisations). Il a été victime d’agression en mars 2011 et accuse les autorités publiques de bloquer l’enquête sur les tireurs (http://ricardo-gama.blogspot.com.br/).

OffshoreLeak – Sur le modèle des révélations d’Edward Snowden, plusieurs membres des milieux bancaires ont transmis en 2013 à des journalistes des listes de comptes ouverts dans des places offshores (sous-régulées) et le détail des opérations accomplies. Un ancien employé de HSBC à Genève, Hervé Falciani, a ainsi livré aux autorités françaises un listing de plusieurs milliers de noms. Entravées au départ, les investigations sont aujourd’hui en cours.

France – Transparency International France est la section française de Transparency International, la principale organisation de la société civile qui se consacre à la transparence et à l’intégrité de la vie publique et économique. Créée en 1995. Elle publie des rapports et diffuse des prises de position afin d’exercer une pression continue sur les gouvernements et les entreprises65. L’association Anticor est créée en 2002. Parmi ses fondateurs se trouve le juge Halphen qui a mené à partir de 1994 l’instruction des dossiers des HLM de la ville de Paris et des Hauts-de-Seine, il fut dessaisi en 2002. L’association regroupe des élus et des citoyens pour la défense de la probité publique sous toutes ses formes. Elle promeut l’éthique en politique et lutte contre toutes les formes de malversations et d’abus de fonction. Elle mène des actions judiciaires (procès J. Chirac, affaire des biens mal acquis par des dirigeants) et est engagée en faveur de la transparence dans les flux financiers internationaux.

On observe aussi quelques mobilisations/locales comme à Marseille dans le cadre des élections municipales avec le Collectif des quartiers populaires de Marseille (CQPM) qui dénonce les clientélismes et les usages aberrants voire illicites des deniers publics.



Ce chapitre a montré comment l’euphémisation des déviances et délinquances des élites est le résultat d’un processus circulaire. D’une part, les organes de contrôle social (professionnels, administratifs et judiciaires) sont saisis de peu de cas et, lorsqu’ils interviennent, sont plus soucieux d’obtenir des régularisations ou d’adresser des admonestations symboliques que de prononcer de véritables sanctions. D’autre part, les représentations sociales véhiculées dans l’opinion publique autour de ces transgressions sont floues et souvent soutenues par un discours médiatique qui diffuse des approches dédramatisantes où les incertitudes sur les faits et les intentions, la complexité des règles et la difficulté à apporter des preuves sont mis en avant pour convertir ce qui s’annonce comme un «scandale» en une «affaire» ou le réduire à un «problème». Le constat dressé par Sutherland il y a plus d’un demi-siècle semble toujours d’actualité: «The relation between the law and the mores, finally, tends to be circular» [1983, p. 60]. La faiblesse des réactions sociales institutionnalisées confirme le peu de gravité attribuée par l’opinion aux déviances et délinquances des élites; ce haut niveau de tolérance vient à son tour entretenir la mollesse des systèmes de contrôle et des sanctions qu’ils peuvent, éventuellement, prononcer.

Le parcours des travaux consacrés aux déviances et délinquances des élites dans leurs fonctions de responsabilité nous a permis de mettre en évidence la diversité des positions aussi bien sur la définition du phénomène que sur la réaction sociale qu’il suscite. Quelle que soit la perspective théorique adoptée, à un moment donné, ces questions ressurgissent mais sont souvent éludées. Les auteurs raisonnent à partir d’un type de transgression et font comme si celui-ci englobait tout le white-collar crime. Ainsi il n’est pas rare de trouver des recherches qui aboutissent à des résultats contradictoires, alors qu’en fait, ils ne portent pas sur le même objet. Dans la deuxième partie de cet ouvrage consacrée aux principales constructions théoriques autour de la déviance et délinquance économique et financière, nous montrerons en filigrane la force d’aveuglement que peuvent contenir ces ambiguïtés si elles ne sont pas prises au sérieux. La troisième partie consacrée à la «corruption» et aux atteintes à la probité publique ne fera que la confirmer. 

 

1. Une pollution due à des déchets qui n’occasionne pas de dommages corporels sérieux (cas n° 31, 42%) et surtout le cas d’abus de fonction du policier qui procède sciemment à une arrestation illégale (cas n° 90, 26%).

2. Il est ainsi étonnant que les situations de WCC soumises à évaluation par l’enquête ne reprennent pas les cas utilisés dans celle de WOLFGANG et al. de 1985.

3. Beaucoup plus si l’on tient compte de la sous-estimation des avoirs finalement vendus pour réduire une partie de la dette.

4. Résultats pour l’Europe. Police: Confiance 63,3% (tout à fait 17,7%; assez 45,6%) – Pas confiance 36,7% (un peu 26,5%; pas du tout 10,3%). Par comparaison, les résultats pour l’administration sont: confiance 51,7%; pas confiance 48,3% et pour la justice: confiance 38,2%; pas confiance 61,8%. Des résultats de même type s’observent dans les autres pays européens [LASCOUMES, LE HAY, 2010, p. 95].

5. R. Rajaratnom a eu, entre autres, comme informateur R. Gupta, ancien directeur du cabinet réputé McKinsey et administrateur de Goldman Sachs. Durant la crise de 2008, ce dernier lui permettra de réaliser un bénéfice de 5 millions de dollars en le tenant informé de la situation financière de la banque. L’un et l’autre ont été condamnés pour délits d’initiés. M. Gupta effectue une peine de 4 ans d’emprisonnement et doit acquitter une amende de 5 millions de dollars.

6. Voir à ce sujet LASCOUMES P., «L’erreur des lois de panique», Médiapart, 17 avril 2013; Avis de la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH), Journal officiel, 31 juillet 2013.

7. Article 40-1 du code de procédure pénale: «Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis sans délai au Procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs.»

8. Cette catégorie renvoie aux incriminations qui protègent les institutions publiques et le fonctionnement démocratique (outrage et rébellion, fausse monnaie, trafic d’influence, corruption…) [LASCOUMES, PONCELA, 1998, p. 298, p. 303].

9. Cette catégorie contient les incriminations qui fondent la régulation des échanges sociaux quotidiens (stupéfiants, recel, faux, mise en danger des mineurs…) [LASCOUMES, PONCELA, 1998, p. 298, p. 302].

10. Cette catégorie réfère à des incriminations qui défendent le patrimoine naturel de l’homme (son intégrité physique et psychique, son patrimoine, son honneur…) [LASCOUMES, PONCELA, 1998, p. 298, p. 301].

11. Cette catégorie renvoie aux incriminations qui assurent la protection des échanges économiques et des relations au sein du monde du travail (blanchiment de capitaux, délit d’initié, travail au noir, non-respect des règles d’hygiène et de sécurité au travail…) [LASCOUMES, PONCELA, 1998, p. 298, p. 304].

12. Les éléments chiffrés concernent tous les impôts confondus (sur les sociétés, le revenu, la TVA, les impôts locaux, etc.).

13. Documents de la DGFiP (Direction générale des finances publiques); rapports de la Cour des comptes.

14. Selon le syndicat Solidaires des impôts les différentes formes d’évasion et fraude fiscale seraient de l’ordre de 60 à 80 milliards d’euros. Il serait particulièrement important pour l’impôt sur les sociétés (de 23 à 32 milliards d’euros), l’impôt sur les revenus (15 à 19 milliards d’euros) et la TVA (15 à 19 milliards d’euros), pour les autres impôts (7 à 10 milliards d’euros) (source: janvier 2013).

15. COUR DES COMPTES, 2010, «Les méthodes et les résultats du contrôle fiscal», Rapport public annuel, p. 171-206.

16. Au sens juridique du terme, c’est-à-dire un contrat formalisé entre l’administration et le contribuable. Il porte de fait sur d’un côté la reconnaissance de faits litigieux et d’un autre une demande de paiement de droits à recouvrer augmentés (ou pas de majorations et/ou pénalités) (articles L 247-251 du Livre des procédures fiscales). Chacune des parties renonce à toute action contentieuse.

17. L’article 15 de la loi prévoit deux limites au pouvoir de transaction de l’administration fiscale sur les pénalités qu’elle prononce: les cas où «elle envisage de mettre en mouvement l’action publique» et ceux où «le contribuable met en œuvre des manœuvres dilatoires» nuisant au déroulement du contrôle.

18. Direction départementale des territoires et de la mer.

19. VALO M., «Sur le terrain des agents soumis à des pressions phénoménales», Le Monde, 3 février 2013, p. 2-3.

20. Selon les directives européennes Seveso, il s’agit des établissements présentant des risques élevés.

21. Cf. le texte de l’article 40 du CPP supra, p. 71.

22. P. Arpaillange, alors directeur des affaires criminelles et des grâces du ministre de la Justice est l’auteur d’un rapport sur l’évolution de l’action judiciaire pénale.

23. Cf. supra, p. 74-75.

24. Cf. les «30 propositions» du Rapport, p. 105-107.

25. Ce fut le cas à Grenoble pour le dossier dans lequel A. Carignon a été condamné pour corruption [AVRILLIER, DESCAMPS, 1995] et à Paris pour celui qui valut à J. Chirac une condamnation pour prise illégale d’intérêts.

26. Un Suisse, deux Italiens, deux Espagnols, un Belge et un Français.

27. Un livre détaille leurs analyses critiques sous forme d’entretiens effectués par le journaliste Denis Robert [1996]. Dans un entretien donné au journal Le Monde le signataire français, Renaud Van Ruymbecke, à l’époque Conseiller à la Cour d’appel de Rennes, fait l’analyse suivante de la situation dans son pays: «Sans thermomètre on ne peut déceler la fièvre […] La corruption est réellement importante dans notre pays, mais les juges français n’héritent de certains dossiers que par hasard […] jamais par la volonté délibérée de ceux qui sont en charge de l’action pénale, c’est-à-dire les parquets. Les premiers responsables sont, selon lui, les procureurs qui à force d’obéir acquièrent des réflexes de soumission», Le Monde, 2 octobre 1996.

28. Dont Anticor, l’Association française des magistrats instructeurs, le Syndicat CGT-Police, le Syndicat de la magistrature, Transparency International.

29. FOLLOROU J., «Des magistrats dénoncent le manque de moyens face aux dossiers financiers», Le Monde, 31 octobre 1997, p. 10.

30. Le Crédit Lyonnais via ses filiales Altus, IBSA et SDBO est mis en cause pour des détournements, escroqueries et autres infractions d’un montant de l’ordre de 3 milliards de francs.

31. Les effectifs de l’Office central de répression de la grande délinquance financière sont restés identiques autour d’une trentaine d’inspecteurs.

32. 700 sur 6 700.

33. LHOMME F., «L’ère des grandes affaires politico-financières est révolue», Le Monde, 17-18 juillet 2005, p. 6.

34. D. Strauss-Kahn est relaxé dans l’affaire de la Mnef et R. Hue, secrétaire général du Parti Communiste dans celle du bureau d’étude Gifco.

35. MARIN J.-Cl., Procureur de la République de Paris, in op. cit., Le Monde, 2005.

36. Cf. supra, p. 71.

37. MARIN J.-Cl., art. cit., Le Monde, 2005.

38. Mme E. Houlette a été nommée à ce poste le 3 mars 2014.

39. Il est signé par sept magistrats, cinq signataires de l’Appel de Genève auxquels se sont joints un second Français et un Allemand.

40. Marthe Hanau, dite «la Banquière», mena diverses opérations financières spéculatives dans l’entre-deux-guerres qui lui valurent une condamnation à trois ans d’emprisonnement en 1930.

41. Serge Alexandre Stavisky, homme d’affaire fondateur du Crédit de Bayonne. Il détourna plusieurs dizaines de millions de francs sur la base de bons gagés sur des bijoux volés ou faux. La découverte progressive du scandale financier à partir de 1929 eut d’importantes répercussions politiques car plusieurs ministres et élus furent accusés d’avoir bénéficié des fonds générés par l’escroquerie. Le président du Conseil radical-socialiste, Camille Chautemps fut contraint de démissionner en novembre 1933. Stavisky, en fuite, fut retrouvé mort à Chamonix d’une balle de revolver. Les Ligues d’extrême droite accusèrent le gouvernement de l’avoir fait disparaître.

42. Le film d’Yves Boisset, Le Juge Fayard dit Le Shériff (1977), est en partie inspiré de cet événement.

43. Le député s’indigne de la mise en examen de Nicolas Sarkozy. Poursuivi pour outrage à magistrat il refuse de se présenter à la convocation de la police soutenu par plus d’une centaine de députés. COURTOIS G., «Henri Gaino et les cent cinq mutins», Le Monde, 15 mai 2013, p. 24.

44. Entretien dans Le Monde, 22-23 septembre 2002, p. 8.

45. L’affaire du match truqué VA-OM en 1993 entraînera sa condamnation pour complicité de corruption et subornation de témoins.

46. Deux instructions ouvertes en 1996 et 1998 pour des emplois fictifs à la Ville de Paris aboutiront à la condamnation de 2012.

47. Cf. supra, p. 51.

48. Ce qui a été dit précédemment pour les magistrats vaut également pour les policiers et les inspecteurs divers (impôts, douane, travail, consommation, etc.). Mais les travaux manquent pour étayer ce point.

49. Ainsi, alors qu’il était procureur de Nice et en butte à de fortes mises en cause locales, Éric de Montgolfier déclare à propos du procureur général dont il dépend: «Je pense que l’obéissance hiérarchique n’est pas absolue, elle est relative. Ainsi j’estime que le procureur n’est pas le vassal du procureur général […] Je dirais volontiers: Vous êtes mon supérieur, mais je ne suis pas votre subordonné» (Le Monde, 22-23 septembre 2002, p. 8).

50. E. de Montgolfier, ibidem.

51. Un exemple fameux de tension entre acteurs judiciaires et policiers est celui du Juge d’instruction E. Halphen ne parvenant pas à organiser une perquisition du domicile du maire de Paris Jean Tiberi. Durant l’instruction de l’affaire Elf menée par E. Joly, un carton de documents saisis disparaîtra des bureaux de la Brigade de recherche sur la délinquance économique (BRDE) conduisant à des soupçons de complicité au sein de la police.

52. Cf. section suivante sur la médiatisation p. 106.

53. Créée en 2002 (voir le site: www.anticor.org).

54. Ce champ particulier de recherche qui s’est surtout développé dans les pays anglo-saxons, étudie la détermination de la peine comme phénomène social. La peine est l’aboutissement d’un processus de décision influencé par un ensemble d’éléments (les acteurs sociaux qui y participent et leurs interactions dans un cadre particulier qu’est le procès). Voir à ce sujet: BEYENS, 2000; TATA, 2002; VANHAMME, 2009.

55. Articles 131-37 à 131-39 du code pénal français.

56. Cf. supra nos observations sur les poursuites en matière de fraude fiscale.

57. Cf. Lincoln Steffens, IIIe partie.

58. Une excellente revue de littérature a été réalisée sur ce sujet par Damien de Blic, 2003, p. 22-63.

59. Le Washington Post et le Watergate, Le Canard Enchaîné et Elf, Le Monde et le naufrage du Rainbow Warrior, Médiapart et l’affaire Woerth-Bettancourt, etc. Sur les origines du journalisme d’investigation et les muckrackers, cf. Lincoln Steffens, IIIe partie, p. 227 s.

60. Pour Thompson, cinq dimensions caractérisent le scandale: une transgression, le dévoilement d’une action dissimulée, une désapprobation collective, une publicisation, un effet de disqualification.

61. Voir en ce sens par exemple: OFFERLÉ, 1998, p. 122 et s.; GARRIGOU, 1992, p. 7 et s.; 1998, p. 183 et s.

62. Voir par exemple: CLAVERIE, 1994; DE BLIC, 2003; LINHARDT, 2004.

63. L’univers de l’enquête rassemble deux classes, distinguées tardivement par le logiciel, ce qui témoigne d’une forte proximité, l’une portant sur l’investigation menée par la COB et les débuts de l’instruction, l’autre plus spécifiquement sur le rapport d’enquête de la commission des opérations de bourse.

64. Plea bargaining ou «plaider coupable».

65. Sur l’index de Tranparency International, voir GUILLAUME, 2007.






DEUXIÈME PARTIE

La délinquance économique et financière

Concepts et analyses






Introduction

La déviance et la délinquance économique et financière sont un sujet marginal dans la production universitaire. Ce constat s’appuie sur des études qui ont évalué la part occupée par ces sujets dans les publications criminologiques. Une analyse a combiné le nombre d’articles publiés dans 8 revues criminologiques influentes entre 1993 et 1997; avec la place consacrée à cet objet dans 16 textbooks criminologiques entre 1990 et 1999; enfin, le nombre de cours qui y sont consacrés dans 21 universités américaines offrant une formation doctorale en criminologie en 1998 [LYNCH et al., 2004]. Leurs conclusions sont édifiantes. Sur 1 118 articles publiés sur la période analysée 40 concernent le sujet, soit 3,6% de la totalité. Sans surprise, les revues à orientation critique sont nettement plus performantes que les autres et font, à elles seules, monter la moyenne1. Dans les 16 textbooks analysés 425 pages sur 9 410, soit 4,5%, y sont consacrées tandis que 9 universités sur 21 offrent un cours «optionnel» sur le sujet. Par ailleurs, d’autres textbooks sur «le coût du crime», «les enquêtes de victimisation», «la mesure du crime» ou «les mécanismes institutionnels de réaction au crime» n’abordent pas ce type de transgressions alors qu’il existe un lien direct avec cet objet. Une analyse de la visibilité des auteurs spécialisés dans ce domaine à travers, entre autres, l’index des citations, arrive au même constat [SHICHOR, 2009]. Les auteurs spécialisés dans le «white-collar crime» sont peu influents dans la discipline, c’est-à-dire qu’aucun d’entre eux ne fait partie des vingt auteurs criminologues les plus cités en criminologie [p. 178].

Notre propre revue de la littérature confirme le peu de place consacrée à cet objet dans les revues étudiées. Bien que nous n’ayons pas fait une analyse systématique de toutes les revues se réclamant de la discipline criminologique2, que notre objectif n’ait pas été de cerner la proportion d’articles se référant à cet objet (mais de savoir ce qui était publié), cet exercice, même partiel, nous a permis de formuler un certain nombre de constats. Si cet objet est peu présent dans les revues anglo-saxonnes, il l’est encore nettement moins dans les revues francophones. Le numéro spécial de la revue électronique Champ pénal paru en 2013 (vol. X) est l’exception qui confirme la règle d’ignorance du sujet. Avant les années 1970, aucun article n’a pu être repéré. Même si les auteurs renommés dans l’étude de la délinquance économique et financière étaient déjà en fonction, ils publiaient sur d’autres sujets (les délinquants juvéniles, délinquance et «race», la prison, la probation, le travail correctionnel, les Cours de justice pour mineurs…). Ce constat peut être relié à un autre: ce sont les mêmes auteurs qui investissent le champ depuis 30 ans, même si récemment (depuis les années 2000) quelques nouveaux noms sont apparus. Comme pour leurs prédécesseurs, la délinquance économique et financière n’est pas le thème exclusif de leurs travaux. Enfin, on observe des phénomènes de cycles. À certains moments, la production s’intensifie puis peut disparaître pendant de longues périodes. Sauf pour les revues critiques qui font exception, cette présence différenciée ne semble pas tant liée à une production scientifique plus intense qu’à la ligne éditoriale d’une revue à un moment de son histoire. Ainsi dans la revue Crime & Delinquency, très peu d’articles sont consacrés à ce sujet pendant les années 2000-2010 alors que plusieurs articles paraissent dans les années 1990-1999. À l’inverse, dans le British Journal of Criminology, de nombreux articles sont publiés dans les années 20003 alors que l’objet est quasi absent entre 1991 et 1999.

Force est donc de constater que le souhait de Sutherland formulé il y a plus de 60 ans de voir la criminologie investir cet objet, est resté lettre morte. Ceci paraît d’autant plus étonnant que d’autres thématiques à l’époque délaissées, telles que par exemple le «genre» ou la «victime» ont été introduites dans la criminologie. Plusieurs hypothèses peuvent être formulées pour analyser cet état de fait.

Premièrement, cette question est peut-être traitée par d’autres disciplines. Comme le souligne Levi [cité dans SHICHOR, 2009, p. 180], l’orientation sociologique est largement dominante sur ces sujets. De nombreux articles ont été publiés dans des revues sociologiques prestigieuses et échappent donc à l’inventaire strictement criminologique. Ainsi, l’article de Sutherland qui a fondé la discipline en 1940 a été publié dans l’American Sociological Review. Notre bibliographie témoigne de ce phénomène. Par ailleurs il faut souligner que jusque dans les années 2000, il semblait impensable pour les criminologues cliniciens d’envisager qu’un «homme d’affaire» puisse présenter une déficience psychologique ou mentale le poussant à commettre des délits. Ainsi, pour J. Pinatel, éminent représentant de l’École psycho-morale, «la condition psychologique du délinquant suppose que l’auteur du fait l’ait vécu comme délit» [1977, p. 10] pour qu’il soit question de délinquance, ce qui, selon lui, n’est assurément pas le cas pour la plupart des délinquants en col blanc. Pour lui, «les nécessités de son exploitation, le souci de rendement, la préoccupation d’éviter le chômage lui fournissent un ensemble de raisons sur lesquelles il peut s’appuyer» [1977, p. 10]. Depuis les années 2000 et les différents scandales qui ont jalonné l’actualité des 15 dernières années n’y sont vraisemblablement pas étrangers, certains psychologues commencent à investir cet objet (cf. encadré «Mouvements protestataires anti-fraudes et anti-corruption», p. 113). Pour Ruggiero [2007, p. 132-133] il ne fait aucun doute que l’entreprise représente toutes les caractéristiques du psychopathe parfait: égocentrique, manipulatrice, manque d’empathie, sans remords, déni de responsabilité… Alors que la majorité des personnes trouverait ce type d’individus répugnant, il se demande pourquoi «on l’accepte quand il s’agit des institutions les plus puissantes de la société» [2007, p. 132]. Certains comportements, même s’ils ne sont pas spécifiquement illégaux relèvent à tout le moins d’un cynisme certain tels que par exemple la spéculation sur la faillite d’un pays. Le documentaire The Corporation (2009) de Mark Achbar et Jennifer Abbot choisit explicitement cet angle d’attaque pour aborder le monde des entreprises. On pourrait aussi se demander si certains délinquants d’affaire ne présentent pas un profil typique de «joueur». Nick Leeson, responsable de la faillite de la banque anglaise «Barings» a, tel un joueur face aux pertes répétées, continué à miser des sommes astronomiques afin de récupérer sa mise de départ [GOBERT, PUNCH, 2007, p. 108-109]. C’est aussi le cas de Fabulous Fab, le trader de Goldman Sachs qui se vantait auprès de ses proches de ses malversations (cf. encadré «Goldman Sachs: une banque border line?», p. 13). Un autre cas est fourni par les sociétés fictives créées par Enron pour y dissimuler ses pertes et qui portaient des noms de type JEDI, CHEWCO, RAPTORS… en référence au film culte Star Wars…

Deuxièmement, l’accès aux sources est un défi de taille qui a sans doute été un obstacle au développement de ce type d’enquête. Comme l’observent Pinçon et Pinçon-Charlot [2009], le rapport entre le chercheur et son terrain de recherche est aussi un rapport de pouvoir. La majorité des recherches en sciences sociales est menée sur des acteurs dominés. Le chercheur bénéficie alors d’un capital social, culturel et économique plus important que les personnes qu’il est amené à rencontrer sur son terrain. Quand on travaille sur les élites, ce rapport s’inverse ce qui peut avoir de multiples conséquences sur l’accessibilité du terrain, sur la manière dont on l’aborde, mais aussi sur les résultats auxquels on aboutit et la manière dont on parvient à les diffuser. Les élites vivent dans un entre soi difficilement accessible au chercheur. Il y a souvent de nombreux intermédiaires (secrétaires, assistants…) qui filtrent les appels et les demandes de rendez-vous. Quand la recherche porte de surcroît plus spécifiquement sur des conduites illégitimes, le chercheur trouve souvent porte close. Même quand il arrive à pénétrer l’univers entrepreneurial, les entreprises (et les personnes qui les dirigent) ont la capacité de «masquer» socialement, structurellement, voire légalement (en utilisant par exemple le critère de confidentialité commerciale) leurs processus décisionnels, les connaissances qu’elles détiennent, bref la manière dont elles fonctionnent, ce qui rend la tâche du chercheur particulièrement périlleuse [TOMBS, WHYTE, 2007, p. 136]. De plus, garantir l’anonymisation des sources peut s’avérer une entreprise délicate. Vu leur capital social, culturel et économique, les personnes objets de ce type d’enquête sont capables de réagir à ce qu’elles vivent comme de la délégitimation en intentant par exemple des actions en justice pour diffamation. Tombs et Whyte [2007, p. 139] ont montré que des chercheurs ont été confrontés à ce type de procédures. C’est pourquoi les rares travaux en ce domaine reposent sur des sources secondaires, souvent journalistiques. La majorité des travaux sont, en effet, des «études de cas» et, surtout, des «scandales». Si la plupart d’entre eux ont contribué à une meilleure compréhension tant du passage à l’acte que des mécanismes de réaction sociale, ils partent cependant d’un a priori méthodologique questionnable. En quoi ces dossiers-là sont-ils représentatifs de la délinquance économique et financière en général? Comme le formule Lippens [2003, p. 323]: «What about the usual business, that which does not splash onto front pages?»

Au-delà de l’accès aux sources primaires, les sources gouvernementales sont, elles aussi, en général relativement muettes en ce qui concerne ce type de transgressions [PONTELL, GEIS, 2007, p. xiii]. Contrairement à d’autres types de transgressions (meurtre, viol, vol…) où des statistiques détaillées sont disponibles par année, les infractions en matière de délinquance économique et financière sont souvent, en raison de la faiblesse de leurs effectifs, regroupés dans des agrégats très hétérogènes allant du chèque sans provision au délit d’initié. De plus, des travaux effectués sur le codage des infractions par les greffiers ont montré que ce n’est pas forcément l’infraction la plus grave qui est saisie en premier. Ainsi un accident mortel du travail peut être enregistré à titre principal comme le non-respect de prescriptions d’hygiène et de sécurité et secondairement comme un homicide involontaire [LASCOUMES, 1990, p. 32-35]. C’est pourquoi le chercheur doit souvent «bricoler» ses propres données en dépouillant les statistiques et les archives des tribunaux et d’agences gouvernementales par ailleurs difficilement accessibles. De plus, certains terrains semblent plus acceptables que d’autres. Ainsi il est frappant de noter que dans les travaux américains les enquêtes portent beaucoup plus souvent sur les milieux hospitaliers (hôpitaux, médecins, etc.) que sur les places boursières et les milieux financiers [LIEDERBACH, 2001, p. 144-154]. Une autre difficulté méthodologique réside dans l’utilisation d’une approche comparatiste puisque la manière de définir un comportement transgressif peut varier d’un pays à l’autre, mais surtout, la réaction institutionnelle peut prendre des formes très variées. Ainsi par exemple, en Belgique le droit de la concurrence (ententes, abus de position dominante…) est un droit essentiellement administratif alors qu’aux États-Unis les comportements transgressant le droit de la concurrence sont assortis majoritairement de sanctions pénales. Enfin, peu de subsides (tant étatiques que privés) sont disponibles pour l’étudier. Les bailleurs de fonds semblent souvent aussi réticents à financer des recherches dans ce domaine que les universitaires à s’y investir. C’est pourquoi de nombreux chercheurs estiment que la délinquance économique et financière est un objet de recherche à haut risque professionnel.

Une troisième hypothèse peut, alors, être formulée. Il existe un lien intrinsèque entre l’étude de cet objet et l’évolution politique, sociale et économique d’une société. La criminologie ayant toujours eu des difficultés majeures à se distancier de sa dimension appliquée de «conseillère au prince» en matière de lutte contre le crime, il n’est pas étonnant de constater que la production académique évolue parallèlement au contexte politique et social [GEIS et al., 1995, p. 13]. Une première période favorable au développement des recherches débute après la crise de 1929 quand la nécessité d’un contrôle public sur les pratiques économiques et financières a été reconnue. Sutherland se situe dans cette première vague. Pourtant il affirme lui-même en 1949 que ceux qui osent prétendre que les grandes entreprises peuvent agir de manière illégale sont considérés comme des «communistes» et ils ne sont, dès lors, pas pris au sérieux [1983, p. 250]. Nous sommes au début de la guerre froide et la même année, l’URSS utilise pour la première fois la bombe atomique… Une deuxième fenêtre d’opportunité est ouverte au début des années 1970. Ainsi Yeager [2009] retraçant ses périples de chercheur spécialisé dans ce domaine, montre en quoi les idées et les mouvements de contestation propres aux années 1960 ont peu à peu été introduits dans les domaines investigués par les chercheurs. L’ouverture vers l’Est et le Watergate, la débâcle de la guerre au Vietnam, sont autant d’éléments qui ont favorisé des recherches portant sur la délinquance des élites qui aux États-Unis étaient en sommeil depuis vingt ans. Pourtant, bien que la célèbre recherche que Yeager mena avec Clinard [1980]4 fût commanditée par le département de la Justice, ce dernier décida, in fine, de ne pas s’associer à la publication des résultats. Enfin, en 1980, Reagan, devenu président des États-Unis, initia une nouvelle orientation économique et sociale, basée sur le néolibéralisme. Pour de nombreux chercheurs, ce nouveau contexte politique et social eut des répercussions majeures sur la recherche criminologique en général et sur celle consacrée à la «délinquance en col blanc» en particulier. Snider [2000] affirme ainsi que le «corporate crime» a disparu en raison de trois facteurs différents: la décriminalisation de certains comportements; la dérégulation du monde économique; l’affaiblissement des agences de contrôle. Cette auteure attribue ce délaissement intellectuel à un changement dans l’hégémonie des savoirs. Elle reprend Michel Foucault qui considère que la production de ce qui est perçu comme le «vrai» est un enjeu régulier de luttes de pouvoir. Snider montre comment les économistes néolibéraux de l’École de Chicago sont parvenus à imposer leur construction du monde et à en faire l’unique référent légitime. Ce modèle était, alors, en parfaite adéquation avec celui des nouvelles élites économiques et politiques, l’un renforçant l’autre. Pour d’autres chercheurs, sous la pression néolibérale, le monde universitaire a lui-même subi de nombreux changements ces vingt dernières années: les universités sont devenues des entreprises soumises aux règles de la performance et le savoir s’est en quelque sorte «marchandisé5» [TOMBS, WHYTE, 2007; WHYTE, 2003]. Dans un contexte budgétaire déficitaire, il leur est de plus en plus demandé d’obtenir des financements extérieurs, souvent privés. Face au désinvestissement étatique6, les rapports entre le monde des affaires et les universités se sont profondément modifiés. Non seulement le type de savoirs valorisé laisse peu de place à une démarche critique, mais il est évident que le secteur privé n’est pas intéressé à financer des recherches qui analysent ses propres déviances. Dans la mesure où les États ont adopté globalement une logique néolibérale, ils comptent sur les entreprises pour créer leurs richesses nationales et leurs emplois et sont donc également peu enclins à investiguer les pratiques déviantes de celles-ci.

Si les productions scientifiques restent marginales dans ce domaine de recherche, il en existe cependant. Trois points communs méritent d’être soulignés. Premièrement, quelle que soit l’orientation choisie, il y a une référence quasi systématique au père fondateur de la discipline: E. Sutherland. Deuxièmement, la majorité des productions font appel à des schèmes de comparaison entre la délinquance «ordinaire» (le street crime) et la délinquance des élites. Troisièmement, quelle que soit la manière d’aborder le sujet, l’objectif de la grande majorité des productions scientifiques est pragmatique et vise à proposer des «outils» permettant de mieux lutter contre ces conduites déviantes. En suivant Nelken [2002], nous pouvons soulever plusieurs ambiguïtés (cf. encadré p. 27-29) qui traversent ce champ de connaissance. La première a trait au débat sur le caractère normal versus anormal des conduites déviantes dans le monde des affaires. Si la délinquance d’affaires est perçue comme une conduite anormale (déviant de la norme socialement partagée), alors on peut assumer que, même si elle se différencie de la délinquance «ordinaire» (parce qu’elle prend des formes différentes en raison du contexte particulier dans lequel elle se déroule), on peut lui appliquer le même type de concepts théoriques que pour les autres transgressions. Si par contre on assume que la délinquance d’affaires fait partie de la vie entrepreneuriale, qu’il s’agit d’une conduite sociologique normale (répandue et ayant ses régularités) dans le monde des affaires, alors l’objet lui-même disparaît. Il n’y a en quelque sorte plus rien à expliquer… Un deuxième clivage distingue les auteurs qui estiment que les différences entre la criminalité en col blanc et la délinquance traditionnelle sont telles qu’elles nécessitent le recours à des problématiques spécifiques et ceux qui, au contraire, s’y refusent estimant que les spécificités observées dans ces secteurs sont liées à des problèmes de détection et de réaction sociale et non aux comportements eux-mêmes. Un troisième clivage distingue les auteurs qui prennent en compte le champ des déviances au sens large à ceux qui limitent leurs investigations à la délinquance au sens strict. Ce choix conduit les chercheurs à construire et problématiser leur objet de recherche de façon très différente. Ceux qui limitent leur objet de recherche aux seuls cas qui ont été sanctionnés par la justice pénale se situent en continuité avec la criminologie positiviste du XIXe siècle (et au-delà…) qui ne veut raisonner que sur les outputs du système, c’est-à-dire sur les criminels désignés comme tels par la justice (et parfois seulement sur ceux qui exécutent une peine d’emprisonnement). À l’autre extrême, des auteurs mettent sous le label «délinquance économique et financière» l’ensemble des comportements déviants commis dans l’espace économique et financier quel que soit le système normatif qui les sanctionne (des lois civiles, commerciales, administratives et pénales allant parfois jusqu’aux codes de déontologie et aux principes de justice sociale). En position intermédiaire se situent deux types de travaux. D’un côté, ceux qui limitent leur champ de recherche aux comportements qui théoriquement sont susceptibles de donner lieu à une sanction pénale. Ils s’intéressent aux pratiques de qualification, de sélection et d’orientation différentielle données à ces comportements (repérage, signalement, poursuite, sanction). Pour le dire de façon concise, ils démontrent les divers processus d’évitement du pénal qui construisent les illégalismes. D’un autre côté, on trouve des travaux qui élargissent la perspective précédente en ne se limitant pas au pénal et en s’attachant aux différents niveaux de réaction sociale formalisée, allant de la production des normes («criminalisation primaire») jusqu’aux différents types de leur mise en œuvre («criminalisation secondaire»).

Afin de présenter les différentes approches théoriques qui conceptualisent les déviance et délinquance économique et financière, nous suivrons assez classiquement le découpage paradigmatique de la criminologie en distinguant: les théories du passage à l’acte et les théories de la réaction sociale. Ce découpage nous permettra d’approfondir également les différents points de tension relevés ci-dessus. Mais ce tour d’horizon ne serait pas complet si l’on n’abordait pas, en amont, les précurseurs de la recherche criminologique sur la délinquance des élites et le père fondateur de la discipline qu’est E. Sutherland et, en aval, les productions scientifiques qui adaptent aux déviance et délinquance économique et financière, les questionnements récents de la criminologie générale autour des victimes.


La psychologie des élites délinquantes

Un certain nombre de psychologues s’intéressant aux criminels en col blanc tentent de dresser leur profil de «personnalité». Ainsi Ouimet [2010] postule que le délinquant en col blanc est un «renard bien cravaté», un psychopathe «sympathique» qui exploite les autres sous le couvert de la normalité sociale [2010, p. 14]. Blickle et al. [2006], s’intéressant à un échantillon allemand de managers incarcérés, démontrent qu’ils sont plus hédonistes et plus narcissiques que leurs collègues managers non-criminels7. Une recherche psycho-sociale récente [PIFF et al., 2012] compare, quant à elle, le degré de moralité des élites et des classes sociales plus précaires. Elle conclut que la moralité des élites se construit à partir de leur intérêt personnel qui est la valeur fondamentale à partir de laquelle elles jugent de la pertinence de leurs actions.

Dans le domaine de l’investigation criminelle également la personnalité criminelle bien cravatée semble faire son apparition. En effet, pour compenser la réduction de moyens, le FBI réoriente son travail en s’appuyant sur des méthodes du Behavorial Analysis Unit (BAU) et de profiling. Les escrocs n’étaient au départ pas dans leur champ de compétence «mais la figure de Madoff a bousculé les frontières entre des domaines criminologiques a priori étrangers. Madoff est le premier criminel en col blanc à accéder au statut de monstre, au même titre que des assassins aussi sanguinaires que Ted Bundy». Soulignons-le tout de même: cette escroquerie à grande échelle a victimisé les personnes de la communauté d’appartenance de Madoff. Il a ruiné la communauté juive mais aussi ses plus proches amis. Madoff ne peut dès lors être perçu que comme un monstre.

Huit agents sont donc mandatés pour travailler avec la Security Exchange Commission (SEC) et forment la cellule BAU-2 au sein du FBI. L’objectif de cette cellule est de modéliser le fonctionnement psychique des «grands délinquants» financiers. La tâche à accomplir semble particulièrement fastidieuse. Wall Street serait devenu un environnement où la transgression de la loi est la règle et les comportements les plus aberrants dans la gestion des entreprises y sont admis. C’est donc un contexte favorable à la prolifération d’un menu fretin d’escrocs, où quelques grands prédateurs se distinguent par leur dimension criminelle et leur brutalité. C’est évidemment ces derniers qui attirent l’attention du BAU-2.

Selon cette cellule l’avidité ne serait pas le principal moteur psychologique de ces criminels: «l’une de leurs intuitions les plus intéressantes est que les criminels en col blanc les plus ambitieux auraient des fantasmes de toute puissance très similaires à ceux des tueurs en série». Ainsi Mark Dreier qui a volé 400 millions de dollars à ses clients visait au-delà de la puissance financière à construire le plus puissant cabinet d’avocats des États-Unis. Pourtant arriver à détecter ce type de comportements semble une entreprise délicate. En effet, «la scène du crime» ne se distingue en rien d’une scène de vie professionnelle normale. De surcroît elle est à l’abri des regards extérieurs. Quant aux escrocs eux-mêmes, leurs motivations restent difficilement accessibles dans la mesure où il s’agit de menteurs professionnels pour qui la dissimulation fait partie intégrante des modalités du passage à l’acte.

Madoff a commencé son système d’escroquerie au milieu des années 1980 au moment où le FBI éliminait un autre escroc Ivan Boesky. Quinze ans plus tard, l’affaire Enron a conduit à la condamnation de Jeff Skilling et Kenneth Lay, mais ces événements ne l’ont pas affecté dans sa gestion illicite d’une cinquantaine de milliards de $. Il est fort à parier que l’élimination de Madoff en 2008 n’a pas pour autant assaini Wall Street et qu’il reste beaucoup de travail à accomplir en ce domaine. La seule question est de savoir si la lecture en termes de «monstres» permet une approche pertinente du phénomène. Certes Madoff peut être vu comme un être dépourvu de toute moralité mais l’escroquerie qu’il a mise en place n’a pu se réaliser qu’avec la complicité d’un ensemble de personnes qui au mieux ont fait preuve d’une cupidité sans scrupule au pire ont accepté de fermer les yeux sur des pratiques qu’elles savaient, si pas illégales, du moins illégitimes. 



 

1. Il s’agit de Crime, Law and Social Change (15,6%) et Social Justice (3,6%). Le British Journal of Criminology quant à lui ne consacre que 1,6% de ses articles à ce sujet.

2. Nous avons fait une revue de la littérature «exhaustive» des revues suivantes: Crime, Law and Social Change; Critical Criminology; Theoritical Criminology; Criminology; British Journal of Criminology; Crime and Delinquency; Criminologie; Déviance et Société, Champ pénal.

3. Il y a même un numéro spécial sur le sujet en 2006.

4. Celle-ci fut une des première à comparer les conduites illégales des entreprises et, entre autres, à pouvoir les différencier par secteur d’activités.

5. En Flandres par exemple, les centres de recherches sont financés, entre autres, au nombre de thèses de doctorat défendues. L’objectif est donc de défendre le maximum de thèses par an, indépendamment de la qualité de celles-ci et des possibilités d’avenir offerts aux jeunes docteurs.

6. En Belgique, les universités francophones fonctionnent à enveloppe fermée depuis 1974. Elles sont financées en fonction du nombre d’étudiants qu’elles accueillent. Ce mécanisme a pour conséquence qu’elles se livrent une concurrence acharnée afin de rafler le plus d’étudiants possibles et donc la plus grande part de l’enveloppe.

7. Sans vouloir critiquer les démarches psychologiques, il est à noter que les quelques articles à notre disposition nous paraissent scientifiquement peu fondés tant les autres démarches présentées sont caricaturales et font preuve à tout le moins d’une méconnaissance du champ de recherche «WCC» et de ses débats si ce n’est pas d’une malhonnêteté intellectuelle manifeste. Par ailleurs, depuis plus de 60 ans maintenant, l’on sait en criminologie que comparer des échantillons de personnes incarcérées avec des personnes non-incarcérées est un non-sens méthodologique vu l’ampleur du chiffre noir de la criminalité et a fortiori de la criminalité en col blanc.





Chapitre 3

Archéologies des savoirs

L’archéologie du savoir au sujet de la délinquance économique et financière permet de saisir les premiers répertoires interprétatifs concernant les responsables privés qui abusent de la confiance des autres. Ils sont focalisés sur les pratiques accaparatrices, égoïstes, prédatrices mais inaugurent aussi un cadre analytique qui lie ce type de comportements à des structures sociales plus globales. Dans cette section nous résumerons les premières constructions scientifiques portant sur l’objet WCC. La criminologie naissante du début du XXe siècle a, à quelques exceptions près qui méritent d’être mentionnées, surtout consacré ses analyses à d’autres types d’infractions et d’infracteurs. Il faudra attendre l’œuvre d’Edwin Sutherland dans les années 1940, sociologue américain dont la réputation était déjà établie, pour que l’on assiste à la consécration d’un nouveau champ de recherche.

Des précurseurs…

Si la criminalité en col blanc reste un objet de recherche minoritaire dans la discipline criminologique, elle n’en est cependant pas absente et dès le début du XXe siècle, certains scientifiques s’y sont intéressés.

Dans la mouvance de la criminologie positiviste, le sociologue américain E. A. Ross [1907] reprend de C. Lombroso le concept de «criminaloid» qui en faisait une catégorie de criminels distincts des «criminels-nés» ou des «criminels anormaux». Pour Ross, les «criminaloids» ne sont pas des monstres dégénérés qui n’arrivent pas à maîtriser leurs pulsions agressives. En revanche, ils sont dépourvus de sens moral et maximalisent ce que tous les humains recherchent: le pouvoir, l’argent et la considération mais «they are in a hurry and they are not particular as to the means» [1907a, p. 46]. Se cachant derrière une aura de respectabilité («the criminaloid, therefore, puts on the whole armor of the good», 1907a, p. 49), ces individus abusent de la confiance qu’on leur octroie et causent des torts gigantesques à la collectivité: «the respectable, exemplary, trusted personage who, strategically placed at the focus of a spiderweb of fiduciary relations, is able from his office-chair to pick a thousand pockets, poison a thousand sick, pollute a thousand minds or imperil a thousand lives» [1907b, p. 29-30].

À la même époque, en Europe, le criminologue hollandais marxiste W. A. Bonger publie un livre Criminalité et conditions économiques [1905] où il soutient que les pratiques délinquantes ou transgressives ont un rapport avec la place que chaque catégorie sociale occupe dans la structure sociale d’ensemble. En fonction de leurs conditions économiques et sociales chaque personne dispose d’un accès à certains types de ressources, et donc à telles ou telles possibilités de transgression [p. 600-660]. À chaque classe sociale ses délits. Bonger ne se cantonne pas aux seuls crimes économiques commis par les bourgeois: la mendicité, les rapines, etc. sont aussi selon sa définition des crimes économiques et ils sont commis majoritairement par des «non-possesseurs» [p. 601]. En revanche, il stipule que les crimes économiques des bourgeois («banqueroute frauduleuse, falsification de denrées et crimes analogues», p. 652) sont typiquement l’expression de la recherche du profit, favorisée par le principe du libre-échange, la privatisation des moyens de production et l’opposition des intérêts de classes. Ces formes de délinquance sont liées à l’organisation capitaliste de la société. Pour lui, «tous les crimes bourgeois […] ne peuvent être commis que sous un système économique d’une nature comme le nôtre» [1905, p. 657]. L’incitation des bourgeois à la transgression provient donc des structures du système économique lui-même que ce soit de façon accidentelle pour faire face à une situation de crise ou pour résister à la concurrence et aux conflits permanents entre le capital industriel, commercial et financier. Si Bonger reconnaît que la criminalité enregistrée n’est qu’une petite partie des actes transgressifs commis dans la vie sociale, il estime également que les crimes économiques commis par les bourgeois sont punis moins sévèrement alors qu’ils sont plus dommageables et que «ces crimes indiquent clairement le caractère de classe du droit pénal» [1905, p. 660]. Mais il ne va pas jusqu’à affirmer qu’il existe un déni social (médiatique, judiciaire, de l’opinion publique) refusant de considérer ce type de conduites comme de la criminalité. En somme, même s’il lie ce type de comportements aux structures sociales et au mode capitaliste de production, il ne conceptualise pas l’idée que «les bourgeois» bénéficient d’une immunité pénale reposant sur un capital social, économique et politique élevé.

Cette dimension sera abordée de manière explicite 30 ans plus tard par A. Morris [1935] qui introduit le concept de «criminals of the upperworld». Il les définit comme un groupe de criminels dont la position sociale, l’intelligence et les techniques utilisées les différencient des autres criminels. Ils évoluent dans les milieux sociaux les plus respectables où ils dissimulent leurs vices et leurs crimes. Pour Morris, «It needs to be emphasized that the criminals of the upperworld are genuine, not metaphorical, criminals» [1935, p. 37-38]. Mais même si ce sont de «vrais» criminels, «they may not be recognized as such […]. They have never been rounded up by the police nor gathered together in a prison where they could be examined […] and talked about as special type of human being. Instead, they have been scattered among us as friends and fellow members in clubs and churches» [1935, p. 38]. Il conclut en affirmant que ce type de délinquance mérite certainement d’être étudié, mais que cela nécessite un changement radical dans la manière de penser la question criminelle.

À l’époque où ils écrivaient, ces auteurs n’ont pas reçu d’échos majeurs dans un champ scientifique peu enclin à remettre en question ses modes de pensée dominants. Ce ne sera pas le cas des écrits d’Edwin Sutherland qui susciteront une réelle effervescence dans le monde intellectuel, même s’il s’agira essentiellement de polémiquer sur la pertinence de l’objet d’étude qu’il propose, voire sur l’existence même de celui-ci.

Sutherland, le père fondateur de la discipline

Le 17 décembre 1939, E. Sutherland, qui était déjà à l’époque un sociologue de renom aux États-Unis, présente une communication devant l’assemblée générale de l’American Sociological Association intitulée «White-Collar Criminality». Elle est publiée quelques mois plus tard dans l’American Sociological Review [1940]. Dans ce texte, il trace les premières lignes de développement d’un nouveau champ de recherche focalisé sur «la criminalité des cols blancs». L’article vise à démontrer que les pratiques transgressives des élites sont bel et bien de la criminalité et qu’il y a un intérêt heuristique manifeste à travailler sur ce type de pratique pour enrichir les connaissances scientifiques sur le crime.

Tout d’abord, Sutherland désire nuancer, voire rejeter le lien classique établi entre pauvreté et criminalité qui est devenu, à l’époque, une catégorie d’évidence dans le milieu académique s’intéressant aux pratiques transgressives. Ensuite, il ambitionne de tester sa théorie de l’association différentielle1 sur d’autres comportements illicites afin de pouvoir confirmer qu’il s’agit bien d’une théorie générale sur le crime, une théorie pouvant s’appliquer à tous types de transgressions. Au-delà des considérations scientifiques, il estime, enfin, que travailler sur les délinquances des cols blancs est une exigence éthique car ce type de transgressions est financièrement plus dommageable pour la collectivité que la délinquance dite ordinaire, et les comportements transgressifs des élites créent de la désorganisation sociale et sapent la morale sociale.

L’ouvrage White-Collar Crime qu’il publie dix ans plus tard (et qui sera en partie censuré, voir encadré ci-dessous) est considéré par la communauté scientifique comme la première recherche scientifique portant sur les pratiques transgressives des grandes entreprises. La matière première de ses travaux est, en effet, une série de jugements sanctionnant (pénalement, civilement ou administrativement) ce type d’organisation économique. Sur la base de dépouillement d’archives, il a accumulé sur la période allant de 1900 à 1944 des informations sur les jugements dans lesquels ces entreprises avaient été condamnées2. Il a ainsi pu établir une sorte de «casier judiciaire» de 70 des 200 plus grandes entreprises étasuniennes. Elles ont été condamnées à l’occasion de 980 jugements, dont 158 fois au pénal.


Le chapitre de WCC censuré en 1949: «Three case Histories», une typologie des entreprises transgressives

L’ouvrage d’E. Sutherland sera censuré tant sur demande de son éditeur Dryden Press que sur celle du conseil d’administration de l’université où il travaille (Indiana University). Dans la version originale, les entreprises étaient clairement indentifiables et l’éditeur s’exposait donc, selon lui, à des demandes de dommages et intérêts pour diffamation d’autant plus que Sutherland les présentaient toutes comme «criminelles» alors que certaines d’entre elles n’avaient pas enfreint des lois pénales mais des règlements administratifs. Quant à son université, certains de ses bailleurs de fonds étaient explicitement mis en cause dans l’ouvrage de Sutherland… L’éditeur exigea aussi de Sutherland qu’il retire des formules qu’il estimait être davantage des jugements moraux que des analyses scientifiques. Ainsi la phrase suivante disparut de la première édition: «The rationalistic, amoral and nonsentimental behavior of the corporation was aimed in earlier days at technological efficiency; in later days more than previously it has been aimed at the manipulation of people by advertising» [p. 236]. Pourtant ce passage se trouve dans le chapitre 14 où Sutherland analyse les entreprises comme des organisations pouvant se livrer à certains moments à des activités délictueuses.

Le chapitre dont il est question est constitué de trois histoires de cas relatant la carrière judiciaire de sociétés commerciales, exemplaires chacune dans son genre, d’un des grands types d’irrégularités enregistrées. Cet éventail des transgressions allait de la «délinquance chronique» à la «délinquance occasionnelle» en passant par une «délinquance d’opportunité».

– American Smelting (entreprise de fabrication de cigarettes créée en 1899) illustre le type «chronique». Son histoire montre qu’elle n’a réussi à s’imposer et à survivre dans le jeu concurrentiel que par des actions illicites permanentes de contrôle du marché de production du tabac, de commercialisation trompeuse et de non-respect de la législation du travail.

– United States Rubber (production de produits à base de caoutchouc créé en 1892) est donné en exemple du type «délinquance d’opportunité». Cette entreprise à l’assise économique bien assurée, a cependant une histoire entachée de condamnations régulières pour pratiques anti-concurrentielles et manipulations financières, toujours justifiées par la nécessité de maintenir l’assise commerciale et financière de la firme.

– La Pittsburgh Coal Company (entreprise minière) créée en 1899 est retenue comme exemple du type «délinquance occasionnelle» dans la mesure où elle fait partie des entreprises les moins condamnées. Mais elle a connu de très nombreux conflits du travail qu’elle réglait en interne par l’action efficace de milices patronales. Elle fut aussi mise en cause pendant les périodes de guerre pour spéculation sur les marchandises et à plusieurs reprises pour manipulation de cours boursier en diffusant des informations erronées sur de nouveaux gisements potentiels.

White-Collar Crime, The Uncut version, 1983, p. 26-44. Sur le récit de la censure, voir LASCOUMES, 1997, p. 49 et s.



Dans les analyses criminologiques classiques de l’époque la récidive est un des traits constitutifs de la personnalité et de la carrière criminelle. Il est dès lors important de pouvoir vérifier si ces entreprises ont, ou non, des pratiques transgressives à répétition. Sur la base des statistiques qu’il a réalisées, il démontre que 97,1% d’entre elles sont récidivistes au sens où elles ont, au moins, été condamnées deux fois. Elles ont fait l’objet de plusieurs jugements retenant leur culpabilité civile, administrative ou pénale. Il ne s’agit donc pas de comportements aberrants mais de comportements réfléchis et volontaires de transgressions des règles étatiques: «These crimes are not discrete and inadvertent violation of technical regulations. They are deliberate and have a relatively consistent unity» [1983, p. 227].

De plus pour Sutherland, la criminalité réelle des entreprises est encore beaucoup plus importante que ce qu’indiquent les statistiques policières et judiciaires. Le «chiffre noir» de ces formes de transgression, celles qui ne sont pas répertoriées, est élevé. Dans des domaines très différents (concurrence, fiscalité, bourse, travail), les travaux de nombreuses commissions d’enquête fédérale ont relevé la fréquence et la banalité des formes de transgression: «Many types of violation of law are industry-wide in the sense that practically all firms in the industry violate the law» [1983, p. 228].

Il s’agit par ailleurs de transgressions «organisées»: «white-collar crimes are not only deliberate, they are also organized» [1983, p. 229]. Il désigne par ce terme les organisations formelles internes au milieu des affaires, les associations et syndicats professionnels constitués par secteurs: les ententes et cartels dans les branches industrielles, les réunions consacrées aux positions à tenir en matière de droit du travail face aux syndicats, le lobbying de suivi des réglementations et de leur application, les comités de sélection des administrateurs des sociétés. Si les responsables de certains secteurs ont formulé des «codes de conduite» engageant volontairement ceux qui y adhèrent, c’est souvent avec une volonté sincère de régulation. Mais il ne faut pas oublier que ces normes ont été aussi pensées en fonction des intérêts communs à protéger: «The actual effect of the codes is not different from what it would have been if the codes had been written by men with their tongues in their cheeks» [1983, p. 229].

Il qualifie d’organisations informelles les représentations partagées dans les milieux d’affaire et les consensus qu’elles produisent sur ce qui est tolérable et ce qui ne l’est pas, sur les règles du métier et les façons d’agir. Il relève qu’un des arguments récurrents des délinquants d’affaires poursuivis consiste à invoquer les coutumes de leur milieu professionnel: «Je n’ai fait que ce que font tous les autres.» C’est pourquoi, contrairement à la plupart des délinquants, les dirigeants qui mènent des actions frauduleuses au regard de la loi, ne sont pas perçus comme tels par leurs pairs. En effet, la plupart des hommes d’affaires poursuivis, et même condamnés, conservent la confiance de leurs collègues. Sutherland donne plusieurs exemples de dirigeants d’entreprise ayant poursuivi une belle carrière après un épisode judiciaire pourtant défavorable: «They amount to the general principle that a violation of the legal code is not necessary a violation of the business code» [1983, p. 229].

En fait, bien qu’étant des infracteurs légaux, ces acteurs ne se reconnaissent pas dans le rôle de délinquant [1983, p. 230]. Ils ne se reconnaissent pas dans le stéréotype classique du délinquant («as “law violators”») [1983, p. 231]. Sutherland souligne ainsi l’importance des rationalisations développées par les délinquants en col blanc pour justifier à leurs yeux et à ceux de leurs collaborateurs les actes susceptibles de poser des problèmes de légalité. Ces constructions justificatrices tentent de préserver l’entreprise des disqualifications extérieures (de l’apposition de stigmates), mais aussi de maintenir en interne la cohésion et les rapports de confiance avec l’autorité. Un bref passage du livre anticipe même le rôle des opérations de relation publique chargées de maintenir l’image favorable des entreprises et de leurs dirigeants lors des mises en cause publiques: «With the objective of maintaining status and conception of self as noncriminal, the corporations employ experts in law, public relations and advertising […]. The function of the “mouth piece” of the white-collar criminal is much more inclusive. He has the function of influencing the enactment and administration of the law as it applies to his clients, of advising his clients in advance as to the methods which may be used with relative impunity, as well as defending his clients before the courts and before the public when specific charges are made against them» [p. 234].

Selon Sutherland, beaucoup d’hommes d’affaires poursuivis accordent peu d’importance aux règles publiques et n’ont que mépris pour les autorités de contrôle: «Businessmen customarily regards governmental personnel as politicians and bureaucrats and the persons authorized to investigate business practices as snoopers» [1983, p. 229]. Pour eux, le droit et l’administration sont des obstacles à leurs activités et ils se sentent peu tenus par ce type de normes. Au contraire, le fait de les contourner est perçu comme un comportement valorisant au sens d’une pratique jugée positive et partagée par leur milieu professionnel. Mais pour Sutherland, cette dimension subjective de la transgression est secondaire, le plus important est sa caractérisation par rapport à des normes légales applicables à tous. Sous cet angle, ni l’inconscience ou le déni, ni l’abondance des justifications ne modifient les propriétés intrinsèquement délictueuses des comportements.

Pourtant Sutherland constate la faiblesse de la réaction sociale à l’égard des déviances et délinquances en affaire. Tant les agences de contrôle (justice et administrations) que les médias et l’opinion publique y sont assez indifférents. Quatre éléments expliquent selon lui ce constat. Premièrement, les pratiques transgressives des entreprises sont difficiles à saisir et reposent sur des mécanismes à très faible visibilité (manipulation comptable, rapports d’activité mensongers, accords clandestins, dissimulation d’expertises de dangerosité de produits). Les entreprises choisissent souvent les comportements transgressifs les moins flagrants, ceux dans lesquels les victimes disposent de peu de pouvoirs et sont peu organisées. En effet, les salariés, les consommateurs et les victimes de pollution, mais aussi les épargnants et les contribuables sont typiquement des groupes ayant souvent du mal à construire des actions collectives. De plus, les effets négatifs des comportements transgressifs sont rarement immédiats et les dommages n’apparaissent que de façon reportée (à l’occasion d’une faillite, d’un règlement de compte professionnel, d’une crise sanitaire). Ils sont souvent diffus et personne ne s’en estime directement victime, surtout s’il n’y a pas d’accidents majeurs. Les consommateurs, les contribuables, les épargnants, les résidents d’un ancien site pollué restent le plus souvent ignorants ou passifs face à la plupart des transgressions qu’ils subissent. Cette opacité est entretenue par les discours et attitudes ambivalentes des entreprises et de leurs dirigeants à l’égard des lois et même des normes professionnelles. Le statut social et l’image des dirigeants économiques et politiques leur imposent de s’affirmer comme légalistes. Mais «the policy of corporations is general public adherence to the law and secret defections from the law» [1983, p. 232].

Deuxièmement, les agences publiques communiquent très peu sur les transgressions de ce type qu’elles ont constatées et qu’elles sont censées sanctionner. La difficulté technique des dossiers et le statut social des infracteurs concernés ne facilitent pas la diffusion d’informations. Les entreprises qui choisissent de frauder le font souvent dans des domaines où il est difficile d’apporter des preuves judiciairement recevables des faits transgressifs. C’est le cas pour la publicité mensongère, la création de «syndicats maison», mais aussi pour les fraudes comptables et boursières. La dimension organisationnelle de la délinquance d’affaires pose aussi un ensemble de problèmes, en particulier pour la détermination des responsabilités et le choix des catégories juridiques applicables à la qualification des faits. La division interne du travail, l’empilement des niveaux hiérarchiques et le flou des délégations rendent souvent impossible l’attribution d’une décision à un individu ou un groupe d’individus. D’un côté, les entreprises sont devenues des entités soucieuses de rationalité et d’efficacité, ce qui devrait clarifier les niveaux de responsabilité. Mais d’un autre côté, trois failles peuvent être relevées dans ces collectifs. Tout d’abord, les objectifs généraux de l’entreprise, son intérêt global sont souvent flous pour la plupart des salariés, même de rang supérieur. Ensuite, les employés ont toujours tendance à privilégier leurs buts et intérêts personnels sur ceux de l’organisation. Enfin, les entreprises fonctionnent aussi comme des bureaucraties où les normes de travail et les objectifs même formalisés se diluent dans les interactions entre acteurs. Il est alors bien difficile pour les agences de contrôle (et pour la justice pénale) d’apporter des preuves recevables devant un tribunal. Sutherland prend l’exemple d’une condamnation de General Motors: «GMC was convicted of a crime but all of the directors and executives were acquitted: the corporation was guilty of a crime but no person directing the corporation was guilty of the crime» [1983, p. 236]. Dans de tels cas, les agences de contrôle sont tenues de mener leurs accusations avec prudence.

Troisièmement, les entreprises frauduleuses mènent souvent des stratégies préventives vis-à-vis des contrôles («policy of “fixing” cases») [1983, p. 238]. Cela les conduit à intervenir tant pour éviter l’adoption de réglementations trop exigeantes, qu’une mise en œuvre trop rigoureuse. Les actions d’influence dans des réseaux, le lobbying et les divers arrangements avec les autorités politiques et administratives leur permettent d’assurer ces protections.

Quatrièmement, la différence dans le traitement médiatique entre les faits divers criminels ou violents et les poursuites pour faillites frauduleuses, fraude fiscale ou non-respect de la législation du travail sont considérables. Si les premiers font aisément la première page, les seconds donnent lieu à des articles à la fois beaucoup moins nombreux et moins visibles. Sutherland souligne que l’essentiel des perceptions de la délinquance est cantonné aux infractions du code pénal. La multitude des réglementations de type administratif contenues dans de très nombreuses législations spécialisées (travail, consommation, environnement, fiscalité3) n’a jamais été incluse dans le champ de perception général de «la criminalité».

Tous ces éléments démontrent selon lui qu’il existe un écart considérable entre les pratiques transgressives routinières commises par les entreprises et la réaction sociale qu’elles suscitent. Un ensemble de mécanismes sociaux se conjuguent pour obscurcir les perceptions sociales à leur égard. Sutherland critique ainsi la criminologie dominante à son époque lorsqu’elle postule que ce qui est le plus grave est forcément le plus visible et, donc, ne peut échapper aux services de contrôle. A contrario l’absence de réaction judiciaire et de condamnation pénale signifierait une absence de dangerosité sociale. Sutherland montre en quoi ce raisonnement est biaisé car ceux qui le soutiennent veulent ignorer que les dossiers traités par l’instance judiciaire et en particulier ceux qui aboutissent au stade du jugement sont un «bout de chaîne», c’est-à-dire le produit d’une série de philtres sociaux d’autant plus importants qu’ils traitent de situations complexes et d’acteurs puissants. Il prend l’exemple de la Pittsburgh Coal Company peu condamnée mais souvent mise en cause. Ce cas montre, selon lui, les failles des statistiques officielles. Les chiffres de condamnation ne peuvent pas être les seuls indicateurs de la délinquance d’affaires et ne rendent absolument pas compte de l’attitude des entreprises à l’égard de la loi. Il souligne l’écart considérable entre les actes de violation des normes légales, leur niveau de visibilité sociale et celui de leur condamnation judiciaire. Si aucune victime ne se plaint de pratiques abusives, si personne ne les dénonce, si aucune autorité publique ne les révèle, ces faits transgressifs demeureront invisibles, occultés par l’opacité sociale. Même si un acteur dépose plainte contre l’entreprise, ce qui avait été souvent le cas pour les syndicats de la Pittsburgh Coal, mais si la justice et les médias se désintéressent de l’affaire, les pratiques délictueuses échappent à toute stigmatisation et, à plus forte raison, à toute poursuite.

Il est frappant d’observer que même si par rapport à la période durant laquelle Sutherland écrivait (années 1940), une évolution considérable a marqué non seulement le système économique, financier mais aussi sociétal, son analyse demeure aujourd’hui valide dans toutes ses grandes lignes. La majorité des recherches portant sur le «white-collar crime» depuis Sutherland jusqu’à nos jours ne cessent de confirmer ses analyses en y apportant plus de nuances (parfois importantes) que de démentis. Il est tout aussi frappant de constater à quel point son prestige d’intellectuel pionnier continue à s’imposer aux scientifiques s’intéressant à ce domaine de recherche. La très grande majorité des auteurs font de ses travaux une référence centrale.

Abordons maintenant l’état des connaissances actuelles. Nous les présenterons en fonction de grands types de conceptualisation de l’objet de recherche. Elles s’ordonnent selon les deux grands paradigmes en criminologie: la focalisation sur l’explication des passages à l’acte, versus la priorité donnée au mode de réaction sociale.

 

1. Pour Sutherland, les individus, en fonction des interactions concrètes qu’ils ont avec autrui, ont des formes d’adaptation et de réaction différentes, même s’ils ont connu les mêmes conditions de vie. Le comportement «déviant» et la manière de le légitimer s’apprennent comme n’importe quelle autre activité sociale.

2. 60% des décisions concerne la période la plus récente (1935-1944).

3. Sutherland donne l’exemple du code pénal californien qui contient une annexe de 46 pages détaillant les infractions à une longue série de professions et d’activités spécifiques.





Chapitre 4

Les théories du passage à l’acte

Nous présentons ici les différentes constructions théoriques qui veulent expliquer pourquoi des individus socialement bien intégrés transgressent les normes sociales, qu’elles soient légales ou éthiques. Les sections seront consacrées aux différentes perspectives. Tout d’abord nous nous intéressons aux théories qui sont également utilisées pour aborder d’autres types de transgressions. Même si les auteurs qui les mobilisent peuvent considérer que la «criminalité des cols blancs» se différencie de la «criminalité des cols bleus», ils ne font pas pour autant appel à une construction théorique originale pour analyser cet objet. Nous les avons regroupées en trois catégories: les théories des tensions et de l’anomie, les théories culturalistes et les théories du choix rationnel. Une quatrième section est quant à elle consacrée aux théorisations spécifiques à cet objet.

L’anomie, les tensions et la criminalité en col blanc

R. K. Merton et la théorie des tensions (1938)

Le sociologue américain R. K. Merton reprend le concept d’anomie de Durkheim1 pour conceptualiser la déviance et élaborer la théorie des tensions [1938, straintheory]. Il veut «poser les bases d’une analyse des sources sociales et culturelles de la déviance. Le but est de découvrir comment des structures sociales peuvent, dans des cas déterminés, pousser certains individus à adopter un comportement déviant au lieu d’une conduite conformiste» [MERTON, 1965, p. 168].

Merton se réfère à la société américaine de son époque pour élaborer sa théorie de la déviance. Pour lui, celle-ci tend à prescrire aux individus, toutes classes confondues, des aspirations de «réussite», essentiellement en termes de succès matériel et monétaire. «L’argent a été dans une large mesure consacré comme une valeur en soi» [MERTON, 1965, p. 172]. Quelle que soit la manière dont on l’a acquis, il permet d’acheter les mêmes biens et les mêmes services. Or le caractère anonyme des sociétés urbaines permet à certains individus d’accumuler des richesses sans que personne ne s’interroge sur leur origine. Le mythe du self-made-man est très présent dans ce type de société. Il présuppose que tous les individus doivent atteindre les buts les plus élevés, car ceux-ci sont à la portée de tous. Si tous les individus sont censés avoir intériorisé ces buts, l’accès aux opportunités légitimes pour les atteindre n’est pourtant pas le même pour tous. Cette disjonction entre les buts et les moyens, et la tension qui en résulte, conduisent à un désengagement des individus, soit à l’égard des buts culturellement prescrits, soit à l’égard des moyens institutionnalisés. Ces processus sont producteurs d’une situation d’anomie.

Selon Merton, les individus intègrent ces situations. Un des modes d’adaptation est l’innovation qui intervient quand les individus ont bien intériorisé les buts culturels, mais non les normes qui leur sont associées. Ils n’ont pas accès ou refusent les moyens institutionnalisés. Ils utilisent alors des moyens non légitimes pour arriver à leur fin. Pour Merton, «l’histoire des grandes fortunes américaines est celle d’individus tendus vers des innovations d’une légitimité douteuse» [MERTON, 1965, p. 177-178]. Ces personnes jouissent d’ailleurs d’une grande crédibilité et incarnent souvent le mythe du self-made-man. Merton n’associe donc pas nécessairement ce type de déviance aux seules classes défavorisées et relève que les recherches menées dans la foulée de Sutherland sur la criminalité en col blanc démontrent que les élites transgressent régulièrement les lois. En effet, «le rêve américain ne prend jamais fin. Car le succès monétaire est sans limite» [MERTON, 1965, p. 172].

La théorie des tensions et sa conceptualisation dans le champ de la criminalité économique et financière

En quoi cette théorie permet-elle de mieux rendre compte de ce phénomène particulier? Remplaçant la notion de «besoins» (needs) par celle de «cupidité» (greed) qui, contrairement aux besoins, n’est jamais satisfaite2, un certain nombre de théoriciens reconnus dans le champ de la criminalité en col blanc vont adapter la théorie des tensions et de l’anomie à cet objet. Pour ces auteurs, la société américaine est anomique car elle n’est pas capable d’ajuster ses normes à ses valeurs [PASSAS, 1990, p. 157]. Dans ce contexte, il semble évident que les entreprises qui, par définition, sont axées sur la maximisation du profit, de l’efficience et de leur croissance, pour qui le succès économique est impératif, et qui sont, elles aussi, soumises à des tensions peuvent, dans certaines circonstances, les résoudre en empruntant des voies illégitimes. Puisque les entreprises sont des entités qui doivent réaliser un certain nombre de buts, leur situation est en quelque sorte intrinsèquement criminogène dans la mesure où elles opèrent dans un environnement complexe et instable où les opportunités légitimes sont souvent rares et contraignantes [BOX, 1983, p. 35].

Afin de bien comprendre comment la théorie de l’anomie et des tensions a été utilisée par les théoriciens dans notre domaine, il est nécessaire de la décomposer en plusieurs éléments: les buts culturels à atteindre, les normes à respecter pour ce faire, les tensions tant externes qu’internes auxquelles peut être soumis le monde entrepreneurial pour accéder aux opportunités légitimes.

S’il est évident que les entreprises sont en compétition les unes avec les autres pour l’utilisation des ressources disponibles, elles sont aussi en compétition par rapport à leurs objectifs internes centrés sur la maximalisation de leur réussite économique et financière [VAUGHAN, 1982]. En effet, ce but est relatif et est lui-même source de compétition puisqu’il dépend aussi des autres organisations qui entrent dans le jeu de la compétition. La définition des buts à atteindre s’en trouve transformée. Ainsi la position d’une entreprise peut être modifiée même si son chiffre d’affaires reste stable parce que de nouveaux entrants sur le marché ont une offre différente, ou parce que des concurrents ont réalisé une meilleure performance économique et que l’entreprise perd sa place de leader, etc. Mais par ailleurs, une fois un but atteint, d’autres sont introduits et deviennent à leur tour une source de compétition. C’est une dynamique sans fin qui peut, dans des moments de compétition acharnée, mener certaines entreprises à transgresser les normes pour atteindre, malgré tout, leurs buts économiques.

Les normes peuvent être elles-mêmes à l’origine de certaines transgressions. Plusieurs recherches mettent en avant la multiplication de normes réglementaires qui ont été imposées aux entreprises durant les trente dernières années, situation nouvelle qui a suscité une forte augmentation des possibilités de transgressions. C’est, en effet, la loi qui crée la déviance et la possibilité de sa sanction. Selon Croall [1989], cette prolifération réglementaire affecte particulièrement les petites entreprises qui n’ont pas les ressources suffisantes pour s’y conformer, et cela contrairement aux acteurs économiques puissants qui savent ruser avec la loi (souvent en en respectant la lettre mais pas l’esprit). Travaillant sur les fraudes à la consommation, elle montre par exemple que les petits restaurants sont bien souvent dans l’impossibilité de respecter les normes d’hygiène faute d’espace disponible pour ce faire.

À l’inverse, plusieurs recherches montrent que la dérégulation opérée, entre autres, durant les périodes «Reagan» aux États-Unis ou «Thatcher» en Angleterre, a offert un ensemble d’opportunités transgressives nouvelles au monde des affaires. Ainsi, Calavita et Pontell [1990] analysent «the savings and loan crisis» de la fin des années 1980 dont le coût avoisine les 200 milliards de dollars payés par le contribuable américain. Ils estiment que cette crise est à mettre en rapport avec les modifications législatives successives intervenues dans le secteur bancaire à partir du début des années 1980. Celui-ci a en effet fait l’objet d’une dérégulation accrue soutenue par une idéologie du «laisser-faire» ce qui a ouvert la voie à la mise en place d’un ensemble de pratiques plus que contestables. Ces auteurs relèvent que selon le Congrès américain, entre 70 et 80% des insolvabilités enregistrées ont pour origine des pratiques délictueuses. Ces déviances n’ont pas pu être contrecarrées par l’action des agences de régulation qui étaient alors en perte de légitimité. Dans le même sens, Stanley [1994] démontre que la nouvelle idéologie néolibérale du laisser-faire, du «tout au marché», à l’œuvre dans le monde de la finance, laisse les individus qui travaillent à la City de Londres dans un no man’s land éthique, sans balises externes quant aux valeurs et normes à respecter. Il mobilise la théorie de l’anomie de Durkheim pour expliquer les conduites déviantes des acteurs financiers dont les ambitions ne sont plus régulées par des normes sociales claires. En effet, les agences de régulation, voire les mécanismes d’autorégulation (les «compliance officers» dans les banques par exemple) se trouvent dans un dilemme perpétuel entre, d’une part, une volonté de réguler le marché, et d’autre part, une logique de rentabilisation de celui-ci. Cet état de vacance normative et d’absence de contrôle aboutit à une situation où tous les coups sont permis et où le sentiment d’impunité semble prédominer.

L’anomie qui résulte de l’affaiblissement des normes et l’érosion du contrôle peut donc être à l’origine d’un certain nombre de pratiques déviantes. Mais les normes peuvent aussi être perçues comme des contraintes extérieures qui réduisent les opportunités légitimes. À ce titre, elles peuvent être sources de tension. Aubert [1952] est le premier à avoir analysé les tensions structurelles qui pèsent sur le monde des affaires dont les acteurs doivent, d’une part, respecter des prescrits légaux et, d’autre part, maximiser le profit dans un environnement concurrentiel. Selon Coleman [2001], ces tensions sont d’autant plus fortes que la culture entrepreneuriale est compétitive. Ces tensions peuvent être externes ou internes. Les premières se réfèrent aux tensions qui peuvent être éprouvées par une entreprise dans ses relations avec son environnement immédiat ou lointain, tandis que les secondes sont liées à son organisation interne, à la manière dont elle structure les prises de décision, les relations hiérarchiques, les canaux de communication, etc.

Les recherches explorant le lien entre performance économique d’une entreprise et transgression ne sont pas unanimes [YEAGER, 2007, p. 28-30]. Certaines estiment qu’une entreprise qui éprouve des difficultés économiques aura plus facilement tendance à transgresser les lois. D’autres avancent le constat inverse: les entreprises en pleine expansion économique développeraient des pratiques plus transgressives. Pour d’autres encore, cette variable n’a que peu d’influence sur la transgression. La seule performance économique ne semble donc pas un facteur suffisant pour expliquer les déviances d’une entreprise. Selon Simpson [1986], la transgression serait davantage liée à l’état général du secteur dans lequel elle déploie ses activités, voire au contexte économique d’ensemble, qu’à ses propres performances économiques. Certains [YEAGER, 2007] affirment dès lors que ce sont les conditions économiques (ou même politiques) générales qui sont les sources des principales tensions et donc de transgression des entreprises. Dans le même sens, Braithwaite [1992] soutient que la délinquance, qu’elle soit le fait d’individus riches ou pauvres, est à mettre en rapport avec les structures redistributives de la société: plus les rapports de richesse et de pouvoir sont inégalitaires, plus il y aura de crimes. Autrement dit, plus l’écart entre les riches et les pauvres est grand, plus la société générera des tensions qui créeront indubitablement de la transgression. De même, plus les salaires sont répartis inégalement dans une entreprise, plus cette entreprise semble mettre en œuvre des stratégies transgressives.

S’éloignant des tensions générées par la structure économique et sociale générale, certaines recherches estiment que d’autres variables externes doivent également être prises en considération pour expliquer la transgression: le type de secteur économique – les industries pharmaceutiques, pétrolières et automobiles semblent moins respectueuses des lois [CLINARD, YEAGER, 1980, p. 237-271] –; le type de lois transgressées [CLINARD, YEAGER, 1980, p. 110-132] – les entreprises seraient plus enclines à transgresser des lois «générales» (celles pour qui le dommage est «la société», telles que les lois fiscales ou environnementales) que des lois qui visent à protéger la logique du marché (dont la présence conditionne l’existence même de l’entreprise, telles que les lois anti-trust) –; le type de contrôle exercé par les instances de contrôle [GUNNINGHAM et al., 2005, p. 289-316] – la fréquence et la réaction étatique qui fait suite à une transgression auraient une influence sur les pratiques transgressives des entreprises: plus leur risque est élevé, moins elles transgressent. Ces recherches estiment donc que les «valeurs entrepreneuriales», la légitimité accordée par les entreprises aux différentes règles qui régissent le monde économique, ont une influence sur la transgression. Plus elles sont jugées légitimes par les acteurs qui doivent les respecter et plus leur légitimité est renforcée par une réaction sociale manifeste3, moins il y aura de transgression, même si la situation économique de l’entreprise est source de tensions.

La taille de l’entreprise semble par contre être une variable susceptible de générer à elle seule une série de tensions qui peuvent déboucher sur l’utilisation de moyens illégitimes pour atteindre un certain nombre d’objectifs. Des recherches montrent que quand une entreprise est composée de différentes unités remplissant des fonctions particulières, celles-ci, loin de toutes œuvrer pour le bien-être collectif de l’entreprise, sont surtout intéressées à maximiser leurs propres intérêts [VAUGHAN, 1982, p. 326-327]. Ainsi dans les banques s’affrontent régulièrement ceux qui sont en lien avec la clientèle et ceux qui ont en charge les opérations financières (placements, OPA…) mais aussi ceux qui mènent les contrôles (compliance officers). Des départements distincts d’une même entreprise peuvent donc développer leur propre culture entrepreneuriale, surtout s’ils ne sont pas localisés sur le même site, voire dans le même pays ou continent, et même se retrouver en désaccord sur des objectifs spécifiques à atteindre. Ainsi, le département des ventes a souvent d’autres objectifs que celui de la recherche ou de la production. Mais surtout ils peuvent entrer en concurrence les uns avec les autres pour accéder aux ressources de l’entreprise et parfois utiliser des stratégies hasardeuses pour garantir leur position. Les travaux sur la mise en œuvre de la lutte anti-blanchiment par les banques ont aussi montré les tensions fortes entre les agents commerciaux qui veulent d’abord réaliser des opérations profitables et les «compliance officers» qui se veulent des garants de la légalité et sont alors vécus comme des obstacles [FAVAREL et al., 2009].

En fait, les tensions générées au sein de l’entreprise elle-même (sa structure spécifique, son mode d’organisation et de communication, etc.) seraient, selon les conclusions de différentes recherches, les plus criminogènes. Pour Shapiro [1990], il existe, au niveau de la structure entrepreneuriale, une tension manifeste entre les intérêts des «propriétaires» d’une entreprise, les actionnaires, et les intérêts de ceux qui en ont effectivement le contrôle, les directeurs exécutifs. Ces derniers exercent en quelque sorte le contrôle sur les biens de quelqu’un d’autre. Ils disposent du monopole de l’information et peuvent l’utiliser pour privilégier leurs propres intérêts qui ne concordent pas toujours avec ceux des actionnaires. Bilimoria [1995] montre d’ailleurs que les compensations financières accordées aux managers sont moins liées à des pratiques illégales dans des entreprises où un contrôle effectif est exercé par les actionnaires que dans celles qui sont essentiellement contrôlées par les managers eux-mêmes.

Mais des tensions peuvent se développer à d’autres échelons de l’entreprise. Les pressions exercées par les dirigeants sur les subalternes afin qu’ils soient le plus performant possible, la fixation d’objectifs trop élevés, déraisonnables ou tout simplement trop abstraits, mettent les exécutants devant des choix difficiles: soit, ils sont traités d’incompétents et risquent leur place en contestant les exigences; soit, ils temporisent et utilisent des stratégies déviantes afin de répondre aux objectifs fixés [JENKINS, BRAITHWAITE, 1993]. La force de ces pressions peut varier en fonction de différents éléments. Les employés travaillant dans les unités où les compétences et les ressources sont directement liées à la recherche du profit sont ceux qui subissent le plus de tension. Mais même dans ces cas, ils peuvent toujours décider de ne pas utiliser des moyens illégaux. Cela dépendra surtout de la culture éthique de l’entreprise et de leur propre rapport aux normes, de leur attachement à l’entreprise4 et du risque qu’ils pensent encourir en transgressant les règles [VAUGHAN, 1982, p. 325-326]. Quand ils décident d’adopter une stratégie transgressive, encore faut-il que des moyens «illégitimes» se trouvent à leur disposition et qu’ils sachent comment les utiliser. Si la richesse et le pouvoir créent des opportunités légitimes, ils créent également des opportunités illégitimes [Braithwaite, 1992]. Comme le souligne un des interviewés de Calavita et Pontell [1992, p. 203], «the best way to rob a bank is to buy one».

Les auteurs ci-dessus mobilisent la théorie des tensions et de l’anomie pour mieux comprendre le passage à l’acte des délinquants en col blanc. Mais beaucoup d’entre eux se réfèrent également à la culture entrepreneuriale comme élément de compréhension. Merton [1997] lui-même reconnaissait que la théorie des tensions et la théorie de l’association différentielle de Sutherland étaient complémentaires: la première indique pourquoi des structures sociales incitent à la déviance, alors que la seconde s’attache à comprendre les mécanismes d’apprentissage nécessaires à l’adoption de telles conduites. La déviance, comme tout comportement social, est intégrée à l’occasion des processus de socialisation. On devient délinquant comme on devient avocat, par association différentielle et, dirions-nous, on peut même être les deux par intermittence ou les deux à la fois…


L’adéquation entre empirie et théorie

Certains chercheurs se sont attachés à mesurer la validité de la théorie des tensions [revisitée par Agnew, 1992] dans ce champ particulier.

Langton et Leeper Piquero [2007] ont testé la «general strain theory» de Agnew qui élargit, d’une part, les sources de tensions possibles, d’autre part, les stratégies adoptées par les individus pour répondre à ces tensions. Le comportement délinquant est une des réponses possibles parmi bien d’autres à ces situations. Pour ce faire, elles utilisent un échantillon de criminels en col blanc (1910) condamnés pour différents types de comportements dans 7 districts judiciaires fédéraux aux États-Unis. Un ensemble de données tant objectives (âge, formation, emploi, etc.) que subjectives (motivations…) sont disponibles dans les rapports des assistants de justice et permettent d’opérationnaliser la théorie. Ces auteures retiennent 5 variables définissant les tensions potentielles auxquelles les individus peuvent être exposés: stabilité ou non dans la vie conjugale; le type de quartier dans lequel la personne évolue; la manière dont il a parcouru ses études (réussite, échec, abandon, etc.); le taux d’endettement et le salaire; la stabilité dans l’emploi. Elles considèrent qu’il existe trois types de motivations explicitées par les criminels en col blancs pour justifier leur passage à l’acte: des motivations personnelles (non financières); des motivations financières; des motivations liées à leur environnement de travail. En classifiant les crimes en col blanc en trois catégories selon leur gravité supposée (les «petits» délits tels que l’escroquerie, les fraudes au crédit ou les fraudes aux taxes; les «moyens» délits tels que les fraudes à l’assurance incendie, les fausses déclarations; les délits plus organisés tels que les violations de la sécurité au travail ou des lois antitrust), elles montrent que la théorie d’Agnew est pertinente pour expliquer les deux premiers types de transgression. Puisque les tensions sont définies par rapport à des situations individuelles et non professionnelles (et ce en accord avec l’orientation plus psychologique de la théorie d’Andrew), elles posent l’hypothèse que les crimes en col blanc tels que les violations des lois antitrust et des lois de sécurité au travail, qui sont typiquement des crimes d’entreprise, ne sont pas liés à des tensions personnelles mais sont mieux expliqués par les théories organisationnelles. Si leur hypothèse s’avère pertinente pour la violation des lois antitrust, elle est à nuancer pour la violation des lois de sécurité au travail. Mais elles montrent que le profil de ces transgresseurs est particulier: ils sont plus endettés et changent plus régulièrement de travail. Ils pourraient en quelque sorte être plus enclins à ressentir la peur de l’échec («fear of fealure») et à opter pour des conduites transgressives afin de maintenir coûte que coûte leur position.

Schoepfer et Leeper Piquero [2006] vont, quant à elles, appliquer la théorie institutionnelle de l’anomie (IAT) au nombre de personnes condamnées pour détournement de fonds repris dans les données récoltées par The Federal Bureau of Investigation pour les 50 États américains. Les données concernent le nombre de personnes condamnées pour 100 000 habitants. L’IAT problématise le rôle des institutions dans le passage à l’acte délinquant. Selon cette théorie, mis à part l’économie qui incarne parfaitement le but culturel de «réussite monétaire» et est sensé réguler la manière d’y arriver par l’emploi, les autres institutions sociales telles que la famille, l’école et le système politique sont en quelque sorte chargées d’atténuer les effets pervers de cet unique but culturel. Les deux chercheures mesurent donc le poids des différentes institutions sur ce type d’infraction. Ainsi, la stabilité de l’institution familiale sera mesurée à travers le nombre de divorces; la performance de l’institution scolaire à travers le nombre de personnes ayant ou non acquis un diplôme de deuxième cycle; la prise en considération de l’institution politique à travers le nombre de votants; l’influence de l’institution économique à travers le nombre de personnes sans emploi. Cette dernière variable, en général corrélée négativement dans les autres recherches qui «testent» l’IAT (un taux de chômage élevé favorise le passage à l’acte), est ici corrélée en sens inverse (un taux d’emploi élevé favorise le détournement de fonds) puisque, par définition, la criminalité en col blanc ne se réalise que dans le milieu professionnel. Elles montrent que l’IAT est pertinente pour expliquer ce type de transgression. En effet, les taux de détournement de fonds sont corrélés positivement avec le nombre de divorces, une formation peu élevée, un faible pourcentage de votants et un taux d’emploi important dans la population générale.

Mises en garde méthodologiques

Bien que les auteurs soient conscients des biais méthodologiques de leurs recherches et en mentionnent certains dans leurs articles, il semble pertinent de les rappeler. Le premier, et non des moindres, se rapporte au fait que les échantillons sont composés de personnes condamnées par la justice. Si dans toutes les recherches autour de la criminalité ce biais est de taille puisque rien ne permet de postuler que ces personnes sont représentatives (au sens méthodologique) des personnes qui transgressent, cette affirmation est d’autant plus vraie en matière de criminalité en col blanc, peu accessible et peu poursuivie et bénéficiant, quand elle devient visible, d’un ensemble de mécanismes lui permettant d’échapper à la justice. Dans le même ordre d’idées, travailler sur base des rapports présententiels5 pour dégager les motivations à la base de la transgression tend à occulter le poids du système judiciaire qui façonne les interactions qui se déroulent dans son cadre. Le second biais, également important, se réfère au lien que l’on fait entre les variables sélectionnées et leur signification théorique. En quoi, par exemple, le nombre de divorce est-il significatif, d’une part, des tensions vécues par un individu, d’autre part, de l’affaiblissement de l’institution familiale comme institution favorisant la transmission de normes et de valeurs et des stratégies de résistance à l’«American dream»? Au regard du nombre de couples stables hors mariage, du nombre de personnes vivant de manière tout à fait harmonieuse dans des ménages recomposés, certaines variables sélectionnées peuvent paraître tendancieuses. C’est pourquoi «tester» des conceptualisations, par définition toujours difficiles à opérationnaliser, surtout à travers l’outil statistique peu compatible à prendre en considération le sens que donnent les individus à leurs actions, paraît un exercice non seulement périlleux mais surtout peu à même d’apporter des éclairages novateurs sur un objet de recherche, quel qu’il soit d’ailleurs.



Les théories culturalistes

Bien que le concept de «culture organisationnelle» soit pour certains un concept «parapluie» recouvrant plus de 73 constructions théoriques différentes [SHOVER, HOCHSTETLER, 2002, p. 6], il n’en reste pas moins que l’approche culturaliste est largement mobilisée dans la littérature scientifique consacrée à la criminalité économique et financière. Dans cette perspective, le poids de la culture, c’est-à-dire l’ensemble des buts, des valeurs et des façons d’agir dominant dans une population ou un territoire, est primordial dans la formation-transformation de l’individu. C’est à travers le processus de socialisation, propre à chaque culture, qu’un sujet devient ce qu’il est. Pour Sellin, le groupe «culturel» est celui «dans lequel nous partageons avec tous les autres membres de notre culture particulière, les traditions, coutumes et idéaux qui sont ses attributs communs» [1960, p. 817]. Une société «complexe» est caractérisée par le fait qu’elle est composée d’une pluralité de cultures. C’est le cas de la société occidentale, composée d’une multitude de groupes sociaux ayant des intérêts divergents, des valeurs morales et des normes de conduite divergentes et parfois discordantes: «Groupes ethniques, classes sociales, groupes d’âge, groupes professionnels […] peuvent posséder sans doute bien des valeurs communes, mais chacun d’entre eux a été amené aussi à en formuler ou à en adopter d’autres, qui ne sont pas en accord avec celles d’autres groupes» [1960, p. 828]. Un individu, membre de plusieurs groupes culturels, peut donc se retrouver dans des situations de conflits de culture… Il agit en conformité avec les valeurs d’un groupe auquel il appartient tout en étant en désaccord avec les normes de conduite d’autres groupes de rattachement. C’est ce que Sellin appellera les «conflits de culture».

Les approches culturalistes dans la conceptualisation de la criminalité économique et financière sont diverses. Ainsi, à l’instar de Merton, certains considèrent que la culture «générale» est possiblement criminogène. On peut aussi estimer que des individus profondément socialisés par leur culture professionnelle en viennent à s’identifier entièrement aux objectifs de leur entreprise ou de leur métier, à accepter leurs façons d’agir et à transgresser les règles légales pour satisfaire, à l’occasion, les attentes de ceux-ci. Pour d’autres, il existerait des sous-cultures criminelles au sein du monde entrepreneurial. En prenant appui sur la théorie de l’association différentielle de Sutherland, ces auteurs considèrent que les individus sont socialisés par des sous-cultures professionnelles dans lesquelles la transgression est perçue comme une activité routinière. À l’inverse, d’autres auteurs estiment qu’il n’existe pas d’entité culturelle stable dans les entreprises mais qu’au contraire, derrière la façade cohérente et rationnelle de chaque organisation, se cache un système chaotique de luttes de pouvoirs, de rivalités, de favoritisme, de manipulations, de prises de décision à court terme, c’est-à-dire un univers dans lequel la déviance est devenue une réponse acceptable pour résoudre des dilemmes institutionnels. C’est cette culture particulière faite de contingence, d’ambiguïtés, voire de contradictions qui a retenu leur attention.

Si ces différentes approches abordent la «culture» comme facteur explicatif du passage à l’acte délinquant, une autre manière de mobiliser la dimension culturelle consiste à s’intéresser au processus de rationalisation, c’est-à-dire aux techniques mobilisées par les acteurs pour neutraliser la charge émotionnelle liée à la transgression afin de conserver leur estime de soi. Pour Sutherland, c’est au contact d’autres délinquants, par association différentielle, qu’on apprend à légitimer son action afin de pouvoir garder une image de soi favorable. Pour Matza, adoptant une perspective nettement plus interactionniste, ces techniques s’apprennent surtout au contact de la justice: «plus un individu est en contact avec une institution chargée de faire appliquer la loi, plus il est en position de minimiser la force morale de la loi. C’est pourquoi le processus de neutralisation est tissé dans la trame du système légal lui-même» [MATZA cité dans DEBUYST et al., 2008, p. 363]. Dans le champ de la délinquance économique et financière, depuis la fameuse recherche de Cressey [1953] sur les escrocs incarcérés, les techniques de rationalisation utilisées par les criminels en col blancs pour se disculper ont suscité beaucoup de débats. Elles donnent lieu à des prises de position originales.

La culture comme explication de la transgression

Une première approche est centrée sur le caractère potentiellement criminogène de notre environnement culturel général. Ainsi, pour Coleman, la culture de la compétition qui a été développée dans les pays occidentaux et que l’on retrouve conceptualisée chez les penseurs libéraux du XVIIe siècle porte en elle-même les germes de la transgression [2001, p. 347- 352]. En stigmatisant les pauvres pour leur incompétence et en valorisant les personnes qui accumulent les biens matériels, cette culture promeut la réussite à tout prix et renforce la peur de l’échec, «the fear of failure», qui peut devenir, dans certaines circonstances, un facteur de transgression décisif [COLEMAN, 2001, p. 349]. Mais la culture de la compétition ne peut se déployer qu’à l’intérieur de certains cadres: même la guerre est menée selon certaines règles. Il existe donc une culture qui prône l’honnêteté, l’éthique dans les affaires, le respect des règles étatiques et une autre qui favorise l’efficacité, le recours à tous les moyens et l’imposition de la force. Ces deux cultures sont en contradiction et entrent parfois en conflit, conflit qui peut se résoudre au niveau individuel mais qui se résout bien plus souvent au niveau collectif en fonction du type de sous-culture, souvent hybride, prôné dans telle ou telle entreprise. Selon plusieurs auteurs la manière dont une entreprise se positionne en termes de normes et de valeurs dépend bien souvent du positionnement éthique de sa hiérarchie. Si la direction valorise les règles du jeu légitimes, les subordonnés s’y conformeront. Si au contraire, la conformité ne semble pas sa priorité, la voie des pratiques transgressives est ouverte [HOCHSTETLER, COPES, 2001, p. 218; CLINARD cité dans YEAGER, 2007, p. 35].

Cette culture d’ensemble est évolutive. Des travaux ont analysé les modifications intervenues depuis les années 1980, période où la société occidentale aurait de plus en plus valorisé des rationalisations techniques et où les objectifs instrumentaux ont été dissociés de considérations éthiques. Les questions morales ne sont tout simplement plus à l’ordre du jour [LEE, GAILEY, 2007, p. 60-61]. Une autre ligne d’évolution serait due au renforcement d’une culture de la compétition devenue hégémonique dans la période néolibérale et qui ne serait plus contrecarrée par d’autres systèmes de valeurs. Le capitalisme industriel, devenu un capitalisme financier, évoluerait vers une économie de «casino» où les acteurs économiques sont mus par une culture du profit immédiat au détriment des investissements à long terme [CALAVITA, PONTELL, 1990, p. 335-338].

Ce changement a également des répercussions sur le type de transgressions commises. Si durant la période précédente, la majorité des délinquants en col blanc transgressaient les règles légales au bénéfice de leur entreprise car ils avaient tout intérêt à la voir prospérer, aujourd’hui ils se positionnent davantage comme des joueurs dont le but est de maximiser leurs gains personnels en un minimum de temps et ils se soucient peu des conséquences que leurs actes peuvent avoir sur le maintien du système global. Les nouvelles élites sont même convaincues que pour prospérer, il faut prendre des distances avec les standards traditionnels [VAUGHAN, 1982, p. 317]. Un langage de plus en plus guerrier est utilisé dans le monde des entreprises. Certains livres de management utilisent explicitement des métaphores militaires [PUNCH, 2000, p. 260]. Une analyse originale a été menée sur le changement de «culture» qui a eu lieu à la City de Londres à partir de la moitié des années 1980. L’ancienne culture professionnelle avait généré un corpus de normes et de valeurs qui guidaient les conduites de manière relativement cohérente et consensuelle ne nécessitant aucun contrôle externe. L’internationalisation et la révolution technologique ont profondément modifié le contexte normatif de la bourse. En introduisant, entre autres, les pratiques de trading, la nouvelle culture entrepreneuriale promeut la réussite personnelle comme valeur suprême. Un système de valeurs fragmenté, incohérent où la compétition entre entrepreneurs prédomine à la City de Londres. Le «tous pour un» ayant été remplacé par le «chacun pour soi» [STANLEY, 1994].

Une deuxième approche se focalise principalement sur les effets de la culture entrepreneuriale. En effet, si, pour Sellin, les individus sont acculturés à différents groupes sociaux, l’appartenance à une entreprise est un facteur d’acculturation décisif. Certains rapprochent cette situation d’une «institution totale6» [PUNCH, 2000, p. 256]. En effet, l’entreprise socialise ses travailleurs par l’intermédiaire de processus formels et informels. Un nouveau salarié est formaté selon les logiques de l’entreprise, il y est coaché et évalué. Il apprend non seulement les manières de faire, mais aussi les manières d’être valorisées au sein de ce collectif. Par le biais de teambuilding, de récompenses formelles – les promotions, les augmentations de salaire, les primes et les avantages en nature –, mais aussi de récompenses informelles – être appelé par son prénom, pouvoir aller jouer au golf avec le boss, être invité à participer à un «cinq à sept» avec les top managers – l’employé est de plus en plus acculturé à son univers de travail et, en conséquence, de plus en plus isolé de ses autres groupes sociaux d’appartenance [VAUGHAN, 1982, p. 324; COLEMAN, 2001, p. 353]. Parfois ces derniers sont aussi englobés par l’entreprise. C’est le cas quand les collègues deviennent les principaux amis avec qui on partage ses loisirs; ou pour ceux qui acceptent de travailler dans une filiale à l’étranger, quand l’école des enfants est payée par l’entreprise, quand l’épouse ne fréquente que les femmes des collègues, étant elles-mêmes toutes isolées dans un pays dont elles ne maîtrisent pas la langue, etc. [PUNCH, 2000, p. 269]. Les besoins de ce type d’employé sont de plus en plus liés à sa performance dans l’entreprise et à la réussite de celle-ci. Il s’identifie à elle et à ses objectifs, devient en quelque sorte une part d’elle… Si celle-ci rencontre des difficultés et qu’on demande au salarié d’utiliser des pratiques illégales pour y remédier, il aura tendance à le faire par loyauté institutionnelle. Parfois, il en prendra même l’initiative sans qu’on ait eu besoin de l’inciter [BOX, 1983, p. 42].

Un salarié est souvent socialisé dans plusieurs sous-cultures professionnelles. La plus évidente, que l’on vient d’aborder, est celle de l’entreprise dans laquelle il travaille. Mais il peut également partager une sous-culture professionnelle prégnante: c’est le cas pour les médecins ou les avocats. Pour pouvoir exercer leur métier, ils sont obligés de s’affilier à une organisation, un ordre et de défendre les intérêts et les valeurs de leur profession, même confrontés à des collègues déviants [COLEMAN, 2001, p. 352]. De manière générale, plusieurs auteurs relèvent le poids de la formation professionnelle sur la manière de se positionner par rapport aux normes et à leur transgression. Des observations récentes montrent que l’augmentation de cadres issus des écoles de commerce, familiarisés au monde de la finance, au détriment d’ingénieurs, a une influence sur la transgression [YEAGER, 2007, p. 35]. Les formations dans les «business schools» ont tendance à diminuer le sens moral de leurs étudiants plutôt qu’à l’augmenter [ETZIONI, MITCHELL, 2007, p. 197]. Mis à part la formation d’origine qui influe directement sur le parcours éthique ultérieur des personnes, celles-ci peuvent aussi être acculturées à un segment économique particulier. Il existe des sous-cultures industrielles: l’aéronautique, la finance, les industries pétrolières… qui ont chacune leurs propres croyances, attitudes et définitions de la réalité. Ces différentes sous-cultures sectorielles peuvent parfois entrer en conflit les unes avec les autres (un chirurgien qui travaille dans un hôpital qui lui demande de surfacturer un certain nombre de prestations alors que cela va à l’encontre de ce que prône l’ordre des médecins) mais elles peuvent aussi parfois s’apparenter à de véritables sous-cultures délinquantes où des activités perçues comme illégales par le monde extérieur sont, à l’intérieur de la sous-culture, totalement banalisées (l’organisation de l’évasion fiscale dans certains cabinets d’avocats, l’entente entre concurrents dans les travaux publics ou la grande distribution).

L’analyse est donc parfois poussée plus loin puisque plusieurs recherches démontrent en effet que les transgressions sont non seulement fréquentes, réfléchies mais surtout à ce point banalisées qu’elles en deviennent des activités routinières [GEIS, 1977; BRAITHWAITE, 1984; PONTELL, CALAVITA, 1992; VAUGHAN, 2007]. Elles perdent en quelque sorte, pour ceux qui les commettent, leur dimension d’immoralité. Elles semblent le résultat de véritables sous-cultures délinquantes [BRAITHWAITE, 1984, p. 299]. Les individus sont alors des délinquants aux yeux de la loi mais sont des conformistes au regard de leur sous-culture. Ce ne sont pas des calculateurs amoraux. Tout simplement, ils défendent d’autres normes et valeurs qu’ils estiment supérieures à celles de la société conventionnelle. Il s’agit là d’un processus graduel où, peu à peu, des conduites qui au départ étaient jugées illégitimes, deviennent acceptables, voire souhaitables [VAUGHAN, 2007]. Le curseur normatif a en quelque sorte été déplacé. Comme le signale une des personnes interviewées par Geis [1977, p. 123]: «It had become so common and gone on for so many years that we lost sight of the fact that it was illegal.» Ce processus est facilité par le fait que l’entreprise façonne les modes de pensée de ses employés, que les structures cognitives ont tendance à ramener les actions menées à des dimensions techniques, «scripts that typically include non ethical component in their cognitive content»7 [cité dans YEAGER, 2007, p. 32]. De la même manière, plusieurs recherches psycho-sociales démontrent que les individus ont tendance à évacuer les stimuli négatifs et à ne pas tenir compte mentalement des dissonances qui viennent perturber leurs croyances. Plusieurs scandales récents (le sang contaminé en France, les bébés «thalidomide ou distilbène8») trouvent leur origine dans ce type de processus [PUNCH, 2000, p. 270]. Enfin, certains auteurs insistent aussi sur la capacité d’euphémisation des événements et des acteurs transgressifs par le recours à l’humour qui permet de maintenir à distance l’élément moral de la décision [HOCHSTETLER, COPES, 2001, p. 214]. Parfois des stéréotypes négatifs sont utilisés pour parler de tous ceux qui potentiellement peuvent avoir un regard critique et devenir alors des «adversaires»: les clients, les concurrents, les agents du gouvernement, mais aussi les académiques qui investiguent ce domaine de recherche particulier [PUNCH, 2000, p. 258].

Une autre perspective met en question l’idée d’une culture organisationnelle stable. L’entreprise est alors considérée comme une entité mouvante, ambiguë, poursuivant des objectifs contradictoires et où les décisions prises relèvent de micropolitiques visant à résoudre des problèmes contingents en facilitant des solutions à court terme [TONRY, REISS, 1993; PUNCH, 2000]. Parfois même la déviance résulte d’un ensemble de microdécisions qui, en elles-mêmes, n’ont pas pour but de transgresser les normes [VAUGHAN, 1998, p. 236]. Souvent, la déviance est le résultat d’incompétence, d’ignorance, de négligence ou d’aveuglement volontaire [GOBERT, PUNCH, 2007, p. 119]. La manière dont l’information circule dans une entreprise est un élément décisif à prendre en considération. Comme l’a montré la sociologie des organisations, celle-ci circule mal en général et cela d’autant plus qu’elle est dépendante des rapports de pouvoir. Un ensemble de mécanismes sociaux font obstacle à la transmission des mauvaises nouvelles à la hiérarchie: au pire elles sont dissimulées, au mieux elles sont édulcorées. Des décisions délicates sont alors prises sur la base d’une «rationalité très limitée» et donc sans en maîtriser toutes les conséquences. Mais, à rebours, la hiérarchie est rarement à l’affût de ce type d’information estimant que c’est le travail de ses subordonnés de «résoudre les problèmes» [YEAGER, 2007, p. 34]. Les managers sont soumis à de fortes pressions, vivent dans un stress permanent, travaillent beaucoup et sont sensés prendre les bonnes décisions au bon moment. Incarnant l’image de l’homo economicus parfait, ils en arrivent pourtant parfois à faire des choix apparemment irrationnels faute d’alternatives plausibles ou tout simplement parce qu’ils ont l’impression que c’est ce que souhaite leur hiérarchie. Jackall [cité dans PUNCH, 2000, p. 271-272] dresse un portrait inquiétant des managers qu’il appelle des «amoral chameleons», prêts à tout pour conserver les faveurs de leurs boss. Il n’est pas rare non plus que le leadership d’une entreprise soit incarné par un personnage autoritaire usant et abusant de son pouvoir en toutes circonstances. Les biographies de Rockefeller, Disney, Maxwell, Onassis, Geneen, etc. dépeignent des personnages de ce type-là. Ils semblent considérer leur entreprise comme leur propriété privée. Le chief executive officer (CEO) d’Enron, Kenneth Lay, utilisait ainsi les jets privés de la société comme s’ils lui appartenaient [cité dans SHOVER, 2007, p. 93].

Qu’elle soit perçue comme stable ou mouvante, la culture organisationnelle ou professionnelle est pour les théoriciens que nous venons de présenter un élément qui permet de comprendre pourquoi certaines personnes membres d’une entreprise transgressent les lois. Mais cette notion peut également être mobilisée pour l’analyse de l’apprentissage des techniques de neutralisation, celles qui permettent à la personne qui transgresse les normes sociales de justifier son acte à ses propres yeux et aux yeux des autres. Pour certains auteurs [TRAHAN, 2010], ces techniques de neutralisation sont indispensables pour qu’une culture organisationnelle criminogène puisse se développer et se maintenir. Elles ne permettent pas seulement de préserver l’estime de soi, elles font partie intégrante de la culture organisationnelle, de la manière dont l’organisation définit la situation, les priorités qu’elle se fixe, les problèmes qui sont à résoudre et les réponses qu’il est possible d’y apporter.

Les techniques de neutralisation

En matière de délinquance économique et financière, cette question a été très tôt mise à l’agenda scientifique. On peut même avancer que les théoriciens investiguant la délinquance économique et financière ont été les premiers à soulever ce problème, même si, en général, on attribue la théorisation des techniques de neutralisation à un article de Sykes et Matza paru en 1954 et portant sur la délinquance juvénile. Mais il est évident qu’en matière de transgression des élites un problème délicat a été posé très tôt: comment des personnes qui font partie des hautes sphères de la société, qui sont respectables à bien des points de vue, qui vivent dans des conditions aisées, qui sont des pères de familles, des maris et des voisins respectables, bref qui semblent d’une «haute moralité» peuvent-elles pourtant transgresser certaines normes sociales? Comment assument-elles leur rôle public d’industriel performant alors qu’elles viennent par exemple de prendre la décision de déverser des produits toxiques dans une rivière, de verser un pot-de-vin ou de sceller une entente déloyale? Comment résolvent-elles ces dilemmes éthiques? La réponse à cette énigme se trouve dans les techniques de neutralisation qu’elles utilisent pour diminuer la charge émotionnelle liée à la transgression. Dans leur conscience, la situation doit devenir sinon normale, du moins acceptable. Tenir à distance l’étiquette de «délinquant» leur permet de préserver une estime de soi. Les délinquants en col blanc élaborent des mécanismes de rationalisation efficaces et complexes en s’appuyant sur leur bagage socioculturel pour trouver des justifications à leurs actes.

Derrière cette approche théorique qui paraît assez simple, se cache une importante diversité de points de vue tant sur le moment que sur le contenu même de la neutralisation. Le premier point en débat concerne le moment où la justification est élaborée: avant ou après le passage à l’acte. Pour certains, elle fait partie intégrante de la définition de la situation. Ainsi, les escrocs interviewés par Cressey [1953] estiment qu’ils empruntaient de l’argent, non qu’ils volaient des personnes. Selon l’auteur, s’ils avaient défini la situation comme un vol, ils ne seraient vraisemblablement jamais passés à l’acte. Pour d’autres, ces rationalisations sont élaborées après coup, souvent en réponse à la réaction sociale suscitée par la transgression, ce qui nécessite la mise à distance de l’étiquette de délinquant qui risque de leur être apposée. C’est, en effet, un phénomène constant: les délinquants en col blanc ne se perçoivent pas comme de «vrais» délinquants, même quand ils ont fait l’objet d’une réaction pénale qui les a amenés en prison [BENSON, 1985; BENSON, CULLEN, 1988; WILLOT et al., 2001; DHAMI, 2007]. Comme le précise une personne interviewée par Geis [1977, p. 122]: «Illegal? Yes, but not criminal.» Un deuxième point de débat a trait à la définition même de la technique de neutralisation. Certains considèrent que ce processus a un préalable. Pour qu’il y ait matière à neutralisation, encore faut-il que la personne soit consciente d’avoir transgressé une norme. Si l’événement est vécu comme une situation posant simplement problème, on ne peut pas parler de techniques de neutralisation faute de tension à régler. Pour d’autres, ces mécanismes ne sont pas conscients. Ils font partie intégrante de la manière dont la personne se projette dans le monde.

Les techniques de neutralisation identifiées par Sykes et Matza ont été transposées en matière de criminalité d’affaire. Cinq formes ont été identifiées. La première, le déni de responsabilité, permet aux individus de minimiser leur responsabilité: ce qui a eu lieu n’est pas de leur faute. En matière de criminalité économique et financière, la responsabilité est ainsi souvent diluée entre différents niveaux de pouvoir et différents individus, ce qui permet de réduire la culpabilité. Parfois, la transgression est exigée par la hiérarchie ou, en tous les cas, elle est perçue comme une attente de celle-ci. Un des interviewés de Geis affirme ainsi: «If I didn’t do it, I felt someone else would. I would be removed and somebody else would do it» [1977, p. 124]. L’acte est justifié par sa conformité à un ordre reçu. Le commanditaire peut être plus abstrait et lié à une conjoncture telle qu’un contexte économique ou l’état de la concurrence. L’acte est alors justifié comme une nécessité professionnelle, comme une façon d’assumer ses responsabilités. L’absence de maîtrise d’une situation devient une contrainte extérieure. Mais ce déni de responsabilité peut également prendre la forme d’une banalisation de la pratique qui serait conforme aux normes d’un milieu. C’est une technique très souvent identifiée chez les délinquants en col blanc [CRESSEY, 1953, p. 137; BENSON, 1982, p. 599]. Quand ils sont mis en cause, ils estiment qu’ils «payent» pour toute leur profession; que s’il fallait être «juste», tout le monde devrait se retrouver face à la justice. En effet, plusieurs enquêtes démontrent que la majorité des chefs d’entreprise considèrent que les pratiques transgressives sont monnaie courante dans le monde des affaires et doivent être considérées comme des activités «normales» [COLEMAN, 2001, p. 346]. Ce discours serait particulièrement mobilisé pour la violation du droit des sociétés, des fraudes comptables, du droit boursier ou en matière de banqueroute… Dans ces cas, les entrepreneurs condamnés développent de nombreux arguments banalisant les pratiques incriminées et les ramènent à des pratiques ordinaires de leur milieu professionnel.

La deuxième technique de neutralisation, le déni de la faute, consiste à banaliser l’acte. La majorité des délinquants en col blanc estiment en effet que leurs actes ne sont pas «graves», qu’ils ne peuvent en aucun cas être comparés à de «vrais crimes» (un hold-up, un meurtre). Ils n’envisagent pas leurs actes comme dommageables ni pour des personnes, ni pour la société [DHAMI, 2007, p. 70; WILLOT et al., 2011, p. 458]. En effet, dans ce domaine il n’existe souvent pas de victime directement identifiable ou bien les dommages causés n’apparaîtront que longtemps après la transgression. Il est alors facile pour l’auteur de maintenir à distance la question de sa responsabilité.

La troisième technique, le déni de la victime, permet de considérer, soit qu’il n’y a pas de «vraie» victime, soit que celle-ci «mérite» en quelque sorte ce qui lui arrive ou qu’elle en est responsable. Cette technique est beaucoup utilisée par des délinquants en col blanc qui commettent des actes transgressifs au détriment de leur entreprise [COLEMAN, 2001, p. 346]. Ils justifient ceux-ci en arguant que, n’étant pas assez payés, travaillant trop ou manquant de considération, leur transgression est une manière de récupérer ce à quoi ils considèrent avoir droit. Parfois ils estiment aussi que leur acte n’a pas eu de véritable conséquence économique ou morale négative pour l’entreprise.

La quatrième technique vise à retourner la situation en mettant en cause ceux qui les accusent. Souvent, les criminels en col blanc estiment que les lois sont injustes ou, à tout le moins, illégitimes, qu’elles sont créées par des individus qui ne connaissent rien au secteur régulé et que, dès lors, ce serait un non-sens de les respecter [PUNCH, 2000, p. 257]. Si cette technique peut être utilisée pour délégitimer le corpus législatif, elle peut également être mobilisée pour discréditer les acteurs de la réaction sociale. Ainsi Willot et al., sur la base d’entretiens menés avec des criminels en col blanc incarcérés, constatent que ceux-ci développent un discours de persécution [2001, p. 454-455]. Ils se sont sentis pourchassés par de petits fonctionnaires qui veulent prouver à leur chef qu’ils font bien leur travail et espèrent ainsi avoir une promotion. Benson démontre que, confrontés à la justice, les criminels en col blanc ont une attitude similaire [1982, p. 602-603]. Ils délégitiment l’action des acteurs judiciaires (procureurs, juges) considérant que ceux-ci défendent des intérêts individuels et non des valeurs de portée générale. De manière générale, ils s’efforcent de délégitimer l’action de l’État (ses lois, son administration, son pouvoir judiciaire) en estimant que c’est lui qui agit de façon amorale ou arbitraire, et non pas les acteurs qui ont transgressé.

Une dernière technique identifiée fait appel à des loyautés supérieures pour justifier la transgression, elle est très opérationnelle dans le champ de la délinquance économique et financière. La plus évidente consiste à souligner que, non seulement, l’acte transgressif ne profite pas à son auteur, mais qu’au contraire il est utile au bien de l’entreprise. Les individus estiment alors qu’il est moralement justifiable de répondre aux objectifs de l’employeur, même si cela implique de transgresser la loi. Ces objectifs peuvent d’ailleurs revêtir de véritables dimensions «morales», telles que faire le choix de falsifier un bilan financier plutôt que licencier du personnel [YEAGER, 2007, p. 33]. Willot et al. [2001], ayant fait des entretiens avec des personnes incarcérées, tant des «blue-collar» que des «white-collar», montrent que si les premiers justifient leur transgression en invoquant le bien-être de leurs familles, les seconds élargissent ce spectre de responsabilité à celui de leurs employés et de leurs proches.

Dans le même sens, Shover [2007] estime qu’une des particularités des élites est de se considérer comme «supérieures» aux autres, mais aussi comme nécessaires au bon fonctionnement de la société. Elles fournissent de l’emploi, financent des aides caritatives de toutes sortes et sont nécessaires à la création de la richesse nationale. Elles sont en quelque sorte au-delà des finalités ordinaires, elles les surplombent. Étant plongées dès l’enfance dans un univers compétitif (il faut être le meilleur à l’école, le meilleur au baseball…), elles apprennent aussi très tôt que les règles sont négociables. Lareau [cité dans SHOVER, 2007, p. 92] observe ainsi que les enfants des élites questionnent et contestent souvent l’autorité. Ils mettent en cause les réprimandes, négocient avec les figures d’autorité et demandent des traitements de faveur. Ils outrepassent facilement les jugements et ont déjà conscience qu’ils bénéficient d’un statut particulier. En ce sens, jouer avec les règles, ne les respecter que quand on les estime avantageuses, fait partie intégrante de leur processus de socialisation. Pour les élites, la déviance, c’est-à-dire la transgression des règles, devient ainsi une conduite normale qui n’a pas besoin d’être neutralisée. La loi s’adresse aux autres, non à elles, sauf quand elles y trouvent un avantage.

Si Vaughan [2007, p. 12] n’adopte pas la même posture épistémologique, elle arrive néanmoins à une conclusion très proche. Selon elle, on ne peut pas parler de techniques de neutralisation quand les individus qui s’engagent dans des activités déviantes les vivent comme normales, routinières, évidentes. Il faut souvent une réaction sociale vive et une intense publicisation pour qu’il y ait prise de conscience du caractère transgressif.

Les auteurs que nous venons d’aborder accordent une importance centrale à la culture (d’entreprise, professionnelle, sociétale) pour expliquer la transgression et sa rationalisation. Même si pour ces théoriciens, les acteurs sociaux disposent d’une certaine marge de manœuvre, ils sont tout de même mus par des forces qui les dépassent et qui déterminent en partie leurs actions. Les théories que nous présenterons maintenant assument à l’inverse que les acteurs sociaux prennent par eux-mêmes des décisions réfléchies et agissent selon des rationalités qui leur sont propres.

Les théories du choix rationnel

Si la criminologie s’est construite en réaction aux thèses de l’École classique à la fin du XIXe siècle, force est de constater que les prémisses sur lesquelles cette dernière fondait l’action du délinquant ont connu un renouveau. En effet, l’on doit à Gary Becker, économiste de l’École de Chicago, l’introduction des théories du choix rationnel comme orientation majeure des sciences sociales de ces trente dernières années. La criminologie n’y fait pas exception. Becker lui-même [1968] a d’ailleurs exemplifié sa théorie du capital humain en l’appliquant à la criminalité lorsqu’il a réduit la rationalité pénale et criminelle à un calcul de coût/bénéfice. Les études sur le «coût du crime» partent du même type d’approche en arguant que l’État dépense énormément d’argent pour entretenir un système pénal qui se focalise quasi exclusivement sur des délits de faible importance, que les coûts dépassent en quelque sorte largement les bénéfices escomptés. Il est vrai que pour de nombreux auteurs spécialistes de la délinquance économique et financière les dommages sociaux (économiques, environnementaux…) causés par ce type de comportements transgressifs sont nettement plus élevés que ceux attribués à la «criminalité ordinaire» [REIMAN, 1998; LEE, GALEY, 2007; SIMPSON, 2013]. Pourtant évaluer les coûts de transgressions qui restent pour la plupart cachées ou sont découvertes par des agences administratives peu enclines à les publiciser est pour le moins aléatoire.

Les adeptes des théories du choix rationnel estiment que ce modèle permet de mieux comprendre les actions humaines dans un environnement changeant [LINDENBERG, 1996, p. 303-305]. Si la sociologie a mis l’accent sur les déterminismes sociaux, elle ne fournit pas réellement de clés de compréhension permettant d’expliquer pourquoi des individus a priori semblables n’ont pas le même rapport aux règles. C’est pourquoi, ils proposent de concevoir les individus comme étant mus par des objectifs particuliers… Le modèle de l’homo economicus prend alors le pas sur celui de l’homo sociologicus.

Pour les théoriciens du choix rationnel, le fondement de l’action humaine est le calcul, la recherche du maximum de satisfaction pour un minimum d’effort. L’homme rationnel anticipe les avantages et les inconvénients de son action. Sur la base des informations dont il dispose, il effectue le choix optimal. Ainsi le délinquant est guidé par l’utilité qu’il espère retirer de son délit. Il compare les avantages possibles avec les coûts de son action: sur cette base, il décide ou non de passer à l’acte. Comme tout acteur social, le délinquant réfléchit son action, c’est-à-dire évalue les opportunités qui s’offrent à lui, il traite l’information disponible et fait ainsi des choix éclairés en évaluant les risques du passage à l’acte, les efforts requis pour le réaliser et les bénéfices potentiels que cette action peut lui apporter.

Ce type d’approche a séduit bon nombre de chercheurs dans le champ particulier qui nous occupe puisque, par définition, l’homo economicus y prédomine. Les entreprises et leurs dirigeants sont censés incarner l’archétype de l’acteur rationnel. Ils sont à la recherche d’un maximum de profit pour un minimum d’investissements. Sur la quatrième de couverture du livre Crimes of Privilege dirigé par Shover et Wright [2001] auquel plus de trente auteurs reconnus dans cette discipline ont participé, il est indiqué que le reader est fondé sur la théorie du choix rationnel. Shover et Hochstetler publient ensemble un livre intitulé Choosing White-Collar Crime [2006]. Pour eux, la théorie de l’acteur rationnel s’avère souvent peu performante pour expliquer le «street crime» parce que ce type de conduites est en général perpétré par des jeunes sous l’influence de drogues ou de groupes ce qui altère leur capacité de raisonnement. En revanche, en matière de délinquance en col blanc, il s’agit d’adultes qui évoluent dans un univers favorisant, voire promouvant, la prise de décision réfléchie. Ils sont plus que d’autres à même de mesurer les opportunités et les risques afférents à une action particulière. Ce sont par définition des acteurs rationnels. Les bénéfices qu’ils peuvent tirer d’actions transgressives ne sont pas uniquement monétaires, ils peuvent aussi être de prestige ou de pouvoir [CORNISH, CLARKE, 1986]. Cependant plusieurs auteurs soulignent que la réputation doit davantage être perçue en termes de coûts que sous l’angle de ses bénéfices [BRAITHWAITE, GEIS, 1982; SCOTT, 1989]. En effet, les délinquants en col blanc semblent plus sensibles que d’autres aux sanctions puisque celles-ci peuvent porter atteinte à leur crédit. Si cette assertion est valide pour les individus, elle l’est encore davantage pour les entreprises, car une mise en cause signifie toujours pour elles un risque important de dégradation de leur image. Elles peuvent alors être sanctionnées économiquement par la perte de clients ou d’actionnaires [KARPOFF, cité dans SIMPSON, 2013].

À partir de cette approche, plusieurs dimensions peuvent être explorées. Présentons-les de façon synthétique avant de les préciser. La première concerne les opportunités du passage à l’acte. Il s’agit d’envisager les effets des diverses ressources sociales sur le choix des comportements transgressifs. Une deuxième dimension concerne la question du rôle plus ou moins dissuasif des règles et des contrôles. La troisième dimension insiste sur le fait que les acteurs se trouvent en fait souvent en situation de rationalité limitée. Ils font des choix sans maîtriser toutes les composantes de la situation. Enfin, une quatrième dimension relativise la rationalité de tous les acteurs en fonction de leur degré d’autocontrôle. Reprenons tour à tour ces quatre entrées.

Les opportunités criminelles

Pour les théoriciens du choix rationnel, le passage à l’acte dépend avant tout des opportunités de transgression qui sont proposées aux acteurs. Sans elles, il n’y a pas de passage à l’acte. En matière de délinquance en col blanc, les opportunités dépendent souvent de l’accès à des réseaux d’informations, de connaissances, d’interconnaissances complexes. Pour réaliser un délit d’initié, encore faut-il pouvoir recueillir des informations privilégiées sur les opérations boursières. Souvent, les opportunités délictueuses sont enracinées dans les activités professionnelles routinières. Autrement dit, les opportunités légitimes sont parfois porteuses d’opportunités illégitimes. Ces dernières sont d’autant plus présentes qu’il existe un déséquilibre important en matière de connaissance, voire de pouvoir entre le «délinquant potentiel» et sa «victime potentielle». Il y a alors un abus de confiance manifeste [SHAPIRO, 1990].

L’évolution technologique des dernières décennies offre d’innombrables opportunités transgressives. Le lien entre le délinquant et la cible qu’il a choisie peut être extrêmement distendu, ce qui entrave la mise en œuvre des contrôles. Ainsi, l’informatisation de la vie sociale et entrepreneuriale permet au délinquant d’agir de façon dépersonnalisée (une opération informatique) et délocalisée. Il peut aussi aujourd’hui programmer une action qui ne deviendra effective que plusieurs mois plus tard et à des milliers de kilomètres de distance. Cette révolution technologique est à l’origine du développement du capitalisme financier qui offre de nombreuses opportunités d’actes transgressifs à des acteurs capables de réaliser des profits frauduleux en manipulant les transactions financières ou les données comptables et en restant anonymes [SHOVER, WRIGHT, 2001, p. 96; GODEFROY, LASCOUMES, p. 99].

Le développement d’entreprises transnationales (par définition des entités complexes) offre de nouvelles opportunités délictueuses, exploitables par de nombreux acteurs, membres ou non de ces organisations. En effet, les transactions entre ce type d’entreprises présentent quatre caractéristiques qui sont autant de ressources transgressives et qui, quand elles sont combinées, en permettent encore d’autres: des transactions abstraites (transferts de créance); des méthodes d’enregistrement codées; une confiance particulière entre les parties; des procédures de contrôle centrées sur la performance (qui contrastent avec les méthodes légalistes des agences publiques) [VAUGHAN, 1982b, p. 136-138]. Ainsi par exemple, les procédures comptables de plus en plus sophistiquées ouvrent la voie à la réalisation de fictions comptables, de bilans dits «créatifs», voire carrément frauduleux (cf. encadré p. 30 sur l’affaire Enron).

De nombreux auteurs attribuent aussi l’augmentation des opportunités délictueuses aux réglementations étatiques. Trois types d’arguments sont avancés. Tout d’abord, tous les États proposent des aides financières de toutes sortes et des réductions fiscales et de charges patronales afin de préserver l’activité économique sur leur territoire. Ces dispositifs sont très attractifs et constituent autant d’opportunités dont les entreprises peuvent abuser. Calavita et Pontell [1990, 1992] analysent comment la «Saving and Loan Crisis» des années 1980 aux États-Unis9 est aussi le résultat de modifications législatives orchestrant la dérégulation de ce secteur particulier. Ensuite, le système législatif est cantonné à l’échelle nationale. Par définition, les multinationales sont capables de placer une grande partie de leurs activités hors de cette compétence [SHOVER, WRIGHT, 2001, p. 361]. D’autant plus que les instances internationales qui régulent l’économie mondialisée sont toujours enclines à préserver les intérêts de ces très grandes entreprises [SHOVER, HOCHSTETLER, 2006, p. 107]. Enfin, la faible capacité de contrôle des organes de surveillance constitue une autre forme d’opportunité pour les entreprises. Tiedemann, travaillant sur les fraudes aux subventions octroyées par l’Union européenne, montre que celles-ci sont monnaie courante et sont essentiellement liées au manque de contrôle exercé par les organismes de surveillance [1976]. Aulette et Michalowski [1993] observent pour leur part que l’explosion qui a eu lieu dans une usine d’élevage de poulet qui a tué vingt-cinq travailleurs parce que les portes «incendies» étaient bloquées pour empêcher les vols de marchandises est en partie lié au fait que cette usine n’avait plus été contrôlée depuis sept ans. À l’inverse, il est démontré que les inspections et les sanctions ont tendance à réduire les passages à l’acte [SHOVER, HOCHSTETLER, 2006, p. 127].

Pour les tenants des théories du choix rationnel, augmenter les contrôles et les sanctions associées aux actes délictueux, et donc aggraver leurs coûts, permet d’enrayer les transgressions. Plusieurs auteurs se sont demandés dans quelle mesure on peut attribuer un effet dissuasif à la sanction et si d’autres éléments devaient être pris en considération.

Augmenter les coûts est-ce réduire la délinquance?

Les fondements utilitaristes du système pénal sont régulièrement interrogés. En effet, alors que les opportunités transgressives sont innombrables et que l’État n’est pas en mesure de mettre un policier derrière chaque citoyen, force est de constater que la majorité d’entre eux n’enfreignent pas les lois. Le simple calcul coût/bénéfice ne suffit pas pour expliquer comment les individus se déterminent à passer ou non à l’acte. Quels sont alors les éléments importants qui fondent leur décision?

Cette délicate question a suscité beaucoup de travaux. Tous s’accordent pour reconnaître que le modèle utilitariste (dissuasif) classique est peu concluant. Simpson et Koper [1992] montrent que la sévérité des sanctions (non la certitude de leur application) a un impact sur le passage à l’acte de certaines entreprises primo-délinquantes mais qu’il n’influence pas le comportement des entreprises en situation de récidive. Weisburd et al. [1995], analysant le caractère supposé dissuasif de la prison sur la récidive des délinquants en col blanc, montrent qu’il n’en est rien. Makkaï et Braithwaite [1991] quant à eux démontrent que c’est plutôt la probabilité d’être découvert qui semble déterminer si, oui ou non, une entreprise transgresse les lois. Ils précisent que les managers les plus sensibles à l’effet dissuasif sont ceux qui sont le moins «émotifs», c’est-à-dire les plus calculateurs («low on emotionality») [1994, p. 361-362]. Les sanctions formelles ne semblent donc pas avoir l’effet escompté. Au contraire, il semblerait qu’elles puissent même être contre-productives. Certaines recherches démontrent, en effet, que quand les sanctions sont trop sévères ou que les agents de contrôle se montrent intransigeants, les entreprises ont une moindre tendance à respecter les règles [HAWKINS, 1990, p. 452]10.

Le modèle utilitariste a été enrichi par la prise en compte du «sens moral» des acteurs [PATERNOSTER, SIMPSON, 1996]. Ce facteur est l’élément qui entrave le plus fortement le passage à l’acte et cela indépendamment des sanctions encourues [1996, p. 571-574]. Ce n’est que si le sens moral est faible que des considérations plus utilitaristes entrent en ligne de compte. Dans le calcul des acteurs, les sanctions informelles (risque pour la réputation, perte d’estime de soi) semblent avoir un poids plus important que les sanctions formelles. Par ailleurs, même quand les acteurs sont enclins à enfreindre les règles parce qu’ils en escomptent un bénéfice personnel (prime, promotion), ils prennent aussi en compte les coûts et bénéfices pour leur entreprise. Si les actes permettent à celle-ci de sortir d’une mauvaise passe ou de se repositionner favorablement face à la concurrence, les acteurs transgresseront plus facilement les règles. Ainsi, les managers interrogés par Simpson [1992, p. 295] estiment que si commettre des délits pour son propre avantage est fortement répréhensible, le faire dans l’intérêt de l’entreprise peut être compréhensible et excusable. Les cadres sont assez perméables à la «culture» de l’entreprise et s’ils estiment qu’une transgression se fait en accord avec leur hiérarchie, ils passeront plus facilement à l’acte [PATERNOSTER, SIMPSON, 1996, p. 573].

Ces constats ont conduit à une relativisation des théories du choix rationel ou, au moins, à sa combinaison avec d’autres types d’approches [SMITH et al., 2007, p. 653]. Mais on trouve aussi des positions plus critiques, en particulier les réflexions qui considèrent que les théories du choix rationnel sont biaisées parce qu’elles présentent aux enquêtés des situations qui ne se rencontrent pas dans la réalité [VAUGHAN, 1998, p. 235]. En effet, la méthode est artificielle dans la mesure où non seulement le caractère illégal de certains comportements est indiqué, mais aussi où les coûts et les bénéfices sont précisés, autant de conditions qui ne sont que très rarement remplies dans le quotidien des entreprises. Ainsi, en situation réelle les acteurs ont tendance à minimiser les coûts, à maximiser les bénéfices et à ignorer l’impact que leur action pourrait avoir sur des tiers [SHOVER, HOCHSTETLER, 2006, p. 126]. Si rationalité il y a, celle-ci est fortement limitée par plusieurs éléments.

Une rationalité limitée

Cette perspective est centrée sur l’idée que tous les principes d’action, les rationalités sont toujours des construits. Ce sont les contextes sociaux qui façonnent ce qu’un individu estime, à un moment donné, être une conduite rationnelle [VAUGHAN, 1998, p. 236]. Ils influencent les perceptions des situations, produisent des lectures tronquées des différents paramètres à prendre en considération dans le calcul des coûts/bénéfices et des opportunités à saisir. Ils influencent aussi les acteurs en les socialisant selon des modes particuliers. Si ces deux éléments ne sont évidemment pas dissociables ils renvoient cependant à des dimensions sociologiques différentes.

Tout d’abord, certaines décisions sont prises par défaut d’information ou manque de compétence. Une incompréhension ou mauvaise compréhension des règles conduit à mal évaluer une situation [HAWKINS, 1990, p. 454; CLARKE cité dans NELKEN, 2004, p. 894]. Les règles organisationnelles sont généralistes et souvent peu adaptées aux situations singulières rencontrées par les agents sur le terrain. Ils doivent alors interpréter les cadres de référence et les adapter casuistiquement [MEYER, ROWAN, 1977]. Dans des organisations complexes, l’information disponible n’est jamais complète et les décisions qui sont prises le sont en général à partir d’éléments parcellaires. Parfois la communication entre différents rôles institutionnels ayant chacun leur propre logique entraîne des incompréhensions qui peuvent mener à des paradoxes, voire des contradictions. Les conséquences de l’action n’ont donc pas pu être anticipées correctement, soit parce que les connaissances disponibles ne le permettaient pas, soit parce que l’action est tellement routinière que l’erreur n’a tout simplement pas été perçue [VAUGHAN, 1999, p. 276-283]. Il peut, donc, en résulter des conséquences inattendues. Bref, le cadre institutionnel limite la rationalité de l’acteur parce qu’il ne lui permet pas de mesurer adéquatement les paramètres nécessaires à un choix éclairé.

Le cadre organisationnel limite également les choix d’une manière différente. Il socialise l’acteur dans un contexte professionnel particulier. En fait, il façonne des manières particulières d’agir au détriment d’autres possibles [PATERNOSTER, SIMPSON, 1992, p. 201-202]. La culture d’entreprise («l’esprit corporate») a une influence directe sur la rationalité des salariés, c’est-à-dire sur leurs façons de lire les événements auxquels ils sont confrontés. Parfois, alors que l’action est objectivement déviante, l’acteur ne l’interprète pas comme telle parce que dans son univers professionnel elle est considérée comme attendue. Certaines professions sont intrinsèquement exposées. Par exemple, un trader ne voulant prendre aucun risque ne restera vraisemblablement pas longtemps actif. Et les limites entre les risques acceptables et les autres sont parfois floues. Comme nous l’avons déjà indiqué, la moralité des dirigeants de l’entreprise est un bon baromètre de celle de ses employés.

Enfin, l’acteur est également socialisé dans son milieu d’origine, la «classe sociale» à laquelle il appartient qui façonne ses manières de penser et de faire, ses «raisons d’agir». Les élites sont socialisées dans des univers sociaux particuliers où les enfants sont très vite pris au sérieux (leurs paroles et avis sont entendus), où la compétition est mise en avant (il faut être le meilleur), où ils prennent conscience de leur importance et en viennent à se montrer assez arrogants, en fait à questionner l’autorité et les règles, à se percevoir comme supérieurs aux autres et donc à estimer que certaines règles juridiques ou morales ne les concernent pas11. Ce milieu social particulier a une influence sur la manière dont les acteurs interprètent les situations qu’ils rencontrent et opèrent des choix quand ils sont face à plusieurs alternatives. La gestion de ces tensions normatives produit une rationalité spécifique [SHOVER, HOCHSTETLER, 2006, p. 55-72].

Si certains auteurs ont en quelque sorte relativisé la rationalité du délinquant, d’autres ont estimé, au contraire, que nous sommes tous, délinquants et non délinquants, des acteurs rationnels. Cet élément ne peut alors être considéré comme un élément explicatif pertinent du passage à l’acte [HOLMES, 2009, p. 388-390].

Les délinquants sont des êtres rationnels en manque d’autocontrôle

Une approche originale, presque provocatrice, est développée dès les années 1960 qui estime que les individus conformistes comme les délinquants agissent sur la base de raisonnements rationnels. Hirschi en est le promoteur. Il considère que nous sommes tous des acteurs rationnels et hédonistes, et à ce titre que nous devrions tous commettre des délits puisqu’«il est plus facile de voler pour avoir de l’argent que de travailler». Pourquoi alors la majorité des individus ne passent-ils pas à l’acte? Sa réponse est simple: c’est parce qu’ils ont construit un lien fort avec la société, parce qu’ils ont appris, grâce aux processus de socialisation, à se contrôler. Les individus qui transgressent les règles sont ceux qui manquent d’autocontrôle (self control). Ils recherchent la satisfaction immédiate de leurs désirs et de leurs propres intérêts sans se soucier des conséquences de leurs actes. Ils sont donc peu réceptifs à la punition et au respect des intérêts des autres.

Selon cette approche, quel que soit le type de délits, les «street crimes» ou les «white-collar crimes», le passage à l’acte s’explique de la même manière. Ce n’est pas parce que les opportunités et les techniques diffèrent entre les types de délits que les causes du passage à l’acte sont différentes. Elles ne sont ni structurelles, ni sociales, ni culturelles, mais bien individuelles. C’est le manque de maîtrise des pulsions qui est le facteur explicatif. C’est pourquoi, un individu dépourvu de cette aptitude est susceptible de commettre tous les types de délits selon les opportunités qui s’offrent à lui. C’est ce que Hirschi et Gottfredson développent dans une théorie générale du crime. Un article paru en 1987 intitulé «The Causes of White-Collar Crime» présente l’essentiel de leurs arguments. Ils montrent que selon les statistiques criminelles, les profils des délinquants en col blanc (escroquerie, fraude) ne diffèrent pas fondamentalement au niveau de l’âge, du sexe et de la race des autres délinquants [1987, p. 967]. Il y a pourtant, selon eux, un élément qui distingue la criminalité ordinaire de la criminalité en col blanc. Cette dernière est plus rare que la première. En effet, pour pouvoir occuper une fonction de responsabilité, il est nécessaire de faire preuve de persévérance (obtenir des diplômes), de différer ses envies immédiates, d’être un minimum réceptif aux attentes des autres, etc., c’est-à-dire d’avoir de l’autocontrôle [1987, p. 960]. C’est pourquoi, ces pratiques délictuelles sont plutôt l’exception que la règle dans le domaine économique. Écartant les facteurs organisationnels, ces auteurs estiment que parler d’«entreprises criminelles» donne une fausse idée de l’ampleur de la criminalité en col blanc. Une entreprise compte en effet de nombreux salariés, mais seules quelques «brebis galeuses» sont coupables de conduites illégitimes. Ces acteurs déviants sont d’ailleurs peu enclins à partager leurs méfaits avec leurs collègues ou leurs supérieurs parce que les actes commis vont à l’encontre des intérêts de l’entreprise. C’est elle qui est la victime principale [1987, p. 969-970].

Les prises de position tranchées de ces deux auteurs ont suscité des débats dans la communauté scientifique. Certains mettent en question les choix méthodologiques et épistémologiques. D’autres testent empiriquement la validité de la théorie de l’autocontrôle chez les délinquants en col blanc.

Deux principales critiques méthodologiques sont adressées à Hirschi et Gottfredson. Tout d’abord leurs matériaux sont mis en cause dans la mesure où ils s’appuient sur des statistiques criminelles qui qualifient de «criminels en col blanc» des personnes majoritairement sans emploi. Leur profil ne diffère donc pas de celui des délinquants habituels [STEFFENSMEIER, 1989]. Ensuite ils n’ont retenu que deux types de délits astucieux (escroquerie et fraude) pour représenter le white-collar crime. Ces pratiques ressemblent singulièrement à de la délinquance ordinaire et occultent toutes les activités délictueuses à base organisationnelle [REED, YEAGER, 1996]. Ils réduisent la criminalité en col blanc à la criminalité occupationnelle [CLINARD, QUINNEY, 1973].

Mais c’est surtout le postulat selon lequel la délinquance en col blanc est un phénomène peu courant qui reçoit le plus de critiques. Cette affirmation va à l’encontre de toute la littérature spécialisée dans le domaine. L’usage méthodologique qui est fait d’un matériel empirique réduit est contesté. Si on additionne l’ensemble des délits communément repris sous le vocable white-collar crime, ce type de comportement devient nettement plus fréquent, surtout si on le ramène au nombre de cols blancs et non à la population américaine totale [STEFFENSMEIER, 1989]. De plus, baser un raisonnement sur l’analyse des statistiques criminelles ne peut que mener à des résultats tronqués puisque la majorité de la criminalité en col blanc échappe, par divers mécanismes12, à la justice criminelle [REED, YEAGER, 1996, p. 364].

Au-delà de ces controverses méthodologiques, le simple comptage n’a pas beaucoup de sens puisque les délits à base organisationnelle sont souvent l’œuvre d’un ensemble de personnes, se perpétuent sur plusieurs années et sont en quelque sorte ancrés dans les activités routinières des entreprises [YEAGER, REED, 1998, p. 888-89]. Les fondements épistémologiques de Hirschi et al. sont ainsi remis en question. Expliquer la criminalité en col blanc en ne se référant qu’à des facteurs individuels (autocontrôle) peu consistants et peu opérationnels, tout en niant le poids des structures qui contribuent à façonner les individus, leur rationalité et leurs points de vue éthiques, c’est adopter un niveau d’analyse erroné [YEAGER, REED, 1998].

La validité de la théorie de l’auto-contrôle dans le champ de la délinquance en col blanc a, cependant, été testée par plusieurs chercheurs. Dans la mesure où elle se veut une théorie générale du crime, si elle est validée ou invalidée pour ce type de comportements, elle devra l’être pour tous. Ainsi, Benson et Moore [1992], étudiant un échantillon d’individus condamnés par une cour américaine pour un ensemble de crimes en col blancs (escroquerie, fraude, corruption) et de criminalité ordinaire (drogue, braquage) montrent que la théorie de Hirschi et Gottfredson ne se vérifie pas. Ces deux catégories de délinquants ne se ressemblent pas. Ceux en col blanc ont des niveaux de diplômes plus élevés et des styles de vie plus conventionnels que les autres. Cela veut-il dire qu’ils aient plus d’autocontrôle?

Une enquête auprès de managers et d’étudiants en management sur la base de différents scénarios de transgression entrepreneuriale, démontre que les facteurs organisationnels sont nettement plus convaincants pour expliquer le passage à l’acte que les facteurs individuels [SIMPSON, LEEPER PIQUERO, 2002]. Une étude récente a testé deux théories a priori contradictoires: d’une part la volonté de contrôle et, d’autre part, le manque d’autocontrôle. Ce qui renvoie à une théorie explicative par des facteurs strictement individuels. Dans l’échantillon de cols blancs interrogés, ceux qui avouent plus volontiers être capables de transgresser les lois sont ceux qui prétendent le plus vouloir contrôler les situations (immédiate et future); de plus, ils ne manifestent pas un manque d’autocontrôle. C’est ce profil d’individus aspirant à la réussite personnelle et exerçant des fonctions de responsabilité qui correspond le mieux avec la figure du délinquant d’entreprise [LEEPER PIQUERO, SCHOEPFER, LANGTON, 2010, p. 640]. Ces auteures posent comme hypothèse que le passage à l’acte serait pour eux une ressource, un moyen de mieux maîtriser un environnement incertain et parfois irrationnel. Selon une autre hypothèse, les délinquants en col blanc sont des personnes qui craignent de perdre leur statut (fear of falling). Ils travaillent durement et s’ils transgressent ce n’est pas dans le but d’augmenter leurs profits mais de préserver leurs acquis [WHEELER, 1992]. Dans un sens opposé, une étude montre que la peur de perdre les acquis fonctionne davantage comme un inhibiteur du passage à l’acte que comme un facilitateur. Elle agirait dans le raisonnement comme un coût potentiel à prendre en considération [LEEPER, PIQUERO, 2012, p. 371].

En fin de compte, l’idée d’une théorie générale susceptible d’expliquer de manière cohérente l’ensemble des faits transgressifs n’a jamais été démontrée. La délinquance en col blanc semble nécessiter un cadre explicatif spécifique. C’est ce que font les théories que nous allons présenter maintenant. Elles prennent des positions plus tranchées que celles que nous avons analysées jusqu’ici et qui adaptent des théories existantes à cet objet particulier.


Comment mesure-t-on le manque d’autocontrôle?

S’il est intéressant d’observer l’initiative de chercheurs voulant «tester» la validité des constructions théoriques élaborées par d’autres, il faut également réfléchir à la manière dont les données sont récoltées, c’est-à-dire aux questions qui sont posées dans les enquêtes et qui doivent «mesurer» si oui ou non les individus savent se contrôler.

Pour mesurer le manque d’autocontrôle, la majorité des chercheurs utilisent d’une part l’échelle de Grasmick [1993] qui vise à tester des attitudes (l’impulsivité; la prise de risque; la préférence des tâches manuelles aux tâches intellectuelles; des tâches simples aux tâches compliquées; l’égocentrisme) et posent, d’autre part les questions sur l’adoption de certains comportements considérés comme à risque et étant pour Hirschi et Gottfredson [1990] clairement associés à un manque d’autocontrôle: la consommation de cigarettes; d’alcool; de cannabis; rouler vite; les accidents de voiture; perdre son travail ou le quitter; le nombre de divorces; le nombre de partenaires sexuels pour l’année écoulée…

Certains chercheurs ne se basent que sur l’adoption de comportements à risque, la présence de plusieurs comportements étant alors l’indicateur du peu d’autocontrôle dont les individus font preuve, alimentant alors une réflexion tautologique [REED, YEAGER, 1996, p. 369]: le manque d’autocontrôle est défini par l’adoption de certains comportements dont la présence révélera alors ce que l’on veut mesurer: le manque d’autocontrôle. Il nous semble que tant l’échelle d’attitudes que l’échelle comportementale comportent en elles-mêmes des biais de classe, de culture qui sont non négligeables et qui ne sont jamais questionnés par les chercheurs qui les utilisent.



Les constructions théoriques spécifiques

Cette section est consacrée aux constructions théoriques criminologiques propres à l’objet white-collar Crime. Elle se divise en deux composantes très différentes l’une de l’autre. La première est consacrée aux théories organisationnelles et part du principe que ce qui différencie la criminalité en col blanc d’autres types de transgressions est le fait qu’elle se réalise dans un cadre collectif, en général professionnel. La deuxième approche refuse d’envisager les irrégularités commises dans le monde entrepreneurial comme des fautes morales. Ces comportements seraient des erreurs de jugement dépourvus de tout élément intentionnel, il s’agirait d’accidents, d’incompétences ou de maladresses.

L’apport des théories organisationnelles

Il est intéressant de constater à quel point, aujourd’hui encore, si peu d’écoles de commerce et de départements de sociologie s’intéressent à la déviance des entreprises. Pourtant, à partir des années 1970, plusieurs sociologues de la déviance et criminologues ont basé leurs travaux sur la sociologie des organisations. À partir du moment où l’on envisage la transgression comme une conduite inséparable d’une action collective, l’entreprise en tant qu’organisation devient le niveau d’analyse pertinent. Nous retiendrons deux approches significatives qui nous paraissent tout à la fois différentes et complémentaires. La première s’intéresse aux différents éléments qui caractérisent une organisation et sont susceptibles d’influencer le passage à l’acte: sa structure, ses objectifs, ses tâches et la manière dont elle les exécute, sa culture, son environnement, ses processus décisionnels. Si pour certains auteurs tous ces éléments sont intrinsèquement liés, pour d’autres la pratique organisationnelle («le faire») est largement indépendante de cette structure. La deuxième approche considère que l’explication de la «criminalité en col blanc» a ceci de particulier qu’elle nécessite de combiner trois niveaux d’analyse: macro-méso-micro ou, autrement dit, le niveau sociétal, le niveau organisationnel et le niveau individuel. Les organisations sont des acteurs qui font le lien entre des mécanismes sociétaux et des choix d’action individuels [VAUGHAN, 2007, p. 7].

L’organisation criminogène13

Une organisation poursuit des objectifs généraux et particuliers. Si les entreprises privées doivent dans tous les cas faire du profit, celui-ci et la manière de l’obtenir peuvent varier énormément d’une entreprise à l’autre et être traduits dans des sous-objectifs diversifiés. Ceux-ci peuvent être autant d’occasions de transgressions. L’analyse de la catastrophe de la Ford Pinto montre que les ingénieurs ont travaillé sous une double contrainte: la voiture devait peser moins de 900 kg et son coût de fabrication devait être inférieur à 2 000 dollars. Leur travail ayant été focalisé prioritairement sur ces objectifs, ils ont négligé la dimension «sécurité» du modèle [KRAMER cité dans COLEMAN, 1992, p. 65].

La structure d’une organisation – la division du travail entre les différentes unités qui la composent, le modèle hiérarchique qu’elle choisit, les canaux de communication entre les unités et entre leurs membres, les règles formelles et informelles qui la régissent – peut également être à l’origine de comportements déviants. L’information et les connaissances, quand elles doivent se transmettre, circulent nécessairement de manière incomplète ou déformée, d’autant plus quand elles doivent traverser différentes unités qui ne manient pas le même langage et n’ont pas les mêmes objectifs. Des auteurs montrent que les règles qui permettent de superviser et de contrôler les conduites sont aussi celles qui créent les dysfonctionnements, voire les conduites déviantes. C’est ce que Vaughan qualifie de secret structurel («structural secrecy») [1999, p. 276]. Ainsi par exemple, une centralisation excessive fait obstacle à la flexibilité qui est pourtant nécessaire quand on doit gérer des événements imprévus, situation à laquelle les opérateurs sont confrontés régulièrement. Une des particularités de la délinquance en col blanc réside justement dans le fait que les techniques utilisées pour les perpétrer sont les mêmes que celles utilisées pour exécuter les activités routinières. Cela ne nécessite pas l’apprentissage de nouvelles habilités [techniques de vente, délégations de responsabilité – CRESSEY, 1953].

Si la structure encadre les pratiques organisationnelles, elle assure surtout des fonctions plus symboliques qu’instrumentales dans le contrôle des conduites. Selon cette perspective néo-institutionnelle, les accidents ou les incidents, les conduites déviantes, en général commises par des subalternes (les «occupational crimes») sont en réalité le résultat d’une stratégie organisationnelle formelle. Les dirigeants des entreprises sont confrontés à des dilemmes (par exemple augmenter la productivité versus augmenter leur légitimité et leur image publique) et pour y faire face découplent la structure des pratiques. Ils s’efforcent de dissocier ce que l’entreprise montre d’elle-même avec ce qu’elle fait effectivement. Ce qui leur permet de réaliser tant des objectifs symboliques de préservation de leur réputation que des objectifs opérationnels d’efficacité. Ces découplages peuvent conduire à l’adoption de conduites déviantes. Celles-ci ne peuvent exister que si la hiérarchie les tolère, voire les facilite en prenant certaines décisions ou abstentions. Pourtant, quand la déviance est révélée, elle est en général traitée comme étant à l’initiative d’individus isolés (les «pommes pourries») alors qu’elle est en fait le résultat d’une stratégie plus ou moins consciente de découplage [MONAHAN, QUINN, 2006, p. 364].

Pour illustrer ce raisonnement, ces auteures prennent l’exemple des prisonniers irakiens torturés par des soldats américains dans la prison d’Abu Ghraib (Irak). Pour elles, les autorités militaires ont dû faire face à deux types d’exigence normative conflictuels: d’un côté, faire parler les prisonniers à tout prix; d’un autre côté, respecter les droits de l’homme et les conventions internationales concernant le traitement des prisonniers de guerre. Elles ont résolu ce dilemme en dissociant «structure» et «pratiques». Elles montrent ainsi comment la structure, ici l’armée américaine, continue à prôner les valeurs légitimes en accord avec son capital symbolique, c’est-à-dire celle d’une entité où les structures de commandement sont claires, hiérarchisées et formalisées par des procédures bien établies. Mais en réalité la chaîne de commandement a été altérée par un ensemble de décisions successives qui l’ont rendue opaque et normativement ambiguë. Tant les rapports entre les différentes entités présentes (militaires, civils – mercenaires, services secrets chargés des interrogatoires) que les programmes et les procédures concernant le traitement des prisonniers ont été plusieurs fois modifiés, les pratiques effectives étant en quelque sorte laissées en roue libre. Une stratégie explicite qui visait à augmenter la flexibilité des pratiques et la coopération informelle des travailleurs au bas de la hiérarchie a été adoptée, ce qui a favorisé l’apparition de conduites déviantes. Les limites entre le travail des surveillants de prison et celui des personnes interrogeant les prisonniers étant devenues de moins en moins claires, celles entre torture et interrogatoire aussi. Quand cette affaire a éclaté au grand jour, onze soldats ont été condamnés, assumant ainsi le rôle des «pommes pourries».

La dimension culturelle de l’entreprise est un autre facteur qui a été pris en considération. La question posée est celle des effets du type de relations privilégiées en interne, du type de communication utilisé, ainsi que des normes et des valeurs relatives aux transgressions observées. De manière générale, il est démontré que les entreprises privilégient des approches pragmatiques et, par là même, découragent le jugement éthique [COLEMAN, 1992, p. 69]. Ainsi, plusieurs recherches montrent que des actes transgressifs sont perçus par les personnes susceptibles de les commettre comme des activités routinières. Le caractère amoral est en quelque sorte neutralisé par les cadrages cognitifs diffusés en interne [GEIS, 1978; VAUGHAN, 2007]. Par exemple, le fameux «mur de Chine» qui est censé séparer dans les banques les activités de gestion de clientèle avec celles de placements financiers est régulièrement contourné au nom de la nécessaire circulation de l’information et des besoins de l’entreprise. De plus il semblerait que les individus qui ont le rapport le plus souple aux normes sont ceux qui ont le plus de chance d’accéder à des postes à responsabilité [COLEMAN, 1992, p. 70]. Il est par ailleurs démontré que l’attitude éthique des top managers influence celle des employés. Tous ces éléments conduisent à considérer que les pratiques transgressives sont fréquentes voire banalisées dans le monde entrepreneurial [PEARCE, TOMBS, 1990, p. 426; CLINARD, YEAGER, 1980, p. 130].

Une autre dimension a beaucoup retenu l’attention, celle concernant les interactions spécifiques entre l’organisation et son environnement. Celui-ci peut se subdiviser en plusieurs catégories: l’environnement économique dans lequel l’entreprise évolue, l’environnement légal et enfin la société dans son ensemble. Reprenons-les successivement.

Nous avons déjà vu que certains secteurs économiques semblent plus criminogènes que d’autres14, de plus, certains types d’activités et formes d’organisation, facilitent la transgression. Ainsi, une entente sur les prix n’est envisageable que si le marché est subdivisé en un nombre restreint d’entreprises [COLEMAN, 1992, p. 67]. Des chercheurs ont analysé les relations déviantes entre des entreprises manufacturières et leurs distributeurs. Ils ont montré que ces derniers sont parfois obligés d’adopter des pratiques douteuses (marges arrière15) en raison des conditions drastiques imposées par les producteurs oligopolistiques [FARBERMAN, DENZIN cités dans COLEMAN, 1992, p. 67]. Par ailleurs le type d’activités peut également conditionner en partie le passage à l’acte. Jenkins et Braithwaite [1993] montrent ainsi que les homes pour personnes âgées qui sont gérés par des firmes privées sont moins respectueux des lois que les établissements publics car ils sont orientés vers le profit. Selon Leitko et Kowalewski [1985] les multinationales utilisant le plus fréquemment des pots-de-vin envers des gouvernements étrangers des pays en voie de développement sont celles qu’ils appellent les plus «ethnocentriques», c’est-à-dire celles dont les décisions, voire la production (les entreprises qui exportent leur marchandise), se font dans le pays d’origine et dont le bénéfice économique pour le pays étranger est faible ou capté par une élite locale. Contrairement à une idée reçue, le versement de ces pots-de-vin ne se fait pas seulement à la demande des élites étrangères mais il constitue aussi un avantage pour les multinationales elles-mêmes puisque cela leur permet de maintenir le contrôle de leurs opérations dans le pays étranger et de minimiser certains coûts (fiscaux, taxes à l’export). Par ailleurs ces pots-de-vin sont incorporés dans les prix de vente finaux du produit [1985, p. 143-144].

Le cadre légal constitue également un facteur dont les entreprises doivent tenir compte. Aubert [1952] est le premier auteur à s’être penché sur le contexte institutionnel du monde des affaires et à affirmer que les dirigeants doivent répondre à des exigences contradictoires: celles qui sont issues de leur environnement légal versus celles issues de leur contexte compétitif spécifique. Mais, en fonction de la taille de l’entreprise, de ses ressources, des besoins auxquels elle répond et du pouvoir dont elle dispose, il est évident qu’elle peut influencer les processus d’élaboration de la loi mais aussi la manière dont cette dernière sera appliquée. La loi n’est pas un donné mais un construit ouvert à de multiples interprétations, voire manipulations. Les entreprises qui sont soumises à des lois formellement contraignantes mais peu contrôlées en pratique, développent souvent des comportements déviants. Ainsi, le pouvoir dont disposent les agences de contrôle et la manière dont elles travaillent influencent le passage à l’acte [COLEMAN, 1992, p. 66].

Enfin, plus largement, la façon dont l’attention publique se positionne face aux transgressions des entreprises conditionne aussi l’éthique entrepreneuriale. Ainsi, la préservation de l’environnement est devenue une valeur reconnue par une grande partie des citoyens, les entreprises sont incitées à mieux respecter ce type de normes. Non seulement elles entendent préserver ainsi leur image, mais ce type d’attitude est souvent cohérent avec les valeurs des dirigeants [YEAGER, 2007, p. 38].

La question de la délégation de pouvoir et des rapports de confiance qu’elle suppose constitue une dimension fondamentale de la vie économique. D’un côté, l’agent n’a accès qu’à des informations partielles tant sur les buts de l’organisation au sein de laquelle il agit, que sur les moyens considérés comme légitimes pour les atteindre. Souvent il agit à l’aveugle, déterminant ses actions sur la base d’une rationalité limitée qu’il construit en fonction des routines à l’œuvre et, en dernier ressort, de ses préférences. D’un autre côté, les séparations hiérarchiques autant que l’importance des relations informelles donnent à l’agent des marges de liberté importantes. Le pouvoir discrétionnaire dont il dispose le décharge de ses obligations et dilue sa responsabilité. Ainsi, les entreprises sont en grande partie des organisations aussi ambivalentes que vulnérables: «Despite the enormus imbalances of many fiduciary relationships and their vulnerability to abuse, these relationships persist» [SHAPIRO, 1990, p. 351]. Un deuxième élément de complexité est souligné. Les agents sont souvent en interaction avec plusieurs autorités de référence. Certes, les instances dirigeantes de l’entreprise et son conseil d’administration constituent les autorités de premier rang. Mais, les organismes de contrôle extérieur (fisc, travail, consommation, environnement, etc.) tiennent aussi un rôle important dans la mesure où ils édictent des normes, effectuent des contrôles et sont susceptibles de prononcer des sanctions. Les différents décisionnaires d’une entreprise sont tenus d’en tenir compte dans leurs choix. Cette pluralité d’autorité normative et la diversité des logiques d’action qui les anime, renforcent les marges d’action des acteurs responsables des décisions opérationnelles. Ainsi logique individuelle et logique organisationnelle doivent être étudiées conjointement [SHAPIRO, 1990].

La complexité de ce type de criminalité conduit certains auteurs à vouloir combiner les trois niveaux d’analyse: le macro, le méso et le micro. C’est ce que nous allons aborder maintenant.

«The macro-micro connection: the cultural fix»

En tant qu’objet de recherche la délinquance en col blanc se prête particulièrement bien à une analyse multiniveaux parce que les processus de décision collectifs y sont plus importants que les comportements individuels. Ce type d’approche serait aussi pertinent quelle que soit la taille de l’organisation, une famille ou une multinationale [COLEMAN, 1987; VAUGHAN, 1992, 1999, 2002, 2007]. Contrairement aux approches précédentes qui soit, se situent à un seul niveau, soit, en combinent deux, cette conceptualisation lie les trois niveaux d’analyse et s’attache à l’influence que chacun exerce sur les deux autres. Le niveau d’analyse organisationnel est influencé par la société dans laquelle il est inséré (les valeurs qu’elle prône, les normes qu’elle impose, les ressources dont elle dispose, les besoins qu’elle a) tout en influençant les actions individuelles. Deux salariés travaillant dans la même entreprise et qui sont soumis aux mêmes exigences et aux mêmes contraintes, peuvent pourtant agir de manière différente parce que ce sont des êtres singuliers ayant chacun leur propre histoire. C’est pourquoi il est absolument nécessaire d’inclure les trois niveaux d’analyse si l’on veut construire une théorie explicative cohérente du passage à l’acte.

Une théorie dite intégrative vise à expliquer le passage à l’acte dans la vie professionnelle. Au niveau psycho-social, elle analyse les motivations qui poussent un individu à enfreindre les règles sociales. Les motivations sont des constructions symboliques qui sont définies par la manière dont les individus appréhendent leur réalité, perçoivent certaines actions comme pertinentes (et en ignorent d’autres) et anticipent la réaction que leur action pourrait susciter. Pour qu’un individu puisse enfreindre les règles sociales, il faut qu’il puisse neutraliser les charges émotionnelles qui sont liées au passage à l’acte, car la manière dont il pense être perçu par les autres et par la société en général est un élément qui conditionne ses décisions [COLEMAN, 1987, p. 410-414]. Pour comprendre l’origine des motivations, c’est-à-dire pourquoi certaines constructions symboliques sont accessibles et d’autres pas, il est nécessaire de s’intéresser au niveau structurel, c’est-à-dire aux fondements du capitalisme industriel [1987, p. 414]. Même si l’individu peut être attaché à la défense d’autres valeurs (la coopération, la solidarité…) dans certaines sphères de sa vie (la famille, les amis…), en tant qu’acteur économique, seule la compétition s’impose comme norme de référence. Pourtant, même dans ce secteur social d’autres règles du jeu coexistent. D’une part, pour que les échanges économiques puissent avoir lieu de façon prévisible, un certain nombre de normes sont nécessaires afin de cadrer la pression des intérêts individuels. D’autre part, certaines valeurs, telles que le respect de l’intégrité physique sont de rang supérieur (sécurité des salariés et consommateurs). Dans ces cas, l’individu doit faire face à des exigences éthiques contradictoires, il est confronté à ce que Coleman appelle des «forces culturelles antagonistes» [1987, p. 421]. Afin de diminuer les tensions qui en résultent, il fera appel à des techniques de neutralisation disponibles dans les différentes sous-cultures professionnelles dont il fait partie. Individu, organisation et société se retrouvent ainsi reliés dans une théorie intégrative.

La théorisation la plus aboutie des rapports entre les niveaux macro-méso et micro a été élaborée par Vaughan. Ses analyses portent sur les relations qu’une entreprise entretient avec son environnement, sur ses caractéristiques particulières et sur les rapports qui se nouent entre les salariés et leur environnement professionnel. Pour comprendre la déviance professionnelle, elle pose une question d’apparence naïve: comment des individus socialement bien intégrés, qui ont bénéficié d’une éducation de qualité, qui ont l’opportunité de vivre dans un environnement agréable, décident-ils de s’engager dans des conduites illégales [2007, p. 10]? Elle se démarque des théories étudiant le passage à l’acte en matière de criminalité en col blanc qui se sont surtout focalisées sur les causes de la transgression et les effets de détermination. À l’opposé, très peu d’auteurs se sont attachés comme elle au processus spécifique de la prise de décision transgressive [1992, p. 130]. Certains ont exploré trois hypothèses: les managers sont des calculateurs amoraux; ils délégitiment la loi commune pour pouvoir la contourner plus aisément; enfin, certains managers sont incompétents, et ils transgressent la loi faute de pouvoir calculer adéquatement les risques encourus [KAGAN, SCHOLZ, 1984, cité dans VAUGHAN, 1992, p. 130]. Pourtant peu de recherches, quantitatives ou qualitatives, sont venues étayer ces hypothèses. Les décisions individuelles ne se prennent pas dans un vide social. Ce qui apparaît comme possible ou non, comme rationnel ou non, à un individu est conditionné par la culture professionnelle dans laquelle il évolue. Ce sont ces facteurs qui permettent de faire le lien entre une structure, ses contraintes et les conduites individuelles. En matière de délinquance en col blanc, c’est bien souvent la culture entrepreneuriale qui normalise la déviance en requalifiant les transgressions en activités routinières, ce qui facilite leur accomplissement [2007, p. 11-13]. Cette approche est ainsi très éloignée de celle des «calculateurs amoraux» si souvent reprise.

Certains auteurs ont radicalisé ces positions en défendant l’idée que la criminalité en col blanc est fondamentalement différente de la criminalité ordinaire et qu’elle nécessite donc une approche théorique spécifique.

Des erreurs, pas des fautes

Une approche en rupture avec les modèles précédents et qui a souvent être vécue comme provocatrice considère que ce que l’on nomme la «criminalité en col blanc» est surtout le fait d’individus incompétents, mal formés ou insouciants, parfois soumis à des pressions telles qu’ils sont conduits par nécessité à commettre des actes déviants. Mais, ces derniers ne sont que des accidents [CLARKE cité dans NELKEN, 1997, p. 894; HERBERT et al., 1998, p. 871]. Ce ne sont pas des actions volontairement commises par des individus rationnels et immoraux. Ainsi le naufrage du Herald of Free Enterprise le 6 mars 1987 à 1 500 mètres au large du port de Zeebrugge qui fait 193 morts est le résultat d’un ensemble d’erreurs commises qui chacune d’entre elles n’auraient pas eu de conséquences néfastes mais qui, combinées, ont mené à la catastrophe16. La question de la responsabilité devient alors une question très délicate.

Cette approche s’attache de différentes façons à dédramatiser la délinquance économique et financière. Tout d’abord, elle considère que les transgressions visées ne sont en réalité pas de «vrais crimes» en s’appuyant sur la catégorie mala prohibitia en opposition avec mala in se17. Ils ne transgressent pas des normes partagées par tous. Ce sont des comportements réglementés qui violent des règles techniques aux fondements moraux faibles, qui sont fluctuantes dans le temps et construites pour s’adapter aux changements sociaux qu’elles s’efforcent de réguler [CARSON, 1970, p. 396-397]. La majorité des comportements dits de white-collar crime concerne en fait le non-respect de réglementations techniques, le non-respect de prescriptions ou de procédures. Par exemple, en termes de pollution, les contrôles ne portent pas sur la présence ou l’absence de pollution mais sur la quantité de substances toxiques émises et la conformité à des prescriptions administratives [HAWKINS, 1990, p. 458].

Ensuite cette approche poursuit la minimisation de la délinquance d’affaires en avançant trois arguments. Tout d’abord, il s’agit de faits très majoritairement sans gravité légale. Ensuite, ces violations ont peu de conséquences humaines et sociales. Enfin, leurs auteurs sont le plus souvent de petites entreprises à la situation économique tendue [KAGAN, cité dans HAWKINS, 1990, p. 454 et s.]. Des recherches montrent en effet que ce sont surtout les entreprises marginales perçues comme des «cowboys» ou des «ripous» par les administrations, qui sont renvoyées vers le pénal. C’est-à-dire celles à qui l’on veut imposer le stigmate de «criminelles» pour que cela les dissuade, ce sont aussi celles qui résistent le moins à la stigmatisation [DEANE, 1981, p. 57; CROALL, 1993, p. 362-364].

Enfin, ce raisonnement souligne que ce n’est pas l’acte en lui-même qui est transgressif mais ses conséquences qui sont dommageables. Par exemple, ne pas respecter les règles en matière de sécurité au travail n’est pas un but en soi, l’objectif est la plupart du temps de faire des économies de temps et de matériel, pas de mettre en danger la vie des travailleurs. Un manquement au règlement peut avoir été commis pendant plusieurs années sans jamais avoir eu de conséquences dommageables jusqu’au jour où une catastrophe survient. L’acte est perçu comme d’autant moins grave qu’il a parfois lieu avec l’accord tacite des salariés tant qu’ils n’en sont pas victimes. Une recherche montre ainsi que travailleurs et employeurs sont bien souvent complices dans la perpétuation des infractions contre les normes de sécurité au travail, chacun pensant y trouver un intérêt (un gain de productivité d’un côté, une efficacité et l’affirmation d’un savoir-faire d’un autre) [GRAY, 2006]. La transgression est en fait perçue en termes de risques, non d’actes.

Pour ces auteurs, la délinquance en col blanc diffère donc intrinsèquement de la délinquance ordinaire. La première est commise dans la vie quotidienne de l’entreprise, le délinquant détourne une position légitime et son comportement déviant ne se distingue pas fondamentalement des comportements traditionnellement admis sur le lieu de travail, les techniques utilisées pour réaliser l’infraction étant les mêmes que celles utilisées pour les conduites professionnelles ordinaires. Les victimes sont parfois consentantes. Elles participent alors activement à la perpétuation de l’infraction sans en avoir pleinement conscience. Le cas de l’entreprise Madoff en est un bon exemple. Cette escroquerie qui porte sur plus de 65 milliards de dollars n’a pu se réaliser que parce que ses victimes, par ailleurs essentiellement des banques et des grandes fortunes, ont cru à ses montages financiers qui leur rapportaient 17% par an. Sur tous ces points, la délinquance des élites se distingue de la délinquance ordinaire. Toutes ces différences justifient, pour ces auteurs, une réaction sociale spécifique mise en œuvre par des instances administratives, aux compétences plus techniques et au fonctionnement plus souple dans la gestion de ce type d’illégalismes [CLARKE cité dans NELKEN, 1997, p. 894; KAGAN, 1989; HAWKINS, 1990].

On pourrait conclure que toutes les différences pointées par ces théories entre criminalité ordinaire et criminalité en col blanc sont surtout liées à des problèmes de détection, mais ne remettent pas en cause les similitudes existant entre ces deux types de comportements transgressifs. Comme le mentionne Nelken [1997, p. 909], les entreprises, pouvant faire appel à des conseillers juridiques performants, sont capables de maquiller habillement leurs intentions et peuvent négocier une régularisation et même une sanction. Par ailleurs, la difficulté à identifier avec certitude l’intention criminelle n’est pas propre à la criminalité en col blanc. Beaucoup de crimes ordinaires, tels que les coups et blessures par exemple, se situent sur un continuum allant de pratiques accidentelles à des pratiques intentionnelles. En d’autres termes, si personne ne remet en question le fait que la réaction sociale est différenciée entre ces deux types de comportement, la criminalité ordinaire étant essentiellement gérée par le pénal alors que la criminalité en col blanc y échappe majoritairement, ce constat est-il la cause ou la conséquence de la particularité de cet objet? Les auteurs que nous allons présenter maintenant optent pour la première alternative et s’intéressent aux mécanismes de réaction sociale différenciée et à leurs effets sur les acteurs qui prennent part à «la scène du crime» (auteur, victime et agences de réaction sociale).


Punition versus régulation

Pour certains auteurs, l’idée de considérer la «criminalité en col blanc» comme fondamentalement différente de la criminalité ordinaire qui nécessite donc une prise en charge particulière est un non-sens. C’est un positionnement «idéologique» [TOMBS, WHYTE, 2010; PEARCE, TOMBS, 1990] relevant du néolibéralisme qui cherche à occulter les rapports de force entre deux classes sociales antagonistes en parlant en termes d’«intérêt général», comme si l’ordre social était fondé sur un consensus…

Ce modèle est en quelque sorte construit sur le présupposé que dans nos sociétés postmodernes le pouvoir est diffus et non pas concentré dans les mains de quelques acteurs puissants et que des groupes de pression aux intérêts extrêmement divers peuvent se faire entendre sur la scène politique [TOMBS, WHYTE, 2010, p. 49]. Il serait donc possible de trouver un consensus entre des intérêts a priori divergents. Ce modèle défend l’idée que le monde économique est capable de s’autoréguler. Si une intervention étatique est nécessaire, celle-ci doit d’abord viser à encourager l’adoption de bonnes pratiques, c’est-à-dire à éduquer pas à punir. Ce n’est qu’en dernier ressort que le pénal peut être mobilisé. Comme le mentionne Braithwaite [cité dans TOMBS, WHYTE, 2010, p. 51], les agences de régulation doivent «walk softly but carry a big stick».

Plusieurs auteurs [CROALL, 1993; SNIDER, 1990; PEARCE, TOMBS, 1990; TOMBS, WHYTE, 2010] critiquent le modèle ci-dessus en estimant qu’il est construit sur une conception erronée qui occulte les rapports de pouvoir qui se donnent à voir dans la réalité sociale, entre autres ceux qui, dans le monde de l’entreprise, structurent les relations entre employés et employeurs. Tombs et Whyte [2010, p. 55-63] montrent ainsi qu’entre 1997-2008, on assiste à une diminution du contrôle exercé sur le monde entrepreneurial. Analysant les pratiques des agences administratives chargées de contrôler la sécurité sur les lieux de travail au Royaume-Uni, ils montrent que le personnel de ces agences a été diminué d’un tiers sur la période avec leur consentement [p. 55-56], que le nombre d’interventions pénales a diminué de moitié mais que le nombre d’interventions administratives a également diminué drastiquement. Ils en concluent que la «philosophie régulatrice», loin de juste prôner une autre manière d’intervenir, sape les mécanismes de contrôle, qu’ils visent la régulation ou la punition.

Ces auteurs estiment dès lors que pour lutter efficacement contre la criminalité des entreprises, il serait nécessaire de renforcer l’arsenal répressif à l’encontre des entreprises qui commettent des irrégularités. Pour eux ce n’est pas parce que dans ce type de comportements, il est bien souvent difficile de prouver l’intention frauduleuse que ce n’est pas pour cela qu’il n’y a pas moyen de les punir plus sévèrement. En prenant comme exemple la régulation de la circulation routière qui a fait l’objet d’une pénalisation accrue, Pearce et Tombs [1990] montrent qu’il est possible que l’État intervienne de manière coercitive avec des résultats probants. Le conducteur doit se plier à un ensemble de règles de sécurité s’il veut prendre la route (avoir un permis de conduire, faire passer son véhicule au contrôle technique, avoir une assurance…). Il ne peut en aucun cas faire appel à des motifs financiers ou au fait qu’il ignorait les dispositions pour échapper à la sanction, arguments pourtant recevables dès que l’on se tourne vers la gestion de la criminalité d’entreprise. Dès lors pour ces auteurs, si les entreprises échappent majoritairement aux sanctions, c’est en raison de l’hégémonie de l’idéologie capitaliste, non pour des raisons pragmatiques de différenciation d’objet. Pour eux, il s’agit donc de pénaliser ces comportements afin de créer une société plus «juste» [1990, p. 440].

Nous voyons bien que dans ce débat régulation-punition, la manière de définir l’objet a un impact essentiel sur sa prise en charge, comme si la connaissance scientifique ne pouvait se suffire à elle-même. Au-delà de leur différence fondamentale, ce qui relie ces deux courants de pensée que tout semble séparer, c’est bien l’effectivité de la prise en charge de cet objet particulier. Pour être efficace, s’agit-il de réguler ou de punir? Telle est la question posée…



 

1. Pour Durkheim, la société est constituée de différents sous-systèmes en interrelation étroite. Ainsi, chaque partie contribue à l’équilibre de l’ensemble. Une société bien intégrée repose sur des sous-systèmes «complémentaires» qui forment ensemble un tout cohérent. Cette société est caractérisée par une conscience collective puissante. Or, quand les sous-systèmes ne sont plus en équilibre les uns avec les autres, ne sont plus complémentaires, mais antagonistes, la conscience collective s’affaiblit et la société se retrouve en situation d’anomie. Il n’y a plus de principe intégrateur.

2. Braithwaite affirme ainsi: «While needs are socially constructed as wants that can be satisfied, greed is distinguished as a want that can never be satisfied: success is ever-receding, having more leads to wanting more again» [1992, p. 84].

3. Sutherland pointait déjà un renforcement circulaire entre mœurs et lois. Selon lui, les lois cristallisent des mœurs et chaque réaction pénale renforce les mœurs [SUTHERLAND, 1983, p. 60].

4. Un individu dont le travail est sa seule source de gratification, de revenu, etc. aura plus tendance à déployer des activités illégitimes pour faire face aux tensions qu’un individu qui assume d’autres rôles sociaux gratifiants, peut faire valoir d’autres compétences et a une source de revenu alternative.

5. Ce sont les rapports réalisés par des agents de probation qui servent à éclairer le magistrat afin qu’il prononce la peine la plus adéquate ou qu’il oriente au mieux les décisions prises dans les dossiers de libération conditionnelle.

6. Au sens de Goffman [1979].

7. Il s’agit d’une citation d’un des responsables de Ford Motor Company. Au début des années 1970, la voiture Ford Pinto fut l’objet d’une polémique car son réservoir d’essence pouvait être endommagé suite à un choc arrière et causer un incendie. Suite à une analyse coût-bénéfice, l’entreprise décida de laisser sur le marché la Ford Pinto. Les accidents furent nombreux et vingt-sept personnes sont décédées.

8. Le thalidomide était un médicament utilisé durant les années 1960-70, entre autres, par les femmes enceintes pour atténuer les nausées. Il provoqua de graves malformations chez le fœtus. On estime à 12 000 bébés nés avec des défauts congénitaux majeurs à travers le monde. Aux États-Unis, il fut commercialisé sans aucune autorisation préalable car la firme pharmaceutique, convaincue qu’elle allait sans difficulté obtenir l’accord de la Food and Drug Administration, avait déjà distribué 2,5 millions de comprimés à des médecins. Le distilbène, commercialisé en France jusqu’en 1977, fut utilisé par les femmes enceintes pour atténuer les risques de fausses couches. Certains de leurs enfants sont nés avec des problèmes de fertilité, d’anomalies des organes génitaux… Il s’agit encore actuellement d’un réel problème de santé publique puisque l’âge de procréer de ces enfants se situe entre 1975 et 2015.

9. Cette crise est en quelque sorte l’ancêtre de la crise des subprimes de 2008. Les Saving and Loan sont des institutions financières spécialisées dans la collecte de l’épargne et les prêts au logement. Dans les années 1980, suite à la hausse des taux d’intérêts, à une politique de prêts immobiliers hasardeuse et à la déréglementation financière qui les a autorisées à investir dans des actifs très risqués, ces institutions sont devenues pour la plupart non rentables. Elles ont dû être refinancées par l’État américain à hauteur de plus ou moins 120 milliards de dollars, ce qui a contribué au creusement du déficit budgétaire américain dont cet État ne s’est jamais remis.

10. Cf. supra Première partie, «La mise en œuvre pédagogique» p. 79.

11. Cf. supra Première partie, p. 31-32.

12. Cf. supra Première partie, p. 64-66.

13. Le lecteur doit garder en tête que les développements qui précèdent sont largement tributaires des théories organisationnelles puisqu’ils transposent des théories existantes (les théories du choix rationnel, des tensions, culturalistes) à l’univers entrepreneurial.

14. Cf. supra, les théories de l’anomie, p. 139-148.

15. Par exemple, dans une relation entre une grande surface et un fournisseur, la première impose au second le versement de sommes pour figurer dans des opérations promotionnelles.

16. Les portes du bateau étaient ouvertes ce qui semble une pratique courante quand la météo est clémente (ce qui était le cas); le bateau, habituellement amarré à Calais, avait été amené à Zeebrugge pour une traversée exceptionnelle. Or le bord étant plus bas à Zeebrugge qu’à Calais, on avait dû augmenter les ballasts afin que les voitures puissent accéder au bateau ce qui a eu pour conséquence qu’il était plus «enfoncé» dans l’eau que d’habitude; le marin devant contrôler la fermeture des portes n’était pas à son poste et personne n’a vérifié sa présence; pressé par des impératifs commerciaux, le capitaine demande que l’on pousse le navire à la vitesse maximale dès le départ du port persuadé que les portes du bateau sont fermées. Pour éviter la catastrophe, on aurait dû fermer les portes, vider les ballasts de leur trop Plein, donc attendre encore deux heures avant de pouvoir démarrer, ce qui était impossible puisque le navire venait s’intercaler dans un programme portuaire déjà bien chargé. D’autres bateaux attendaient leur tour pour amarrer au quai…

17. Cf. Première partie, p. 35-36.





Chapitre 5

Les théories de la réaction sociale

Ce chapitre est consacré à la présentation des théories qui s’efforcent de comprendre la réaction sociale différenciée à la criminalité en col blanc. Abandonnant la question de savoir pourquoi les «cols blancs» commettent des actes répréhensibles, les auteurs se penchent ici sur la question du traitement qui leur est réservé par les institutions de contrôle et des spécificités de leurs pratiques.

Traditionnellement en effet, la sociologie de la déviance et la criminologie sont divisées en deux paradigmes: le paradigme du passage à l’acte et celui de la réaction sociale [PIRES, 1993; ROBERT, 2005]. Si les auteurs qui s’intéressent à l’analyse de la délinquance dite «ordinaire» s’identifient très facilement par rapport à l’un ou l’autre paradigme, ceux qui s’intéressent à la délinquance économique et financière sont moins facilement catégorisables tout simplement parce que personne ne conteste qu’il existe une réaction sociale particulière à la délinquance en col blanc et que chacun désire l’expliquer. Toute la question est alors de savoir comment le faire: par la particularité de l’objet qui justifierait une prise en charge différente? Par l’existence de rapports de pouvoir? Par la faible effectivité du système pénal dès qu’il s’agit d’élites politique ou économique? Ou par l’existence de modes de réaction sociale concurrents du système pénal?

Les théories que l’on situe traditionnellement dans le paradigme de la réaction sociale s’organisent en deux grands courants: les théories interactionnistes et les théories radicales.

L’interactionnisme symbolique et le WCC: l’art de se préserver de l’étiquetage

Pour les interactionnistes, «les groupes sociaux créent la déviance en instituant des normes dont la transgression constitue la déviance, en appliquant ces normes à certains individus et en les étiquetant comme des déviants. De ce point de vue, la déviance n’est pas une qualité de l’acte commis par une personne, mais plutôt une conséquence de l’application, par les autres, de normes et de sanctions à un “transgresseur”. Le déviant est celui auquel cette étiquette a été appliquée avec succès et le comportement déviant est celui auquel la collectivité attache cette étiquette» [BECKER, 1985, p. 32-33]. Le jugement porté sur le caractère délinquant ou non d’une situation, d’un fait ou d’une personne est inscrit dans un ensemble de relations (entre personnes, entre des personnes et des textes, entre des personnes et des institutions, etc.) qui font de cette qualification un produit complexe issu d’interactions multiples.

Pour plusieurs auteurs les théories de l’étiquetage ont été peu mobilisées dans le cadre de l’analyse de la délinquance en col blanc [NELKEN, 1997, p. 90; VAUGHAN, 2007, p. 5]. Pourtant, plusieurs questionnements relevant de cette perspective existent. Un premier type porte sur les qualifications des transgressions, d’une part par les cols blancs eux-mêmes, d’autre part par la société et les acteurs de la réaction sociale. Un deuxième type concerne les modalités de mise à distance de l’étiquette. Un troisième type de réflexion est relatif à l’impact des caractéristiques sociales individuelles sur la labellisation.

Se «juger»

Nous avons vu plus haut1 la façon dont les individus agissent pour intégrer ou rejeter les qualifications péjoratives dans les interactions ordinaires. Voyons maintenant comment sont analysés les effets d’une réaction sociale formalisée.

Les recherches menées auprès de personnes condamnées pour des faits de délinquance en col blanc sont unanimes: la condamnation pénale n’entraîne pas sur eux d’effet dévalorisant, ces personnes rejettent même l’étiquette de «délinquant». Elles ne se sentent pas concernées par ce stigmate. Même quand elles sont emprisonnées, elles ne se vivent pas comme faisant partie des parias de la société. En fait, elles résistent efficacement aux cérémonies de dégradation théorisées par Garfinkel [1961] qui sont à l’origine des processus de stigmatisation, de disqualification sociale des mis en cause. Selon cet auteur, les comportements et les critères de jugement sont coproduits en situation. Il a montré l’importance des ajustements interprétatifs qui s’efforcent de maintenir la cohérence des identités et des relations. Des travaux plus récents menés à partir d’entretiens avec des personnes incarcérées pour des délits économiques montrent que les élites ne semblent pas ébranlées par une condamnation judiciaire [WILLOTT et al., 2001]. Certaines d’entre elles étaient au chômage avant de se faire repérer par la justice tandis que d’autres occupaient des fonctions élevées dans des entreprises. Si toutes justifient leurs délits parce qu’elles assument des responsabilités envers d’autres, le périmètre des personnes concernées s’élargit pour ceux qui exercent des postes à responsabilité. À côté de leur famille, elles se sentent responsables de leurs employés et de leur entreprise. En situation économique difficile, elles disent avoir dû transgresser les règles pour assumer leur responsabilité de dirigeant. Ces «délinquants» du point de vue juridique, se vivent comme des êtres moraux assumant leurs fonctions avec beaucoup de sérieux, et cela contrairement à leurs codétenus qu’ils associent volontiers à de la «pègre» [2001, p. 457] et qui sont porteurs d’une autre culture que la leur [BENSON, CULLEN, 1988, p. 213]. Dès lors, leurs accusateurs, les individus ou agences qui sont à l’origine de leur condamnation pénale, sont perçus par ces cols blancs comme des personnes ayant agi par incompétence, ressentiment ou par intérêt carriériste. En ayant été sanctionnés de la même manière que n’importe quel autre justiciable, les délinquants économiques estiment avoir été traités injustement [WILLOTT et al., 2001, p. 458].

Une étude portant sur la perception qu’ont les élites délinquantes emprisonnées de la réaction sociale à leur encontre, montre que celle-ci varie en fonction, non pas du formalisme du contrôle exercé mais du niveau d’interaction [DHAMI, 2007]. Plus les interactions sont directes, plus les élites incarcérées les perçoivent comme respectueuses et bienveillantes. C’est le cas pour leurs proches, leurs collègues mais aussi, dans le cadre de l’enfermement, pour les codétenus et les surveillants. À l’inverse, les interactions plus distanciées avec les médias ou les juges, sont vécues comme méprisantes et punitives. En fait, même en prison, les élites conservent un sentiment de supériorité et disposent de ressources qu’elles mobilisent tout au long de leur incarcération [BENSON, CULLEN, 1988, p. 212]. Elles ont aussi des ressources émotionnelles qui leur permettent de mieux résister que les autres détenus au processus de «carcéralisation», de dévalorisation de soi, induit par la culture de l’enfermement [VACHERET, LEMIRE, 2007]. Ces personnes peuvent d’ailleurs compter sur des relations sociales solides et durables à l’extérieur de la prison qui les aident à conserver une bonne estime d’elles-mêmes. Bref, l’étiquette de délinquant ne peut pas leur être efficacement appliquée, et eux-mêmes la refusent.

Ces constats appellent deux remarques en partie contradictoire. La première de portée théorique, conduit à envisager autrement les apports de la théorie de la stigmatisation lorsqu’elle suggère que la personne étiquetée comme déviante peut, suite à des rituels de dégradation multiples, finir par intérioriser cette étiquette et se conformer à elle. Pour Becker en effet, «être pris et publiquement désigné comme déviant constitue probablement l’une des phases les plus cruciales du processus de formation d’un mode de comportement déviant stable» [1985, p. 54]. Cependant, l’observation montre que si les élites parviennent sans trop de difficultés à se préserver du processus d’étiquetage, ce n’est pas pour autant qu’elles ne développent pas des «carrières criminelles». Elles semblent en effet régulièrement transgresser les règles, même après avoir fait l’objet d’une réaction sociale [WEISBURD et al., 1990]. C’était d’ailleurs le constat déjà dressé par Sutherland dans son œuvre pionnière. Ceci peut suggérer que parvenir à se distancier totalement de l’étiquette disqualifiante peut avoir le même effet que de l’endosser complètement. Ce qui conduit à une deuxième remarque, allant à l’inverse des analyses qui précèdent. Plusieurs auteurs estiment que la résistance à la stigmatisation n’est pas générale. La peine d’emprisonnement aurait un effet d’autant plus dissuasif sur les élites que cette sanction a pour elles un coût social très élevé [BRAITHWAITE, GEIS, 1982, p. 300]. Elle susciterait pour cette catégorie sociale, plus que pour d’autres, de la honte et de l’humiliation. Mais le point de vue le plus répandu considère que la prison ébranle peu le statut et l’image que les élites ont d’elles-mêmes. Condamnées elles parviendraient à préserver leur conviction d’être des personnes respectables et respectées.

Être jugé

Même après avoir fait l’objet d’une réaction pénale, les élites économiques se perçoivent d’autant moins comme de «vrais» délinquants qu’elles estiment que les autres ne les perçoivent pas comme tel. Ceci est en partie confirmé par les enquêtes d’opinion qui montrent que les citoyens catégorisent différemment la criminalité ordinaire (surtout quand elle est accompagnée de violence) de la criminalité en col blanc. Les recherches menées ne permettent pas de conclusions univoques sur ce qui différencie les perceptions des citoyens. Pour Holtfreter et al. [2008], les personnes interrogées ont une attitude moins punitive à l’égard des délinquants en col blancs que des autres, surtout s’ils sont violents. Pour d’autres, certains crimes en col blanc sont jugés plus graves que la criminalité ordinaire, surtout quand ils ont des conséquences physiques sur les personnes [CULLEN et al., 1982, p. 97; LEEPER PIQUERO et al., 2008, p. 3012].

En revanche, les enquêtes convergent sur le fait que depuis les années 1980 les citoyens ont tendance à juger plus sévèrement la criminalité en col blanc qu’auparavant [CULLEN et al., 2009; HOLTFRETER et al., 2008]3. Par ailleurs, il semblerait que ce sont les personnes les plus éduquées qui portent les jugements les plus sévères. Ce résultat est intéressant dans la mesure où le profil type des délinquants d’affaires se rapproche en général du leur [SCHOEPFER et al., 2007, p. 160]. Une recherche différencie trois périodes dans la manière dont les crimes en col blancs, et surtout les élites délinquantes, ont été perçus [CULLEN et al., 2009]. La première période, celle du début du XXe siècle, se caractérise par une inattention soutenue, tant de la part du public en général que des acteurs de la répression mais aussi des scientifiques pour qui, à quelques exceptions près, il ne s’agit pas d’un objet de recherche valorisant. À partir de la fin des années 1970, les perceptions évoluent vers une plus grande sensibilité au sujet. Plusieurs facteurs contribuent au changement observé: une défiance croissante vis-à-vis des institutions en général (en particulier à la suite du Watergate), mais aussi vis-à-vis des grandes entreprises; une demande accrue pour une justice égalitaire; un changement manifeste dans l’opinion publique par rapport à ce qui est considéré comme un risque acceptable; des investigations journalistiques plus poussées. Enfin, les différents scandales qui ont jalonné le début du XXIe siècle ont contribué dans l’imaginaire collectif à faire des hommes d’affaire des escrocs potentiels. Ils sont devenus des «badguys» qui méritent la prison quand ils ont fauté. Il semblerait que la majorité des Américains estiment que les CEO (chief executive officers) sont trop payés, ont des comportements peu éthiques et qu’ils suscitent globalement de la défiance [CULLEN et al., 2009, p. 40]. Certains ont posé l’hypothèse que l’apparition de l’expression «patron voyou», même si elle individualise et personnalise ce type de délinquance, «peut engendrer une appropriation par la société civile et in fine la production de nouvelles normes sociales et juridiques. […] La désignation publique exprime le déclin de la tolérance collective et témoigne d’une modification de la perception des pratiques de l’élite économique et financière» [MAZADE, 2013, p. 4].

Ce tournant plus punitif s’observe également chez les acteurs en charge de la réaction sociale à la criminalité en col blanc [ALMOND, 2006; HOLTFRETER et al., 2008b]. Pourtant, ici aussi, les constats ne sont pas univoques. Les jugements portés dépendent non seulement du type de délit (plus particulièrement du domaine économique concerné) mais aussi du type d’acteur mis en cause. En effet, ceux qui sont appréhendés par le système judiciaire sont les acteurs économiques les moins puissants [NAGELS, REA, 2010; NAGELS, 2009]. Les pratiques qui sont jugées comme les plus graves et qui dès lors méritent d’être punies, sont essentiellement commises par des acteurs peu influents, plutôt des exécutifs de niveau intermédiaire que des décideurs de rang supérieur [CROALL, 1993; NAGELS, 2009]. De manière générale, il est souvent reproché aux acteurs du système pénal de manifester peu d’intérêts pour ce type de transgression dont ils ont du mal, semble-t-il, à percevoir «la gravité» [ARMAND, LASCOUMES, 1977; BENSON et al., 1990]. Mais ce type de transgression a surtout la particularité d’être pris en charge par des structures administratives et non pas judiciaires. Les membres des agences spécialisées (impôt, concurrence, bourse, etc.) ont des attitudes ambivalentes à l’égard des acteurs qu’ils sont censés surveiller. Ils les voient moins comme des délinquants que comme des personnes à éduquer. C’est pourquoi, ils recherchent à obtenir davantage une mise en conformité des comportements, une régularisation plutôt que des sanctions au sens classique. À nouveau, cela dépend du type d’acteur surveillé, du secteur contrôlé et des instruments dont ils disposent pour discipliner les acteurs assujettis à se conformer à la loi [ALMOND, 2006; CROALL, 1993]. Certains estiment avoir à faire à de vrais «criminels», d’autres à des individus qui transgressent les règles par ignorance ou incompétence [TILLMAN, PONTELL, 1992, p. 565]. Les premiers estiment qu’il faut les punir, les seconds qu’il faut les éduquer.

La mise à distance du stigmate ou le syndrome Téflon

Les criminels en col blanc, surtout ceux qui font partie de l’élite, sont souvent capables de maintenir à distance le stigmate associé aux conduites transgressives et à sa sanction. Ces situations doivent surtout être comprises autant comme une difficulté des agences de contrôle à leur apposer des stigmates qu’une capacité de ces acteurs à y échapper [LASCOUMES, 2013]. Nous avons déjà abordé les différentes techniques de neutralisation4. Envisageons maintenant la manière dont les élites résistent aux rituels de dégradation, c’est-à-dire concrètement comment elles maîtrisent les perceptions de leurs transgressions [GOFFMAN, 1973]. Pour que les stratégies de dégradation opèrent, il faut que l’événement (le délit), l’acteur (le délinquant) et le dénonciateur (la victime) soient présentés de façon accusatrice. Utilisant ce canevas, Benson [1985] montre comment les élites, quand elles sont mises en cause, arrivent à maîtriser ces trois éléments. Elles (ou leurs avocats) dépeignent l’événement comme une activité «normale», «routinière» et lui ôtent ainsi sa dimension blâmable, transgressive. Les mis en cause sont présentés par leurs soutiens comme des personnes hautement respectables, ayant une forte personnalité dépourvue d’ambiguïté. Lorsque les élites ne parviennent pas à nier leur implication dans la commission d’une infraction, la situation est alors présentée comme une exception aberrante ou un accident de parcours dépourvu de toute intentionnalité fautive. Le travail de la défense consiste aussi à saper la crédibilité, voire la moralité de ceux qui les accusent en montrant qu’ils sont partiaux ou règlent des comptes, qu’ils agissent par ressentiment ou égoïsme et non pour la défense de valeurs universelles.

Toute cette dynamique peut s’apparenter à ce que Lascoumes [2013] analyse comme des «rituels de restauration». Quand une personne «respectable» est mise en cause et menacée par des rituels de dégradation (base de la stigmatisation), plusieurs dynamiques visent à contrecarrer efficacement le processus d’étiquetage. «Les dynamiques de disqualification et de restauration s’entremêlent. Elles produisent ainsi une entité paradoxale: le coupable-innocent. Non pas la victime d’une erreur judiciaire, mais un déviant à la fois coupable et cependant épargné par le stigmate» [LASCOUMES, 2013]. Trois types de rituels de restauration sont identifiés. Le premier est procédural. Il vise à brouiller les pistes judiciaires, à saper la logique même des poursuites en utilisant le droit et ses procédures comme écran de fumée. Plusieurs auteurs [MANN, 1985; MC BARNETT, 1991; NAGELS, 2013] mettent en évidence le rôle des conseillers juridiques performants capables de jouer avec le droit à l’avantage des élites, de trouver les failles dans les procédures et les règles juridiques qui leur permettent si ce n’est d’échapper à l’accusation, du moins de la réduire fortement. L’affaire Enron citée en première partie en fournit un bon exemple [FINES, 2007].

Le deuxième rituel de restauration concerne la minimisation des faits reprochés. Il s’agit ici de montrer que les faits considérés comme posant problème ne sont, à l’examen, pas graves. Cela d’un double point de vue. D’une part, en les confrontant aux pratiques ordinaires du milieu professionnel concerné. D’autre part, en les mettant en relation avec tout ce que la personne a déjà accompli, avec sa «grandeur» et son engagement. Ce rituel consiste donc à euphémiser les faits, à les rendre soit justifiables, soit banaux.

Enfin, le troisième rituel intervient quand les deux premiers n’ont pas produit l’effet escompté. «Si la situation-problème n’est pas dissoute dans l’écheveau procédural, et si des faits suffisamment graves pour relever de l’attention judiciaire sont retenus, intervient alors le dégagement de l’implication personnelle de la personne désignée» [LASCOUMES, 2013]. L’infraction étant clairement établie, encore faut-il arriver à démontrer qu’il existe un coupable, c’est-à-dire une personne bien identifiée qui a accompli un geste blâmable en connaissance de cause. Le droit pénal ne peut, en effet, accomplir son rôle sanctionnateur en l’absence d’une intention malveillante. Le rituel consiste alors à minimiser la responsabilité du principal mis en cause, à affirmer que si une erreur a été commise, il ne s’agit pas d’une faute. Cette opération est facilitée par le contexte organisationnel des entreprises et des institutions publiques (un ministère, une mairie) où les informations sont fragmentées et les responsabilités éclatées.

Si ces rituels sont évidemment le fait de la personne mise en cause et de ses conseils, ils sont aussi rendus possibles et soutenus par un panel plus large d’acteurs. Aux témoins de moralité s’ajoutent parfois l’accusation elle-même (le ministère public) et parfois, même, la victime comme cela a été montré à propos du procès de J. Chirac [LASCOUMES, 2013]. Ces différents rituels de restauration peuvent être reliés aux techniques de neutralisation déjà mentionnées plus haut, mais ils sont accomplis ici en interaction avec les institutions de réaction sociale. Leur but est moins de préserver l’image de soi de la personne impliquée que de convaincre les autres qu’il s’agit d’une personne respectable. Pour cela, ces rituels visent à maintenir à distance les effets négatifs du rituel dépréciatif propre à l’action pénale en lui opposant des mécanismes efficaces d’éloignement du stigmate dégradant.

Dans la même lignée Mc Barnet [1991] montre comment les élites agissent pour échapper au processus même des rituels de dégradation. En étudiant les contentieux d’évitement fiscal, elle montre que ces acteurs sont capables, dans le même temps, d’éluder l’impôt tout en préservant un légalisme apparent, c’est-à-dire à se préserver de l’étiquette de fraudeur fiscal. Si elles agissent, comme on vient de le voir, de manière réactive pour se préserver d’une disqualification, elles agissent aussi de manière préventive en travestissant habilement leurs agissements, en jouant avec les frontières (pas toujours nettes) entre le permis et l’interdit afin de «minimize investigation and avoid any danger of invoking criminal procedures, or other deviant labelling, at all» [1991, p. 341]. C’est pourquoi il est essentiel selon Mc Barnet d’abandonner le débat stérile sur ce que serait (ou pas) la criminalité en col blanc: des actions pénalement répréhensibles ou des pratiques éthiquement douteuses? Ces controverses sont pour elle dépourvues de sens, parce que, par définition, une des ressources constantes des élites réside dans leur capacité à transformer les premières en secondes.

Toutefois on ne peut pas établir que les rituels de restauration sont réservés aux élites puisque la majorité des mis en cause, quel que soit leur statut social, utilisent des techniques qui visent à les disculper. C’est le propre de l’interaction qui se joue dans le jeu pénal. Cependant, les rituels de restauration utilisés systématiquement par les élites nécessitent l’existence et l’appui d’importants réseaux, une maîtrise optimale du droit, de ses passes et de ses méandres, ainsi qu’une capacité à imposer des lectures alternatives crédibles de la situation discutée. Ces ressources ne sont pas à la portée des citoyens ordinaires qui se voient nettement plus facilement apposer avec succès l’étiquette de délinquant.

Les criminels en col blanc et les élites

Si la réaction sociale à l’égard de la délinquance en col blanc semble plus punitive que par le passé, cela ne veut pas dire que cette dernière concerne de manière privilégiée les élites. Ainsi, en matière de fraude sociale en Belgique, des travaux ont montré que les grandes entreprises échappent toujours massivement aux sanctions pénales qui restent réservées aux acteurs économiques moins puissants [NAGELS, REA, 2010]. De la même manière, toutes les recherches basées sur l’analyse des statistiques criminelles parviennent à un constat similaire [WHEELER, cité dans POVEDA, 1992, p. 247; STEFFENSMEIER, 1989, p. 347-348]: les personnes condamnées pour des faits relevant de la délinquance économique et financière sont en fait, majoritairement, des employés ou des travailleurs indépendants, voire des… personnes sans emploi. Ce phénomène semble constant quel que soit le secteur envisagé [SNIDER, 1990, p. 375].

Ce constat n’a rien de neuf en 1977, Armand et Lascoumes concluaient déjà qu’il «ressort que les “criminels d’affaires” les plus sanctionnés sont surtout les petits fraudeurs, membres de la petite bourgeoisie» [p. 144]. Nelken montre qu’une loi qui visait initialement à protéger les locataires contre des pratiques abusives des grands propriétaires est, dans les faits, utilisée principalement contre des petits propriétaires qui louent une ou deux chambres de leurs maisons afin de compléter de bas revenus [1997, p. 904]. En réalité, les grands propriétaires échappent à l’application de la loi en sélectionnant leurs locataires, en demandant des loyers élevés pour être assuré de n’avoir qu’un certain type de locataires et en ayant la possibilité, en cas de désaccord, de mettre fin au litige en offrant des sommes substantielles à la partie adverse afin d’éviter des procédures judiciaires. Gurney quant à elle [1985], s’intéressant aux activités d’une nouvelle «cellule pénale»5 de lutte contre la criminalité économique, constate que cette agence mène beaucoup plus facilement ses poursuites quand la victime est une entreprise et le coupable un individu que dans les cas inverses. Elle donne plusieurs explications à cela. Tout d’abord, ce sont des affaires plus faciles à instruire. D’autant plus que cette cellule reçoit souvent l’aide logistique de l’entreprise victime. Le scénario est inversé quand une entreprise est poursuivie. Les enquêtes sont entravées par divers moyens. Ensuite, plus fondamentalement, les agents de cette cellule ne perçoivent pas vraiment les entreprises comme des acteurs délinquants, car pour eux un acte transgressif suppose un initiateur et un bénéficiaire individuels.

Si la procédure pénale est plus encline à poursuivre les acteurs les moins puissants, ce constat est également valable, même si c’est dans une moindre mesure, pour les agences administratives situées en amont du pénal [CROALL, 1989, 1993]. Comme dans l’institution judiciaire, c’est aussi une image limitative et stéréotypée des actes transgressifs qui y prévaut. De même, les a priori sont forts s’agissant du type d’entreprise à surveiller particulièrement. Cela avait été montré il y a plusieurs années à propos de la sélection opérée par les services fiscaux des dossiers signalés à la justice [LASCOUMES, 1983]. Une étude de 2010 a confirmé cette orientation6. Croall a aussi relevé que ce sont certains types d’entreprises (ou entrepreneurs), parfois des secteurs entiers, qui sont considérés comme plus enclins que d’autres à transgresser les normes: les petits garagistes, les revendeurs de seconde main, les petits pompistes, les petites épiceries, les petits restaurants, etc. [1989, p. 166]. Le fait que ces activités soient accomplies par des personnes d’origine étrangère intensifie encore l’attention portée sur eux. Si ces constats confortent les thèses d’une réaction sociale différenciée en fonction de la position sociale des transgresseurs, ils doivent aussi être interprétés comme un effet des difficultés concrètes des acteurs les moins puissants à faire échapper leurs pratiques au contrôle social et à y répliquer. Pour réduire l’impôt, il faut avoir recours à un expert-comptable capable de réaliser des bilans comptables ingénieux, etc.

Les interactionnistes placent au centre de leur analyse les jugements que les individus portent sur une situation ou une personne. Leur apport à notre domaine est d’avoir montré l’importance des propriétés sociales qui permettent aux acteurs économiques les plus puissants d’échapper à la stigmatisation. Et ceci de deux façons. Le plus souvent, ils parviennent à préserver leurs activités plus ou moins licites de tout repérage normatif. Mais, si une catégorisation en termes transgressifs a lieu, ces acteurs disposent aussi de ressources sociales pour réduire leur responsabilité et minimiser les actes qui leur sont reprochés. Ces évitements de la labellisation et de la disqualification sociale sont le résultat d’interactions multiples entre des acteurs de nature différente. Les théoriciens que nous allons aborder maintenant analysent la criminalité en col blanc de façon très différente en se focalisant sur l’existence de rapports de pouvoir inégalitaires.

Ainsi, pour faire le lien entre les deux problématiques, les auteurs radicaux considèrent que les justifications discursives mobilisées par les individus incarcérés pour des faits de délinquance économique ne se construisent pas dans un vide social mais font partie des références d’une société machiste et capitaliste où être un entrepreneur économique qui prend des risques financiers dans le cadre de son travail est socialement valorisé dans la mesure où cela permet d’assumer ses responsabilités [WILLOT et al., 2001, p. 462].

Les théories radicales: le WCC, un produit du système capitaliste à son paroxysme

Dans les années 1970, les théories radicales ont bouleversé les raisonnements en matière de déviance, a fortiori celle commise par les élites. Les chercheurs revendiquant cette orientation ont été et sont toujours très actifs dans le domaine de la criminalité en col blanc. Même s’ils sont l’objet de nombreuses critiques, leurs travaux en matière de criminalité économique et financière sont mieux acceptés. Ils participent activement aux colloques qui portent sur cette thématique, publient des articles dans les numéros spéciaux des revues scientifiques consacrés au sujet, etc.

La lecture marxiste adoptée présuppose qu’il existe de fortes interdépendances entre les acteurs économiques, politiques et judiciaires. Les oppositions de classe et le maintien des relations d’exploitation des dominants sur les dominés sont les variables explicatives centrales de leurs analyses. L’État et ses structures ont pour fonction de servir les intérêts de la classe possédante. Ce type d’analyse des pratiques transgressives des élites, du contenu du droit des affaires, de l’action des agences spécialisées, de la police et de la justice convergent pour démontrer des formes de connivence entre les autorités de surveillance et les groupes qui sont censés être surveillés.

Dans son analyse de «l’économie des illégalismes», Foucault soutient que la bourgeoisie a imposé une catégorisation particulière pour la gestion de ses diverses transgressions en créant idéologiquement et juridiquement des qualifications et des procédures peu stigmatisantes qui la préservent de l’opprobre. Cette élite économique se donne ainsi la possibilité de «tourner ses propres règles et ses propres lois» et de réaliser une partie importante de la circulation économique «dans les marges de la législation» (provenant des lacunes des lois ou d’une ineffectivité entretenue). Quant aux poursuites engagées vis-à-vis de certaines pratiques, elles bénéficient de circuits spécialisés et échappent ainsi aux procédures judiciaires classiques [1975, p. 103-104].

La recherche la plus significative réalisée selon cette perspective critique est celle de Gardiner [1970] qui a passé huit ans à faire de l’observation participante dans une ville de la côte ouest de la banlieue de Seattle. À partir d’un grand scandale de corruption municipale, il met en évidence les liens tant personnels qu’organisationnels qui existent entre les acteurs politiques, les acteurs administratifs de la ville, les autorités de police et de justice et les acteurs économiques les plus puissants. Une spéculation foncière et immobilière intensive est organisée, en relation avec des réseaux mafieux qui gèrent des paris clandestins et différentes fraudes. Il démontre à partir d’enquêtes diversifiées les relations de soutiens réciproques qui permettent à ces différents groupes d’assurer le contrôle de la ville. Malgré une alternance politique entre démocrates et républicains, les mêmes mécanismes de dépendance réciproque persistent. Le problème posé par cet ensemble de transgressions cumulées et répétitives est donc structurel et non pas lié à des personnes ou à des conjonctures particulières. Ce mode de domination corrompue s’exerce autant par les voies institutionnelles que par l’influence de réseaux informels puissants. Ces groupes dirigent de façon collusive la ville. Quel que soit le type d’élites envisagé (politique, économique, judiciaire) elles sont en lien, se connaissent, partagent des intérêts et participent ensemble à la création de l’«ordre établi» dans cette société locale.

Dans cette section, nous montrerons, tout d’abord, que malgré l’intérêt que ces auteurs ont toujours porté à la criminalité en col blanc ils ont sur ce sujet une position ambivalente. À l’instar de ce que J. Bérard montre pour les mouvements d’extrême-gauche d’après mai 1968, le dilemme scientifique est le même: «faut-il […] renverser les filtres de sélection des filières pénales et orienter vers d’autres cibles sociales les rigueurs de la répression […]? Ou faut-il tenter de briser l’exercice de la rationalité pénale elle-même et, par là, renoncer à en faire usage aussi bien pour les illégalismes des pauvres que pour ceux des classes dominantes?» [2013, p. 3]. Nous verrons que les néo-marxistes ont tendance à adhérer à la première proposition. Ensuite, nous aborderons les processus de criminalisation primaire et secondaire, c’est-à-dire la façon dont ces théoriciens ont conceptualisé d’une part la manière dont s’élabore la loi, les rapports de pouvoir et les tactiques qui président à sa création et les intérêts qu’elle protège; d’autre part, la manière dont les normes sont concrètement appliquées par les institutions de la réaction sociale dans le domaine de la déviance des élites.

«The Poor Get Richer and the Rich Get Prison7»

Dans cette perspective c’est la catégorisation sociale des comportements qui est déterminante et non leur matérialité. Ainsi, c’est bien plus l’application du terme crime qui définit la dangerosité que la dangerosité objective qui définit le crime [NELKEN cité dans SNIDER, 1997, p. 24]. La criminologie traditionnelle, en se focalisant uniquement sur les actes qui sont définis comme délinquant, oublie qu’il existe tout un ensemble d’autres actes extrêmement dommageables socialement et éthiquement peu justifiables, mais qui n’ont jamais fait l’objet d’un processus de criminalisation [REIMAN, 1998; MICHALOWSKI, 2009, p. 306]. De plus, même des comportements d’atteintes violentes aux personnes qui devraient selon la théorie classique être des indicateurs de dangerosité, ont longtemps échappé à toute forme de réaction sociale, comme le viol, les violences conjugales ou la pédophilie, mais aussi certaines conditions de travail et pollutions. Pour les radicaux, les théories criminologiques sont donc partielles et partiales. Elles sont le reflet des rapports de force qui traversent toutes les structures sociales. De plus, la criminologie et la définition du crime qu’elle véhicule, soutenues activement en cela par les médias, sont, selon Michalowski, trop légalistes et centrées uniquement sur l’individu. Ainsi, par exemple, en définissant la violence comme un acte interpersonnel intentionnel, la criminologie écarte la possibilité de définir les accidents de travail liés au non-respect des normes de sécurité par les employeurs comme de la violence [2009, p. 312]. Les nombreuses affaires d’enfouissement de déchets toxiques par des entreprises, malgré les dommages causés à la santé humaine n’ont, la plupart du temps, donné lieu qu’à des réparations civiles [HIGHLAND, 1982]. Pour Tombs, la criminologie aurait tout à gagner, à l’instar des études féministes, à élargir sa définition de la violence aux actes dommageables qui résultent des rapports de force inégalitaires qui structurent la société. Il considère de façon normative que comme toute science humaine, cette discipline devrait œuvrer pour plus de justice sociale et se positionner en faveur des opprimés [2007, p. 546-547].

Cependant, les théories radicales entretiennent un rapport ambivalent à l’objet «WCC» et cela de deux façons. D’une part, l’existence même d’une délinquance économique et financière et d’un certain mode de prise en charge par des agences spécifiques est partie intégrante de leur construction théorique. Tout d’abord, ce type de transgression est considéré comme matérialisant la violence des rapports d’exploitation et des abus de pouvoir accomplis par les acteurs dominants (les entreprises sur leurs salariés, actionnaires, clients, concurrents et fournisseurs; les banques sur les épargnants, leurs partenaires financiers et leurs clients). Ensuite, l’existence d’un système de justice bifide (le pénal pour les pauvres; l’administratif et le civil pour les riches) concrétise les privilèges que les acteurs socialement les plus puissants ont toujours su s’octroyer. Afin de conserver leur légitimité et de poser le minimum de règles du jeu collectif qui leur est nécessaire, elles ont mis en place des systèmes de contrôle qui évitent l’accusation d’impunité systématique. Mais ces systèmes sont très faiblement répressifs et leur logique d’action est établie pour épargner aux transgresseurs l’opprobre pénal.

D’autre part, les théoriciens radicaux, alors qu’ils dénoncent le caractère oppressif du système pénal appliqué massivement aux classes populaires, se déclarent en général favorables au recours aux sanctions pénales classiques (le système pénal et son outil privilégié la prison) quand il s’agit de l’appliquer aux élites délinquantes. Certains préconisent ainsi une réorientation du pénal vers la criminalité des élites. Et cela au nom de son efficacité symbolique [TOMBS, Alvesalo, 2002]. En effet, les élites, peu familières de la stigmatisation pénale, seraient très sensibles aux effets théoriquement dissuasifs de la peine. Les entreprises sont pour eux l’archétype de l’acteur amoral mû uniquement par le profit, un calculateur rationnel dont rêvent les théoriciens néoclassiques [ALVESALO et al., 2006, p. 5]. Dépourvues de principe moral elles agiraient de façon principalement utilitariste, en transgressant les règles tant qu’elles estiment que cela leur rapportera plus que de les respecter. Inversement, elles seraient sensibles aux politiques de prévention et de répression du crime à partir du moment où ces politiques ont une effectivité véritable et deviennent un risque calculable. Elles se conformeraient aux règles dès lors qu’elles estimeraient avoir plus à perdre qu’à gagner en passant à l’acte.

Cependant les sociétés capitalistes fonctionnent de façon plus sophistiquée. Les élites économiques usant de leur vaste pouvoir d’influence ont agi pour que les normes et les appareils d’État chargés de les appliquer (de façon préventive et répressive) se focalisent sur d’autres cibles que leurs transgressions. Il est ainsi régulièrement soutenu que le droit pénal est inadapté à la prise en compte de ce type de déviance car il serait toujours difficile de prouver l’intentionnalité des faits, le «mens rea», notion centrale du droit pénal. Bien qu’il existe la possibilité de faire reconnaître une responsabilité objective (responsabilité sans faute) dans la majorité des systèmes pénaux, celle-ci est rarement appliquée aux entreprises [NELKEN, 1997, p. 913]. Une étude montre qu’il existe pourtant dans certaines lois pénales (ici australienne) des dispositions qui engagent la responsabilité des individus indépendamment de leur intention de nuire [HOPKINS, 1981]. Si un individu est arrêté en possession d’au moins 100 gr de marihuana, il est considéré comme dealer sans que la justice n’ait à le démontrer [p. 390]. Sur ce modèle, en cas d’accident du travail grave, ou lors d’une pollution maritime, l’employeur ou l’affréteur pourraient être présumés responsables sans qu’une intentionnalité, une action transgressive délibérée ne soit à démontrer.

Selon cette théorisation, si le système pénal se focalisait sur la déviance des élites de manière privilégiée, ce qui serait faisable et souhaitable [ALVESALO et al., 2006, p. 20], il n’aurait tout simplement ni les moyens, ni le temps de s’intéresser aux transgressions des classes populaires [TOMBS, ALVESALO, 2002, p. 35]. Nous aurions alors affaire à un système pénal dont l’efficacité œuvrerait à la mise en place d’une société plus juste [ALVESALO et al., 2006, p. 21]. À l’instar des luttes féministes qui revendiquent une pénalisation accrue de la violence faite aux femmes, les radicaux estiment que criminaliser la délinquance économique et financière aboutirait à un changement de mentalité, tant chez les acteurs du système pénal que dans l’opinion publique [SNIDER, 1993, p. 201]. Dans cette perspective, la pénalisation n’est pas une fin en soi mais un moyen utilisé, une tactique, au bénéfice d’un système social moins inégalitaire [ALVESALO, TOMBS, 2002, p. 36]. Des auteurs plaident pour l’instauration d’un Code pénal international établissant la responsabilité pénale des entreprises qui aujourd’hui, dans une économie globalisée, délocalisent, causent d’innombrables torts sociaux, physiques et environnementaux en toute impunité [GILBERT, RUSSELL, 2002].

Mais la réalisation d’une pénalisation, c’est-à-dire l’existence de lois plus contraignantes et surtout appliquées plus intensivement, suppose un ensemble de décisions politiques. Or, comme le soulignent les radicaux eux-mêmes, «l’interdépendance complexe de l’État et du capital au sein des systèmes démocratiques […] rendent les États réticents à l’idée de réglementer le gain en capital» [SNIDER, 1997, p. 10]. C’est à ces processus décisifs que sont consacrés les deux points suivants.

La criminalisation primaire

Création des règles et évolution

Au commencement, il y eut Adam Smith [1723-1790] qui était absolument opposé à une réglementation du marché. Pour lui, seule l’autorégulation de ces dynamiques selon la loi de l’offre et la demande, pouvait garantir un minimum d’équité entre les différents acteurs économiques. Il était, en effet, convaincu que si des lois étaient imposées au marché, celles-ci seraient toujours détournées par les acteurs économiques puissants à leur propre avantage [JESILOW, 1982, p. 322]. Si l’histoire ne lui a pas donné tort sur ce point, elle a aussi montré que les marchés non réglementés produisaient énormément de conduites amorales et économiquement déstabilisatrices. Les différentes crises qu’ont traversées les industries de l’énergie, des télécoms et des stock-options ces dernières années sont principalement dues à des défauts de régulation [STIGLITZ, 2010, p. 39-80], et selon d’autres, clairement le résultat d’actes de corruption et de fraudes [TILLMAN, 2009]. Ceux-ci ont été favorisés par une déréglementation accrue de ces secteurs industriels particuliers, elle-même orchestrée par un lobbying incessant de ces secteurs. Ce sont en effet les secteurs industriels qui dépensent le plus en lobbying politique. Par exemple, si en 1990 les campagnes électorales fédérales américaines étaient financées à hauteur de 17 millions de dollars par l’industrie des télécommunications, en 2006 ce montant est passé à 134 millions de dollars [TILLMAN, 2009, p. 84]. Les élites ne font pas que détourner les règles à leur propre avantage en jouant avec les imperfections de la loi. Elles créent elles-mêmes des règles qui favorisent leurs intérêts, quitte à les transgresser à certains moments en estimant que celles-ci sont inadéquates ou trop rigoureuses et qu’elles ne font qu’utiliser les imperfections de la loi [TILLMAN, 2009, p. 85].

Dans la perspective de la recomposition des illégalismes analysée par Foucault, Locker et Godfrey [2006] montrent comment des pratiques tolérées dans les premières manufactures (par exemple le ramassage des bouts de laine non utilisés par les tisseuses anglaises) ont été requalifiées au cours du XIXe siècle. Ces pratiques cessent de faire partie des illégalismes tolérés, voire nécessaires à la survie des classes populaires, pour devenir des délits, des vols, méritant d’être poursuivis et punis. En ce sens, le premier type de «occupational crime» était né, celui qui se réfère à des délits commis par des individus pour leur propre avantage et à l’encontre de leur entreprise.

Pour les radicaux en effet, la distinction entre «occupational crime» et «corporate ou organizational crime», est la seule typologie réellement pertinente [SNIDER, 1997, p. 26]. Les entreprises ont tout intérêt à obtenir la poursuite et la sanction des comportements du premier type. En revanche, elles s’attachent à ce qu’aucun organisme (politique, médiatique, administratif, judiciaire, scientifique, etc.) ne s’intéresse au second type de comportements. En brouillant les pistes, en parlant de «criminalité en col blanc» comme d’une entité homogène, les élites arrivent à attirer l’attention sur la criminalité dont elles sont victimes tout en détournant les regards des actes déviants qu’elles accomplissent elles-mêmes.

Ainsi, le concept de «crime en col blanc» n’est repris par le Département de Justice américain que dans les années 1970 à la suite du scandale du Watergate [POVEDA, 1992]. Cependant, entre la formulation initiale et la définition finalement adoptée, le concept a été épuré. Toute référence aux caractéristiques sociales (supérieures) des contrevenants a été écartée. La criminalité en col blanc peut ainsi être commise par des personnes appartenant à tous les milieux sociaux. C’est d’ailleurs ce dont témoignent les statistiques criminelles… Du «white-collar crime», il n’est resté que le versant «occupationnel». Pas de violence ou d’atteintes physiques, seulement des pertes financières; pas d’intentionnalité ou de responsabilité collective, l’approche individuelle est nettement privilégiée par rapport à la dimension organisationnelle [p. 242-243]. La définition du «WCC» retenue par le département de Justice américain n’apporte rien de plus que la liste de délits déjà définis auparavant. Surtout, elle ne permet pas d’identifier précisément la criminalité d’entreprise. D’ailleurs, alors que ce concept a été créé, sous l’ère Reagan, suite à des scandales politico-économiques pour réaffirmer que la «justice est égale pour tous», il semblerait que la majorité des poursuites pour ce type de délits ait servi à réprimer des abus et des fraudes à des programmes gouvernementaux [POVEDA, 1992, p. 245].

Rôle actuel des règles

Le concept même de criminalité d’entreprise serait en voie de disparition en raison d’une «destruction systématique de la réglementation à travers le monde occidental» [SNIDER, 1997, p. 10]. S’il n’y a plus de lois qui incriminent un comportement, il ne peut plus, à juste titre, être considéré comme un délit. De multiples études ont montré que les processus de criminalisation des comportements tels que le vol, les voies de fait et plus récemment l’usage de stupéfiants et le harcèlement sexuel, sont l’œuvre de groupes de pression déterminés et influents capables de convaincre les forces politiques qu’il est nécessaire de légiférer en ce sens. Jusque dans les années 1970, les différents pays occidentaux ont adopté des lois et des règlements afin d’introduire des balises éthiques et normatives aux pratiques entrepreneuriales. Ils considéraient que tout acte profitable n’est pas, en lui-même, une pratique légitime s’il ne respecte pas un certain nombre de critères allant des normes comptables au respect de la concurrence, en passant par la qualité des produits, l’hygiène, les conditions de travail et l’environnement. Le capitalisme, sans voir ses principes mis en cause, avait ainsi été partiellement socialisé. Mais depuis, c’est un processus inverse qui serait à l’œuvre. La période néolibérale reviendrait sur les cadrages légaux, durcirait le capitalisme et réactualiserait le rapport de force originel.

Pour les radicaux, le système capitaliste doit gérer des intérêts contradictoires, sa légitimité se trouvant parfois réellement mise en cause. L’État crée alors de nouvelles lois afin de tenter de résoudre les conflits inhérents au système. Ce type d’intervention revêt en général une forme plus symbolique que pratique. Ainsi, McCormick [1979] démontre que l’Antitrust Sherman Act de 1890 aux États-Unis est une loi qui vise à contenter deux franges du parti républicain aux intérêts antagonistes: d’une part, les petits propriétaires terriens du Sud, d’autre part les monopolistiques du Nord (les seconds menaçant les premiers). En faisant voter une loi qui, au cours du processus législatif a été maintes fois amendée en diminuant les peines encourues, en introduisant délibérément des termes flous laissés à l’appréciation du juge, le pouvoir politique a contenté chacun des deux groupes en conflit. Une loi a bel et bien été adoptée qui délimite les pratiques monopolistiques. Dans les faits, elle est restée peu utilisée, voire s’est avérée inutilisable [1979, p. 411]. La norme a eu surtout une portée symbolique, mais elle laisse concrètement les intérêts s’affronter.

Plus récemment, Amicelle montre que même si la fraude fiscale pénale a été reprise dans la liste des infractions sous-jacentes au blanchiment de capitaux par le Gafi, ce n’est pas pour autant que la gestion différentielle des illégalismes économiques et financiers s’est atténuée. Les acteurs nationaux ont ancré ce traitement différentiel dans leurs propres pratiques nationales et celui-ci «ne s’effectue plus seulement vis-à-vis des autres pratiques transgressives mais aussi entre pratiques de jeu avec les règles fiscales, se faisant plus complexe car davantage ouvert au pouvoir discrétionnaire des “soutiers de l’action publique”» [2013, p. 16].

Les changements législatifs qui interviennent dans le domaine des régulations économiques et financières permettent d’atténuer les tensions entre intérêts capitalistes divergents. Ainsi, à la suite de différents scandales qui ont jalonné «The City» depuis la fin des années 1970, le gouvernement anglais a adopté le Financial Services Act 1986. Mais ce texte vise surtout à rassurer les investisseurs en affichant une volonté de lutte contre les manœuvres frauduleuses. La crédibilité de la place financière est ainsi confortée. Ce n’est pas pour autant que les traders sont entravés dans leur travail et dans leurs jeux habiles dans les passes du droit [LEVI, 1987, p. 212]. En fait, la réglementation de la «City» a moins cherché à sanctionner des pratiques amorales relativement fréquentes qu’à restaurer la confiance à l’égard des marchés financiers.

Longtemps, la pensée néolibérale a considéré que le marché était capable de s’autoréguler. Si ce point de vue est davantage discuté depuis la crise de 2008, il reste toujours très vivace dans le discours des élites. Les régulations publiques sont aisément décrédibilisées et les règles qu’elles édictent disqualifiées en tant qu’obstacle bureaucratique. Cependant, régulièrement, des scandales et des faillites (Crédit Lyonnais, Parmalat, Madoff, Enron) suscitent un appel à l’État, non seulement pour socialiser les pertes, mais aussi pour rétablir un contexte de sécurité et donc de crédibilité chez les épargnants et les investisseurs. Face à ces demandes contradictoires, de nouvelles règles sont édictées qui s’imposent aux managers, alors qu’ils sont soumis en même temps à des restrictions budgétaires par leurs directions générales et leurs conseils d’administration. Pris entre deux feux, ils doivent résoudre des dilemmes d’action et faire, souvent individuellement, des choix structurels. Ce type de tension est une des caractéristiques du capitalisme avancé. S’ils n’ont pas respecté les règles et qu’un accident survient ils pourront en être tenus personnellement pour responsable. Mais le non-respect des objectifs financiers de rentabilité est tout autant une menace sur leur carrière professionnelle. Pour Haines et Sutton [2003], il ne suffit pas, comme le soutiennent certains, d’apporter une réponse «technique» à ce problème, c’est-à-dire par exemple d’augmenter les contrôles pour s’assurer que les entreprises respectent bien les règles, mais de résoudre ce dilemme au niveau structurel, c’est-à-dire au niveau politique.

Conditions de production des règles

Une analyse est consacrée au travail de la United States Sentencing Commission qui a proposé des lignes directrices au Congrès américain en matière de réaction sociale à la criminalité des grandes entreprises. Se trouvant en quelque sorte pris entre deux revendications contradictoires, une demande citoyenne d’une punitivité accrue et un lobbying des acteurs économiques affirmant que cela mettrait à mal l’économie américaine, le travail de la Commission a consisté à vider le texte initial de son contenu punitif [RODRIGUEZ, 2009, p. 114-115]. Mais si les membres de la Commission ont en quelque sorte cédé au lobbying des entreprises économiques puissantes, une analyse plus fine permet de comprendre que ce résultat découle aussi d’éléments liés à l’environnement de travail de la commission et aux membres qui la composaient. Deux types de facteur sont relevés: d’une part, le fonctionnement concret de la commission, la manière dont l’information circulait en son sein, la façon dont les décisions étaient prises, etc.; d’autre part, les personnalités qui composaient la commission, leurs liens d’intérêts, leur plan de carrière, leur ancrage professionnel et social.

Une recherche portant sur le nouveau code pénal français entré en vigueur en 1994 a mis en évidence un autre processus, mais qui parvient au même résultat de moindre pénalisation de la délinquance économique et financière. Elle a montré comment, paradoxalement, la partie du code pénal consacrée à la répression de ce type d’infractions n’a finalement jamais été introduite dans le texte final. Les dispositions sont restées éparpillées dans une centaine de codes administratifs (impôts, construction, travail, consommation, environnement, etc.) et n’ont pas été harmonisées dans leur formulation (ce qui en aurait facilité l’usage par les policiers et les juges). La situation est d’autant plus surprenante que cette réforme avait été largement préparée par les gouvernements de droite depuis 1974, et que c’est finalement la nouvelle majorité de gauche qui en voulant modifier et élargir ce projet, a créé les conditions de son échec [LASCOUMES, PONCELA, 1998, p. 184 s.]. Si ces auteurs ont surtout une lecture de sociologie administrative de cette situation, on pourrait sans mal la radicaliser en considérant que dans la période de plein développement du néolibéralisme (1982-1990), ce refus de la codification du droit pénal économique et financier satisfait pleinement les attentes des élites économiques, aussi proches du gouvernement socialiste que des précédents plus conservateurs en principe.

Entre le point de départ d’une législation et le texte de loi finalement voté, beaucoup d’éléments changent, d’autres intérêts se manifestent, sont négociés, incorporés, transformés [CONDON, 1992]. Le langage juridique, la structure même de la loi, joue ici un rôle décisif. En effet, le système du libre-échange, la logique marchande eux-mêmes ne peuvent se matérialiser qu’en passant par une mise en forme juridique. Les règles de droit n’ont pas pour but de mettre des balises au capitalisme, mais au contraire de lui donner un cadre institutionnel qui sécurise les échanges et les légitime, ce qui est une condition de son développement.

S’il existe des intérêts différents, et parfois contradictoires, qui sont à ajuster dans les lois, les acteurs économiques ne sont pas les seuls à avoir des stratégies d’influence. Pour Hollinger et Lanza-Kaduce [1988], les médias tiennent aussi un rôle important. Ils participent à la construction des problèmes publics, à leur problématisation. Ils les mettent en forme symboliquement, en nommant leurs composantes, délimitant leurs frontières et proposant des solutions à y apporter. Analysant les premières lois qui pénalisent la criminalité informatique, ils montrent que le législateur semble avoir agi plus sous influence médiatique que sous celle d’acteurs économiques identifiables. En incriminant le «hacking», on réaffirme que tant la propriété privée que la vie privée sont des valeurs fondamentales. [1988, p. 118].

Selon Hopkins [1979], l’électorat aurait un plus grand poids sur les décisions politiques que le lobbying exercé par le monde des affaires. C’est quand le public ne s’intéresse pas à la matière que les pressions exercées par le monde des affaires deviennent visibles et efficaces. Pour Cullen et al. [1983], affirmer que le public est indifférent à la transgression des élites économiques, c’est de fait renforcer un argument amplement utilisé par les acteurs politiques et judiciaires pour justifier le peu d’intérêt qu’ils accordent à ce type de transgressions. Mais pour Hopkins, il ne s’agit en fait que de l’occultation du soutien que ces élites, censées défendre le bien commun, apportent au système social où la productivité et le profit sont privilégiés au détriment du bien-être des populations, de leur santé et de leur environnement [1983, p. 491].

Les radicaux soutiennent globalement que ce sont les alliances et connivences sociales qu’elles soient directes (acceptation des pressions) ou indirectes (partage idéologique de valeurs et intérêts à défendre) qui expliquent pourquoi les déviances et délinquances des élites sont perçues, qualifiées et traitées différemment. La variable explicative principale réside pour eux dans l’appartenance de classe et non dans le contenu des comportements. Ce qui est établi pour les résistances législatives à la pénalisation est confirmé par ce qui est observé dans les pratiques des agences de contrôle social.

Le processus de criminalisation secondaire

S’il est nécessaire que des comportements soient incriminés pour qu’ils puissent être qualifiés de délits et que des lois institutionnalisent leur sanction, la réaction sociale ne prend vraiment forme que si ces dispositions sont appliquées. Comme le souligne Becker, «avec la création d’une nouvelle législation, on voit souvent s’établir un nouveau dispositif d’institutions et d’agents chargés de faire appliquer celle-ci» [1985, p. 179]. À nouveau, les radicaux ne cessent de souligner le traitement privilégié dont bénéficient les élites quand elles sont aux prises avec des instances publiques de réaction sociale. Leur thèse est que ces catégories sociales parviennent majoritairement à échapper au traitement pénal et que leurs transgressions sont surtout prises en charge par des instances administratives. C’est ce qui leur permet d’échapper au stigmate de délinquant. Mais, dans les cas rares où ces acteurs sont aux prises avec le système pénal, ils sont traités différemment des acteurs moins puissants.

Les élites aux prises avec le pénal: l’exception qui confirme la règle

Les recherches menées sur le sujet soulignent que les juges partagent le même univers social et culturel que les cols blancs qu’ils sont amenés à juger, qu’ils se sentent plus en empathie avec ceux-ci, qu’ils les perçoivent comme un «semblable» et se montrent dès lors moins sévères [CLINARD, YEAGER, 1980, p. 286-294]. Si ce sont surtout des peines légères qui sont prononcées à leur égard (emprisonnement avec sursis, amendes), cela s’explique par différents facteurs: les transgressions en cause n’occasionnent pas, à quelques exceptions près (fraudes sur les produits, pollutions graves, atteintes aux actionnaires et épargnants) de victime directe identifiable. De plus, les personnes ayant subi un dommage ont souvent participé activement à leur victimisation. Dans le cas de Madoff, ses clients lui ont délibérément remis des sommes dans un but hautement spéculatif. Enfin, les dommages seraient souvent diffus et seulement visibles à long terme. En fait, les magistrats estiment que ce type de délinquance relève d’une catégorie distincte des contentieux ordinaires. Elle ne peut pas être appréhendée comme les délits dits de «droit commun» et il est donc normal qu’elle bénéficie selon eux d’un traitement différent [TILLMAN, PONTELL, 1992, p. 565].

Aux États-Unis, le scandale du Watergate a eu des répercussions sur les taux d’emprisonnement des cols blancs [HAGAN, PALLONI, 1986]. Ces auteurs démontrent que ceux-ci sont plus élevés que par le passé, mais ils prennent cependant des formes bien spécifiques (emprisonnement avec sursis, de fin de semaine, de très courte durée, etc.). Les juges, confrontés à des délinquants en col blanc, se retrouvent en fait face à un dilemme. D’un côté, ils estiment que prononcer une peine sévère serait exagéré par rapport aux perceptions qu’ils ont des actes (ce ne sont pas pour eux de «vrais» crimes), des personnes qui les ont commis, et de l’impact social déjà suffisamment important des poursuites. D’un autre côté, ils considèrent que, contrairement à d’autres types de prévenus, la peine a sur ce type d’acteur un rôle particulièrement dissuasif. Face à ce conflit normatif, s’ils prononcent des condamnations, c’est en général des peines extrêmement légères [1986, p. 605]. Le renforcement contemporain des demandes de sanction contre la délinquance économique et financière a un effet paradoxal. Les peines possiblement encourues étant plus lourdes, les cols blancs ne plaident plus coupables8. Les poursuites vont donc jusqu’au procès, mais les accusés sont régulièrement acquittés faute de preuves suffisantes [SCOTT, 1989].

Envisageant les caractéristiques des infracteurs et non les attitudes des magistrats, Cottino et Fischer [1996] analysent le déroulement de cent procès à Turin. Ils relèvent que deux variables sont essentielles pour déterminer le traitement réservé aux prévenus: le fait qu’ils aient (ou non) un emploi et la qualité de la défense dont ils bénéficient. Ces variables peuvent être reliées au statut social des accusés envisagé sous deux angles, celui de leur autorité et celui de leur capacité à argumenter. Pour les auteurs, le récit qui sera finalement retenu par la Cour est celui qui apparaît le plus crédible, ce «qui renvoie en dernière instance, aux caractéristiques socio-économiques du prévenu et à la qualité de la défense» [1996, p. 211]. Cette dernière semble, en effet, un élément prépondérant pour échapper au stigmate pénal [MANN, 1985; MC BARNET, 1991, 1992]. En fait, les avocats savent jouer subtilement des structures organisationnelles des entreprises et des dispositifs juridiques pénaux pour éviter une condamnation à leurs clients. D’une part, plus les mis en cause exercent des responsabilités importantes dans l’entreprise, plus ils échappent aux poursuites pénales. Comme ils se trouvent le plus souvent à une distance importante du niveau de réalisation de l’infraction, il est très difficile de prouver leur responsabilité personnelle. La répartition des pouvoirs dans l’entreprise opacifie les processus de prise de décision, les degrés de responsabilité et elle peut, par exemple, convertir en simples erreurs des choix délibérés. D’autre part, l’analyse montre comment les avocats jouent des fictions juridiques et des opportunités offertes par les règles, à condition de disposer de certaines ressources économiques, sociales et culturelles. Par exemple, «receiving money in the name of non-existent people constitutes evasion; using specially created legal personae – companies or trusts – to receive money constitutes avoidance» [MC BARNET, 1992, p. 65]. Alors que les conséquences de ces deux conduites sont les mêmes – éluder l’impôt – la première est illégale alors que la seconde est souvent perçue comme ingénieuse. L’auteure prend l’exemple de l’affaire Enron pour montrer que les dirigeants ont été poursuivis pour des pratiques illégales, mais non pour avoir développé des pratiques de «creative compliance» [2006, p. 1094]. Ils respectaient formellement la loi, mais pas son esprit et ses objectifs. Ce type de jurisprudence ne peut que conforter les grandes entreprises dans l’usage de telles pratiques.

Le système pénal dans son ensemble est souvent perçu comme incompétent pour traiter les dossiers de délinquance économique et financière. Ils sont complexes et leur traitement nécessiterait des magistrats spécialisés disposant de compétences techniques particulières. Ceci exigerait un investissement important pour l’instruction de ce type de poursuite et des agences susceptibles de les mener à bien. C’est rarement le cas. Selon certains auteurs, cette solution présente aussi des risques pour la légitimité de l’institution. En effet, la création de circuits judiciaires spécialisés est susceptible de conforter, tant chez les magistrats que dans la population, l’existence d’une «justice sur mesure», ce qui entretient l’idée d’une justice de classe [ARMAND, LASCOUMES, 1977, p. 145]. Trente ans plus tard, une enquête menée en 2006 conclut de la même façon à propos de la corruption politique. Le système répressif classique inspire davantage de confiance aux enquêtés (75%) que les tribunaux particuliers (23%) [LASCOUMES, 2009, p. 241].

Pour les radicaux, ce traitement différentiel des illégalismes professionnels des élites doit être analysé en termes de rapports de pouvoir [SNIDER, 1990, p. 375]. Les élites échappent très souvent à la justice pénale parce qu’elles peuvent mobiliser de nombreux capitaux (sociaux, économiques, culturels) pour imposer des grilles de lecture de leurs comportements qui leur épargne les qualifications et poursuites stigmatisantes. Lorsque des délits d’affaires sont poursuivis en justice, malgré ces obstacles, les représentations sociales des auteurs sont assez particulières [ARMAND, LASCOUMES, 1977]. Soit, elles incitent à considérer ces infracteurs comme des exceptions dans le milieu économique, les fameux «forbans des affaires», «moutons noirs» et autres «brebis galeuses». Soit, elles reconvertissent les personnes poursuivies en «victimes» de règlements de compte professionnels ou de contrôles publics excessifs [1977, p. 165]. Selon ces chercheurs, en poursuivant quelques délinquants d’affaire la justice pénale s’efforce de démontrer son impartialité. Par la mise en scène médiatique qui accompagne souvent ces procès, l’institution veut apporter la preuve qu’elle ne s’occupe pas que des illégalismes populaires. Mais l’attention portée à la partie immergée de l’iceberg n’en occulte pas moins les jeux fréquents avec les règles qui caractérisent, l’«ensemble de pratiques sur lequel repose en partie la réussite financière d’un certain nombre d’entreprises: l’“illégalisme de droits” se situe dans la logique du système économique, c’est ce qui justifie sa non-répression» [1977, p. 165]. Les poursuites pénales ont donc d’abord une fonction symbolique.

L’autorégulation des élites

Les approches critiques mettent en évidence que non seulement l’autorité publique est inapte le plus souvent à traiter ce type d’affaires mais que de plus elle délègue une partie importante de ses pouvoirs soit à des organismes spécialisés, soit aux acteurs économiques eux-mêmes. L’importance des administrations dotées de pouvoirs répressifs a été renforcée depuis les années 1970 par la multiplication d’autorités administratives indépendantes ou de commissions (Autorité des marchés financiers, Autorité de la concurrence, Conseil supérieur de l’Audiovisuel). Ces nouveaux dispositifs ont une double caractéristique: ils ont des pouvoirs propres et sont cogérés avec les milieux professionnels concernés [LASCOUMES, 1985].

Depuis une quinzaine d’années, les entreprises ont obtenu de mettre en place elles-mêmes des mécanismes «d’autocontrôle». Ceux-ci sont en général encadrés par des organismes publics ou des normes étatiques, mais sont entièrement mis en œuvre par les acteurs économiques eux-mêmes (blanchiment, évaluation des risques sanitaires, règles comptables prudentielles). Ces activités sont sous-tendues par l’idée que le principal risque pour les entreprises est l’atteinte à leur image lorsqu’elles sont publiquement mises en cause par les ONG, la presse et à plus forte raison lors de «scandales» judiciaires. Elles sont donc enclines à mettre en œuvre des stratégies leur permettant d’éviter la vindicte publique, nuisible pour leurs affaires. Les recherches sur ce type de pratiques sont pourtant relativement critiques. Si les banques se sont en effet pliées à l’obligation de signaler tout soupçon de blanchiment d’argent parce qu’elles craignaient pour leur réputation [FAVAREL-GARRIGUES et al., 2009, p. 210], ce n’est pas pour autant qu’elles acceptent l’imposition de règles extérieures sans sourciller. Les règles publiques deviennent non plus des obstacles mais des «ressources avec lesquelles il est possible de jouer» [2009, p. 212]. Par exemple, si les banques ont accepté de «jouer le jeu», c’est parce qu’elles y ont aussi trouvé leur compte. Mieux connaître ses clients c’est aussi pouvoir leur vendre des produits taillés sur mesure. Elles ont aussi évité une surveillance extérieure plus sévère.

Un travail mené sur les compliance officers bancaires, montre que ceux-ci partagent la même culture professionnelle des «affaires» que les hommes qu’ils sont sensés réguler. Ils considèrent que les délits d’initié ne sont pas de vrais délits et ils ne semblent pas enclins à développer des pratiques proactives visant à les détecter et les signaler. Ils sont en quelque sorte dans un rapport de force inversé puisque ceux qu’ils doivent contrôler sont ceux qui ont le mieux réussi dans leur profession et qu’ils les admirent. S’ils prônent des mécanismes d’autorégulation, ils résistent plus que les autres professionnels interrogés à l’imposition de normes venues de l’extérieur [BOSWORTH-DAVIES, 1993]. Selon cet auteur, il y a là un réel paradoxe: ceux dont la profession consiste à s’assurer du bon respect des normes sont également ceux qui sont les plus résistants à l’imposition de normes extérieures [1993, p. 356]. Cette profession doit en fait composer avec deux objectifs contradictoires: protéger les intérêts de ses employeurs et de ses clients pour qui «l’argent n’a pas d’odeur», et protéger les intérêts de la société en luttant contre «l’argent sale». Dans un autre domaine, celui de la sécurité au travail, Tombs [1993] démontre à son tour que les safety staff des entreprises n’ont pas le pouvoir de réguler la sécurité des lieux de travail puisque les personnes qu’ils doivent contrôler sont en même temps leurs employeurs [1993, p. 81]. Dans le même ordre d’idées les recherches portant sur les codes éthiques des entreprises que les nouveaux employés doivent signer montrent que ces codes visent surtout à protéger les entreprises elles-mêmes et non la société en général [LASCOUMES, 1999, p. 116-117].

L’apparition de ces nouvelles fonctions s’inscrit dans une philosophie plus large qui prône que le meilleur moyen de réguler le monde des affaires c’est de lui laisser le soin de s’en charger lui-même. Qui mieux que lui connaît les pratiques qui se développent en son sein et les contraintes auxquelles il est confronté? Qui mieux que lui peut dès lors détecter les pratiques douteuses, voire complètement scabreuses, parfois même dangereuses? Et puisque, plus que n’importe quel autre groupe social, le monde des affaires tient à sa réputation dans la mesure où elle conditionne sa réussite, il a tout intérêt à se débarrasser des «brebis galeuses» qui ternissent son image auprès de ses clients.

Les radicaux prennent le contre-pied de ce raisonnement. Ils estiment que c’est en raison des échecs répétés de la justice pénale que certains auteurs et responsables politiques considèrent aujourd’hui que les mécanismes de régulation administratifs sont plus efficaces que les mécanismes de punition pour sanctionner la délinquance d’affaires [SNIDER, 1990, p. 378-379]. Néanmoins, selon eux, ce type de raisonnement pragmatique qui recherche une plus grande efficacité dans les contrôles exercés sur les activités économiques occulte la protection de fait offerte par le système capitaliste aux intérêts des puissants. Ainsi, c’est bien la droite néolibérale (Reagan aux États-Unis, Thatcher au Royaume-Uni, Sarkozy en France) qui a prôné et fait progresser le mouvement de dépénalisation des activités économiques et mis en œuvre une dérégulation concrète par la diminution drastique des budgets des agences de contrôle et la réduction de leurs pouvoirs [TOMBS, WHYTE, 2010; SNIDER, 2000]. Faute de surveillance concrète, le nombre d’infractions constatées a diminué dans ces pays. Les radicaux analysent aussi comme une pure rationalisation le fait que les agences administratives estiment que la délinquance économique n’est pas une «vraie délinquance», qu’elle serait souvent commise par inadvertance ou incompétence et qu’il vaut donc mieux la réguler que la punir. Elles défendraient ainsi une position stratégique susceptible d’influencer a minima les pratiques professionnelles des acteurs puissants. Pour les radicaux, ce sont toujours les rapports de pouvoir qui comme pour le contenu des lois, placent les processus de mise en œuvre sous influence et les limitent [SNIDER, 1990, p. 387]. Ainsi, la crise financière mondiale de 2008 est en partie le résultat des institutions de régulation qui, en utilisant les mêmes outils, les mêmes cadres de référence, la même manière de penser que le système financier, ont renforcé l’uniformisation des pratiques en vigueur dans le monde de la finance au lieu de leur opposer des normes limitatives [DORN, 2010]. Les visions du monde sont l’enjeu de luttes de pouvoir et celles qui sont le plus légitimées sont celles qui correspondent le mieux aux intérêts de la classe dominante [SNIDER, 1990, p. 427; 2000, p. 180].

La lecture privilégiée par les radicaux met toujours au centre de l’analyse la question des rapports de domination qui caractérisent la société capitaliste et préservent sous de multiples formes les intérêts des élites sociales, y compris quand elles transgressent les lois qu’elles ont elles-mêmes fait édicter. Il est donc logique que le système pénal ne criminalise pas les comportements déviants et délinquants des élites dans la mesure où ils ne sont ni perçus comme posant des troubles sociaux, ni à plus forte raison stigmatisés en tant que tels.

Ayant abordé les principales constructions théoriques dédiées à l’analyse de la délinquance en col blanc et montré en quoi cet objet a permis à la fois de les enrichir, de les nuancer, voire de les confirmer, le dernier point de cette deuxième partie sera consacré aux recherches sur les victimes de cette forme particulière de transgressions.

 

1. Cf. supra les théories culturalistes et les techniques de neutralisation, p. 148-158.

2. En revanche, si en 1980 les citoyens percevaient la criminalité occupationnelle comme plus grave que la criminalité organisationnelle [CULLEN et al., 1982, p. 98], cette tendance s’inverse dans les années 2000 [LEEPER PIQUERO et al., 2008, p. 300].

3. Cf. Première partie, p. 57-63.

4. Cf. supra, p. 148-158.

5. La Economic Crime Unit est une cellule créée en 1974 dans les bureaux des procureurs dans quatre États aux États-Unis. Ces cellules font partie intégrante d’un projet pilote visant à associer les acteurs locaux dans la lutte contre la criminalité économique. Gurney analyse quatre années de fonctionnement d’une de ces cellules.

6. Cf. supra, Première partie, p. 68-82.

7. En référence à l’ouvrage célèbre de REIMAN J., 1998, The Rich Get Richer and the Poor Get Prison: Ideology, Class and Criminal Justice, Boston, Allyn and Bacon.

8. Le système de «pleabargaining» fort usité aux États-Unis permet d’éviter le procès en plaidant coupable et en négociant la peine sans passer devant un juge.





Chapitre 6

Les victimes de la criminalité en col blanc

Les victimes ont acquis une place nouvelle sur la scène pénale depuis une vingtaine d’années. Elles sont aussi devenues un objet de recherche criminologique important. Pourtant les personnes qui subissent des atteintes dues à la délinquance en col blanc sont rarement l’objet d’une attention scientifique. De nombreux obstacles s’opposent à la perception d’un ensemble de situations comme dommageables d’où les difficultés importantes pour l’identification des victimes. Cependant quelques enquêtes ont essayé de rendre compte de l’ampleur du phénomène et de sa complexité sociologique.

Être victime de la criminalité en col blanc, une expérience singulière?

La victimisation en ce domaine présente un certain nombre de spécificités et un certain nombre de variables sociologiques permettent de les caractériser.

Les spécificités de la perception

Le modèle dégagé par Felstiner et al. [1981; 1991] analysant les difficultés du passage d’une injustice vécue à une poursuite judiciaire s’applique bien ici. Il distingue trois types d’activités: la qualification des situations (naming), l’attribution de responsabilités (blaming) et la revendication (claiming). Tout d’abord, beaucoup de victimes de criminalité en col blanc ne se perçoivent pas comme telles ou n’ont pas conscience de l’ampleur du dommage qu’elles subissent. Ainsi quand des travailleurs ont été exposés pendant toute leur carrière professionnelle à des produits toxiques et qu’ils développent un cancer, ils ne font bien souvent pas le lien explicite avec l’environnement de travail dans lequel ils ont évolué une grande partie de leur vie. Le cas récent de l’amiante en est un parfait exemple [HENRY, 2007]. La victimisation ne devient réelle que des années après la commission de «l’infraction» ce qui rend d’autant plus improbable la prise de conscience de celle-ci. Ce type de comportements transgressifs fait aussi bien souvent des victimes indirectes encore moins sensibles aux atteintes subies. Par exemple, tous les comportements de fraude qui grèvent les caisses de l’État sont préjudiciables à l’ensemble des citoyens. Ils ne se perçoivent pas pour autant individuellement comme victimes de fraude (fiscale ou sociale), alors qu’ils en subissent les conséquences en tant qu’utilisateur des services publics et/ou contribuables. Etre victime de délinquance économique et financière est une expérience largement partagée. Nous sommes tous des victimes de la criminalité en col blanc qui s’ignorent, telle est la thèse la plus répandue [CROALL, 2009; LYNCH, STRETESKY, 2001].

En effet, ces travaux montrent qu’en tant que consommateur, nous sommes amenés à acheter des biens et des services dont nous ne pouvons en général pas vérifier s’ils ont été produits, commercialisés, etc. en respectant à chaque étape les normes en vigueur. Faire réparer sa voiture, son réfrigérateur, son toit… comporte toujours le risque d’être trompé tant sur le prix à payer que sur la qualité de la prestation. Au-delà des intoxications alimentaires qui peuvent avoir des effets spectaculaires et passent donc plus rarement inaperçues, nos aliments sont souvent altérés avec de l’eau (au-delà du% autorisé), des additifs qui ne sont pas renseignés, font l’objet d’indications peu scrupuleuses, voire mensongères et sont présentés par des publicités qui frôlent souvent la malhonnêteté. Il a fallu trente ans pour supprimer la mention «light» sur les cigarettes en arguant qu’il s’agissait d’une publicité mensongère, ces produits étant en réalité aussi, voire plus toxiques que les autres… Les produits cosmétiques, même ceux qui sont uniquement vendus en pharmacie, contiennent un grand nombre de produits chimiques dont certains se sont révélés à terme cancérigènes. Les ententes sur les prix amènent, à son insu, le consommateur à payer un produit plus cher que sa valeur marchande réelle. Mais la victimisation ne concerne pas que le domaine de la consommation. Chacun peut être victimisé, en tant qu’épargnant, que salarié, que contribuable aussi, mais la perception de ces situations se fait rarement dans ces termes, ou cela a lieu très tardivement.

Lorsque la victime prend conscience du tort qu’elle a subi, encore faut-il qu’elle parvienne à désigner un responsable de cette situation. Quels sont les acteurs qui, en ne respectant pas les prescriptions en vigueur, peuvent être désignés comme coupable? En France aujourd’hui, le débat porte sur le fait de savoir si en matière d’amiante la responsabilité est limitée aux entreprises ou si elle doit être étendue aux régulateurs en charge de la surveillance des lieux de travail. Plus récemment les consommateurs européens qui pendant plusieurs mois ont acheté des lasagnes pur bœuf contenant une proportion plus ou moins importante de cheval, ont-ils été victimes de leur fournisseur direct ou doivent-ils mettre en cause la chaîne alimentaire et ceux qui doivent en assurer la surveillance? Ce cas est significatif dans la mesure où il montre les circuits d’opacification des responsabilités mis en œuvre (multiplication des intermédiaires dont des courtiers dans des places offshores…).

Enfin se pose la question du choix de l’organisme auprès duquel une plainte peut être déposée et une réparation demandée. Si le système judiciaire est défaillant dans la prise en charge de la criminalité en col blanc, il l’est à plus forte raison quand il s’agit de ses victimes [MOORE, MILLS, 1990, p. 410]. Souvent une personne lésée ne sait pas à qui elle doit s’adresser pour porter plainte [JESILOW et al., 1992, p. 165]. S’adresser à la police ne va jamais de soi en ce domaine même si la personne définit l’événement subi en termes d’infraction [ZAUBERMAN, ROBERT, 1995, p. 196]. En effet, les personnes concernées considèrent soit que le dommage subi est mineur et ne retiendra pas l’attention du service de police, soit que cet organisme n’est pas compétent. De plus, même quand la victime décide de faire appel aux forces de l’ordre, elle est en général mal accueillie. La police ne se sent pas concernée par ce type de faits qu’elle a tendance à renvoyer vers des agences administratives spécialisées relativement méconnues du public [SHOVER, WRIGHT, 2011, p. 49]. Mais ces organismes sont perçus comme très techniques et suscitent beaucoup de défiance [Lascoumes, 2010b, p. 238]1. C’est pourquoi les victimes tentent alors souvent de régler leur problème en négociant directement avec l’auteur ou en ayant recours à des organismes intermédiaires (associations de protection des consommateurs; inspection du travail). Dans ce type d’affaires il est en effet souvent assez simple d’identifier l’auteur [ZAUBERMAN, ROBERT, 1995, p. 198; BRAITHWAITE, GEIS, 1982, p. 294]. Ce n’est pas pour autant que la négociation directe aboutira ou que l’auteur sera appréhendé et sanctionné. Une majorité de victimes estime qu’aucune démarche, institutionnelle ou non, n’est satisfaisante. Tenter de faire reconnaître sa situation comme préjudiciable et nécessitant une réponse sociale ne semble guère plus aisée quand on choisit des voies alternatives au pénal [ZAUBERMAN, ROBERT, 1995, p. 199].

Effet des variables sociologiques

Les arguments précédents peuvent donner l’impression que tout un chacun court des risques similaires de victimisation. Pourtant, il n’en est rien. Le genre, l’âge, la classe sociale sont souvent des variables discriminantes. Tout d’abord, les stéréotypes sociaux façonnent une image genrée de la victime. Les femmes sont par exemple de plus grandes consommatrices de maquillage, de chirurgie esthétique (cf. encadré «Poly Implant Prothèse (PIP)», p. 215), de produits amaigrissants, de produits de nettoyage… Puisqu’elles restent plus souvent à leur domicile, elles sont aussi plus facilement victimes de commerciaux peu scrupuleux, etc. À l’inverse, les hommes ont leur propre type de victimation. Ils exercent souvent des professions qui comportent plus de risques que les activités exercées par les femmes. Ils sont aussi influencés par une culture machiste qui les amène à négliger les règles de sécurité et d’hygiène [DODIER, 1987, 1988]. Ils peuvent être victimes de fraude à la consommation dans des domaines particuliers (achats et entretiens d’automobiles, produits sanitaires de type viagra, produits capillaires, bodybuilding…). Ce sont eux aussi qui décident souvent des placements financiers de la famille.

Ensuite, l’âge est également un facteur de différenciation. Ainsi les jeunes enfants sont plus sensibles à la pollution car ils respirent proportionnellement plus d’airs et ont une peau plus fine que les adultes. Les adolescents sont des cibles commerciales extrêmement prisées, ils prennent des risques importants en surfant sur internet, ils achètent beaucoup de produits souvent contrefaits (vêtements et accessoires, CD, DVD, etc.). Quant aux personnes âgées, elles sont perçues comme vulnérables, influençables, vivant souvent seules et étant la plupart du temps chez elles, ce qui en fait des victimes potentielles idéales d’escroqueries (assurance, produits d’épargne, etc.) [CROALL, 2009, p. 141]. On trouve des avis divergents, estimant que les personnes âgées ont plus d’expérience et ne sont donc pas automatiquement des cibles plus faciles en matière de fraude. En revanche, leur rapport aux institutions est plus confiant. Lorsqu’elles sont victimes, elles sont plus enclines à le signaler aux autorités. C’est ce qui expliquerait leur surreprésentation dans les statistiques [TITUS, 2001, p. 63].

Enfin, la classe sociale semble le facteur de différenciation le plus performant. D’un côté, les personnes membres de l’élite économique ont accès à plus de biens et de services qui peuvent être l’objet de manipulations frauduleuses. En effet, les personnes aisées, bien éduquées, informées et influentes sont aussi régulièrement victimes de fraudes économiques et financières (escrocs de type Madoff, notaires malhonnêtes, banquiers peu scrupuleux vendant des actions surévaluées) [TITUS, 2001, p. 63]. À l’autre extrémité de l’échelle sociale, les personnes qui vivent dans la précarité sont celles qui achètent les aliments les moins chers et donc de moindre qualité, elles sont souvent victimes de pollution parce qu’elles vivent davantage dans des quartiers insalubres. Ce sont aussi des personnes qui ont une moindre capacité de défense.

Cette victimisation «cachée», faiblement perçue et objet de peu de signalement, est soutenue par des représentations biaisées de la réalité. Ainsi, la lecture médicale, largement dominante qui renvoie la responsabilité des problèmes de santé sur les individus aux comportements inadéquats (fumer, boire de l’alcool, manger de la junkfood…) occulte en réalité le fait que la majorité de ces problèmes sont liés aux produits toxiques et cancérigènes (pesticides, dioxine, déchets toxiques…) utilisés ou produits par les entreprises dans un objectif de rentabilité économique [LYNCH, STRETESKY, 2001, p. 155-157]. Les problèmes sociaux sont ainsi individualisés et les responsabilités déplacées. Ce type de raisonnement qui conduit à qualifier les enjeux de façon réductrice est profondément ancré dans l’inconscient collectif des pays industrialisés [LYNCH et al., 2000, p. 115; LYNCH, STRETESKY, 2001, p. 159]. La pollution est présentée comme le «prix à payer» de notre mode vie, de notre société industrielle basée sur le développement technologique. La question est réduite à la définition du degré de pollution tolérable. De même la compétitivité des entreprises est censée justifier l’utilisation des produits comportant des risques sanitaires. Notre modèle économique considère qu’ils faut certes prévenir les accidents (industriels, sanitaires, routiers…) mais qu’une partie d’entre eux sont inévitables. Cette inculcation idéologique est naturalisée et fait oublier qu’il existe des alternatives plus respectueuses de l’environnement et de notre santé. Mais elles sont occultées parce que moins rentables pour le système industriel et commercial [LYNCH, STRETESKY, 2001, p. 160].

Une lecture critique est aujourd’hui développée au sujet de la socialisation des accidents de travail qui a été opérée dans les pays occidentaux au début du XXe siècle. Elle a fortement minimisé les approches en termes de faute et de responsabilité individuelle au profit d’une approche assurantielle collective des accidents. Une recherche faite au Canada montre l’importance des répercussions sur la manière dont ce type d’événement est appréhendé par les différents protagonistes (auteur et victime). Si les conditions de travail créent des victimes, cet état n’est plus attribué à la responsabilité individuelle des employeurs qui sont systématiquement mis hors de cause [LIPPEL, 1988].

Etre victime de «délinquance en col blanc» parait donc une situation qui est autant partagée que méconnue par les citoyens. L’État et ses institutions régulatrices n’y accordent guère d’importance. Les uns et les autres peinent à lire ces événements autrement que comme des fatalités résultant de fragilités de l’organisation sociale et ne mettant en cause les acteurs sociaux les plus puissants que de façon exceptionnelle.

Les enquêtes de victimisation

Les enquêtes de victimisation ont enrichi les connaissances criminologiques en mettant en lumière des types d’infractions jusque-là peu étudiées car méconnues par les instances de réaction sociale (la violence intrafamiliale par exemple). Elles ont aussi nuancé les images des protagonistes impliqués dans la scène du «crime» et éclairé plus finement les rapports qui se nouent entre les auteurs, les victimes et les institutions de réaction sociale. Cependant, dans le domaine qui nous préoccupe ces enquêtes ont une forte tendance à restreindre l’objet d’étude. En effet, pour enquêter sur des victimes, encore faut-il que les personnes se reconnaissent dans cette appellation, c’est-à-dire qu’elles puissent prendre conscience de la victimation qu’elles ont subie. Comme nous l’avons déjà dit, cette condition est absente dans de nombreux cas, soit que la victime ne fasse pas le lien entre la commission de l’infraction et le dommage subi, soit qu’elle ne se considère pas comme victime même indirecte (fraude fiscale, défaillance bancaire par exemple).

Les enquêtes de victimisation menées dans ce domaine particulier concernent donc majoritairement deux types de situation: les victimes individuelles de fraude et les entreprises comme victime. Elles donnent ainsi une image partielle et partiale des victimes de la délinquance en col blanc. Cependant ce n’est pas pour autant qu’elles sont dénuées d’intérêt. Reprenons leurs principaux enseignements.

Les victimes individuelles de la fraude

Être victime de fraude semble une expérience partagée par de nombreux citoyens. Une enquête menée en 1992 aux États-Unis montre qu’un citoyen sur trois se déclarait victime d’une fraude accomplie durant la dernière année [BASS, HOEFFLER, 1992]. Parmi ceux-ci seul un tiers a rapporté l’affaire à une instance, la majorité d’entre eux ne sachant pas à qui s’adresser [TITUS, 2001, p. 59]. L’incidence de l’assurance dont bénéficie la majorité des victimes (individuelles) a un effet décisif sur le signalement de la transgression [LEVI, 1992, p. 177]. Une recherche menée auprès de victimes de fraude qui portent plainte auprès de l’agence de protection des consommateurs (la CPMFU américaine) montre que celles-ci semblent peu convaincues par les actions de cet organisme. En fait, la majorité des plaintes concerne des entreprises et l’agence ne transmet un dossier à la justice que si un nombre suffisant de plaignants s’est manifesté, condition indispensable pour qu’un juge prenne l’affaire au sérieux. La crédibilité de l’instance serait à ce prix2. Mais cette tactique n’est pas comprise par les victimes individuelles qui s’attendent à ce que leur cas soit traité avec considération [JESILOW et al., 1992, p. 166].

La majorité des victimes, qu’elles reportent au non leur victimisation, semble plutôt faire partie de la classe moyenne, voire aisée [TITUS, 2001, p. 63]. Elles ont un niveau d’éducation moyen ou supérieur [GANZINI et al., 1990, p. 89]. Les pertes subies peuvent beaucoup varier et parfois atteindre des sommes importantes. La question des rapports de confiance interpersonnels est en ce domaine très importante et, paradoxalement, contribue à augmenter les dommages. Beaucoup de fraudes ont, en effet, été réalisées par des proches (famille ou (anciens) amis). Celles-ci sont en moyenne plus dommageables financièrement que quand elles sont le fait d’inconnus [LEVI, 1992, p. 173].

Dans toutes ces situations, les victimes se sentent généralement responsables de ce qui leur est arrivé. En effet, elles ont souvent participé «activement» à leur victimisation en acceptant de placer de l’argent dans l’attente d’un gain élevé, en donnant le code secret de leur carte de crédit, ou en établissant des chèques sans ordre. Comme le mentionnent des victimes interrogées: «I should have known better» ou «I just feel stupid» [SHOVER et al., 1994, p. 84]. Souvent, les victimes de fraude ont fait preuve de peu de vigilance car elles souhaitaient maximiser leur profit sans se soucier des risques pris [HOLTFRETER et al., 2008c]. Cependant, les effets psychologiques de la perte de confiance en soi, le développement de signes dépressifs voire d’abus de substances psychotropes semblent des symptômes post-traumatiques fréquents chez les victimes de fraude [GANZINI et al., 1990].

Plusieurs recherches se sont dès lors questionnées sur les coûts cachés de la délinquance économique et financière. L’ampleur de la criminalité en col blanc et donc de la victimisation qu’elle occasionne pourrait participer plus largement d’une perte de confiance généralisée dans le système économique qui prône la libre entreprise (le marché se régulant selon l’offre et la demande) mais aussi dans les instances politiques et gouvernementales incapables de réagir fermement à cette criminalité. Quand ces institutions vont jusqu’à elles-mêmes transgresser les règles, selon ces auteurs cela délégitime les actions de l’État aux yeux du public. La délinquance en col blanc contribue à ce titre à la perte de confiance dans les institutions et la moralité publique [MOORE, MILLS, 1990]. C’est la thèse déjà développée par E. Sutherland [1983].

La majorité des victimes ne remettent cependant pas en question le système global mais bien les individus, autant eux-mêmes que les responsables de la fraude (les «pommes pourries»). Les effets de délégitimation seraient atténués voire contrecarrés par les valeurs dominantes, tel l’individualisme prôné par la société libérale. Selon cette philosophie, chacun est responsable de son sort, ce qui occulte le poids des structures sociales et favorise une lecture en termes de responsabilité individuelle, tant des actes des auteurs que ceux des victimes [SHOVER et al., 1994].

Les entreprises comme victimes

Plusieurs recherches portent sur la victimisation des entreprises. Celles-ci apparaissent comme plus victimisées que les individus et/ou les ménages, du moins se présentent-elles ainsi [HOPKINS, 2002, p. 784]. D’ailleurs, si la fraude peut évidemment toucher des personnes, beaucoup d’institutions financières sont également victimes de manœuvres frauduleuses, souvent pour des montants considérables. Mais les dommages ne sont pas seulement financiers. En effet, on a tendance à oublier que dans certains pays ou quartiers, des petites entreprises, des petits commerces sont victimes de vols avec violence, souvent à répétition, parfois d’intimidation, voire de racket. Ces conduites peuvent avoir des répercussions sur le bien-être des salariés, à tel point que, quand elles peuvent se le permettre, certaines entreprises décident de délocaliser [2002, p. 786-787]. Une enquête menée auprès de plus de 5 500 entreprises à travers le monde montre que 45% d’entre elles se déclarent victimes de pratiques illégales3. Dans plus de la moitié des cas, les auteurs sont membres de l’entreprise. Avec seulement 34% d’auteurs «internes», le secteur financier est l’exception qui confirme la règle. Si ce type d’actes n’est pas perpétré uniquement par les élites, l’enquête démontre tout de même que les seniors et le top management sont surreprésentés [BUSSMANN, WERLE, 2006, p. 1135-1137].

Dans 95% des cas, les comportements dommageables ont été découverts par les entreprises elles-mêmes sur la base d’informations internes ou externes ou par hasard (36%). Les agences de contrôle gouvernementales sont perçues comme totalement inefficaces. Les entreprises où des procédures de whistleblowing4 ont été mises en place semblent plus performantes dans la détection de pratiques illicites à leur encontre [GLAZER, 1989].

Bien que détectées, les pratiques illicites sont bien souvent traitées en interne. Beaucoup d’entreprises invoquent la préservation de leur réputation pour justifier leur refus de signaler leur victimisation aux instances publiques. Plus l’auteur est haut placé dans la hiérarchie, moins l’entreprise publicise le délit et préfère traiter le problème en interne. Quand elle s’adresse à des autorités, le système pénal paraît plus clément envers les top managers qu’envers les employés subalterneS [LEVI, 1992, p. 184; BUSSMANN, WERLE, 2006, p. 1139-40].

Enfin, quand une entreprise décide de s’adresser à la justice en tant que victime de comportements frauduleux, elle semble obtenir plus facilement gain de cause qu’un individu. Il est vrai qu’elle peut généralement mobiliser des ressources économiques, juridiques et sociales importantes pour faire prospérer son affaire, opportunités qui font bien souvent défaut aux individus qui traitent avec la justice [LEVI, 1992, p. 189].


Poly Implant Prothèse (PIP) – Marseille

La société PIP, créée en 1991 par Jean-Claude Mas, se spécialise dans les implants mammaires. Elle est la troisième plus grande entreprise au monde avec 100 000 unités produites par an et emploie quelque 120 personnes en France. Elle exporte ses produits majoritairement en Amérique du Sud et en Europe de l’Est. On estime que 300 000 femmes à travers le monde portent ses prothèses. Les prothèses mammaires PIP sont fabriquées à partir d’un gel artisanal non conforme nettement moins onéreux que le gel de silicone traditionnellement utilisé dans les prothèses. Si l’enveloppe des implants est d’une qualité médiocre, le processus de fabrication semble aussi inapproprié. Les ingrédients contenus dans le gel varient suivant le lot, les victimes ne pouvant donc savoir avec précision la nature des produits qui se répandent dans leur organisme. Les enquêteurs de l’Afssaps ont retrouvé de l’huile de silicone industrielle généralement utilisé comme additif pour carburant, ainsi que des agents d’enrobage de câbles électriques. Ce sont ces produits qui semblent à l’origine de la détérioration de l’enveloppe de silicone des prothèses. Déjà en 2000, la Food and Drug Administration (États-Unis) menace PIP de poursuites après avoir constaté de graves malfaçons sur des implants salins. La FDA n’alerte cependant pas son homologue français l’Afssaps puisque c’est la solidité des enveloppes qu’elle remet en question, non leur contenu, le problème étant alors considéré comme un problème industriel et non sanitaire. Dès 2006, des plaintes affluent concernant des prothèses défectueuses mais PIP achète le silence de nombreuses victimes. Il faudra attendre mars 2010 pour que l’Afssaps décide de faire retirer les prothèses du marché et que le parquet de Marseille ouvre une enquête préliminaire pour «tromperie aggravée et mise en danger de la vie d’autrui». Jean-Claude Mas a été mis en examen en janvier 2012 et incarcéré en mars. Il comparaît devant la justice en avril 2013 avec d’autres cadres de PIP. Le ministère public requiert entre 6 mois et deux ans de prison ferme. Le jugement est rendu en décembre 2013: quatre ans d’emprisonnement, 75 000 € d’amende et interdiction d’exercer une activité en lien avec le sanitaire pour le principal responsable. Selon les chiffres publiés en 2012 par l’Agence nationale de sécurité du médicament, plus de 3 000 femmes auraient été victimes d’une rupture de leur prothèse, dont certaines avec des conséquences graves.



Malgré les apports de ces travaux il faut retenir que dans leur ensemble ces recherches demeurent fragiles tant en raison de la difficulté à définir l’objet (délinquance économique et financière) qu’à identifier les victimes et à spécifier les auteurs.

Les conclusions que l’on peut tirer des travaux sur les victimes de délinquance économique et financière ont une portée générale. Certes le bilan des travaux en ce domaine donne un ensemble de résultats inégalement validés, faute de démarche systématique et faute de réplication. Dans leur ensemble, ils restent incertains et peu stabilisés. Les ambiguïtés relevées dans la première partie et qui ont trait tant à la définition de l’objet qu’aux pratiques sociales qui lui donnent forme et consistance paraissent en partie responsable de cette situation. En ne définissant par leur objet au préalable, en ignorant parfois les filtres institutionnels qui caractérisent sa prise en charge, en travaillant souvent sur ce qui a été un moment visibilisé sans prendre au sérieux les biais méthodologiques que cette sélection opère nécessairement, la recherche scientifique conforte souvent les stéréotypes relevés dans l’introduction de cet ouvrage et qui vont «des forbans des affaires», au stéréotype du «tous pourris», en passant par la croyance en l’existence regrettable de quelques «pommes pourries», exceptions confirmant un postulat général d’intégrité.

Cette partie était consacrée aux divers modèles théoriques utilisés pour analyser la délinquance économique et financière. La troisième partie abordera le phénomène de «la corruption politique», c’est-à-dire plus précisément les transgressions concernant les abus de fonction publique. Celles-ci sont souvent reliées à la délinquance économique et financière dans la mesure où le corrupteur est en général un agent économique qui vise à maximiser ses intérêts. Mais, ce domaine pose aussi des questions singulières dans la mesure où celui qui fait un usage abusif de ses fonctions publiques est censé œuvrer pour l’intérêt général. Ce phénomène met alors en question directement les principes démocratiques fondateurs: la délégation de pouvoir et la capacité de représentation. Les ambiguïtés de la réaction sociale sur ces enjeux viennent confirmer les privilèges de fonction et de position des dirigeants.

 

1. Une enquête portant sur les faits de corruption indique que la police est largement préférée (35,5%) à une commission spécialisée (20%) pour le traitement de ces cas. La presse (15%) et l’autorité hiérarchique (9,5%) ont des scores plus faibles.

2. Cf. Première partie, chapitre 2, «L’arroseur arrosé», p. 85-86.

3. Celles-ci vont du faux bilan comptable à la corruption en passant par l’espionnage industriel, etc.

4. Le whistleblowing est un système (interne et/ou externe) qui permet à des travailleurs qui seraient témoins de pratiques illicites dans leur cadre professionnel de les rapporter sans crainte de représailles [BERNSTEIN, JASPER, 1996; SHER, 2008; LASCOUMES, 2010b, p. 223-230].





TROISIÈME PARTIE

La délinquance des élites politiques

Concepts et analyses





Introduction

Si les travaux sur la délinquance économique et financière sont «les parents pauvres» du secteur de la sociologie de la déviance et de la criminologie, ceux concernant la «corruption» et les déviances et délinquances des élites politiques sont carrément «les enfants négligés». Comme l’écrivent Y. Mény et M. Rhodes [1997]: «Research into illicit governance is still in infancy.» Les raisons principales en sont le caractère dissimulé par nature du phénomène, le fait qu’il est très peu reporté et poursuivi, que la portée théorique du sujet a longtemps été considérée en science sociale comme négligeable, et surtout qu’il a longtemps été assimilé à un problème de pays sous-développés. Selon ces auteurs, la corruption «did not affect fundamentally the way in which liberal democracies were governed and there fore the way in which scientists studied and interpreted them» [p. 170]. À l’inverse, les scandales et les mobilisations qui se déroulent en Europe depuis les années 1990 ont montré à quel point la corruption n’est pas un phénomène périphérique, limité à certaines cultures ou à certains contextes. Elle est au contraire «a greater or lesser extent it infiltrates the political process and relationships of all countries and poses special problems for political reform and regulation» [p. 196].

Recherche d’une définition

Les historiens de l’Ancien Régime ont analysé les problèmes posés par la confusion des patrimoines public et privé, notions qui ne furent jamais vraiment définies jusqu’à la fin du XIXe siècle. L’exercice du pouvoir central, mais aussi toutes les missions déléguées de collecte des impôts ou de gestion des biens royaux ont été des sources d’enrichissement ayant occasionné régulièrement des scandales et des révoltes. Les biographies des grands administrateurs du royaume, Mazarin, Fouquet, mais aussi Richelieu et Colbert montrent l’appropriation par des acteurs privés des ressources publiques [DESSERT, 1984, 1987; DULONG, 2002]. Le début des régimes parlementaires fut très tôt marqué par des débats sur le mandat donné aux représentants. Plus exactement se posait la question de la conciliation entre leur mission d’intérêt général (produire des lois et des décisions universalistes) avec la défense des intérêts particuliers des territoires et des populations qui les avaient élus.

Le lien clientélaire a dès le début du XIXe siècle été perçu comme problématique, mais les moyens de le cadrer sont longtemps restés inexistants. Même un chantre des vertus démocratiques comme A. de Tocqueville n’est pas exempt d’ambiguïtés sur le sujet (cf. encadré ci-dessous). Enfin, un autre problème va prendre corps durant la III° République, celui de la dépendance des gouvernements et des élus à l’égard des groupes d’intérêt. En Europe, mais aussi aux États-Unis les programmes de grands travaux urbains et de transport, en particulier l’implantation des chemins de fer, vont être l’occasion d’échanges massifs, pécuniaires et autres, entre les milieux politiques, financiers et industriels. En France, le scandale de Panama et la rémunération des députés (dits «chéquarts») par les entrepreneurs pour obtenir des décisions favorables à leurs sociétés sont des phénomènes aujourd’hui bien étudiés [MOLLIER, 2002] (cf. encadré «Collusions de la politique, des milieux d’affaires et de la presse fin XIXe siècle», p. 221). Aux États-Unis, dès les années 1860, l’importance des lobbies et des pressions rémunérées sur les membres du Congrès est aujourd’hui un sujet bien documenté [DEBOUZY, 1972, p. 119-122]. Tous les travaux que nous venons de citer sont postérieurs aux faits analysés mais montrent à quel point la corruption est un phénomène aussi ancien que la fonction politique au sens large [JEANNENEY, 1976, 1981].


Tocqueville entre intérêt général et intérêt particulier

On trouve chez Tocqueville une formulation assez complexe du rapport politique aux intérêts. D’un côté, député lors de la Monarchie de Juillet, il est de ceux qui défendent les principes de probité, dénoncent les trafics d’influence et appellent à une intégrité des institutions publiques face à la pression des intérêts particuliers1. Mais d’un autre côté, il valorise la démocratie locale et la proximité dans les rapports politiques en tant que lieu d’apprentissage de la vertu civique. De son analyse des rapports politiques aux États-Unis il retient que c’est dans les libertés locales que s’éprouve la conciliation entre l’intérêt particulier et l’intérêt général.

La figure du notable qu’il a assumé pour lui-même tient un rôle central dans l’articulation des intérêts divergents: «Pour gagner l’amour et le respect de la population qui vous entoure, il faut une longue succession de petits services rendus, de bons offices obscurs, une habitude constante de bienveillance et une réputation bien établie de désintéressement» [cité dans MÉLONIO, 1993, p. 90]. L’étude de sa correspondance montre qu’en tant qu’acteur politique (député et conseiller général de la Manche) il savait utiliser son pouvoir d’intervention au profit du renforcement de ses réseaux de soutien: «Il est dans mon goût aussi bien que dans mon intérêt d’appuyer à Paris toutes les demandes justes que peuvent former les communes et autres établissements publics. Il est également dans mon intention, et je dois ajouter de mon devoir, de seconder de mon mieux ceux de mes compatriotes que me paraîtront mériter les faveurs du gouvernement et qui me seront recommandés par mes amis».




Collusions de la politique, des milieux d’affaires et de la presse fin XIXe siècle; G. de Maupassant, Bel Ami (1885)

Inspiré de la faillite de la banque de l’Union générale (comme L’Argent d’Émile Zola), le roman est une satire de la démocratie capitaliste2. Il raconte la carrière d’un jeune arriviste Duroy qui travaille au journal La vie française dirigé par Walter roi du pot-de-vin et utilisant la presse pour valoriser ses opérations financières. Les véritables rédacteurs de ce journal sont une demi-douzaine de députés intéressés dans toutes les spéculations que lançait le directeur. «À la Chambre on les nommait “la bande à Walter” parce qu’ils gagnaient de l’argent avec lui et par lui.» Un politicien a un rôle important Laroche-Mathieu député, actionnaire du même journal et ministre. «Un pantin manœuvré par les spéculateurs, spécialiste des concussions en tous genres […] gardant un équilibre de finaud entre tous les partis extrêmes, sorte de jésuite républicain et de champion libéral de nature douteuse, comme il en pousse par centaines sur le fumier populaire du suffrage universel» [BORY, 1973, p. 19].



En effet, l’enjeu de toutes les réflexions sur la corruption, et cela dès les premières investigations américaines du début du XXe siècle, porte sur le sujet majeur de la sauvegarde de la démocratie. Ce qui est en cause ce sont les usages et mésusages des mandats publics, et, au-delà, la crédibilité des systèmes de délégation et de représentation qui sont à la base des systèmes démocratiques. Ainsi le leader incontesté de ce domaine depuis 1970 publiait encore en 2004 un article intitulé: «Disjonctions between corruption and democracy? A qualitative exploration» [HEIDENHEIMER, 2004]. Nous pouvons retenir comme définition de départ de la «corruption», toutes les formes réprimées d’abus de fonction publique occasionnant des avantages privés [NYE, 1967]. Conformément à la définition initiale présentée en introduction de ce livre3, nous envisageons bien ici les abus de fonction commis par des élites, des personnes en situation de décision ou de direction.

Les points de ressemblance avec le secteur précédent de la délinquance économique et financière sont nombreux. C’est, tout d’abord, un champ de connaissance qui naît et prospère aux États-Unis durant tout le XXe siècle. Il connaît un même niveau d’appropriation modeste dans l’Europe non anglophone, avec une dizaine d’années de retard (à partir des années 1980). Ensuite, les travaux dans ces deux domaines combinent des enquêtes empiriques s’efforçant de rendre compte des différentes composantes de la réalité étudiée, avec des discours prescriptifs sur les moyens de lutter contre ces phénomènes transgressifs. Comme pour toutes les formes de déviance et délinquance (contre les personnes et les biens), c’est en tant que menace potentielle pour l’ordre social que ces activités retiennent l’attention des chercheurs et cela en écho aux préoccupations des acteurs politiques. Enfin, la production de connaissance dans ces deux domaines est pleinement irriguée par les diverses théorisations générales de science sociale. Comme les transgressions à l’ordre public économique, celles liées aux activités politiques fournissent des terrains de mise à l’épreuve ou d’exemplification pour les conceptualisations juridiques, sociologiques et économiques. Un exemple significatif est celui de Robert Merton, qui à l’occasion d’une démonstration sur les fonctions latentes des structures sociales prend l’exemple de la corruption municipale pour démontrer son concept [1949, p. 71-81]. Il l’interprète non comme un dysfonctionnement, mais comme une réponse pragmatique aux insuffisances des structures politico-administratives. Selon lui les appareils politiques fonctionnent sur la base de réseaux de soutien et développent des formes d’assistance pour les populations les plus distantes du pouvoir. La corruption s’inscrit dans ces fonctions sociales, elle est une déviance fonctionnelle.

Il faut noter que les auteurs se cantonnent, le plus souvent, dans leur spécialité initiale. Bien qu’étant les plus nombreux, très peu de ceux qui se sont spécialisés dans le white-collar crime ont aussi mené des travaux sur «la corruption». On observe ainsi peu de circulation d’idées et de contributeurs entre les domaines de la white-collar criminality et de la «corruption politique». À l’exception du dernier International Handbook of White-Collar and Corporate Crime dirigé par H. Pontell et G. Geis [2007], aucun des readers de référence ne consacre ne serait-ce qu’un chapitre à ce sujet. L’anglais Michael Clarke est une des exceptions qui confirme la règle. Il est surtout connu pour ses travaux sur la résistance des organisations économiques et financières aux régulations publiques. Mais il a aussi établi un lien entre la préservation de cette autonomie normative et les actions d’influence, de «corruption» des autorités publiques permettant d’obtenir ce résultat [1981, p. 165-171; 1983]. Pourtant dès 1956, C. W. Mills dans son chapitre conclusif «La haute immoralité» mettait explicitement en relation ces deux formes de transgression et soulignait leurs causes structurelles identiques: «Mais quand les institutions publiques et les occasions économiques sont à la fois concentrées et reliées entre elles, alors on peut utiliser les fonctions publiques pour en tirer de l’argent» [p. 354]. Un travail récent fait exception en analysant les interactions déviantes entre État et entreprises, et la corruption qui peut en découler [MOROFF, 2004].

La production intellectuelle anglo-saxonne sur les questions de «corruption» est conséquente. L’émergence, la constitution et la diversification de ce champ d’étude ont été analysées par F. Acosta (1985). Un inventaire bibliographique réalisé vingt ans plus tard montre qu’en moyenne durant la période 1970-1990 une cinquantaine de livres ont été publiés annuellement. Une forte croissance marque la décennie 1990-2000 pour atteindre un pic de 287 pour la dernière année de la période. Le rythme de parution s’est ralenti depuis, mais demeure de l’ordre 90 livres par an [WALSH, 2005]. En Europe, la production de travaux débute dans les années 1980 et a été intensifiée dans les années 1990. En France, excepté un dossier paru dans la revue Esprit en 1973 et un article pionnier de J.- G. Padioleau 19754, les premières contributions datent du début des années 1980 avec un dossier de la revue Pouvoirs [1984]. J. Becquart-Leclecq y présente une première synthèse des travaux étasuniens [p. 10-36]. Pour la France, elle montre les limites d’une approche en termes d’anomie et insiste sur la dimension systémique dans certains secteurs économiques ainsi que le lien avec les financements politiques5. Au milieu des années 1990, trois numéros spéciaux présentent une synthèse de la réflexion internationale: celui de l’International Social Science Journal intitulé «Corruption in Western Democracies» [1996]; celui coordonné par M. Levi et D. Nelken pour le Journal of Law and Society, «The corruption of Politics and the Politics of Corruption» [1996]; celui conçu par J.-F. Médard pour la Revue internationale de politique comparée, «La corruption, une approche comparative internationale» [1997].

Avant de présenter les principales orientations théoriques de ce domaine, il est nécessaire de faire un point sur les différentes définitions de la notion de «corruption». Il s’agit en effet d’un terme polysémique qui présente plusieurs niveaux de signification, allant de la plus restrictive (la rémunération d’un décideur en vue d’une décision favorable) aux plus extensives (toutes les stratégies d’influence sur les décideurs politiques et administratifs jusqu’aux crimes d’État). Une des définitions de référence est la suivante, elle est centrée sur l’abus de fonction: «the breaking by public persons, for the sake of private financial ou political gain, of the rules of conduct in public affairs prevailing in a society in the period under consideration» [NEILD, 2002, p. 6]. Un texte de 1975 garde toute sa pertinence sur «la corruption dans les oligarchies pluralistes» [PADIOLEAU, 1983]. C’est une revue de littérature très complète des travaux anglo-saxons qui distingue la «corruption» des principes du gouvernement démocratique avec la «corruption» par échanges de faveurs. Il analyse surtout la seconde forme. Un travail plus récent fait le point sur la question des définitions de la «corruption» et de ses implications dans la construction de l’objet de recherche [DOLAN, MCKEWON, CARLSON, 1988]. Il distingue trois grands types de définition et d’approche des phénomènes de «corruption», selon l’état du droit, selon la conception du bien commun et selon les perceptions sociales.

– La définition légale se base sur l’état du droit, sur les normes formelles existant à un temps et un lieu donné, pour identifier les comportements sanctionnés dans l’exercice des fonctions publiques (élus, responsables gouvernementaux, fonctionnaires). Les Anglo-Saxons parlent d’une approche «office based», une conception basée sur les responsabilités de fonction. Le droit pénal français regroupe ce type d’infractions sous l’intitulé «atteintes à la probité publique». Il s’agit d’un ensemble de transgressions pénalement sanctionnées formé de sept catégories: la concussion, la corruption, la prise illégale d’intérêts, le trafic d’influence, les fraudes dans les marchés publics, les fraudes dans le financement des partis, les détournements d’argent et de biens publics6. Il faut ajouter que le droit pénal sanctionne également les actions corruptrices et le trafic d’influence commis par les citoyens à titre individuel7, mais également dans le cadre privé en tant que salarié d’une entreprise8. Ces transgressions sont assimilées à des abus de confiance en vue d’obtenir un gain direct ou indirect, pour les acteurs impliqués (celui qui sollicite et celui qui octroie la faveur), pour leurs proches ou pour une organisation. Ce champ est déjà très important et il peut être une façon efficace de construire un objet de recherche. C’est ce qu’avait fait J. Nye [1967] lorsqu’il a voulu stabiliser la notion afin de mener une approche en termes de choix rationnel. Il voulait se démarquer des points de vue moralistes qui mêlent dans une même réprobation les comportements privés et publics et qui juxtaposent des actes explicitement transgressifs avec des façons atypiques d’exercer les responsabilités politiques. La corruption selon lui est un comportement déviant par rapport aux devoirs formels d’un rôle public (élu ou nommé) dans le but d’obtenir des gains privés (personnels, familiaux ou pour des proches), des gains matériels ou de statut. «La corruption» est donc envisagée comme une catégorie générique désignant un ensemble d’abus de la fonction publique à des fins personnelles, monétaires et autres.

– Une deuxième définition est centrée sur l’atteinte à l’intérêt général (public interest). Elle a pour point de départ une critique de l’approche légale précédente qui, selon de nombreux auteurs, donne un sens limitatif à la notion et laisse hors du champ des pratiques qui, sans être juridiquement normées, ne sont pas moins identifiées comme des atteintes au bien commun et au fonctionnement démocratique [WARREN, 2006]. Ce qui est alors en jeu c’est la captation de l’intérêt général par les intérêts privés. Y. MÉNY [1992] a été un des premiers à analyser en France l’importance de la culture de l’arrangement avec les règles et des effets de la confusion des intérêts dans l’exercice des fonctions publiques (cumul de fonctions et de mandats, pantouflage des hauts fonctionnaires, etc.). Selon les contextes, le favoritisme et la poursuite d’un intérêt personnel peuvent être considérés comme des actes de «corruption» même si aucune règle formelle n’est transgressée [MCCANN, REDLAWSK, 2006]. Deux types de pratiques ont été particulièrement analysés comme pouvant relever dans ce sens de la «corruption», le clientélisme et le lobbying. Ce sont d’abord les «systèmes de patronage» puis clientélistes qui ont été conceptualisés dans ces termes. Un des grands apports de la période récente est d’avoir rompu avec la représentation classique du clientélisme comme une pratique politique archaïque caractérisant des systèmes peu ou non démocratiques [BRIQUET, SAWICKI, 1998]. Les sociétés contemporaines sont aussi concernées. Et l’attention a été portée sur l’importance et la diversité des relations interpersonnelles dans les stratégies de conquête politique [EISENSTADT, RONIGER, 1984]. Les analyses portent aussi sur les liens entretenus par les organisations politiques avec les électorats actuel et potentiel. Les partis de droite avec leur tradition paternaliste n’ont pas le monopole de ces pratiques [PIATTONI, 2001]. Elles s’observent aussi dans les partis communistes italien et français [PADIOLEAU, 1975, 1978, 1983] et les partis socialistes [BRIQUET, SAWICKI, 1998]. Les activités de lobbying et leurs influences particularistes lors des prises de décision publiques ont attiré plus récemment l’attention. Pratiques autorisées et plus ou moins normées selon les pays et les institutions, elles illustrent parfaitement les «zones grises», controversées des activités gouvernementales [GARDINER, LYMAN, 1978; HOUILLON, 2012]. Certains, retenant une conception extensive des atteintes à l’intérêt général considèrent qu’il s’agit typiquement de pratiques qui rompent l’égalité entre citoyens et sont, donc, contraires aux principes démocratiques [WARREN, 2004; MCCANN, REDLAWSK, 2006].

Une troisième définition envisage la définition de la «corruption» en fonction des perceptions sociales (function of public opinion). L’accent est alors mis sur la réaction sociale. La question posée est «Qu’est-ce qui constitue de la corruption, pour qui et avec quelles conséquences?». L’application de la qualification de «corruption» est alors conçue sans référence à des normes formelles, comme totalement dépendante des jugements portés par les publics (société civile, milieu politique, agences de contrôle). Ce sont eux qui apprécieraient en dernière instance, et chacun à leur façon, ce qui est acceptable et ce qui ne l’est pas, ce qui est répréhensible et ce qui est tolérable. Heidenheimer [1970] est l’initiateur de cette approche qui a montré l’importance des dissensus sociaux sur cette question et expliqué ainsi les difficultés de la prévention et de la répression de ces pratiques. Ses travaux ont été discutés et complétés par un grand nombre d’enquêtes et d’analyses. Nous leur consacrerons un développement dans le troisième chapitre de cette partie.

Par facilité d’écriture nous emploierons dans le texte l’expression commune de «corruption», mais il s’agit d’un raccourci pour désigner un vaste ensemble de pratiques qui présentent une double complexité pour l’analyse. D’une part, elles entretiennent des rapports différenciés avec la légalité, certaines étant prohibées juridiquement, mais beaucoup d’autres l’étant simplement par rapport à des normes morales. D’autre part, les perceptions sociales de ces comportements sont diversifiées selon les personnes et les contextes. La définition et l’appréciation de la gravité des pratiques étant susceptibles de modulations selon un ensemble de variables, comme nous le montrerons dans le deuxième chapitre de cette partie.

Pour la présentation plus détaillée des principaux travaux nous reprendrons le plan utilisé dans la partie précédente sur la délinquance économique et financière. Nous utiliserons la même ligne de clivage entre deux modes d’explication de la corruption: les analyses centrées sur les passages à l’acte et celles se focalisant sur la réaction sociale. Tout d’abord, en préalable, nous ferons une brève archéologie du domaine avec les écrits pionniers qui ont balisé le champ de la réflexion dès le début du XXe siècle. Ensuite, nous rendrons compte des différents types de travaux qui se proposent d’expliquer les passages à l’acte corrupteur et corrompu et qui vont des facteurs culturels et économiques aux facteurs institutionnels. Enfin, nous montrerons l’importance prise par les travaux qui font des représentations sociales, des attitudes et des conceptions du politique le facteur décisif de la qualification (ou non) de certaines pratiques politiques en tant que comportement répréhensible, jusqu’à quel point et comment.

 

1. Alexis de Tocqueville, lettre du 4 janvier 1838, in TUDESQ André Jean, Correspondance et écrits locaux, OC X, p. 87.

2. Cf. la préface de J.-L. Bory à l’édition Gallimard de 1973.

3. Cf. Première partie, p. 22.

4. Nous le développerons plus loin à propos des travaux sur le clientélisme cf. infra, p. 225.

5. Ce dossier comporte aussi des articles sur la corruption des fonctionnaires, celle des journalistes. Il fait un bilan des dossiers de corruption traités par le journal Le Monde (1980-1984), vingt-deux en quatre ans. Deux articles portent aussi sur l’Afrique et la Russie.

6. L’ensemble des manquements au devoir de probité publique sont sanctionnés par le livre IV du code pénal, section 3, articles 432-10 à 432-17.

7. Articles 433-1 et 433-2 du code pénal.

8. À l’origine, ce comportement était sanctionné par l’article L. 152-6 du code du travail. L’infraction a été élargie et incluse dans le code pénal en 2005 aux articles 445-1 et 445-2.






Chapitre 7

Archéologie: les précurseurs

Les premières investigations aux États-Unis datent du tout début du XXe siècle, soit quarante ans avant les travaux de Sutherland. Le domaine de la «corruption» n’a pourtant pas eu de leader équivalent constituant un nouvel objet de recherche en science sociale. C’est un journaliste, Lincoln Steffens, qui est considéré comme le précurseur de la réflexion en ce domaine. On en fait souvent un des initiateurs du journalisme d’investigation1. Il entreprend en 1902 pour le Mc Clure’s Magazine une enquête sur six grandes villes des États-Unis qui avaient connu des scandales de corruption à répétition2. Il publie l’ensemble en 1904 dans un ouvrage au titre explicite The Shame of Sities. Un second ouvrage, The Struggle of Self-Government (1906) compléte ses analyses. Il y révèle l’ampleur des pratiques frauduleuses, leur caractère structurel et les échecs de leur traitement politique. Si le ton de ces écrits est dénonciateur, la précision des enquêtes effectuées permet une compréhension fine des relations d’interdépendance entre les élites économiques locales, les élus et les milieux criminels. Il s’attaque en particulier au boss system, aux patrons politiques qui se comportent en propriétaire du pouvoir local et de la définition du bien commun sur le territoire qu’ils contrôlent. Les compromissions auxquelles ils se livrent sont, pour Steffens, des crimes majeurs (felony) qui portent atteinte aux fondements de la démocratie. Le plus grave pour lui est moins l’accaparement individuel de richesses que la détérioration de l’esprit public et sa subversion par des valeurs matérialistes dont témoigne la généralisation de cette façon de pratiquer la politique: «L’esprit public devient un esprit d’égoïsme, l’action publique devient une affaire de réussite privée» (1904). Dans un premier temps, ses analyses trouvent un écho favorable dans le réformisme républicain de Theodore Roosevelt (1901-1913) qui menace d’utiliser «the big stick to whip the trusts into line». Mais dans un deuxième temps, Steffens continuant ses critiques et trouvant les réformes trop lentes, Roosevelt se démarque de lui et popularise à son propos le terme péjoratif de muckracker [PALERMO, 1978, p. 65; STINSON R., 1979; BAUSUM, 2007].

Une tradition de travaux documentaires est ainsi créée et l’analyse, souvent détaillée, d’affaires et de scandales fournit la matière de nombreuses études de cas, par exemple parmi une très longue liste, la condamnation en Pennsylvanie des dirigeants de Computer Technology Associates pour corruption de marché public [JENKINS, 1993]; le Oslo case, affaire de corruption municipale [KJELLBERG, 1995]; le scandale Dunnes en Irlande sur des financements politiques illicites [SHERIFF et al., 1998]; le «système Carignon» [AVRILLIER, DESCAMPS, 1995] ou l’affaire Woerth-Bettencourt [MONIER, 2011].

 

1. La première grande enquête journalistique est attribuée à Jacob Riis pour une série et un livre sur la misère dans les grandes villes des États-Unis: How the Other Half Lives [BAUSUM, p. 26].

2. Chicago, Minneapolis, New York, Pittsburg, Philadelphie, St Louis.






Chapitre 8

Les analyses en termes de passage à l’acte

Très rapidement après les analyses critiques de Steffens paraissent les premiers travaux académiques, cela au tout début du XXe siècle. Ils vont s’efforcer de comprendre les ressorts expliquant les passages à l’acte et la mise en place de systèmes de corruption. Dans un premier temps, c’est le concept d’anomie qui est mobilisé, l’absence de normes dans l’organisation de la vie publique, leur caractère flou et leurs lacunes dans la mise en œuvre sont considérés comme les facteurs explicatifs principaux. Dans un deuxième temps, ce sont des approches culturalistes qui vont complexifier la réflexion en envisageant la diversité du rapport aux normes et la variabilité des modèles de référence orientant les acteurs sociaux. Dans un troisième temps, ce sont les approches micro-économiques du choix rationnel qui vont fournir un nouveau modèle explicatif de ce type de comportements. Enfin, dans un quatrième temps, ce sont surtout les opportunités institutionnelles qui vont être conçues comme les facteurs décisifs d’incitation aux pratiques d’abus de fonction. Ces deux derniers courants sont aujourd’hui très fréquemment utilisés dans les analyses.

Anomie et vacuité des normes

Le premier travail académique est réalisé par un juriste et politicien Henry J. Ford. en 1904. Il traite de la «municipal corruption» sans la base empirique de Steffens, mais il formule un appel à un programme de réforme institutionnelle profond. Il rappelle les écrits anglais du XVIIIe siècle qui faisaient de l’affirmation des devoirs civiques et de la morale publique une exigence majeure des projets démocratiques. Il plaide pour le durcissement des règles de probité publique et le renforcement d’institutions centrales (fédérales) pour contrecarrer une trop stricte séparation des pouvoirs et la dispersion des responsabilités qui en découle. Les dysfonctionnements dans les pouvoirs municipaux sont pour lui le symptôme des problèmes les plus importants qui menacent la démocratie: la diffusion de valeurs mercantiles au détriment des valeurs puritaines fondatrices, l’emprise du crime organisé sur les organisations publiques et les liens de dépendance qu’ils parviennent à développer, enfin, l’apathie des populations face à la corruption et leur adhésion à une conception de la politique comme fournisseuse de services. Le politiste Charles E. Merriam s’engagea dans les élections municipales de Chicago (1913) avec au centre de son programme la lutte contre la corruption. Une tradition prospère de travaux juridico-administratifs est ainsi ouverte. Ce type d’analyse est très normatif et assume un rôle de conseil gouvernemental, souvent d’ailleurs plus potentiel qu’actuel. Les productions nationales sont régulières [PONS, 2012], ainsi que celles patronnées par l’OCDE [JOHNSTON, 2000]. Les travaux de classement des pays et d’enquêtes comparatives sur les politiques anti-corruption de l’ONG Transparency ou son rapport sur le «Système national d’intégrité», se situent également dans cette continuité [TRANSPARENCY INTERNATIONAL, 2012].

Normes, valeurs et socialisation

À partir des années 1950, la réflexion sur la «corruption» a été renouvelée par des travaux sociologiques aussi bien fonctionnalistes que culturalistes. Ils se retrouvent dans leur approche compréhensive d’un ensemble de pratiques qu’ils ne jugent pas a priori comme étrangère au système social, mais comme des formes de rapports sociaux particulières, certes, mais témoignant de modes spécifiques de relations sociales.

Merton modifia radicalement le regard normatif porté jusqu’alors sur les pratiques de «corruption» en les considérant non comme des pathologies sociales, mais comme des pratiques remplissant un certain nombre de fonctions [1959, p. 71-81]. Il en distingue quatre principales. La première réside dans la fonction sociale que les élus assurent vis-à-vis des populations les moins intégrées et qui comprennent les interventions auprès des services administratifs afin d’en faciliter l’accès et de résoudre des difficultés (titre de séjour, prestations sociales, etc.). La deuxième concerne l’attention portée par les élus aux besoins des acteurs économiques faibles (commerçants, petites entreprises) aussi bien dans leurs conflits avec les acteurs économiques puissants qu’avec l’administration à propos du respect des règlements. La troisième est la socialisation de représentants de minorités étrangères par leur intégration dans les «machines politiques» (Merton prend l’exemple des Irlandais). La quatrième est le maintien de relations avec les milieux marginaux souvent engagés dans des activités déviantes et délinquantes. Merton parle de l’«underword» et de l’«illegitime business». Il voit dans ces interactions une fonction de stabilisation et de contrôle indirect de ces groupes. Enfin, Merton souligne que chacune des fonctions remplies a un coût qui est rétribuée par les groupes bénéficiaires sous forme de soutien aux diverses organisations politiques (vote, mobilisation des soutiens, contribution financière). Dans le fil de cette approche de nombreux travaux ont envisagé sous un jour moins moraliste la «corruption municipale» et les comportements transgressifs du «boss system» ou des «machines politiques. La socialisation progressive des nouvelles générations d’immigrants montre que les épisodes déviants sont souvent une étape intégratrice [MCKITRICK, 1957, p. 512-513]. L’utilité des services offerts à différents groupes sociaux par le milieu politique a un rôle en partie intégrateur. Ce clientélisme ne peut être réduit par la répression, mais par des modifications du fonctionnement des services locaux et des missions assurées par les partis politiques. Une des originalités conceptuelles de ces travaux est leur rupture avec l’antinomie entre groupes sociaux intégrés et marginaux, entre «upperworld» et «underworld». Ils ont montré que les individus pouvaient partager des buts tout en différant sur les moyens de les atteindre. Cette proximité a été analysée par certains comme une imbrication si profonde qu’elle fait douter des possibilités de réforme. Ce fut le cas du célèbre sociologue Daniel Bell qui dans un travail de jeunesse154 rédigea un article pessimiste sur l’évolution de la société américaine en raison de l’interpénétration de la politique et du crime organisé et l’emprise de certaines minorités organisées (Irlandais, Italiens) sur la vie publique locale et nationale. Il critiquait aussi la banalisation de ces interactions souvent déviantes et leur acceptation collective autant par fatalisme que par pragmatisme. Il parlait ironiquement de «Crime as an American way of life» [Bell, 1953]. À partir de cette analyse il met en doute l’efficacité attendue des programmes anti-corruption. Pour lui les systèmes de pouvoir et de «corruption» étant interdépendants, les changements qui interviennent dans l’un se répercutent forcément dans l’autre, rendant très limitées les possibilités de rupture.

L’approche culturaliste qui a aussi été développée dès le début des années cinquante est une autre forme de démarche compréhensive. Elle s’efforce de rendre compte de la co-existence au sein d’un même pays, ou d’un même territoire de populations porteuses de système de valeurs et de compréhension du monde différents [WILSON, BANFIELD, 1963]. Elle analyse aussi bien les modes spécifiques de transmission des systèmes normatifs et axiologiques que les façons d’entretenir leur cohérence, ainsi que les effets de confrontation de ces systèmes entre eux et les modifications qui en découlent. Aux États-Unis, le point de départ de la réflexion résidait dans les problèmes posés par l’afflux de populations d’origine étrangère dans les grandes cités. L’immigration massive aurait mis en question les solidarités et les hiérarchies traditionnelles et aurait favorisé les modes informels d’accès au pouvoir et à sa protection. Ces populations seraient porteuses d’un ethos politique davantage basé sur l’accès aux faveurs, à la loyauté interpersonnelle et au gain individuel qu’aux valeurs de probité, de légalité et de traitement égalitaire caractéristique du modèle culturel dominant [BANFIELD, 1975]. Les immigrants à faible statut social seraient plus en demande d’aide que de justice. D’où l’importance des conflits de valeurs avec les Old-Stock Anglo-Saxon Protestant Americans. Leurs activités déviantes, dont la recherche de protection par «corruption», seraient des moyens sous-culturels leur permettant d’atteindre les objectifs sociaux légitimes.

Le célèbre livre de W. Foote Whyte, Street Corner Society, s’inscrit en grande partie dans cette perspective [1943]. Le chapitre VI «Politique et structure sociale» analyse l’importance des clubs sociaux, sportifs, des églises et des sociétés d’entraide de Cornerville comme leurs relais avec les organisations politiques et les boss (cf. encadré ci-dessous).


Extraits de W. Foote Whyte, Street Corner Society, 1943

«L’objectif des clubs politiques est de faire élire leur patron (le boss), ou quelqu’un choisi par lui, à une fonction publique et de lui assurer l’assise électorale nécessaire pour établir des relations politiques fructueuses. En contrepartie, le boss se doit de promouvoir les intérêts de ses membres. Les membres du club s’engagent à soutenir tous les candidats ayant son appui. Dans la pratique, c’est le boss qui décide quels sont les candidats à soutenir. Quand il est lui-même candidat, il peut généralement compter sur le soutien actif de la plupart des adhérents, mais dans l’autre cas l’unité du club n’est souvent que théorique […] L’homme politique ne construit pas son organisation à partir d’une masse indifférenciée. Il a grandi dans sa société organisée de façon complexe. Pour réussir dans sa carrière, il faut qu’il en connaisse bien les ramifications et sache comment s’assurer le soutien des groupes qui le composent […] À toutes les étapes de sa carrière, il se trouve effectivement ou potentiellement écartelé entre ces deux types d’allégeance. Une contradiction se développe entre ses efforts pour faire carrière sur le plan politique et ceux qui visent à conserver le soutien des gens qui étaient à ses côtés au tout début de sa carrière» [p. 240-241].



Il montre comment les réseaux liés aux bandes informelles ont pris le relais des familles comme source de référence normative et le rôle décisif des chefs de bande dans les élections et les carrières politiques. Il analyse aussi les parcours différents de personnes d’origine italienne tant chez les Républicains que chez les Démocrates. Le chapitre III «Structures sociales et mobilité sociale» [p. 132 s.] met en évidence les effets différentiels de la socialisation conduisant à un clivage entre «gars de la rue» et «gars de la fac», certains restant dans le quartier alors que d’autres réussissent une intégration scolaire et professionnelle plus classique. Des rapports particuliers à l’argent et au politique caractérisent chacun des deux groupes.

L’anthropologie contemporaine a enrichi ces perspectives en rompant le stéréotype assimilant sous-développement et «corruption» pour prendre en compte la diversité des rapports aux normes, des formes de solidarité et de conception du politique. L’impact des clivages ethniques et des effets à long terme de la colonisation sur les relations entretenues aujourd’hui par les populations avec les autorités publiques est aussi pris en compte [ROCCA, 1983, p. 59-63]. Ils montrent aussi l’enchevêtrement des clientélismes (ethniques, tribaux, familiaux et politiques) et le lien entre ces réseaux et les pratiques corrompues [MÉDARD, 1986; BLUNDO, DE SARDAN, 2007]. Ces travaux débordent de deux côtés le point abordé dans cette section. Tout d’abord, une grande partie des enquêtes porte sur les relations de favoritisme-corruption entretenus par les petits fonctionnaires avec les populations afin de compléter leurs revenus et renforcer leur position sociale [GOULD, 1980]. On s’écarte là de la définition initiale des élites qui sont notre objet principal155. En revanche, nous restons dans le cadre quand il s’agit d’élus et de la haute fonction publique, mais les enquêtes empiriques sont beaucoup plus rares. D’autre part, nous retrouverons la question des pratiques «corrompues» dans la deuxième partie avec les travaux qui envisagent la «criminalisation des États», c’est-à-dire l’appropriation par les clans dirigeants de ressources nationales et la constitution de rentes (cf. encadré ci-dessous)156.


Le clientélisme en Afrique

«Dans l’univers des relations personnelles, il y a évidemment des relations plus “horizontales” que “verticales”. Les systèmes d’allégeance internes à l’administration sont multiples et denses. Ils vont de la dette personnelle au service rendu (et plus un acteur est haut placé, plus il rend de services) au poids énorme des partis politiques, en passant par les réseaux familiaux ou régionaux. De ce fait peu de fonctionnaires sont réellement indépendants. Tous sont soumis à des pressions auxquelles ils ne peuvent en général résister, car elles relèvent d’un régime de la dette, ou de devoir.

L’importance prise ces dernières années, avec la démocratisation, par les clientélismes politiques est spectaculaire – bien évidemment les dictatures militaires ou les systèmes de parti unique avaient aussi leurs propres formes clientélistes, plus masquées ou plus factionnelles – Du ministre au planton, la carte du parti au pouvoir est un critère de nomination plus important que la compétence. Les “remerciements” pour service rendus au parti s’insinuent dans tous les actes administratifs et politiques. Certes le clientélisme politique ne fait pas disparaître les autres formes de clientélisme, mais il s’y conjugue, il les recouvre, les englobe, les domine souvent.

La corruption bénéficie évidemment du clientélisme, elle en suit les circuits, les investit, les renforce même.»

Source: BLUNDO, DE SARDAN, 2007, p. 106.



Choix rationnel et logique de marché

Les travaux portant sur une analyse individuelle des passages à l’acte corrompus sont rares, mais il en existe centrés sur la rationalité des choix d’action. Ainsi Angela Corta [1998] qui est membre de la Commission indépendante de lutte contre la corruption australienne s’est basée sur la littérature criminologique pour comprendre les facteurs qui favorisent le passage l’acte (engaging in corrupt conduct) en se situant dans la perspective du transgresseur et en repérant les motifs qui sous-tendent son comportement. L’objectif est de définir à partir de là des stratégies de prévention. Son raisonnement s’appuie sur trois prémisses. Tout d’abord, il est vain de rechercher une «personnalité criminelle» particulière. Tous les travaux contemporains (depuis 1970) ont mis l’accent sur le rôle essentiel des contextes. Ce sont les situations (leurs caractéristiques et opportunités) qui ont un effet décisif sur les décisions des acteurs. Ensuite, toute personne est susceptible de s’engager à certains moments dans un acte déviant voire délictueux quel qu’il soit, y compris une atteinte à la probité. Enfin, c’est sur ces bases qu’elle investigue la perspective du transgresseur et reconstitue ses logiques d’action. Quels sont les facteurs qui sont perçus par une personne comme une opportunité favorable incitant au passage à l’acte? Il s’agit de reconstituer les raisonnements et les jugements effectués par l’auteur envisagé comme un preneur de décision. Si de l’extérieur, l’acte peut sembler aberrant, l’auteur a de bonnes raisons pour l’accomplir, c’est cela qu’il faut saisir avant de définir des programmes préventifs [CORTA, 1998, p. 70].

Depuis les années 1960, l’économie politique s’est aussi intéressée aux pratiques de «corruption» et a développé des approches appliquant les logiques de marché à ce domaine. La «corruption» dans ses différentes modalités est alors analysée en termes de transaction entre des acteurs. Dans ces échanges les modalités des obligations réciproques diffèrent des marchés économiques classiques par leur informalité et la variabilité des valeurs en cause qui peuvent être monétaires, mais aussi prendre des formes plus immatérielles: de la remise directe de fonds à la promesse de gratifications honorifiques ultérieures, en passant par la circulation d’informations privilégiées sur des projets publics d’aménagement. Mais la notion centrale est la recherche d’une maximisation du profit liée à une position sociale et le déséquilibre des forces entre la demande (d’avantages) et l’offre (d’intervention) que cela suscite [BANFIELD, 1975]. Très souvent la demande est très forte et «la corruption» vise à monnayer des avantages délivrés par un acteur public; mais c’est, parfois, l’inverse comme dans les cas de privatisation de services publics où c’est alors l’offre qui suscite et maîtrise les demandes. Des travaux sur la corruption de l’administration étasunienne par des entreprises, menés au niveau central et local, ont montré comment s’opèrent la mise en relation des marchés politiques, administratifs et politiques et les biais introduits dans les décisions. Et comment la production législative et réglementaire ainsi que leurs modalités de mise en œuvre peuvent donner lieu à des marchés corrompus. L’intérêt général est alors capturé par la force des lobbies [ROSE ACKERMANN, 1978; SCHLEIFER, VISHNY, 1993]. D’autres travaux ont montré en quoi la «corruption» était aussi un obstacle au développement des pays du sud. La compréhension des processus de «corruption» était est un préalable à la conception de programmes de lutte efficace en contraignant les dynamiques d’offres et de demande [ROSE ACKERMANN, 1997]. Ces approches micro-économiques sont d’inspiration fonctionnaliste dans la mesure où elles supposent, plus ou moins explicitement, une utilité à «la corruption», en particulier le contournement d’obstacles bureaucratiques, l’obtention de compléments de rémunération pour les fonctions publiques ou le renforcement de positions de pouvoir. La «corruption» est ainsi supposée faciliter les dynamiques économiques et sociales. Mais elle augmente aussi les coûts de transaction: impact sur les prix, multiplication des intermédiaires, liens avec le crime organisé, orientation de l’argent public vers les secteurs les plus corrompus.

Depuis les années 1990, les approches en termes de choix rationnel ont aussi contribué à la théorisation des pratiques de «corruption» [BULL, NEWELL, 1997]. Partant de la relation Principal-Agent-Client, elles considèrent que l’Agent est en situation de défection par rapport à la confiance qui lui a été accordée par un Principal [LAMBSDORFF, 2007, p18]. L’analyse porte sur les coûts et bénéfices que chacun retire de la situation dans un contexte socio-politique donné. Les institutions sont considérées comme posant des règles collectives réglant les rapports entre les individus. Ces échanges présentent des coûts de transaction (en amont: recherche d’information, négociation, garanties; en aval, suivi et contrôle) que les acteurs peuvent chercher à réduire par des échanges de type «corruption». Dans les démocraties libérales, l’intermédiation entre les citoyens et le gouvernement via le vote est exercée par des individus dont les activités politiques et la carrière sont dépendantes des financeurs et des partis, ce qui crée une double dépendance et facilite les abus de fonction. Cela est renforcé par le fait que le coût moral et politique des pratiques «corrompues» reste faible tant pour les corrupteurs que pour les corrompus (faiblesse des sanctions autant politiques que judiciaires). Les situations d’impunité sont fréquentes et génèrent donc une pérennisation de ces activités car le gain à rester probe (ou à le devenir) est faible [GARDINER, 1970; BULL, NEWELL, 1997, p. 175].

Un modèle original inverse les rôles et considère que la relation entre le Principal (P) et l’Agent (A) n’est pas une délégation d’autorité mais une asymétrie d’information. Dans ce cas on peut envisager «A» comme un «P» dans la mesure où il est l’acteur déterminant ayant la maîtrise des données clefs sur beaucoup de situations. Cela est renforcé par le fait que dans de nombreux cas le «P» officiel reste, en pratique, passif et n’exerce que faiblement ses pouvoirs de contrôle. Selon ce modèle les coûts ne sont plus partagés comme dans le modèle classique, mais l’essentiel est supporté par «P» (prévention, d’inspection, poursuites, pertes liées à la fraude), alors que pour «A» les coûts sont minimisés par la dissimulation et que c’est lui qui retire l’essentiel des bénéfices tirés de la fraude. Ce déséquilibre est d’autant plus important que l’organisation entrepreneuriale ou administrative a déjà des fonctionnements «corrompus» qui rendent le repérage et la sanction très difficiles [GROENEDIJCK, 1997]. L’auteur a étudié deux périodes distinctes avec des générations de professionnels différentes et montré qu’il y avait dans l’économie d’un même secteur d’activité plusieurs points d’équilibre possibles dans les rapports «corrompus» entre le «P» et les «A» en fonction des rapports organisationnels.

Ce modèle s’applique à la «corruption politique» et reprend les mêmes composantes [GROENEDIJCK, 1997]. Si l’élu est perçu comme «A», quels sont alors les «P»? L’électorat, la compétition électorale, le parlement? La capacité d’information et de pouvoir de ces derniers est moindre, elle est surtout plus théorique que pratique. Plus la compétition politique est importante plus les coûts de «corruption» sont élevés (recherche et négociation) car ils doivent concerner autant le «P» que le «A». Ce n’est pas le cas cependant pour les «Business politicians» étudiés par Della Porta en Italie [1997]. Selon son analyse, les coûts de la «corruption» ne sont pas augmentés par la compétition quand tout le système partage un faible sens civique et une connivence face aux transgressions. Ce qui est perçu comme «corrompu» par certains électeurs et observateurs, est interprété par beaucoup d’autres, et pas seulement les politiciens, comme un standard business practice. Une proposition originale combine l’approche de choix rationnel avec la célèbre distinction de Hirschman adaptée aux conduites politiques en distinguant la «exit», le «voice» et la «disloyalty» [ALAM, 1995]. Cette dernière position désigne les abus de fonction subdivisés en trois types: «evasive», «direct» et «illicit» (formelle). Chacun constitue une modalité de choix ayant sa rationalité en fonction des contextes et des conjonctures politiques.

Une grande partie des approches en termes de choix rationnel combinent aujourd’hui les approches micro des rationalités individuelles avec des approches macro qui prennent en compte les structures d’opportunité institutionnelle. Les modèles sont alors «une combinaison entre les comportements individuels et les pré-conditions structurelles» [BULL, NEWELL, 1997, p. 171].

Les approches institutionnalistes et néo-institutionnalistes

Elles ont été développées dans le prolongement des travaux pionniers centrés sur les questions d’anomie et de manque de repères présentés en début de ce chapitre. Les activités politiques, particulièrement dans les régimes démocratiques, sont cadrées par un vaste ensemble de normes (une constitution, des lois et règlements fixant les modes d’élection, les financements de la vie politique, etc.) et des organisations (un Parlement, un Conseil constitutionnel, un Conseil d’État et des tribunaux administratifs, des organismes de surveillance des financements politiques, etc.). Le cadrage étatique de la vie politique paraît ainsi beaucoup plus serré que celui de la vie économique, même si les marchés ont toujours eu besoin d’un certain nombre de règles. Au-delà de ce cadre normatif formel, depuis H. J. Ford [1904] la question du contrôle de l’exercice du pouvoir tant central (pour lui l’État fédéral) que territorial (les États fédérés et les municipalités) a été posée comme la condition principale de la probité publique. Cela suppose des activités de surveillance précises sur tous les domaines de l’activité politique qui peuvent donner lieu à des marchandages ou des échanges pervers. L’observation des pratiques politiques sur deux siècles a montré non seulement la fréquence des débordements, et cela indépendamment des partis au pouvoir, mais aussi l’importance des résistances déployées par les acteurs politiques pour échapper à un durcissement des règles qui leur sont applicables.


Max Weber, Parlement et gouvernement

«Partout, mais à un rythme différent, c’est le permanent du parti qui est mis en avant comme élément moteur de la tactique du parti; et à côté de lui la recherche de financement. Les soucis d’argent ne cessent de réactiver le mécénat politique, autrefois tout-puissant, à côté des contributions régulières qui jouent naturellement un rôle relativement majeur dans des organisations de classe comme le parti social-démocrate. Dans celui-ci, le mécénat n’a jamais été complètement absent. Dans le parti du Zentrum, le mécénat individuel, comme celui d’August Thyssen, joue à l’heure actuelle au moins le rôle social d’un archevêque – et ce, non sans succès. Le mécénat joue un rôle moyennement important dans le financement de la gauche bourgeoise, et un rôle essentiellement plus important à droite […] Ces partis vivent plutôt d’un curieux mariage mixte entre les puissances de l’argent et une large partie de l’intelligentsia, en particulier des professeurs, dans ou en dehors des universités, qui sont sentimentalement attachés aux réminiscences de l’ère bismarckienne» [p. 395].

«Il y a deux espèces d’hommes politiques professionnels; il y a ceux qui vivent matériellement “de” la politique et du parti: dans la situation américaine, ce sont les petits et gros “entrepreneurs” politiques, les boss, mais dans nos conditions à nous, les “travailleurs” politiques, ce sont les permanents rémunérés par le parti. Ou bien il y a ceux à qui l’état de leur fortune permet de vivre “pour” la politique et que leurs convictions poussent à le faire, et qui donc vivent idéalement de la politique, comme par exemple Paul Singer le faisait dans la social-démocratie. Notons bien qu’il ne s’agit pas de contester “l’idéalisme” des permanents de parti. Du moins à gauche […] Si nous sommes donc loin de penser que l’idéalisme serait fonction de l’état de la fortune, il est un fait que la vie “pour” la politique revient moins cher à un sympathisant fortuné. Cet élément économiquement indépendant aussi bien vers le haut que vers le bas est très souhaité dans la vie de parti, et il faut espérer qu’il ne manquera pas dans l’avenir, particulièrement dans les partis radicaux» [p. 397].



Dès le début du XXe siècle, Max Weber avait attiré l’attention sur les problèmes posés par le financement de la vie politique et par sa professionnalisation (encadrée ci-dessus). La question des rapports entre politique et argent demeure toujours un analyseur central [SHEFTER, 1993]. Aux États-Unis les travaux se multiplient à partir des années 1990, en particulier sur le coût des élections présidentielles, les systèmes de collecte mis en place et les effets de dépendance qui en découlent [FACKLER, TIM, TSE-MIN, 1995]. Le domaine est devenu un sous-secteur très actif en science politique [HERBERT, 2001]. Les analyses convergent pour montrer qu’en deux siècles l’apprentissage collectif a été faible et que l’essentiel des régulations introduites ne l’a été qu’à l’occasion de crises, c’est-à-dire sur un mode curatif et à la suite de scandales. Les exemples sont innombrables et plusieurs synthèses sont disponibles [JOHNSTON, 2004; DELLA PORTA, 2004], dont une internationale [EWING, ISSACHAROFF, 2006]. En France, c’est au nom de la liberté d’expression que les partis politiques restent des organisations sans statut juridique afin de ne pas les contraindre. Selon l’article 4 de la Constitution, ils disposent d’une «liberté de création et de gestion». Corrélativement, cela interdit tout contrôle, excepté aujourd’hui celui de leur financement via la responsabilité d’un mandataire agréé. La place de l’argent dans la vie politique et particulièrement celle des campagnes électorales et des partis n’a été établie qu’à partir de 1988 (cf. encadré «Évolution des règles françaises sur le financement de la vie politique», p. 239). E. Phelippeau est l’auteur de référence sur l’ensemble de ces questions [2010; FRANÇOIS, PHELIPPEAU, 2010]. Un parallèle intéressant a été établi entre les partis socialistes espagnols et français (1980-1990) et les scandales liés à leur financement [DEREYMEZ, 1997]. Chaque règle appelant sa transgression, la régulation des partis politiques a suscité la prolifération des micro-partis. Il y en avait 27 en 1991, 296 vingt ans plus tard. Ils permettent à de possibles candidats de collecter des fonds parallèlement aux sommes allouées aux partis. De plus, plusieurs affaires judiciaires en cours montrent que la circulation de l’argent liquide n’a pas disparu avec les législations des années quatre-vingt-dix. Le financement de la campagne présidentielle d’E. Balladur en 1995 est l’objet d’une instruction judiciaire. L’ancien président de la République, N. Sarkozy, a vu ses comptes de la campagne 2012 refusés par la Commission des comptes de campagne et le Conseil constitutionnel (cf. encadré «Refus des comptes de campagne de N. Sarkozy par le Conseil constitutionnel», p. 241).


Évolution des règles françaises sur le financement de la vie politique

1988 – Règles de financement des élections présidentielles (limitation des montants et remboursement par l’État). En 2012 le plafond était de 16,8 millions pour le premier tour, de 22,5 millions pour le second. Création de la Commission de transparence financière de la vie politique chargée de suivre l’évolution du patrimoine des élus (fait de façon seulement déclarative)

1990 – Extension des règles de financement des campagnes à toutes les élections y compris municipales (ville de plus de 9000 habitants). Plafonnement des coûts. Création de la Commission nationale des comptes de campagne.

1993 – Obligation de déclaration des dons des entreprises aux partis, plafonnement des ressources privés (deux fois et demie l’aide publique). Réforme de la procédure des marchés publics.

1994 – Interdiction totale des dons des entreprises aux partis. Augmentation des aides publiques. Limitation des dons individuels (avec avantage fiscal): 7 500 par an + 4 600 par candidat en période d’élection (mais la même personne peut donner à plusieurs partis)

2002 – Limitation des fonds spéciaux dont disposaient en liquide les ministres et dont les usages étaient incontrôlés.

2013 – Réforme de la Commission sur la transparence de la vie politique et création d’une «Haute autorité de la transparence». Renforcement du contrôle des déclarations de patrimoine, obligation de déclaration d’intérêts pour les élus et les hauts fonctionnaires. Usage des indemnités parlementaires rendues publiques. Limitation des dons individuels aux partis à 7 500 € annuels. Dans les cas de condamnation pour corruption, l’inéligibilité peut aller jusqu’à 10 ans.



Un panorama des approches institutionnelles établissant les liens entre les structures étatiques et les diverses atteintes à la probité est dressé dans un ouvrage collectif Démocratie et corruption en Europe [DELLA PORTA, MÉNY, 1995]. Dans cette perspective, une analyse de la situation française explique la faible visibilité de ces pratiques transgressives jusqu’au début des années 1990 en fonction du mode de gouvernement très centralisé, de la circulation des élites entre les secteurs publics et privés, des intérêts croisés des principaux acteurs impliqués et des privilèges de juridiction des élus [RUGGIERO, 1996]. Une autre analyse porte sur les pays à parti unique et met en évidence non seulement l’importance des pratiques de corruption, mais aussi le niveau plus élevé que dans d’autres régimes de la tolérance à leur égard et de la faiblesse des conséquences politiques [PHARR, 1999]. D’autres travaux concernent l’impact des structures d’opportunité offertes par les règles électorales et les structures constitutionnelles sur les atteintes à la probité. L’hypothèse la plus fréquente soutient que les démocraties consensuelles sont tendanciellement moins corrompues que d’autres régimes politiques. Mais un travail récent basé sur une vaste revue de littérature soutient une thèse différente [KUNIKOVA, ROSE ACKERMAN, 2005]. Les systèmes proportionnels de représentation seraient plus propices à la corruption politique que les systèmes pluralistes. Ce phénomène est attribué aux multiples instances de pouvoir et à l’abondance des opportunités d’avantages (loci of rents) fournis par le premier système, ainsi qu’aux difficultés de surveillance auxquelles les électeurs et les partis d’opposition doivent faire face en régime proportionnel. De plus, l’exercice du check & balance y serait faible au profit de multiples compromis. La comparaison de quatre-vingt-quatorze démocraties montre que les systèmes proportionnels et présidentialistes, sont associés à des niveaux plus élevés de corruption politique que d’autres157. Le présidentialisme confère au dirigeant de nombreuses sources d’enrichissement pour lui et ses alliés. Grâce à ses pouvoirs sur l’exécutif, il dispose d’importantes opportunités pour accorder des avantages et renforcer ses soutiens.

L’expression «opportunités institutionnelles» est floue et il est indispensable de différencier les compétences et spécificités organisationnelles de celles-ci. Ainsi, une recherche récente sur les États-Unis montre la plus grande perméabilité des Assemblées élues à l’influence des groupes d’intérêts organisés sur la production des lois. Les lobbys des armes, du pétrole et du tabac seraient particulièrement actifs. Au niveau de l’exécutif les agences de régulation (SEC, EPA) subissent davantage que les grands départements des influences de même type. Le concept de «corruption de deuxième degré» est utilisé pour désigner les activités de pression sur le contenu des règles [ETZIONI, 2014]. L’attention portée aux structures organisationnelles a permis de distinguer les formes de «corruption» en fonction des niveaux hiérarchiques et des compétences [JAVOR, JANCSICS, 2013].


Refus des comptes de campagne de N. Sarkozy par le Conseil constitutionnel

Décision 2013-156 DPR du 4 juillet 2013 (extraits alinéas 22 et 23)

Considérant qu’au vu des réformations opérées par la présente décision, le compte de campagne de M. Sarkozy s’établit en dépenses à 22 975 118 € et, par voie de conséquence, en recettes à 23 094 932 €.

Considérant qu’en premier lieu, les montants ainsi arrêtés résultent de la réintégration à hauteur de 1 66 930 € de dépenses que le candidat n’avait pas ou avait fait insuffisamment figurer dans son compte de campagne, soit 7,8% de plus que le montant des dépenses déclarées et 7, 4% du plafond de dépenses autorisées. Qu’en deuxième lieu parmi les dépenses qui auraient dû figurer au compte de campagne du fait de leur caractère électoral, celles relatives à la réunion publique tenue à Toulon par M. Sarkozy antérieurement à sa déclaration de candidature n’ont fait l’objet d’aucune refacturation par l’État; qu’elles ont ainsi été financées irrégulièrement […].

Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que c’est à bon droit que la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques a rejeté le compte de M. Sarkozy […] celui-ci n’a pas droit au remboursement forfaitaire prévu à l’article L 52-11-1 du code électoral et doit en conséquence restituer au Trésor public l’avance forfaitaire de 153 000 € qui lui a été versée158.



Les économistes institutionnalistes ont également développé des travaux rompant avec les approches de choix rationnel pour prendre en compte les liens entre structures étatiques et pratiques «corrompues». Pour eux ce qui est primordial c’est le mode de construction de l’État et les relations sociales sur lesquels il repose [CARTIER BRESSON, 1992]. Ils privilégient quatre critères de qualité gouvernementale et, indirectement, de limitation de la «corruption»: la stabilité du pouvoir politique; le professionnalisme de l’administration; une économie ouverte et régulée; un système judiciaire autonome. Les économistes de la banque mondiale ont élaboré à partir de 1995 des programmes de «bonne gouvernance» accordant une place importante aux mécanismes de lutte contre la corruption. Ils sont basés sur des critères en grande partie institutionnels: le mode de désignation des gouvernements, les modes de prises de décision; les processus de mise en œuvre des programmes d’action publique et d’aide internationale; les règles d’interaction entre acteurs publics et privés159. Mais les obstacles à la concrétisation de ces principes demeurent nombreux: blocages politiques, faible crédibilité de l’administration, approche trop généraliste ne prenant pas en compte les spécificités nationales et les héritages historiques. La lutte anti-corruption est souvent l’objet de faux consensus et donne lieu localement à des appropriations très diverses. La formation et les attitudes des élites sont des variables explicatives décisives des atteintes à la probité et des abus de fonction [CARTIER BRESSON, 1998]. La question de la «corruption» dans les pays émergents et de l’impact des dynamiques de croissance rapide bouleversant les rapports sociaux et politiques traditionnels a fait l’objet d’une synthèse récente [WEDEMAN, 2012].

Enfin, signalons que les travaux contemporains sur les questions de confiance/défiance en politique, accordent une place importance aux rapports entretenus par les citoyens avec les institutions et aux impacts négatifs des relations perçues comme «corrompues» [NYE et al., 1997; ROTHSTEIN, TEORELL, 2008].


Convention ONU de Mérida (20 septembre 2003)

Chapitre II. Mesures préventives

Article 5

Politiques et pratiques de prévention de la corruption

1. Chaque État partie élabore et applique ou poursuit, conformément aux principes fondamentaux de son système

juridique, des politiques de prévention de la corruption efficaces et coordonnées qui favorisent la participation de la société et reflètent les principes d’État de droit, de bonne gestion des affaires publiques et des biens publics, d’intégrité, de transparence et de responsabilité.

2. Chaque État partie s’efforce de mettre en place et de promouvoir des pratiques efficaces visant à prévenir la corruption.

3. Chaque État partie s’efforce d’évaluer périodiquement les instruments juridiques et mesures administratives pertinents en vue de déterminer s’ils sont adéquats pour prévenir et combattre la corruption.

4. Les États parties collaborent, selon qu’il convient et conformément aux principes fondamentaux de leur système juridique, entre eux et avec les organisations régionales et internationales compétentes pour la promotion et la mise au point des mesures visées dans le présent article. Dans le cadre de cette collaboration, ils peuvent participer à des programmes et projets internationaux visant à prévenir la corruption.

Article 6

Organe ou organes de prévention de la corruption

1. Chaque État partie fait en sorte, conformément aux principes fondamentaux de son système juridique, qu’existent un ou plusieurs organes, selon qu’il convient, chargés de prévenir la corruption par des moyens tels que:

a) L’application des politiques visées à l’article 5 de la présente Convention et, s’il y a lieu, la supervision et la coordination de cette application; 

b) L’accroissement et la diffusion des connaissances concernant la prévention de la corruption.

2. Chaque État partie accorde à l’organe ou aux organes visés au paragraphe 1 du présent article l’indépendance nécessaire, conformément aux principes fondamentaux de son système juridique, pour leur permettre d’exercer efficacement leurs fonctions à l’abri de toute influence indue. Les ressources matérielles et les personnels spécialisés nécessaires, ainsi que la formation dont ces personnels peuvent avoir besoin pour exercer leurs fonctions, devraient leur être fournis.

3. Chaque État-partie communique au Secrétaire général de l’Organisation des Nations unies le nom et l’adresse de l’autorité ou des autorités susceptibles d’aider d’autres États Parties à mettre au point et à appliquer des mesures spécifiques de prévention de la corruption.



Le parcours que nous venons d’accomplir montre qu’en deux siècles, des enquêtes dénonciatrices de L. Steffens aux économistes et institutionnalistes contemporains, la réflexion sur les facteurs facilitant les passages à l’acte corrompus ont été nombreux: la socialisation, la recherche de l’intérêt privé, la faiblesse du cadrage institutionnel. Ces travaux ont progressivement intégré l’essentiel des paradigmes disponibles en science sociale. Cependant la combinaison d’un événement et le nouveau contexte intellectuel des années 1970 ont suscité des approches plus critiques et très réticentes aux recommandations de réforme. Sous des formes diverses, elles ont mis en exergue, à partir d’un paradigme constructiviste, la question de la réaction sociale à la «corruption» politique. Plus précisément, elles se sont attachées à montrer la diversité des perceptions et à comprendre la tolérance sociale à l’égard de ces pratiques. D’autres approches, plus radicales, considèrent que ces pratiques ne sont pas des dysfonctionnements mais des déviances/délinquances structurelles, voire une criminalité d’État, voulue et entretenue par lui. 

 

1. Né en 1919, il avait 34 ans.

2. Ces pratiques entrent dans la 3e catégorie de notre typologie. Cf. supra, Première partie, introduction p. 23.

3. Cf. supra, p. 259.

4. Les indicateurs du niveau de corruption sont ceux élaborés par Freedom House.

5. Les investigations menées en 2014 montrent des dépassements de plusieurs millions d’euros.

6. La Convention internationale de Mérida du 29 septembre 2003 est largement inspirée de ces principes.






Chapitre 9

Les réactions sociales à la «corruption» politique

«If political corruption is the mainstream of american politics, why is it not in the mainstream of american politics research?» Cette phrase de J. G. Peters et S. Welch [1978] est significative d’une nouvelle lignée de travaux qui ont été développés aux États-Unis à la suite du scandale du Watergate (1972-1974), une affaire d’État qui révèle l’ampleur des possibilités d’abus de fonction dans un État à prétention démocratique. Les travaux antérieurs sur la «corruption» ont dès lors été relus de façon critique. Les approches culturalistes montrent leurs limites quand une «corruption» majeure du fonctionnement politique provient des acteurs les plus intégrés et des élites de premier rang. Les approches fonctionnalistes et de choix rationnel sont mises en cause pour leur cynisme pragmatique et les approches institutionnelles pour leur idéalisme. Toutes s’aveugleraient sur l’état réel des pratiques politiques et administratives à tous les niveaux de l’État. Elles n’auraient tiré aucune leçon des échecs répétitifs des efforts de régulation entrepris durant le XXe siècle. L’analyse de D. Bell en 1953 sur le Crime as an american way of life1 retrouve ainsi une brûlante actualité.

Ce renouvellement des travaux sur la «corruption» politique va se manifester sous trois formes principales. Tout d’abord, une approche constructiviste focalisée sur l’analyse des raisons du haut degré de tolérance à l’égard des transgressions politiques et sur l’existence d’une grande diversité des perceptions et de l’abondance de leurs justifications. Ensuite, une approche néo-marxiste qui s’attache à démontrer l’interpénétration profonde des activités licites et illicites dans les fonctionnements des États et explique ainsi les limites structurelles à une réaction sociale répressive. Enfin, des travaux qui se focalisent sur les programmes anti-corruption et montrent leurs effets pratiques et symboliques à travers leurs ambiguïtés et leurs échecs.

De la «corruption» aux «corruptions»

Les travaux culturalistes des années 1960 menés aux États-Unis sur les différences de normes et valeurs entre les populations d’origine WASP2 et celles d’immigration récente avaient montré la co-existence d’ethos politiques contrastés ayant un fort impact sur les attitudes à l’égard de la probité3. C’est sur cette base qu’intervient une rupture décisive au début des années 1970 avec les analyses de Arnold Heidenheimer [1970, p. 18-28]. Il approfondit la perspective culturaliste en mettant en évidence des différences majeures dans les perceptions de «la corruption» par l’ensemble de la population. Il souligne les tensions normatives qui en découlent dans les relations que les citoyens entretiennent avec les institutions. Son hypothèse centrale est constructiviste, considérant que les critères qui différencient ce qui est jugé «corrompu», ce qui est considéré comme acceptable/répréhensible, sont variables, selon les individus mais surtout selon leur groupe d’appartenance. Il n’est pas pour autant un relativiste absolu et ne considère pas que chaque perception est exclusivement l’effet d’une conjoncture. Il démontre aussi la stabilité de certains jugements. La grande originalité de ces travaux est de distinguer en effet les situations qui suscitent un consensus soit de réprobation (black corruption), soit de tolérance (white corruption) de celles où prévaut l’incertitude sur la gravité et la punissabilité des faits concernés (grey corruption). Les pratiques relevant de cette dernière catégorie sont celles qui suscitent de la controverse: illicites ou dangereuses pour les uns, elles sont tolérables ou excusables pour d’autres. Heidenheimer a validé de deux façons l’existence de ces trois catégories et leurs combinaisons: d’une part, en différenciant des ensembles socio-culturels; d’autre part en démontrant l’écart qui existe entre les perceptions des citoyens et ceux des dirigeants.

Heidenheimer montre tout d’abord la co-existence aux États-Unis de différents modèles culturels définissant les obligations réciproques entre élus et citoyens. Ils orientent de façon décisive les normes et les valeurs déterminant ce qui est acceptable/répréhensible dans la relation politique. Dans chaque modèle des enjeux sont l’objet d’une forte réprobation (zones noires), d’autres de tolérance (zone blanche), et dans certains domaines c’est une ambiguïté des normes qui prévaut (zones grises). À l’époque, sa démonstration heurte le sens commun, surtout quand il montre que le modèle de la «société moderne légale formelle» n’est ni exclusif, ni peut-être dominant. Pourtant, la «société étasunienne», en fait ses élites, s’identifient totalement au modèle de la civic culture puritaine. Celui-ci est très proche du système de domination rationnel-légal wébérien qui combine des normes morales et juridiques pour prohiber la black corruption des abus de fonction, des pratiques intéressées et des violations de procédure. Elle minimise en même temps une série de déviances considérées comme acceptables (clientélisme de proximité), voire en les occultant (financement de la vie politique, des partis, conflits d’intérêts, lobbying).

Mais ce modèle n’est dominant que dans les discours officiels, c’est le discours du pouvoir. En pratique il est concurrencé par trois autres conceptions qui envisagent de façon différente la relation gouvernant-gouverné, et par là même la notion de probité. Tout d’abord, un modèle Communautaire (Familist based) basé sur des normes coutumières émanant du groupe lui-même. L’acte corrompu est celui qui porte atteinte aux valeurs et règles internes indépendamment de celles de l’ensemble politique étatique. Cette dissociation permet à beaucoup de comportements d’échapper à toute réaction sociale organisée. La white corruption y est donc très développée. Le groupe ne reconnaît pas les normes émanant de l’extérieur, s’attache en priorité à la défense de ses propres interdits et réagit par des sanctions communautaires. Ensuite, le modèle du Patronage (Patron-Client based) qui est dominé par une autorité hiérarchique personnalisée et protectrice. Elle est la source principale des règles de conduite qu’elle formule et applique de façon discrétionnaire. Elle sert aussi d’intermédiaire obligé avec les autorités économiques et étatiques auxquelles elle emprunte parfois des normes selon ses besoins. D’où l’importance de la «zone grise» où prévalent l’incertitude et l’aléatoire dans les perceptions et les réactions concrètes. Enfin, le modèle de l’Entreprenariat politique (Modern boss-follower-based system) qui privilégie une organisation orientée vers la recherche constante de soutiens divers (financements, votes). L’action pragmatique, la recherche de résultats et l’adaptation aux exigences économiques en sont les références principales. D’où un rapport aux normes discrétionnaire et l’importance de la «zone grise» dans les jugements portés4. Les décisions s’opèrent tantôt selon les interdits et les tolérances locales, tantôt selon les normes légales en fonction du but recherché (faciliter une opération, éliminer un rival).

La seconde démonstration de la diversité des perceptions menée par Heidenheimer concerne l’écart entre les perceptions de l’élite politique (insiders) et celles des citoyens profanes (outsiders). Les premières tiennent un rôle déterminant parce qu’elles orientent les normes légales et dirigent les organismes de contrôle [1999, p. 161]. Mais elles sont souvent en décalage avec les représentations ordinaires qui se démarquent des définitions légales et de celles des professionnels de la politique. Heidenheimer utilise la notion de «corruption grise» pour désigner les situations qui sont l’objet de dissensus entre ces deux groupes. Il les distingue des deux représentations consensuelles (accords entre outsiders et insiders), celles de «corruption noire» (où existe un accord sur la gravité) et celles de «corruption blanche» (où il y a accord sur l’acceptabilité). L’attribution de la qualification «corrompue» à un acte repose donc sur la combinaison de deux jugements de gravité: celui du degré de transgression de l’acte et celui en termes de possibilité de sanction. Le tableau 12 synthétise ce modèle.

Tableau 12. Variation des jugements sur la «corruption» selon les types d’acteurs (élites/citoyens)









	Jugement d’un acte politique
Par le public –———>

Par les élites

	Relevant faiblement de la «corruption» et ne devant pas être réprimé

	Relevant fortement de la «corruption» et devant être réprimé




	Relevant faiblement de la «corruption» et ne devant pas être réprimé

	Zone blanche (accord des perceptions)
Petit clientélisme de proximité

	Zone grise (désaccord des perceptions)
Financements par le secteur privé5




	Relevant fortement de la «corruption» et devant être réprimé

	Zone grise (désaccord des perceptions)
Lobbying. Trafic d’influence

	Zone noire (il existe des lois, accord des perceptions)
Enrichissement individuel ou des proches. Népotisme.






Dans un travail, très original et resté inégalé, J. A. Gardiner a mis en relation les perceptions des citoyens avec l’orientation de leur vote (1970, 1974). Il a effectué l’analyse précise des élections municipales sur 20 ans (1940-1960) dans une ville de la côte ouest des États-Unis et évalue l’impact des scandales sur les mobilisations politiques (campagnes et scores)6. En particulier il s’interroge sur l’impact de l’information sur la perception des pratiques de «corruption» et il corrèle les résultats avec un ensemble de variables (statut social, ancienneté dans la ville, usage des médias, participation à la vie politique locale) qui structurent selon lui les perceptions et jugements [p. 37-47]. Il insiste sur l’importance des «événements critiques» sur le vote (commission d’enquête, arrestations, procès), car ils fournissent une information précise aux électeurs sur l’éthique des candidats. Ils peuvent aussi réactiver leur «sens de l’indignation» en rappelant les normes de moralité publique et renforçant le soutien latent à ces normes. L’analyse de six scrutins révèle des effets contradictoires. D’une part, la médiatisation produit des effets en réduisant la participation des électeurs démocrates et en renforçant celle des républicains. De plus, le vote sanction est plus fort chez les résidents de longue date surtout pour les électeurs des classes supérieures [p. 63-69]. D’autre part, il observe que «l’honnêteté» des maires après les scandales produit peu de gain électoral. Si elle est utile durant les campagnes, elle ne permet pas, en revanche, de stabiliser les soutiens et ne produit pas de réalignement durable des préférences des électeurs.

Explorations des formes de corruption politique

Une série d’enquêtes empiriques a mis à l’épreuve les hypothèses d’Heidenheimer, en particulier celles menées par Peters et Welch [1970, 1978]. Ils ont investigué avec des enquêtes par questionnaire et des groupes de discussion (focus groups) les jugements de gravité portés sur des pratiques politiques plus ou moins transgressives présentées sous forme de petits scénarios. Les résultats obtenus leur ont permis d’identifier les facteurs qui expliquent les variations dans les évaluations faites. Quatre types de variable jouent un rôle important dans l’appréciation du degré de gravité des comportements: le type d’acteur public impliqué (catégorie d’élu, de fonctionnaire), le type de faveur en cause (individuelle ou collective), le montant de la faveur accordée et le type de bénéficiaire (agent public/citoyen). Il ressort que les jugements sont d’autant plus sévères que l’acteur public est institutionnellement distant du citoyen interrogé (maire/gouverneur/membre du Congrès, du Sénat ou du gouvernement fédéral), que la faveur obtenue procure un gain personnel et que celui-ci est financièrement important. À l’inverse, les pratiques déviantes bénéficiant à des citoyens ou à des acteurs politiques de proximité, mais aussi ceux qui sont reportés dans le temps sont davantage tolérées. De plus, ils ont analysé les réactions des électeurs confrontés à un candidat mis en cause pour «corruption». Le comportement attendu, considéré comme rationnel, et qui devrait déboucher théoriquement sur une sanction électorale (electoral retribution), ne se retrouve pas systématiquement, bien au contraire [PETERS, WELCH, 1978]. Ils montrent l’importance de ce qu’ils nomment les échanges implicites (implicit trading) qui jouent particulièrement au moment du vote. En effet, une grande partie de l’électorat maintient sa confiance au candidat qui incarne le mieux ses valeurs fondamentales, même s’il est accusé de «corruption». L’affiliation partisane du candidat joue de façon forte, en particulier pour les républicains. Elle est plus fragile pour les démocrates. De plus, ces derniers sanctionnent davantage les candidats de leur clan que les républicains. L’impact global reste cependant relatif, l’allégation de «corruption» se traduit plus par des pertes de voix que par des défaites électorales nettes.

Une enquête quantitative réalisée sur l’ensemble du Canada a montré que les jugements des citoyens à l’égard de leurs représentants avaient une assez grande cohérence [MANCUSO, ATKINSON, BLAIS, 1997]. Certains comportements sanctionnés par la loi sont considérés comme explicitement transgressifs et à ce titre massivement réprouvés. Mais d’autres suscitent aussi un rejet important dans la mesure où ils heurtent des convictions éthiques et cela même s’ils ne sont pas prohibés légalement ou banalisés par les us et coutumes politiques. Les images négatives du personnel politique et la défiance qui en découlent proviennent en grande partie de l’écart entre les perceptions du public qui désapprouve les abus de fonction et celles du milieu politique qui n’y voit que des débordements sans conséquence. Cartographiant la zone grise des comportements politiques controversés les auteurs distinguent quatre domaines où les affrontements de normes et de valeurs sont particulièrement aigus: les conflits d’intérêts, les cadeaux et les gains obtenus dans le cadre de l’exercice d’une fonction publique, le clientélisme et les mensonges. L’importance des divergences entre politiques et citoyens sur ce qui acceptable et sur ce qui ne l’est pas n’est pas interprété comme un manque de consistance des jugements mais comme l’indication de la complexité des rapports aux normes et de la multiplicité des modèles de référence. Ces divergences sont d’autant plus fortes que le personnel politique n’est jamais particulièrement soucieux de clarifier les normes juridiques et éthiques régulant ses actions. Cela est particulièrement tangible dans les domaines cités plus haut.

Des travaux récents poursuivent cette réflexion sur la polysémie de la catégorie «corruption politique», comme en témoigne un dossier paru en 2006 dans la revue Political Science and Politics. Un article montre la progression de la défiance des citoyens à l’égard du personnel politique et du nombre de personnes qui souhaiteraient que leur représentant ne soit pas réélu. Ce sont moins les grands scandales (Watergate) ou l’illégalité de certains financements de la vie politique qui fondent ces jugements négatifs que la répétition des transgressions élémentaires révélés par les médias (abus de fonction, «corruption» de décisions publiques). S’il s’agit souvent de «petites affaires», elles rendent tangibles les rapports élastiques du personnel politique avec l’honnêteté et l’éthique. L’évaluation des acteurs politiques ne se fait donc pas seulement en fonction de sa responsabilité particulière devant la loi, mais également à partir des standards moraux et des valeurs que les citoyens partagent et qu’ils s’attendent à retrouver chez leurs leaders politiques [JOHNSTON, 2006]. Une autre étude montre que la perception par les citoyens de la notion d’intérêt général est très large et ne s’arrête pas aux définitions légales ou administratives. Les petits abus de fonction tout comme le favoritisme ordinaire peuvent, dans certaines circonstances, être qualifiées de «corrompues» [MCCANN, REDLAWSK, 2006]. Ces analyses convergent pour donner une définition extensive des atteintes à la probité publique et pour prendre en compte les problèmes observés de façon répétitive dans les fonctionnements concrets de la démocratie. Cette approche veut tenir compte de toutes les pratiques identifiées qui pervertissent les processus de décision au profit de certains intérêts organisés, portant ainsi atteinte aux principes politiques d’inclusion et de répartition sociale. En particulier les influences qui orientent le contenu des lois et les procédures judiciaires, apparaissent aussi néfastes que sous-estimées. Certaines actions des groupes d’intérêts peuvent parfaitement entrer dans cette définition élargie [WARREN, 2006]. Enfin, un ensemble de contributions européennes ont été rassemblées dans un numéro de Perspectives on European Politics and Society en 2008. À partir d’études menées en Grande-Bretagne, aux Pays-Bas, en Belgique, en Italie, en Suisse, au Portugal et en France, les auteurs montrent la diversité des perceptions de «la corruption» et l’absence de critères normatif ou éthique permettant de distinguer nettement et systématiquement ce qui constitue ou non une atteinte à la probité publique.

Corruption et consensus/dissensus à la française

Une série d’enquêtes a permis de dépasser les réprobations de surface de «la corruption» [LASCOUMES, 2010 et 2011]7. En effet, les sondages ne cessent de confirmer l’image négative du personnel politique (cf. encadré ci-dessous) et les croyances dans l’importance de la corruption (cf. encadré «Évolution des jugements sur les acteurs politiques (1977-2011)», p. 252). Les enquêtes menées ont investigué qualitativement et quantitativement l’éventail des conceptions de «la corruption» qui co-existent dans le contexte français. L’hypothèse de Heidenheimer est, une fois encore, confirmée par la cartographie des jugements.


Jugements généraux sur la probité en France (2011)

– Les élus sont plutôt honnêtes (34,8%), plutôt corrompus (60,2%), nsp 5%. Stable depuis 10 ans, entre 60-65% (avec des pics à 70% pour les périodes de crise, Woerth-Bettencourt, Cahuzac). Une enquête de janvier 2014 donne le chiffre de 65%.

– Il y a aujourd’hui plus de corruption qu’avant (32,6%), autant mais on en parle davantage (61,6%), moins qu’avant (4,4%), nsp (0,4%).

– Niveau de corruption dans les institutions politiques: «Il y a «beaucoup ou assez» de corruption dans le gouvernement: 78%, à la présidence de la République: 70%, chez les députés: 68%, chez les sénateurs: 58%, au niveau municipal.

– Les principaux complices de la corruption sont: les entreprises (33%), la famille (16,9%), les fonctionnaires (16,1%), les banques (16%), les responsables syndicaux (7,3%).

– Les secteurs les plus corrompus sont: les partis politiques (41,6%), le milieu de la finance (24,6%), les entreprises (11,3%), les médias (8,2%), les administrations (5,3%).

– Échelle générale de corruption dans milieux politiques (à partir d’une série d’indicateurs): beaucoup 25,2%, assez 26%, peu 23,4%, pas 25,3%.

Évolution des jugements sur les acteurs politiques (1977-2011)

[image: image]



L’analyse quantitative met en évidence deux axes majeurs de jugement. Un premier clivage concerne le degré de tolérance au favoritisme public et privé. Il oppose les personnes qui manifestent une tolérance élevée à l’égard du favoritisme (les «laxistes» sont 59%) à celles qui le réprouvent (les «répressifs» sont 41%)8. Les premières ont une «conception restrictive» des atteintes à la probité (ils la limitent aux cas de corruption les plus graves), tandis que les secondes se caractérisent par une «conception extensive» de la probité qui inclut le favoritisme (public et privé) au même titre que d’autres comportements plus caractérisés. Un second clivage, plus attendu, porte sur la perception de la corruption chez les élus et dans un ensemble d’institutions publiques. Cet axe oppose ceux qui estiment que le niveau général de corruption en France est plutôt faible (50%), à ceux qui le considèrent comme élevé (50%). Si pour les premiers le phénomène existe, il demeure à un niveau acceptable et n’est pas perçu comme une pratique menaçante. Les perceptions sont inverses pour les seconds qui considèrent que l’ampleur et la constante du phénomène portent atteinte à la crédibilité des institutions. La combinaison des deux axes donne la répartition suivante (tableau ci-dessous).

Tableau 13. Typologie des perceptions de la corruption
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Les types 1 et 3 sont cohérents. Le premier combine une perception peu élevée de la «corruption» et une tolérance à l’égard du favoritisme. C’est le plus important quantitativement (32,2%). Le deuxième, à l’inverse, estime que le niveau de «corruption» est élevé et réprouve le favoritisme (23,3%). On remarquera qu’ils ne forment qu’un peu plus de 50% de la population enquêtée; l’autre moitié est composée de deux groupes contradictoires. Le type 2 conjugue une perception élevée du degré de corruption avec une tolérance du favoritisme. Il représente plus du quart des enquêtés (27%). Enfin, le type 4 est le plus normatif et formé de personnes qui estiment le niveau de corruption peu élevé et n’en sont pas moins réprobatrices du favoritisme.

À un niveau plus précis, l’enquête a aussi permis de préciser le contenu des différentes zones de perception des atteintes à la probité permettant d’avancer dans la définition des contenus que l’on place sous le terme ambigu de «corruption». On observe un consensus fortement réprobateur sur une série d’actes (tableau 14), mais aussi un consensus de tolérance sur un ensemble d’autres pratiques (tableau 15).

Tableau 14. «Zone noire» des perceptions de la corruption – Forte réprobation
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Tableau 15. «Zone blanche» des perceptions de la corruption – Faible réprobation
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L’enquête permet aussi de mieux caractériser les pratiques à propos desquelles les jugements sont les plus hétérogènes et qui valident la notion de «zone grise» de Heidenheimer (cf. tableau 16).

Tableau 16. «Zone grise» des perceptions de la corruption – Espace de dissensus
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Enfin, l’approche qualitative [entretiens de l’étude monographique – LASCOUMES, 2010, p. 47-65 et ceux des focus group – LECRIQUE et al., 2011]permet d’approfondir les incertitudes et les ambiguïtés dans les jugements portés sur la probité publique. L’analyse montre la diversité des attitudes et les conflits de normes et de valeurs qui les caractérisent et produisent des appréciations différenciées selon la spécificité de l’enjeu, son contexte d’accomplissement et selon les personnes interrogées. Elle a aussi permis de préciser le vaste répertoire d’arguments que les personnes peuvent utiliser pour justifier ou minimiser les atteintes à la probité. Aujourd’hui les schémas initiaux utilisés pour expliquer la tolérance à la «corruption» (la co-existence de sous-cultures différentes ou le manque d’information et de compétence politique) [FORD, 1904; PHARR 1999] sont dépassés.

Les analyses contemporaines raisonnent à partir d’un citoyen relativement informé qui perçoit les transgressions mais qui est surtout capable de les justifier de différentes façons selon l’implicit trading identifié par Peters et Welch [1978]. L’enquête menée en France montre l’importance de cinq variables qui expliquent la pondération-minimisation de la «corruption» par la prise en compte d’autres normes et valeurs. Sans annihiler la perception d’une déviance, celle-ci est ravalée au second rang par rapport à d’autres critères de jugement. Le premier est la proximité idéologique, plus exactement le partage de certaines croyances fondamentales (extrême protestataire/droite libérale/gauche solidaire). L’excuse est plus aisée à l’égard de ceux dont on se sent proche politiquement et plus difficile à l’égard de ceux avec qui on est en opposition. La deuxième est l’importance considérable du pragmatisme dans l’appréciation des élus et décideurs publics. Ils sont très souvent jugés au premier chef sur leurs résultats. Un troisième facteur est la personnalisation de la relation entretenue avec l’élu. Il est pour beaucoup perçu comme «un des nôtres» et dans ce sens excusé en tant que membre de la communauté tenue à une solidarité face «aux autres». Un quatrième mode de justification consiste à inverser l’accusation et à représenter l’élu mis en cause comme une victime de complots, de trahison, de lâchage par ses pairs. Le cinquième type d’excuse repose sur la banalisation de la «corruption» dans la vie politique. Les transgressions mineures mais aussi plus graves sont alors considérées comme un coût inévitable de la pratique politique. Il s’agirait de pratiques déviantes indépassables propres à ce milieu et à ses fonctionnements distincts de la vie sociale ordinaire. Le caractère atypique du système normatif politique conduit à tolérer des pratiques qui ne sont pas vues comme des formes de transgression mais comme des conduites induites par les habitudes et contraintes spécifiques à ce milieu.

L’apport de tous ces travaux est triple. Tout d’abord, ils reposent tous sur des efforts, souvent assez poussés, de validation empirique. Ils ne raisonnent pas à partir de «cas» ou de théorie préconstituée mais sur la base d’investigations à caractère expérimental qui comportent par nécessité une part d’artificialité9. Ensuite, ils ont démontré à quel point le domaine des perceptions de la «corruption» et les jugements de gravité à leurs propos restent controversés, même après deux siècles de fonctionnement démocratique. La probité publique est tout sauf une évidence. Testées dans des contextes extrêmement différents, ces enquêtes établissent la diversité des systèmes de normes et de valeurs coexistant au sein de la même société et la complexité des montages argumentatifs que les enquêtés produisent pour excuser ou réprouver ce type de transgressions. Enfin, il ressort de ces analyses que ce qui est en cause ce n’est pas le niveau de moralité/immoralité ou de normativité/laxisme des dirigeants politiques. L’essentiel réside dans la conception que les citoyens se font du politique, de son rôle, des normes qui l’encadrent (jusqu’où et comment) et de la façon dont il se confronte aux intérêts et aux contraintes avec lesquels l’action est sans arrêt en interaction.

Au fond, ce sont les modalités d’exercice du pouvoir qui sont les déterminants structurels des représentations et mobilisations en matière de probité publique. C’est cette question qui est au centre des approches centrées sur «la criminalisation de l’État».

Corruption et structures étatiques

Les premiers travaux ayant formulé l’hypothèse de la co-existence de structures légitimes et illégitimes au sein des États sont ceux de D. Bell [1953] parlant de Crime as an American Way of Life et de W. Mills [1963] avec la notion de «haute immoralité»10 de l’élite politico-économique. On notera pour la France que J.-G. Padioleau a rassemblé en 1982 sous l’intitulé «Visages inédits de l’État11» deux articles portant sur la «corruption» dans les oligarchies pluralistes et sur le clientélisme. La première véritable recherche sur le sujet est celle faite par W. J. Chambliss dans la période 1962-1969 à partir d’observations participantes effectuées à Seattle [1971]. Son point de départ est une critique du mythe des «syndicats italo-américains du crime» qui entretient l’idée d’une menace extérieure aux structures sociales légitimes. Dans les scandales de «corruption», il montre au contraire le rôle décisif des réseaux où se mêlent profondément les activités des élus et des milieux d’affaires avec celles des délinquants. Pour lui, les corruptions politique et bureaucratique vivent en rapport de symbiose avec le crime organisé. Les relations entre ces acteurs ne sont pas de simples rapports fonctionnels, elles sont constitutives d’un mode d’exercice du pouvoir basé sur des règles et des échanges spécifiques. Les trois auteurs précédents entendent attirer l’attention, et dans une certaine mesure dénoncer, l’interpénétration au sein de l’État, c’est-à-dire dans les structures de décision les plus élevées, des pratiques légitimes avec d’autres qui sont déviantes par rapport aux règles de fonctionnement instituées, voire qui sont franchement transgressives. L’opposition entre structures sociales «normales» et «déviantes» n’est, pour ces auteurs, qu’un postulat idéologique. Ils relèvent au contraire l’importance de leurs hybridations qui expliquerait la faiblesse voire l’impossibilité d’une réaction sociale répressive.

Pour désigner ce type de pratiques, Briquet et Favarel Garrigues [2008] parlent de «ressorts illicites de l’État». On pourrait les qualifier aussi de ressources publiques transgressives. Les scandales du Watergate (1972-1974) aux États-Unis, celui du Rainbow warrior (1985) en France ou l’affaire Agusta (1988) en Belgique, fournissent les cas éponymes. Leur caractère exceptionnel ne résume cependant pas tout le sujet et ce sont surtout les liens entremêlés des intérêts économiques et des stratégies de puissance et d’enrichissement des élites politico-administratives qui sont visés. Ainsi, aux États-Unis comme en France la période de développement des chemins de fer durant la deuxième période du XIXe siècle a été l’occasion de spéculations considérables qui se sont déroulées non pas en dehors de l’État mais à travers lui. Les conditions d’octroi des concessions et le contenu des réglementations afférentes ont été l’occasion de multiples tractations et d’échanges financiers considérables entre investisseurs et régulateurs [DEBOUZY, 1972]12. En France, les travaux de rénovation urbaine menés sous l’égide du baron Haussman donnèrent lieu à de nombreuses manœuvres clandestines entre acteurs politiques, administratifs, financiers et entrepreneurs. Jules Ferry en fit une analyse percutante [1868]13. Pour la période récente, le travail d’A. Garrigou sur le «système Jacques Médecin» montre comment cet élu a pu maintenir son emprise sur la ville de Nice pendant une quarantaine d’années et assurer son enrichissement personnel grâce à des réseaux économico-mafieux allant très au-delà du clientélisme classique [1992]. Dans la même lignée de W. Chambliss, l’auteur le plus significatif des approches néo-marxistes récentes est J. Girling [1997]. Sur la base d’une analyse comparative entre des pays émergents (Indonésie et Thaïlande) et des pays au développement avancé (France et Grande Bretagne), il établit une relation entre les types d’économie capitaliste, le régime politique et son degré de démocratie et les pratiques de «corruption», c’est-à-dire, selon lui, la pénétration des normes et valeurs de marché dans les fonctionnements publics. Pour Girling, il existe une contradiction inhérente à toutes les démocraties libérales parce qu’elles reconnaissent à un même niveau la liberté économique et la liberté politique. La coexistence de pouvoirs privés et publics conduit inéluctablement à des «collusions» permanentes, il existe entre eux un conflit de souveraineté. Les «scandales» à répétition de corruption sont des symptômes, des indicateurs cycliques des affrontements d’intérêts qui se jouent de façon constante entre puissance économique et puissance politique (cf. encadré ci-dessous).


John Girling, Corruption, Capitalism and Democracy (1997)

«The solution is not more neo-liberalism, but more democracy. This is so because the stronger and more closely knit the collusive circle of economic and political elites – reflecting the imperatives of capitalism, expressed by the need for economic growth in an internationally competitive environment – the greater is the distance from the concerns of ordinary people – precisely contrary to the “representative” theory animating democracy. The elites are acting according to market values, not democratic values. Only the regeneration of democratic values – through the “remoralization” of society, with renewed integrity of professional standards, can re-establish the autonomy of political and social spheres, making them resistant to the encroachment of market forces, strengthening the distinction between public and private, and restoring democracy’s vital representative function» [p. 173].



Dans certains États, l’interpénétration des structures légitimes et frauduleuses est telle que des auteurs ont développé la notion de «criminalisation de l’État». Les recherches menées dans cette perspective concernent principalement les pays en développement et les régimes de l’ère post-communiste. Les travaux de référence sont ceux menés par J.-F Bayart, S. Ellis et B. Hibou [1997] et ceux de J.-L. Briquet et G. Favarel Garrigues [2008]. Ils convergent par leur prise à contre-pied des interprétations culturalistes. Ils n’analysent pas la «corruption» comme un dysfonctionnement lié à des spécificités nationales, mais comme une pratique insérée dans les fonctionnements politiques [ROCCA, 1993, 1996]. (Pour la définition de la notion, voir l’encadré suivant.) Sont ainsi désignés un ensemble d’abus de pouvoir systémiques, contournant les normes institutionnelles des États. Quatre variables principales permettent d’expliquer leur développement: un contexte de libéralisation économique [HIBOU, 1999], des structures d’État faibles et peu professionnalisées, des élites politiques et sociales organisées en réseaux claniques, des normes culturelles spécifiques légitimant les pratiques secrètes, l’usage systématique de ruses et, à l’occasion, de violence [FAVAREL, 2001; VOLKOV, 2002]. Ces processus de criminalisation résultent en général d’une double dynamique: d’un côté, la pénétration dans les structures publiques d’organisations criminelles sous couvert de rétribution du clientélisme et de services rendus à l’élite dirigeante; d’un autre côté, une élite politico-bureaucratique qui renforce son pouvoir par la gestion directe de rentes basées sur les productions nationales et l’organisation de trafics et/ou la mise sous tutelle d’activités criminelles (protection) [TILLY, 2000; BRIQUET, FAVAREL GARRIGUES, 2008, p. 197].


Définition de la «criminalisation de l’État» selon J.-F. Bayart, S. Ellis et B. Hibou [1997]

«Les pratiques dites criminelles ne nous retiendront dans cette étude que si elles sont collectives, voire organisées, et entretiennent une relation forte, et même organique, avec les détenteurs du pouvoir politique ou les institutions de l’État. C’est dans ce sens que nous délaisserons la définition strictement juridique du terme de criminalisation et que nous désignerons par son truchement – au prix d’un anglicisme – l’investissement du champ politique par de telles pratiques.

La criminalisation du politique, la criminalisation de l’État équivalent à la généralisation en leur sein de pratiques dont l’incrimination est patente, soit au regard des critères juridiques nationaux en vigueur, soit et surtout au regard des critères du droit international, des organisations internationales, voire de la “communauté internationale” (et en particulier des bailleurs de fonds)» [p. 36].



Bayart et al. [1997, p. 47] ont élaboré six indicateurs afin de pouvoir distinguer la criminalisation de l’État des «formes plus classiques de corruption, prédation ou de kleptocratie» et de ce qu’en Afrique on a dénommé «la politique du ventre» [BAYART, 1989; MÉDARD, 1997, p. 414]:

– la «privatisation» de l’usage légitime de la violence par les détenteurs du pouvoir, et son instrumentalisation au service de leurs stratégies d’accumulation;

– le dédoublement des structures: des réseaux de pouvoir occultes et collégiaux contrôlent les institutions publiques qui sont réduites à un rôle purement formel;

– le développement d’activités économiques considérées comme «criminelles» par des instances externes (droit et organisations internationales, ONG);

– l’insertion de ces activités économiques dans des réseaux criminels internationaux;

– l’osmose entre l’imaginaire culturel et historique du pays et l’imaginaire transnational;

– le rôle déterminant de ces pratiques de pouvoir politique et économique dans la structuration de la société considérée.

Dans un travail très documenté sur la Tunisie, B. Hibou met en relation les spécificités du régime politique et économique du pays avec un ensemble de pratiques transgressives (corruption, népotisme et illégalismes) [2006, p. 336]. Elle développe une approche foucaldienne en montrant l’interdépendance des acteurs politiques et économiques à travers des réseaux et des échanges multiformes et transgressifs. Elle rejette une analyse répandue selon laquelle la corruption entretenue par le pouvoir central serait «un des principaux moyens de contrôle – si ce n’est le principal – et qu’elle est sciemment et politiquement organisée» [p. 336]. Pour Hibou au contraire, il s’agit «d’illégalismes maîtrisés» et d’une forme de «servitude volontaire»: «la corruption est moins créée par le sommet de l’État pour exercer pleinement son pouvoir de contrôle qu’elle n’est produite par l’ensemble des acteurs et investie par les appareils de discipline et par les mécanismes de surveillance» [p. 336]. Dans le libéralisme à la tunisienne, mais le modèle vaut pour d’autres pays en partie comparables, l’affairisme ne se limite pas à l’enrichissement individuel: «Il illustre aussi le chevauchement entre renforcement du pouvoir de contrôle et développement des ressources de rentes» (p. 340).

Une série de travaux portant sur les régimes postcommunistes ont mis en relation les changements de forme et l’intensification de la «corruption» administrative et politique avec les transformations des structures économiques et sociales liées à la mise en place, souvent brutale, d’une économie de marché durant les années 1990. Les analyses sont convergentes qu’il s’agisse de la Russie [FAVAREL-GARRIGUES, 1999], de la Bulgarie [RAGARU, 2009], de la Tchéquie et de la Slovaquie [REED, 1995] ou la Pologne [BAFOIL, 1999]. Des travaux similaires ont été réalisés à propos du régime chinois [GONG, 1993; ROCCA, 1996]. Quatre facteurs sont considérés comme facilitant les pratiques de «corruption» dans ces contextes d’économie de transition: les résistances à l’instauration d’un État de droit et les failles dans les règles de privatisation; la défiance dans les institutions légales et judiciaires; le manque d’indépendance des élites dirigeantes et la fréquence des conflits d’intérêt; enfin, les justifications pragmatiques permanentes des exceptions et arrangements par le contexte de «transition». Développant l’analyse de Volkov [2002], Favarel Garrigues [2007] montre l’interdépendance des systèmes de protection en Russie qui combinent des modalités publiques et privées, légales et illégales.

Toujours dans la perspective des transgressions structurelles des États, quelques travaux portent sur les relations entretenues par les élites dirigeantes avec les entreprises transnationales qui combinent, clientélisme, corruption et financement politique illicite [MÉDARD, 1997; LASCOUMES, 1999, p. 59-106]. Enfin, un dernier type d’approche assimile à une «criminalisation» certaines actions violentes menées par les États hors de leur frontière et dont la légitimité est contestée sur la base d’une violation des droits de l’homme, les «power crimes of Empire» [MICHALOWSKI, 2009]. Les conditions de l’engagement de la guerre d’Irak par l’administration de G. Bush et les mensonges qui les ont caractérisées exemplifient ce modèle. Il en va de même pour les crimes de guerre tels ceux relevant du tribunal international de La Haye et de beaucoup de pratiques faites au nom de la lutte contre le terrorisme [BARBER, 2003]. Ces activités mêlant actions légitimes et illégitimes et se déroulant de façon transnationale sont considérées comme symptomatiques d’un «nouvel âge de l’impérialisme». À ce titre, elles devraient selon ces auteurs devenir un objet d’étude criminologique au même titre que toutes les transgressions individuelles ou organisationnelles. Ces activités transgressives «generate social injuries that are analogous to crimes in their nature and consequences, and that, as a result should became as significant a focus of criminological inquiry as the street crimes that now dominate criminological research and writing» [MICHALOWSKI, 2009, p. 303].

La lutte anti-corruption entre action normative et symbolique

La politique anti-corruption peut être envisagée sous l’angle d’une réaction sociale organisée contre des pratiques souvent déviantes et parfois illicites. Beaucoup de travaux menés sous cet angle demeurent en général très positivistes, décrivant des organisations et des normes, les comparant et évaluant les actions publiques menées [QHAH JON, 1995; BLIND, 2014]14. Une autre question est celle de l’interprétation de la faiblesse de la réaction sociale institutionnelle. N’est-elle qu’un dysfonctionnement, un manque d’efficacité, ou bien ce phénomène est-il l’indicateur d’une simulation régulatrice, d’une impasse sociale, voire d’un désintérêt délibéré? Pour les premiers analystes des pratiques de «corruption politique» comme Steffens ou Bell les cycles répétitifs enchaînant les phases de scandale et les mobilisations anti-corruption sont en eux-mêmes un phénomène significatif des inextricables conflits d’intérêts qui sont en cause. Le premier ouvrage de référence porte sur les tentatives répétées, mais relativement vaines, de lutte contre la corruption dans la police [CHAMBLISS, 1978]. Une analyse a été menée sur «the continuing saga of municipal reform» dans la ville de New York depuis 1945 [ANECHIARICO, JACOBS, 1992]. Une recherche originale a été réalisée aux Pays-Bas en 1994 à partir de données recueillies dans un échantillon de villes. Cela a permis d’évaluer quantitativement le nombre de cas de Corruption and Fraud enregistrés annuellement par les autorités publiques [HUBERTS, 1995]. Le nombre est estimé à 370 dossiers signalés nationalement, dont seulement 130 notifiés à la police; parmi ces derniers en moyenne 19 (14,6%) ont donné lieu à des poursuites judiciaires et 6 (4,6%) ont débouché sur une sanction. Ces proportions sont très stables depuis les années soixante-dix. Sur ces bases Huberts développe l’hypothèse de «la pointe de l’iceberg» considérant que les filtres sélectifs sont considérables et que la partie émergée est indicatrice d’une importante masse occultée. Si pour certains la faiblesse de ces chiffres est rassurante, elle est, au contraire, pour l’auteur l’indicateur de l’importance des mécanismes d’occultation. Pour étayer son raisonnement, il s’appuie sur une comparaison avec les fraudes constatées aux subventions de l’Union européenne qui, elles, ont connu une progression depuis 1990.

Les politiques anti-corruption peuvent aussi être envisagées comme des politiques symboliques [EDELMAN, 1991], au sens où leur fonction résiderait davantage dans la recherche d’une légitimité superficielle que dans celle d’une efficacité réelle. Leur échec ne serait donc qu’apparent et serait inscrit dans leur conception même. Ces programmes reposeraient avant tout sur des effets de discours et l’affichage de valeurs de probité, ils seraient délibérément dépourvus d’impact concret sur les activités de contrôle et de sanction. C’est dans ce sens que Lascoumes analyse les faibles moyens donnés aux organismes français de surveillance de la corruption et leur absence de coordination [1999, p. 128; 2011]. Les «lois de panique» adoptées en novembre 2013 à la suite de l’affaire Cahuzac [LASCOUMES, 2013] ne rompent pas avec la logique antérieure de simulation répressive. Certes des peines sont augmentées, mais l’émiettement des services de contrôle reste la règle et leurs pouvoirs souvent flous. Un spécialiste des élites françaises, analyse le projet de loi sur la «transparence de la vie politique» non seulement comme une action symbolique, mais aussi comme un acte politique hypocrite (cf. E. Sulieman, encadré p. 263). Enfin, un courant riche d’interprétations envisage les usages, voire l’instrumentalisation des campagnes anti-corruption en fonction des contextes nationaux et des luttes politiques internes [ROCCA, 1993; BAYART et al., 1997; RAGARU, 2003; BRIQUET, FAVAREL GARRIGUES, 2008]. Poursuivant la démarche d’Andreas et Nadelman dans Policing the Globe [2006], un dossier coordonné par Favarel Garrigues [2009] traite la lutte anti-corruption dans sa matérialité. Elle ne se résume pas exclusivement à des effets de surface et peut produire des effets sociaux tangibles, souvent éloignés des ambitions initiales de défense de la probité. D’une part, ce type de programme est devenu depuis les années 1990 un standard de l’action internationale menée par le FMI, la Banque mondiale et l’OCDE. Cet unanimisme doit être interrogé en lui-même. D’autre part, les contributeurs montrent les relations entretenues par ces programmes avec les principes du New management public pour la réforme des bureaucraties. Ils soulignent les effets d’imposition et de réinterprétation de ces normes occidentales dans des structures socio-politiques très hétérogènes. Ils mettent, enfin, en évidence la structuration d’un réseau d’experts internationaux promoteurs de kits préétablis qu’ils s’efforcent de faire adopter par les États, en particulier ceux des pays en développement.


E. Sulieman et la loi sur la «transparence de la vie politique»

«Pire, cette loi veut introduire la transparence, mais elle fait le contraire de ce qu’elle prétend! Vous pouvez aller en préfecture consulter les déclarations de patrimoine, mais vous n’avez pas le droit de les rendre publics, sous peine de sanction pénale! Quel est le sens de cela? C’est la censure. Dans d’autres pays quand on parle de transparence cela signifie que vous pouvez trouver d’un seul clic sur internet, les renseignements que vous voulez avoir. À partir de là, vous pouvez poser des questions: comment il, ou elle, a accumulé une telle fortune? Par quel genre de travail? etc. Il ne faut pas prendre les Français pour des imbéciles. Cette loi est purement symbolique et je dirai même qu’elle est symbolique d’une forme de stupidité. Non seulement ce n’est pas efficace, mais c’est contre-productif. Au final les politiques passent pour des hypocrites, ce n’est pas une spécificité socialiste, mais là, ils sont allés loin.»

Source: Le Monde, 26 août 2013, p. 15.



Au bout du compte, le domaine de la recherche sur les divers abus de fonction des responsables publics, ensemble subsumé sous l’intitulé réducteur de «corruption politique», présente sur le plan théorique beaucoup de points communs avec celui que nous avons parcouru à propos de la délinquance économique et financière (objet de la deuxième partie de cet ouvrage). En effet, on y retrouve l’empreinte des mêmes approches conceptuelles des sciences sociales, qu’il s’agisse d’expliquer les passages à l’acte individuels ou organisationnels, que d’aborder les enjeux sous l’angle des différentes formes de réaction sociale qu’ils suscitent. Il faut aussi relever que dans l’un et l’autre cas, la sociologie de la déviance et la criminologie ont largement délaissé ces domaines en ne les considérant pas, le plus souvent, comme de véritables menaces pour l’ordre social. Cependant, dans le domaine des atteintes à la probité publique, les travaux empiriques sont moins développés et par conséquent les développements théoriques moins nuancés et les controverses internes plus limitées. Beaucoup de publications sur le sujet sont davantage des essais que des comptes rendus de recherche [LENGLET, 2007; ALT, LUC, 2012]15. Cette situation peut s’expliquer par deux types de difficulté: d’une part, celle de l’accès aux données sur des pratiques constitutivement occultes; d’autre part, celle de la collecte de données sur les activités des décideurs les plus puissants et donc les plus protégés. Cette situation explique aussi l’importance prise depuis les années 1970 par les travaux en termes de perceptions qui portent beaucoup plus sur les représentations sociales des citoyens que sur celles des élites politiques, milieu social dans lequel les investigations sont toujours limitées. En fin de compte, de nombreuses pistes de recherche ont été explorées, mais il manque des travaux plus systématiques: des monographies comparables sur les «crises de probité» locales et leurs impacts; des investigations sur l’impact de ces crises et des scandales sur la participation électorale, les orientations de vote et le rapport au politique; enfin, des enquêtes sur les rapports entretenus par les différents types d’élu avec les normes de probité en relation avec leur conception de la carrière politique et de leur rôle.

 

1. Cf. supra, p. 231.

2. WASP: White Anglo-Saxon Protestant.

3. Cf. supra, p. 231.

4. Heidenheimer se réfère à l’analyse de Gardiner sur la ville de Wincanton pour illustrer ce cas [GARDINER, 1970]; cf. infra, p. 248.

5. La situation la plus exemplaire de ces désaccords réside aux États-Unis dans la «tradition» qui veut que les principaux contributeurs de la campagne du vainqueur d’une élection présidentielle soient récompensés par l’attribution de postes d’ambassadeurs. Cela, indépendamment de la compétence des personnes. B. Obama n’a pas rompu avec ces pratiques qui heurtent le sens civique et sont vues comme une officialisation de la dépendance de la politique à l’égard de l’argent. Il a ainsi rétribué en 2013 deux de ses principaux leveurs de fonds (bundler), l’homme d’affaire Matthew Barzun (nommé à Londres) et Caroline Kennedy (nommée à Tokyo).

6. «Corruption as a Political Issue», chapitre 5, p. 57-76.

7. Trois études monographiques de municipalités contrastées, une enquête par questionnaires auprès de 2021 personnes et douze focus-groups différenciés socio-économiquement.

8. Ce résultat conforte l’analyse de Johnston [2006, cf. supra] selon laquelle ce sont surtout les petites transgressions et leur répétition qui structurent les jugements sur la probité.

9. L’évaluation par les enquêtés de situations allant de la déviance légère à la transgression avérée, soit dans le cadre de focus groups, soit dans des questionnaires, parfois en combinant les deux méthodes [LECRIQUE et al., 2011].

10. Cf. supra, p. 222.

11. Troisième partie de L’État au Concret.

12. Cf. supra, p. 227.

13. Vente d’informations privilégiées sur les plans d’aménagement, achat d’immeubles devant être détruits, etc.

14. Cf. supra, «Les approches institutionnelles», p. 237 s.

15. Nous les avons évoqués au début de cette partie dans la première section (A) consacrée à l’anomie et au rapport aux normes.






Conclusion

Des transgressions bien identifiées pour une réaction sociale erratique

Le parcours intellectuel que nous avons restitué dans les chapitres précédents, montre que le domaine de connaissance des déviances et délinquances des élites est finalement beaucoup plus riche et balisé qu’il n’y parait de prime abord. Le peu d’intérêt porté à ces enjeux par l’Université, la quasi-absence d’enseignements et la maigreur de la recherche (en particulier en milieu francophone) donnent une impression de grande pauvreté intellectuelle, comme si le phénomène n’existait pas ou comme s’il n’y avait rien à en apprendre. Pourtant, le bilan que nous venons de dresser conduit à d’autres conclusions. Non, ce sujet n’est pas en friche, des résultats sont disponibles et de nombreux auteurs s’y sont confrontés. Tout d’abord, la réflexion ne part pas de rien, beaucoup d’objets et de terrains de recherche ont été investigués: des faillites frauduleuses aux ententes anti-concurrentielles, des réseaux clientélistes aux fraudes boursières, de la fraude fiscale à grande échelle aux financements politiques irréguliers, des accidents du travail à la corruption des petits fonctionnaires; des pratiques des agences spécialisées aux obstacles à l’intervention judiciaire, etc. L’actualisation, le prolongement et la mise à l’épreuve sur de nouveaux terrains des apports empiriques déjà réalisés tracent un vaste ensemble de recherches possibles. Ensuite, la variété des théorisations disponibles et déjà éprouvées indique la richesse conceptuelle du domaine. Elle démontre aussi que, contrairement à un préjugé répandu, la sociologie «critique» (ou celle néo-marxiste des conflits) n’a pas le monopole de la réflexion sur les élites. Nous avons mis en valeur les apports spécifiques de la théorie de l’anomie, des analyses des tensions dans les choix et décisions, des approches culturalistes centrées sur les dynamiques de socialisation professionnelle; celles des approches montrant les limites et les contradictions dans les rationalités d’action; celles des raisonnements organisationnels mettant l’accent sur la répartition des rôles et les pressions collectives lors des choix individuels; celles de l’interactionnisme symbolique conceptualisant les obstacles à la stigmatisation des acteurs détenteurs de pouvoirs social et économique; mais aussi, bien sûr, celles des théoriciens néo-marxistes qui interprètent la déviance et la délinquance des élites comme un des attributs de leur puissance. Il existe bien une sociologie de ce domaine, mais l’explication de sa faible visibilité et attractivité reste encore à établir. La sociologie aurait besoin des appuis de la philosophie politique pour comprendre l’immunité, voire le préjugé de non-dangerosité dont bénéficie le plus souvent l’élite dirigeante.

Ce qui est en cause dans les déviances et délinquances économiques ou politiques ce sont des abus de fonction, des détournements de responsabilité d’un niveau élevé. Que les transgressions aient été accomplies dans le cadre privé ou public, leur point commun se trouve dans des pratiques de débordement de la délégation de confiance faite à des acteurs en charge des décisions centrales dans la vie sociale. S’intéresser aux rapports que les élites et les responsables entretiennent avec les règles, est une façon de comprendre l’exercice du pouvoir, c’est-à-dire les dispositifs et les pratiques qui permettent aux élites «à la fois de mettre en œuvre ce pouvoir et de le dissimuler1». Il est bien sûr toujours possible d’épiloguer sur les critères de définition des «élites» comme catégorie dirigeante. Mais toutes les études de cas disponibles parviennent à distinguer les initiateurs des exécutants des fraudes, ceux qui ont reçu des mandats de direction le plus souvent formalisés, de ceux qui exécutent des décisions sans avoir vraiment de prise sur elles. Qu’il soit possible d’incriminer les niveaux intermédiaires en tant que complices ou co-responsables, cela est certain. Ce n’est pas pour autant que la première catégorie perd de sa spécificité, ne serait-ce que par rapport à des critères d’intentionnalité et de prise d’initiative. La définition du white-collar crime en tant que déviance et délinquance des élites, retenue dans l’introduction (cf. tableau 1)2 montre ainsi son opérationnalité. Elle permet de spécifier la question de la transgression des normes professionnelles effectuée par des décideurs en la distinguant d’autres comportements.

Une des caractéristiques de ce type de transgression réside dans sa dimension systémique. Il est, en effet, indissociable des particularités, des ressources et des contraintes des organisations particulières (entreprise, municipalité, ministère, etc.) au sein desquelles ces transgressions sont accomplies. Celles-ci ne peuvent être réduites à des questions de comportement individuel et de morale personnelle. Elles relèvent en très grande partie d’une responsabilité organisationnelle, celle du collectif, de la «personne morale» au sens juridique3 qui en a été le cadre. À ce titre, elle devrait être assumée par leurs dirigeants. Pourtant, c’est l’inverse qui s’observe souvent. Non seulement les dirigeants se défaussent de leur responsabilité collective en mettant en cause la responsabilité individuelle de ceux qui sont intervenus à des niveaux inférieurs, mais il est, en effet, difficile de reconstituer lors des enquêtes la chaîne des ordres (explicites et implicites) et des décisions plus ou moins formelles qui ont produit la transgression. Les deux arguments récurrents des dirigeants sont d’une part, l’ignorance dans laquelle ils auraient été de la situation qui a occasionné des débordements; d’autre part, la mise en cause de leurs subalternes qui auraient abusé de leur confiance ou détourné leur décision. Dans ce sens, le fait d’occuper une position de pouvoir supérieur constitue un écran puissant préservant de l’attribution de responsabilités précises. On peut aussi ajouter que l’organisation même du pouvoir supérieur contribue à cette protection. Ainsi, la division du travail et l’importance des relations informelles entre un Conseil d’administration d’entreprise, le Président-directeur général et ses directeurs, ou bien entre un gouvernement, les ministres et leurs cabinets, ou encore un parti, son leader et l’organisation des campagnes, tous ces réseaux d’interactions multiples entretiennent l’opacité de l’exercice du pouvoir et permettent, ce que Boltanski nomme, «une dissimulation». Ainsi, tant la matérialité que l’intentionnalité des actes accomplis par les dirigeants, deux éléments indispensables à l’usage du droit pénal et de ses sanctions, sont mis à distance de leur responsabilité.

Une autre conclusion importante de tous les travaux analysés, est la démonstration empirique des spécificités de la réaction sociale à l’égard de la déviance et délinquance des élites. Trois caractéristiques en ressortent.

– Tout d’abord, le système de contrôle social concernant les élites dirigeantes fonctionne sur un mode d’atténuation des responsabilités et de minimisation des fautes. Cela se traduit par un morcellement des instances de contrôle qui sont peu ou pas connectées entre elles et qui agissent avec une grande autonomie normative, en particulier vis-à-vis des critères de culpabilité utilisés par les institutions policière et judiciaire. Certes en matière de régulation économique comme de défense de la probité publique il existe des textes de loi comportant des sanctions, il existe des infractions au sens juridique du terme. Mais les logiques qui accompagnent la mise en œuvre de ces règles leur confèrent une signification tout à fait différente d’une délinquance contre les personnes et les biens. Quel que soit le domaine, on observe une dissociation dans le fonctionnement répressif entre celui qui concerne la délinquance des élites et celui qui s’applique aux autres citoyens. Ce qui dans le premier cas est interprété comme une habilité ou une juste nécessité, est perçu dans le second cas comme un symptôme de dangerosité ou une menace immédiate. Il existe un écart considérable entre l’existence des règles définissant des infractions et leurs usages sociaux. Nous sommes là face à une situation où une incrimination pénale ne produit pas – à quelques exceptions près – de délinquance socialement réprimée. L’opposition dégagée par Foucault [1975] entre «illégalismes de droits» concernant les élites et les «illégalismes des personnes et des biens» applicables aux catégories populaires conserve toute sa pertinence.

– Ensuite, la force de ce clivage cognitif et normatif s’explique en grande partie par la focalisation sur la technicité de ces matières et des raisonnements qui les accompagnent. C’est la deuxième grande caractéristique. Les deux éléments constitutifs de la délinquance dite «ordinaire», leur matérialité directe (un comportement et un dommage) et leur mise en relation avec une intention coupable, sont dissous dès qu’il est question de transgression économique et politique. Les faits sont matérialisés par des jeux d’écriture, des transferts de fond, ou de façon plus complexe encore par des circulations d’information ou des attributions d’avantages plus ou moins directs. De plus, les justifications données aux transgressions observées sont multiples et forment une vaste rhétorique ramenant les fautes à des erreurs, écartant l’intention coupable au profit de rationalités d’action tortueuses niant ou légitimant les transgressions. Bien évidemment les personnes mises en cause développent amplement ce registre déculpabilisant, mais il est plus significatif encore de le voir souvent repris au sein des agences de contrôle.

– Enfin, la troisième caractéristique concerne la sanction des transgressions commises par les élites économiques ou politiques. La police et la justice tiennent un rôle secondaire par rapport à une constellation d’organismes spécialisés très peu coordonnés. De plus, chacun d’eux agit de façon préférentielle selon des objectifs de régularisation et non de sanction. Les statistiques d’activité de ces agences de contrôle sont explicites. L’exercice de la répression judiciaire est réservé à des cas extrêmes, considérés comme non disciplinables, des boucs émissaires masquant l’ordinaire de la recherche d’une mise en conformité, l’acceptation de promesses et l’octroi de mesures restitutives (amendes administratives, régularisation a posteriori, remise en état). Il est même possible d’aller plus loin et de dire que lorsque la sanction pénale est utilisée, c’est beaucoup plus dans un but de renforcement de la discipline que dans une volonté de sanction d’une faute. Le renvoi à la justice de quelques rares transgressions de grande ampleur ou d’acteurs multirécidivistes contribue d’abord au rappel collectif de l’existence de certaines règles et à un besoin de normalisation des pratiques erratiques. Il renforce secondairement l’autorité des organismes spécialisés et vient légitimer leurs fonctionnements discrétionnaires.

Les caractéristiques de la réaction sociale que nous venons de rappeler ont aussi pour effet de minimiser la visibilité des dommages sociaux des déviances et délinquances des élites. Les petits actionnaires spoliés, les consommateurs abusés, les contribuables ponctionnés, les salariés licenciés sont rarement perçus comme des victimes et se mobilisent peu en tant que tels. Cette situation est renforcée dans la période contemporaine par la montée en puissance de raisonnements en termes de risques. Les transgressions économiques et financières sont de plus en plus souvent pensées comme des aléas, des débordements maîtrisables et non comme des atteintes à l’ordre public. Cette façon d’appréhender les comportements transgressifs modifie radicalement les implications en termes de pratiques d’ordre. Ce raisonnement prend acte de l’existence de ces pratiques et de leur caractère inévitable, inhérent à la forme contemporaine du capitalisme et de l’exercice du pouvoir. Depuis les années 1990 les argumentations et les modes d’action rattachés au néolibéralisme n’ont fait que renforcer des tendances déjà à l’œuvre dans le capitalisme marchand et l’autonomie normative qu’il a toujours farouchement défendu4. Cette approche est tout à fait transposable aux atteintes à la probité publique. En ce sens, ce domaine apparemment marginal pourrait avoir anticipé des tendances qui se généralisent aujourd’hui dans tous les secteurs de la prise en charge de la délinquance et que l’on nomme la justice actuarielle [MARY, 2001]. En effet, selon ce modèle de justice, la délinquance est perçue comme un risque normal de la vie en société, comme «la contrepartie de nos libertés individuelles et de nos marchés non-réglementés, la dimension extérieure de nos décisions économiques» [GARLAND, 1998, p. 52]. Si cette manière d’envisager la délinquance se généralise à tous les types de transgression, la réaction sociale aurait une finalité différente selon les transgresseurs. Pour les classes populaires, non plus produire des individus dociles et utiles [FOUCAULT, 1975] mais rendre dociles des inutiles par un contrôle accru des populations jugées à risque; pour les élites contribuer à leur immunité pénale et leur permettre de continuer à imposer des règles de compétition maximale.

Finalement, le parcours que nous avons effectué permet de faire progresser la question, en grande partie délaissée, des relations que les élites entretiennent avec les normes collectives. Tous les travaux analysés convergent pour confirmer que les élites sont des sujets sociaux «normaux» (au sens de Durkheim) dans la mesure où elles entretiennent comme tous les acteurs sociaux des rapports ambivalents avec les normes. Mais, les élites dirigeantes sont aussi dans une situation apparemment contradictoire qui est révélatrice de leur position de pouvoir. En effet, ce sont elles qui sont en charge de la production des normes sociales applicables à tous. Ce sont par fonction des acteurs normatifs. Cependant, comme le souligne Boltanski, la «mise à l’épreuve» du respect des règles n’est pas la même pour les élites et pour les autres acteurs sociaux. Les premiers sont dotés d’une forte capacité d’arrangement avec les normes qui est perçue comme une compétence positive. Les seconds, au contraire, voient leurs illégalismes davantage contrôlés et interprétés comme des abus ou des menaces [2009, p. 217-221]. Le pouvoir de maîtrise de la production des règles est renforcé par celui de l’évitement de leur application. Sur le plan du rapport aux normes, la position privilégiée des élites est renforcée par leurs capacités spécifiques de résistance au stigmate et cela aussi bien dans la façon dont elles se définissent elles-mêmes en tant que non-transgresseurs, que dans la façon dédramatisante dont sont perçues leurs actions illicites. Comme l’avait montré Sutherland dès 1940, la faiblesse de la stigmatisation ne fait que renforcer l’invisibilité sociale de ces transgressions. Cette boucle alimente ainsi un véritable déni collectif de la gravité de ces comportements.

L’ensemble des éléments précédents (controverses sur la réalité et l’ampleur des pratiques transgressives des élites, dispersion de la réaction sociale et perception réductrice de leur gravité) explique les difficultés de la recherche en ce domaine. Plus que cela, ces éléments ont un effet dissuasif sur les chercheurs qui auraient des velléités d’aborder ce sujet. En effet, il apparaît d’une complexité difficilement maîtrisable faute d’accès aux données, faute de connaissances hyperspécialisées, en raison des risques supposés de confrontation à des acteurs de statut social supérieur et en raison de la force des stéréotypes normatifs et moraux sur ces objets. Il existe ainsi un déni scientifique qui vient renforcer le déni social. Pourtant, les chantiers de recherche possibles ne manquent pas. Le pouvoir des élites économiques et politiques repose sur leur discrétion et la méconnaissance générale de leur mode de recrutement, de leurs cursus de formation, de leur mobilité (de plus en plus internationale) et de leurs multi-positionnements (finance, industrie, politique). L’étude d’un ensemble de métiers peut être un moyen d’aborder ces parcours et ses attributs de puissance (les traders, les avocats d’affaires, les principaux managers des très grandes entreprises, mais aussi les permanents politiques qui forment aujourd’hui la source principale de recrutement des élus). Les rapports aux normes et à l’argent de ces catégories sociales dominantes restent en grande partie méconnue et cela entretient le mythe du désintéressement.

Une autre piste de travail est celle du suivi méticuleux et empiriquement fondé des nombreuses réformes affichées ces dernières années (la séparation des activités bancaires de crédit et de marché, le signalement par les banques des opérations bancaires liées à de la dissimulation fiscale; la déclaration des conflits d’intérêts dans l’administration, le gouvernement et les assemblées, la création d’un Procureur de la République financier, etc.). La question ne devrait pas tellement porter sur les degrés de réussite ou d’échec de ces règles et institutions, mais sur celle des mobilisations d’acteurs auxquelles elles donnent lieu, (en faveur ou en opposition), sur les logiques d’interprétation et d’action qu’elles suscitent, sans oublier l’indispensable attention aux entreprises de lobbying qu’elles génèrent. Enfin, les travaux de recherche véritables sur les activités des différentes agences de contrôle font défaut (Autorité des marchés boursiers, de la Concurrence, de Transparence de la vie politique, de Prévention de la corruption, etc.). Les juristes sont les principaux contributeurs, mais la description millimétrique de l’état des règles et de leurs transformations par les contentieux informe peu sur la façon dont les normes sont utilisées et, encore moins sur les mobilisations différentielles du droit et des pouvoirs dont disposent ces organes de police administrative. Ce qui fait défaut c’est la compréhension de leurs logiques de recherche et de qualification des situations irrégulières, de leurs interactions avec les acteurs régulés et de leur coordination avec les autorités judiciaires pour l’appréciation de l’opportunité des poursuites5. Tout comme les élites parviennent à éluder les qualifications infamantes, les autorités de surveillance administrative ont conquis (sans grande lutte) le privilège d’évaluer seules et en toute opacité ce qui relève du droit pénal et ce qui peut y échapper. La question du traitement différentiel des illégalismes, posé il y a plus de soixante ans par Sutherland et reformulé par Foucault, reste en suspens, comme s’il ne s’agissait pas d’actes transgressifs et dommageables, comme si leurs auteurs étaient dépourvus de toute intention frauduleuse, comme si les organisations n’étaient victimes que d’habiles escrocs. Les sciences sociales peuvent contribuer à détruire cette mystification qui permet aux élites de se jouer des règles qu’elles imposent aux autres.

 

1. BOLTANSKI L., «La domination, c’est la mise à l’épreuve», Libération, 14 septembre 2013, p. 34-35.

2. Cf. supra, p. 23.

3. Pour la définition: cf. supra, p. 15.

4. Les spécificités de droit des marchands devenu droit commercial et celles des tribunaux de commerce et de la justice arbitrale malgré leur caractère corporatiste ont survécu aux périodes révolutionnaire et napoléonienne et n’ont depuis connu que des aménagements modernisateurs.

5. Il s’agit d’une obligation légale prévue par le code de procédure pénale à l’article 40 (cf. supra, p. 71) dont l’effectivité est quasi inexistante, ce qui ne retient l’attention de personne.






Annexe

Scores de gravité et coûts perçus des transgressions du type «white-collar crime» – Enquête WOLFGANG et al., 1985
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